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INTRODUCTION HISTORIQUE

CONTENANT

h INDICATION DES PRINCIPAUX DISCOURS ET DES PRINCIPALES

OPINIONS DE DANTON

Georges-Jacques Danton naquit à Arcis-sur-Aube, le 2G
'. Il était iils de Jacques Danton, procureur au

bailliage d'Arcis, et de Marie-Madeleine Gamut son épouse.

Nous empruntons les détails suivants sur sa famille à

l'intéressant travail de M.Bougeart 4 qui les a recueillis au-
le M. Meniiel-Seurat, propriétaire à Arcis sur-Aube, et

Danton, inspecteur général de l'Université, neveux
du célèbre conventionnel :

a Jacques Danton, procureur au bailliage d'Arcis-sur-

Aube, avait épousé Marie-MadelcineGamulen 17Vi, et mou-
rut le Jî février i: i environ 10 ans, laissant sa

femme enceinte el quatre enfants eu bas âge. Celte circons-

- • et le nombre de quatre entants BOnl

tl<- la

ii. Lu vol. in-8 . 1861, Parti

nationale.
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attestés par M. Béon, camarade d'école du conventionnel,

mais ils ne sont pas confirmés par les deux fils du monta-

gnard dans le Mémoire inédit qu'ils ont laissé sur leur père,

Mémoire dont nous parlerons plus tard. Selon toutes les

probabilités, Georges Danton avait deux sœurs et un frère.

La sœur aînée fut mariée à M. Menuel, l'autre mourut reli-

gieuse àTroyes, il y a quelques années ; et le frère est sans

doute le père de M Danton, aujourd'huiinspecteur de l'Uni-

versité. Nous ne savons quelles furent les suites de la

grossesse de Marie-Madeleine Gamut, femme de Jacques

Danton.

» Marie-Madeleine Gamut (les petits-fils l'appellent

Jeanne-Madeleine) épousa en secondes noces, en 1770,

Jean Récordain ; elle mourut à Arcis au mois d'octobre

1813.

« Georges-Jacques Danton, le conventionnel, se maria

deux fois. En juin 1787, il épousa Antoinette-Gabrielle

Charpentier, qui mourut le 10 février 1793. Vers le mois de

juin de cette même année, il épousa en secondes noces

mademoiselle Sophie Gély. Celle-ci, après la mort de Dan-

ton, se remaria avec M. Dupin, conseiller à la cour des

comptes; elle vivait encore en 1844; elle n'osait avouer,

dit-on, son premier mariage. Tant pis pour elle.

« Danton ne laissa que deux fils issus de sa première

femme; rainé naquit le 18 juin 1790; l'autre, le 2 février

1792. Nous lisons dans la correspondance de Camille Des-

moulins (tome II) : « J'ai nommé mon fils Horace-Camille

Desmoulins. Il est allé aussitôt en nourrice à l'Ile-Adam

(Seine-et-Oise) avec le petit Danton. » Sa seconde femme
était enceinte au moment de sa mort.

« Après la catastrophe du 5 avril 1791, les pauvres or-

phelins, déshérités de la fortune de leur père, furent re-

cueillis par M. François-Jérôme Charpentier, leur grand-

père maternel et leur tuteur. Celui-ci mourut en 1804,

sun lils, François-Victor Charpentier, n'abandonna pas les



deux enfante. Mais il muurut aussi en 1810, ce fut alors la

bonne grand'mère, madame Récordain, qui prit avec elle

pes petits-fils et les aima, comme autrefois elle avait aime

« Les deux Gis de Danton avaient été ramenés à Arcis eu
' ar leur tuteur Victor Charpentier. Ils ne devaient plus

quitter cette ville. Ils s'y sont fait estimer comme indus-

triels ; en 1832, ils étaient à la tête d'une filature de coton

qu'ils avait ut fondée. L'un d'eux est mort il y a douze ans,

l'autre en 1888. »

ugeart dit encore :

«Dans les journaux de 1789 et 1790 on trouve quelque-

fois le nom de famille écrit ainsi : d'Anton, notamment
dans le Moniteur et dans les Révolutions de Camille Dcs-

moulhis. Aucun autographe n'a pu nous prouver que Dan-

ton adhérât à cette prétention nobiliaire ; nous devons

ajouter aussi que nous n'avons trouvé aucune réclamation

part. Aussi le girondin BriSiOt, devenu l'ennemi du

montagnard, écrivait-il plus tard : « Il sera plaisant de

i >ir mis en jugement par le républicain Danton qui,

il n'y a pas deux ans, se faisait appeler M. d'Anton. » Le
républicain ne daigna pas répondre. »

Danton n'entre dans ('histoire qu'en 1789, où on le

trouve à Paris à la tête du district des Cordeliers, lequel

t. dit Préron, « était la terreur de l'aristocratie et le

le tous les opprimés (le. la capitale. »

Danton exerçait alors la profession d'avocat au Parlement
u au Conseil d'État. On n'a pas de renseignement précis

i vie antérieure. On sait seulement qu'il avait acheté*

sou office, de M. fluet de Paisy, le 29 mars 1787, et qu'il

'lin de la même année avec mademoi-
Charpentier, fille d'un contrôleur des ferp

i. m. . m iménmni w nmton
(Paris, I ii \ol. in-8 ), publie II texte de



Danton prit une part active aux journées des 5 et 6 oc-

tobre. C'est Camille Desmoulins qui nous l'apprend : «Dan-

ton, de son côté, dit-il, sonne le tocsin aux Cordeliers. Le

dimanche, ce district immortel affiche son manifeste et dès

ce jour faisait avant-garde de l'armée parisienne, et mar-

chait à Versailles, si M. de Crèvecœur, son commandant,

n'eût ralenti cette ardeur martiale. On prend les armes, on

se répand dans les rues.... » (Révolutions de France et de

Brabant.)

La première fois que le nom de Danton apparaît au Moni-

l'aete de vente à Danton, par M. Huet de Paisy, de sa charge

d'avocat, moyennant la somme de soixante-dix-huit mille livres.

Celte pièce établit que Danton paya au contrat cinquante-six mille

livres en espèces. Il ne laissait due qu'une somme de douze mille

livres, et une autre quittance notariée, que publie aussi M. Robinet,

nous apprend que Danton la remboursa le 3 décembre de la même
année. « Avec quels deniers, dit M. Robinet, Danton avait-il pu

consommer le payement de ces soixanle-dix-huit mille livres? D'a-

bord au moyen de ceux provenant de deux obligations, l'une de

trente-six mille livres, à demoiselle Duhaultois, et l'autre de quinze

mille livres, à sieur François-Jérôme Charpentier, contrôleur des

fermes, toutes deux souscrites par Danton avec le cautionnement de

ses oncles et tantes d'Arcis, qui s'étaient engagés en sa faveur, par

actes notariés, jusqu'à concurrence de quatre-vingt-dix mille livres;

ensuite les vingt-sept mille autres sur un patrimoine porté comme
caution dans le traité d'achat, et sans doute aussi sur ses profits

comme avocat au Parlement. » — M. Robinet publie toutes ces pièces.

Il publie aussi le contrat de mariage de Danton avec M lle Charpentier,

duquel il résulte que la future apportait en dot vingt mille livres,

dont l'obligation de quinze mille souscrite le 29 mars précédent en

faveur de son père par le futur, et qui lui fut remise à la signature

du contrat; le reste en espèces sonnantes. Le futur, de son côté,

apportait sa charge d'avocat aux conseils, soit une valeur de soixante-

dix-huit mille livres, et son patrimoine en terres, maisons, etc.,

montant à douze mille livres; en tout une fortune de quatre-vingt-

dix mille francs.



novembre 178'), à propos do l'organisation

micipalités. « Les membres du district des Cordeliers,

à l'instigation do leur président, y est-il dit, crurent de-

voir ex iger de Leurs députés à la Commune qu'ils jurassent

et promissent de s'opposer à tout ce que les représentants

de la Commune pourraient faire de préjudiciable aux droits

généraux des citoyens constituants; qu'ils jurassent de se

conformer scrupuleusement à tous les mandats particuliers

de leurs constituants, qu'ils reconnussent qu'ils sont révo-

cables à la volonté de leurs districts après trois assemblées

tenues consécutivement pour cet objet. »

« On sent, observe 11. Bougeait, qu'il ne s'agit ici de rien

moins que de la responsabilité des députés, de leur révoca-

bilité, de la nécessité des mandats impératifs. »

oniteur du 13 décembre 1780 publie encore l'ex-

trait suivant des délibérations du district des Cordeliers du

7 décembre 1789:

« L'assemblée du district des Cordeliers, vivement affectée

de l'étal de Crise où se trouve la capitale, par la cessation

presque absolue de son commerce, ce qui réduira un grand

nombre d'ouvriers dans la dernière misère : arrête

que jusqu'au mois d'avril prochain, tous les citoyens du

:t seront tenus de payer vingt sols par chaque mois;

i libre à tous les citoyens fortunés de se taxer à

raison de leurs facull

Signé, Danton, président. »

Le rédacteur du Moniteur, en rapportant cet arrêté, re-

marque, au sujet de Danton « que si les principes politi-

de ce présideni nient trop d'un régime pure-

-olnnient inadmissible dans nue

grande ville comme Paris, lis ûremenl peint

"i le bonheur des citoyens

pan y:
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Lafayette, dans ses Mémoires, accuse Danton d'avoir été

complètement et sciemment dans le parti orléaniste. L'accu-

sation se retrouve dans les Mémoires de madame Roland, et

elle est répétée dans plusieurs autres publications contem-

poraines. On i'a aussi accusé d'avoir reçu de l'argent de Ja

Cour.

Ces accusations de vénalité sont généralement articulées

à cette époque par les Contemporains et ont été plus facile-

ment encore recueillies par les historiens. Robespierre est

à peu prèsle seul que n'ait pas atteint cette manie diffama-

toire qui était dans les mœurs du temps. Nouscroyons que,

d'une façon générale, il ne faut accueillir les assertions de

cette nature qu'avec une très- grande réserve. Pour ce qui

est de Danton spécialement, M. Bougeart, M. Robinet et

M. Despois (ce dernier dans un article de la Revue de Paris

du 1
er juillet 1857), ont discuté avec beaucoup de soin

toutes les allégations des contemporains et nous paraissent

les avoir repoussées victorieusement 1
. D'ailleurs, c'est aux

1. La principale accusation de vénalité formulée contre Danton se

base sur une note des Mémoires de Lafayette, disant que Danton avait

reçu cent mille francs pour le remboursement de sa charge d'avocat

au Conseil, qui venait d'être supprimée Mais la valeur réelle de la

charge, selon la note, n'était que de dix mille francs : le présent du
roi fut donc de quatre-vingt-dix mille francs. Les documents pu-

bliés par M. Robinet, et que nous avons analysés plus haut, éta-

blissent d'une façon irrécusable que la valeur de sa charge d'avocat

était beaucoup plus rapprochée de cent mille francs que de dix mille

francs. Mais, pour qu'aucun doute ne puisse rester à cet égard,

M. Robinet publie encore la Reconnaissance définitive de la liquidation

de la charge possédée par Danton et sa Quittance à l'État, qui cons-

tatent qu'il avait fait le dépôt de ses titres avant le 20 avril 1791

pour obtenir remboursement, et qu'aux terrffes du décret du 30 oc-

tobre 1790, il fut liquidé, le 8 octobre 1791, à soixante-neuf mille

trente-et-une livres quatre sous, c'est-à-dire au prix même qu'il avait

acheté. « De plus, observe M. Robinet, les documents en question

prouvent qu'à la date du 10 octobre de cette même année, aucune



publias des hommes, c'est à leurs paroles publique-

ment exprimées qu'il faut les juger, et cette publication a

-('ment pour objet de réagir contre les petites discus-

sions étroitement personnelles auxquelles ont trop sacrifié

storiens de cette époque. 11 faut à l'histoire un aliment

plus sérieux et plus mâle.

Jusqu'au 10 août 1792, Danton n'apparaît que de loin en

loin, mais toujours pour se signaler par des actes d'une

Singulière énergie et d'une singulière audace.

Bn mars 1790, il s'oppose formellement à l'exécution du
• de prise de corps lancé contre Marat par le Chàtelet.

La délibération prise à cette occasion par le district des Cor-

opposition n'existait sur Danton au remboursement de sa charge,

DU peut conclure qu'il n'avait à cette époque aucune dette. •

Voici donc un point détonnai* élucidé» et qui explique comment,

même usée I7M, il pat acheter à Arcis pour quatre-

uq mille francs environ de biens immeubles, et il résulta de

tous les aulres documents , réunis avec un soin méritoire par

MM. Dougeart et Robinet (inventaire, liquidation de sa succession

mobilière et immobilière, tutelle de ses fils), que Danton est mort ne

; tnt de foilune que ce <[u'il avait apporté de biens en 17

moment où il entra sur politique. 11 résulte encore de tous

ameute que Danton n'était pas l'homme débauché, prodigue

et perd qu'on iup| ilement, mais que c'était au

contraire un homme d'ordre, rangé et éeaaesne. — i peut-on citer It s

frstlrtimcis dr Danton? demande M. Despote. On a beaucoup parlé

de son b'bertinage, et cependant rien e>esl mieui annateté que su

ur ses deux femmes; rouf de sa première

fVmiiie, qu'il avai! limée pourtant au point de faire exliuin<

reaeptjoun sort pour faire moulei et pour

lusnbrasser une dernière foi»; ii vie de famille était pour lui un

m impérieux, qu'on I
marier presque immédiate-

e jeune Bile mmj forhmt : chose bisarre 'lie/ sat homme
qu'on nous peinl

ails dont i
i I

mit féchafand si torturait

en cet inslai : • Ma
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deliers, mérite d'être rapportée : c'est un document intéres-

sant pour l'histoire de la liberté individuelle :

« Le district des Cordeliers, persévérant dans les principes

de son arrêté du 11 janvier, et ayant délibéré de nouveau

sur la matière qui a donné lieu à cet arrêté, considérant

que dans ces temps d'orage que produisent nécessairement

les efforts du patriotisme luttant contre les ennemis de la

Constitution naissante, il est du devoir des bons citoyens,

et par conséquent de tous les districts de Paris, qui se sont

déjà signalés glorieusement dans la révolution, de veiller à

ce qu'aucun individu de la capitale ne soit privé de sa

liberté, sans que le décret ou l'ordre en vertu duquel on

voudrait se saisir de sa personne n'ait acquis un caractère

extraordinaire de vérité capable d'écarter tout soupçon de

vexation ou d'autorité absolue
;

» Considérant encore que, sous quelque rapport qu'on

pauvre femme!... Allons, Danton, point de faiblesse ! » Tout cela ne

prouve pas une vie Lien désordonnée. Quant aux hôtels somptueux,

s'il les a rêvés, il ne les a jamais habités. Ministre un moment, après

l le 10 août, il se hâte, au bout de six semaines, à la première séance

> de la Convention, de déposer son portefeuille, acte singulier pour un

l homme réputé si avide ; car c'était renoncer aux avantages de toute

espèce que sa position de ministre semblait lui assurer, et surtout —
puisqu'on en fait un fripon — à la puissance qui facilite les gains

illicites et permet de les enfouir dans l'ombre. On peut voir encore

aujourd'hui le somptueux hôtel qu'habitait Danton en 1788, et qu'il

habitait encore le jour où il fut arrêté; c'est la première maison à

gauche en entrant dans le passage du Commerce, par la rue de

l'Ëcole-de-Médecine (n° 30). Chacun peut s'assurer par ses yeux de

la modestie bourgeoise de cette habitation : maison triste, point de

porte cochère. Ce point est important, car une habitation modeste

suppose qu'on n'a ni nombreux domestiques, ni riche mobilier, ni

chevaux, ni voiture, rien enfin de ces grandes dépenses, qui ne sont,

on effet, possibles qu'avec un hôtel somptueux. <»



— —
envisage, soit les décrets émanés du Chàtelet (qui n'a été

que provisoirement institué juge des criraee de lèse-nation),

soit tous les ordres émanés du pouvoir municipal établi pro-

visoirement dans la ville de Paris, on ne doit qu'applaudir

aux districts qui soutiennent que ces décrets ou ordres ne

doivent pas être exécutés qu'après avoir été visés par des

commissaires honorés à cet effet du choix de la véritable

Commune, jusqu'à ce que le grand œuvre de la régénéra-

tion française soit tellement accompli qu'on n'ait plus à

craindre de voir les hommes attachés aux principes de l'an-

cien régime, et imbus des préjugés et dv^ fausses maximes

de la vieille magistrature à finance, tenter d'étoulîer la voix

rivains patriotes dont le zèle, en le supposant même
exagéré, ne peut que contribuer au triomphe de la vérité

et à l'affermissement d'une Constitution qui deviendra su-

périeure à celle de quelques peuples que nous ne regardions

comme véritablement libres que parce que nous étions plon-

ians le plus honteux esclavage;

» A arrêté qu'il serait nommé cinq commissaires conser-

vateurs de la liberté, au nombre desquels le président se

trouverait de droit, et que nul décret ou ordre, quelqu'en

soit la nature, tendaDt à priver un citoyen de sa liberté, ne

serait mis à exécution dans le territoire du district, sans

qu'il n'eût été revêtu du visa d(^ cinq commissaires qui

seront convoqués par le président, et dont les noms seront

affichés dans le corps de garde.

» Va l'assemblée ayant procédé à l'élection desdits com-

son choix est tombé sur MM. Danton, Saintin

Cheftel et Labl

» L'assemblées arrêté en outre que le commandant du
bataillon du district et tons les Officiers dn poste tiendraient

la main à l'exécution du présent arrêté, qui serait imprimé,

affiché, envoyé a tous 1rs districts, pour les inviter à y accé-

el en outre communiqué aux mandataires provisoires,

a la Ville. g ,!n Chàtelet. au commandant général
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de la milice parisienne, et enfin porté par deux commis-

saires à monsieur le président de l'Assemblée nationale.

Signé : Paré, président,

Fabre d'Églantine, vice-président,

Danton, Labiée, secrétaires. »

Cette intervention sauva Marat, mais elle attira l'orage

sur la tête de Danton. Un décret de prise de corps fut lancé

contre lui pour des propos séditieux tenus dans l'assemblée

de son district, précisément à l'occasion des recherches

contre Marat: « Eh bien! s'il le faut, aurait dit Danton,

nous ferons venir le faubourg Saint-Antoine. » Ce nouvel

attentat à la liberté individuelle souleva tout Paris. Les jour-

naux prirent fait et cause pour la liberté de parler persé-

cutée en la personne de Danton : « Trois questions se pré-

sentent ici à juger, écrivait notamment Brissot, dans le

Patriote français. Des propos peuvent-ils jamais être un

délit capital ou digne d'un décret de prise de corps? Des

propos tenus dans une assemblée légale peuvent-ils être la

matière d'une accusation hors de cette assemblée? Et enfin,

M. Danton a-t-il tenu les propos qu'on lui prête? Les deux

premières questions tiennent essentiellement à la liberté de

penser et de parler, et à la Constitution. Il n'en existerait

bientôt plus, s'il était permis de travestir en délits capitaux

des discours quels qu'ils soient, lorsqu'ils échappent dans

une discussion h'gale *, »

Est-il besoin d'ajouter qu'à une époque où l'opinion était

souveraine, le décret lancé contre Danton n'eut guère d'au-

i. On a dit — et c'est une calomnie toute gratuite dont quelques

historiens se sont trop crédulement fait l'écho — que le motif réel de

ce décret était les dettes du fougueux tribun du peuple. On voit

11*16 coite opinion ne peut être en aucune façon soutenable,
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tre conséquence que celle d'accroître considérablement la

popularité de celui qu'il prétendait frapper?

Danton, d'ailleurs, ne voulut pas paraître avoir bravé la

force légale', et il prit soin de se justifier par la proclama-

tion suivante :

« L'assemblée générale du district des Cordeliers, calom-

niée i 'incipes par les ennemis de la chose publi-

que, croit se devoir à elle-même de repousser ces attaques

de la manière la plus authentique. En conséquence, fidèle

au serment civique, qu'elle a prêté solennellement, et qu'elle

scellerait même de son sang, elle déclare que son opinion

est qu'on « oit regarder comme infâme et traître à la patrie,

tout citoyen ou toute assemblée de citoyens qui refuse d'o-

101 décrets de l'Assemblée nationale, ou qui se permet

des protestations contre un seul de ses décrets?

i Arrête en outre, que la présente proclamation sera im-

primée, aflicliée, et envoyée aux 59 autres districts.

Danton, président. »

- empruntons à Marat, dans YAmi du peuple, la petite

anecdote suivante qui se rapporte à la première fédération,

en juillet 1790 : M Les députés de Marseille, au pacte fedé-

ratif, désiraient voir Charles IX {tragédie de .1. Chéuier).

bue députatioo do district des Cordeliers, dans l'arrondis-

sement duquel se trouve le Théâtre-Français (aujourd'hui

demanda la pièce, plusieurs acteurs fixent des diffi-

cultés, et finirent par déclarer qu'il» avaient ordre de ne pas

t ordre était émané du maire et du commandant
de la milice pal

,

, Iris de la cour.

ouvelle dépntatioa des Cordeliers triompha de cette

idant une faction de j Mines gens for

dit-mi. par , Moitié (Lal'ayith
) aUXqtlClt il

ribuer des billets d'en! \u
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lever de la toile commença le tumulte... Les factieux sou-

doyés pour faire vacarme contre les patriotes des Gordeliers.

n'attendaient qu'un prétexte. Danton, l'énergique Danton,

le leur fournit au premier acte, en se couvrant la tête.

Gomme aucune loi n'interdit l'usage des chapeaux lorsque

les acteurs ne sont point en scène, Danton ne crut pas de-

voir obéir aux ordres impérieux des automates, qui vou-

laient perpétuer cet usage servile, reste de l'ancien régime.

J'ai vu pendant quelques jours une multitude de citoyens

abusés prendre parti contre Danton ; ils le blâmaient hau-

tement d'avoir voulu jouir des droits de l'homme libre; et

les raisons qu'ils en donnaient, c'est qu'il faut respecter les

usages, et ne pas donner l'exemple de l'insubordination.

Juste ciel! si cette funeste maxime eût toujours été suivie,

quel peuple eût jamais rompu ses fers, et comment aurions-

nous secoué nous-mêmes le joug? Avec ce penchant funeste

qu'ont presque tous les hommes à la servitude, que devien-

draient les nations, s'il ne se trouvait au milieu d'elles

quelques hommes de tête, assez intrépides pour fouler aux
pieds les ordres des despotes, lever l'étendard de l'insur-

rection, attaquer les remparts de la tyrannie, et monter les

premiers à l'assaut? »

M. Bougeart cite l'arrêté que prit le bataillon du district

des Gordeliers, dont Danton venait d'être nommé comman-
dant, à propos du massacre de Nancy, « arrêté sublime,

dit-il, comparable aux plus beaux monuments que l'anti-

quité nous ait transmis en ce génie : »

« Quelqu'opinion que nous ayons de la valeur de toutes

les gardes nationales qui ont eu part à la malheureuse affaire

de Nancy, nous ne pouvons manifester d'autre sentiment

que celui de la douleur. C'est la réponse du chancelier de
l'Hospital, à l'éloge qu'on lui demandait de la Saint-Bar-

thélemi : excidat Ma dies œvo. »

En février 1791, Danton fut nommé administrateur du
département de Paris. Préron nous a conservé, clans YCra-
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leur du peuple, la lettre qu'il écrivit au corps électoral le

lendemain de sa nomination ; elle est adressée à 11. Gérutti,

président :

« Monsieur le président,

» Je vous prie d'annoncer à l'assemblée électorale que

j'accepte les fonctions auxquelles elle a cru devoir m'ap-

peler.

» Les suffrages dont m'honorent les véritables amis de la

liberté ne peuvent rien ajouter au sentiment de mes devoirs

envers la patrie; la servir est une dette qui se renouvelle

chaque jour, et qui s'augmente à mesure qu'on trouve l'oc-

casion de la mieux acquitter.

» J'ignore si je me fais illusion, mais j'ai l'assurance

d'avance que je ne tromperai point l'espérance de ceux qui

ne m'ont pas regardé incapable d'allier aux élans d'un pa-

triotisme bouillant, sans lequel on ne peut pas concourir

ni à la conquête ni à raffermissement de la liberté, l'esprit

de modération nécessaire pour goûter les fruits de notre

heureuse révolution.

» Jaloux d'avoir toujours pour ennemis les derniers par-

du despotisme abattu, je n'aspire point à réduire au

silence la calomnie; je n'ai d'autre ambition que de pouvoir

ajouter à l'estime des citoyens qui m'ont rendu justice, celle

des hommes bien intentionnés que de fausses préventions

h vent pas induire pour toujours en erreur.

» Mais quels que doivent être leflui et le reflux de l'opi-

nion sur ma vie publique, comme je suis convaincu qu'il

importe à l'intérêt général que la surveillance des fonc-

tionnaires du peuple soit sans bornes, et son exercice

sans danger, même pour ceux qui se permettraient des

Inculpations aussi Eau srme dans mes prin-

.«luite, je pren amen! de o'op-

que mes actions elles-mêmes, et
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de ne me venger qu'en signalant de plus en plus mon atta-

chement à la nation, à la loi et au roi, et mon dévouement

éternel au maintien de la Constitution *.

Signe : Danton.

« C'est à peu près à cette époque, dit M. Bougeart, que

nous apercevons pour la première fois Danton aux Jacobins. »

Le 19 juin, il combattit très-vivement à cette tribune la

proposition émise par Sieyôs, de constituer deux chambres

dans la législature : « Le prêtre Sieyès, dit-il, qui a défendu

la dime, le prêtre Sieyès qui ne voulait pas que les biens

du clergé fussent déclarés nationaux ; le prêtre Sieyès qui a

fait un projet de loi pour modérer la liberté de la presse...

Et c'est ce même homme tant prôné qui, déserteur de cette

société, est l'auteur de ce projet dans un temps de régéné-

ration où tout homme qui cherche à morceler un établis-

sement utile à la liberté est un traître. Ils espèrent rester

nobles en dépit de l'horreur que la noblesse inspire à toute

la France. Ils veulent les deux chambres. Mais non. Il y
aura toujours unité de lieu, de temps et d'action et la pièce

restera. Mais quoique votre ennemi soit plus qu'à demi

battu puisque sa trame est découverte, ne vous endormez

pas dans une fausse sécurité. Songez que vous avez à faire

au prêtre Sieyès. »

i. « Nous prions le lecteur, observe M. Bougeart, en rapportant celte

lettre de ne pas oublier cet engagement; c'est pour n'avoir jamais voulu

entretenir le public de détails qui lui fussent personnels, c'est pour

n'avoir jamais voulu répondre par des incriminations aux calomnies,

que Dan ton a laissé tout dire sur son compte sans daigner rien relever,

et ses ennemis ont profité d'autant plus ardemment de cet avantage

qu'ils savaient le pouvoir faire impunément. On comprendra dès

lors aussi que nous n'ayons cherché à réfuter ces calomnies qu'en y
opposant les actes de patriotisme de Danton ; il semblait lui-même

nous «m avoir intimé l'ordre, f
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A quelques jours de là, à la même tribune, il fit une

sortie plus vive encore contre Lafayette qu'il accusait d'a-

voir favorisé la fuite du roi à Yarennes, dans la nuit du

îin. A la nouvelle annoncée par le président, que le

maire, le commandant général et les ministres allaient

venir : « M. le président, s'était-il écrié, si les traîtresse pré-

sentent, je demande à parler. Je consens qu'on dresse deux

amis; je consens de périr sur l'un, si je ne lui prouve

en face que leur tète doit rouler aux pieds de la nation»

contre laquelle elle ira cessé de conspirer. » L'arrivée de

Lafayette lui donna la parole. Voici comment il termine ses

Interpellations véhémentes : « Vous aviez répondu de la per-

sonne du roi sur votre tête. Croyez-vous que vous présenter

iii, ce soit avoir payé celle dette? Quel moment attendez-

vous pour vous réconcilier? Celui où le peuple a acquis le

droit de vous exterminer. Ht vous venez vous réfugier ici,

dans cet asile que tous vos amis, tous vos journalistes, tOQI

vus confidents, vos ttairorneurs n'ont cessé de représenter

•OOami lieux, de calomniateurs, de bri-

gands, de régicides. Ces factieux, ces assassins seront plus

ous donnent un asile, mais répondez! Vous

avez juré que le roi m' partirait pas, vous vous êtes fait sa

caution. De deux choses l'une : ou vous êtes un traître qui

avez livré votre patrie, ou vous êtes Btupîde d'avoir répondu

d'une personne dont vous ne pouviez pas répondre. Dans le

plus favorable rlarô incapable de nous

commander. Je des ends de la tribune, j'en ai dit assez pour

montrer que, >i je méprise les traîtres, je ne crains pas les

assassins '. »

doUbi qui. dans sos MivoluHomt à I

. nous a coriMTv.- le I
— Quêlqiei

HÊpàébi pai i«'

il.niif,

iolente -iv-

e*
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On vient d'apprendre que le roi a été arrêté dans sa

fuite. Plusieurs questions s'agitent à ce propos; quelques-

uns prétendent que par le fait Louis XVI a abdiqué la

royauté. Un membre de la société prétend le contraire.

Danton prend la parole : — « L'individu déclaré roi des

Français après avoir juré de maintenir la Constitution s'est

enfui, et j'entends dire qu'il n'est pas déchu de sa couronne.

Mais cet individu, déclaré roi des Français, a signé un écrit

par lequel il déclare qu'il va chercher les moyens de dé-

truire la Constitution. L'Assemblée nationale doit déployer

toute la force publique pour pourvoir à sa sûreté. 11 faut

ensuite qu'elle présente son écrit; s'il l'avoue, certes, il

est criminel à moins qu'on ne le répute imbécile. Ce serait

un spectacle horrible à présenter à l'univers, si ayant la

faculté de trouver ou un roi criminel, ou un roi imbécile,

nous ne choisissions pas ce dernier parti. L'individu royal

ne peut plus être roi, dès qu'il est imbécile, et ce n'est pas

C'est encore Camille Desmoulins qui rapporte les détails suivants :

« On sait que le roi se disposait à se retirer pour quelques jours à

Saint-Cloud
; mais la foule s'effraie de ces préparatifs de départ et

le retient aux Tuileries. — « Lafayette court au Directoire, le dépar-

tement s'assemble II demande à mains jointes la loi martiale. Garnier

et ses pareils la lui accordent. Mais Danton y était. Et Lafayette et

Bailly qui la sollicitaient, et Garnier qui l'accordait, sont terrassés par

son éloquence victorieuse, par l'empire de la raison et plus encore

par l'empire des circonstances, et il fait rejeter le réquisitoire de la

loi martiale ; Lafayette offre sa démission : « Il n'y a qu'un lâche,

dit Danton, qui puisse déserter son poste dans le péril ; au surplus,

ce n'est pas le département qui vous a nommé, allez porter votre

démission aux quarante- huit sections qui vous ont fait général. » Le
môme jour, le département de Paris présenta au roi une adresse, la

première peut-être qui ait été écrite dans le style d'un peuple libre,

aussi avait-elle été rédigée par Danton et Kersaint; il lui dit : « Sire,

cachant sous un saint voile leur orgueil humilié, les prêtres versent

sur la religion des larmes hypocrites... On voit avec peine que vous
favorisez les réfractaires, quo vous n'êtes servi presque que par des



un régent qu'il faut, c'est un conseil à l'interdiction, ce

conseil ne peut être pris dans le corps législatif. Il faut que

ipartemeots s'assemblent, que chacun d'eux nomme
un ('lecteur qui nomme ensuite les dix ou douze membres

qui devront composer ce conseil et qui seront changés

comme les membres de la législature, tous les deux

•H8. »

Le 15 juillet, M. La Clos venait de demander aux Jaco-

bins qu'on fit une pétition signée par tous les citoyens sans

distinction, pour décider sur le sort de la royauté: M.Biau-

zat lit remarquer que la motion du préopinant tombait

-même, puisqu'à l'Assemblée nationale Robespierre

avait fait remarquer que puisqu'il existait un décret natio-

nal qui déclarait le roi inviolable, Louis XVI ne pouvait

pas être mis en cause. — «Et moi aussi j'aime la paix, in-

tervient Danton ; mais non la paix de l'esclavage. Je suis

bien éloigné d'inculper les intentions du préopinant, mais

ennemis de la Constitution. Sire, les circonstances sont fortes. Une

politique doit répugner à votre caractère, et ne serait bonne à

loignes ilf vous les ennemi* de la Constitution. Annoncez aux

Bâtions étrangères qu'il s'est fait une glorieuse Constitution en Franc,',

que vous êtes maintenant le mi d'un peuple libre, et chargex île

(traction d'un nouveau genre des ministres qui ne soient pas

• if fonction. Le conseil qoe vous oflre le de-

pirtemenl de Paris roui serait donné par les quatre-vingt-trois

ta do royaume, si toua étaient à portée de m faire

eatendr tmptement que n parier en romain, en

,ii.l bomm< cher Danton, combien doivent se

féliciter aujourd'hui les éerivaina patriotes qui ont lutté d'obstination

à ti> loi , calomnie acharnée à te décrier, et t'ont d

minent au\ suffrages «lu peuple. I'ar !«• parallèle de ton élo-

tribunitienne, de ton incorruptibilité, de ton m
Bailly,

et son ' fait tomber dai

• n echarpe rir de honte tou

me. •
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il doit penser, ce me semble, qu'il est impossible d'allier

l'amour de la paix avec la faculté d'émettre son opinion.

Qu'est-ce que le droit de pétition, sinon le droit d'exprimer

sa pensée. Que devons-nous aux décrets? l'obéissance et le

respect; mais rien ne peut ôter le droit de montrer dans

des pétitions les sentiments qu'on a pour tel ou tel décret.

Je passe au fait que nous assure M. Biauzat, que l'Assem-

blée nationale a déclaré le roi inviolable. Mais elle l'a fait

en des termes obscurs et entortillés qui décèlent toujours la

turpitude de ceux qui s'en servent. Or, si l'intention est

manifeste et la lettre obscure, n'est-ce pas le cas de refaire

une pétition. Car je déclare que si l'intention est manifeste

pour nous qui avons vu les manœuvres, elle ne l'est pas

également pour les citoyens des départements qui n'ont

^pas vu les jeux des ressorts. Si nous avons de l'énergie,

montrons-là. Les aristocrates de l'Assembléenationale, ont dé-

claré positivement qu'ils ne voulaient pas de la Constitution,

puisqu'ils ont protesté contre elle. L'Assembléenationale, il

est vrai, a conspué cet acte ridicule, mais elle n'a pas sévi

contre ses auteurs, elle ne les a pas trouvés coupables pour

avoir exprimé leur pensée, elle ne les a pas expulsés de

son sein. Pourquoi, serait-on tenté de nous trouver cou-

pables pour oser exprimer notre sentiment d'une manière

franche et énergique. Que ceux qui ne se sentent pas le

courage de lever le front de l'homme libre, se dispensent

de signer notre pétition. N'avons-nous pas besoin d'un

scrutin épuratoire? Eh bien, le voilà tout trouvé. ( On ap-

plaudit.) »

? A la suite du massacre du Champ-de-Mars qui fut la con-

séquence de cette pétition, Danton, fortement compromis,

se réfugia, pour laisser passer l'orage, à Arcis-sur-Aube.

Le Journal des débats des Jacobins nous apprend qu'il fit

sa rentrée à la société le 12 septembre : « M. Danton est

entré dans la salle et a été fort applaudi. »

On s'occupait des élections pour l'Assemblée législative ;
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Danton ne fut point élu, mais il fut en butte à de nouvelles

persécutions, et on tenta de l'arrêter dans l'Assemblée élec-

torale. Mais L'huissier chargé d'exécuter le décret de prise

de corps fut lui-même mis en état d'arrestation par l'Assem-

blée électorale, qui se considéra comme outragée par cette

violation de la liberté du corps électoral. Après avoir inter-

rogé l'huissier, l'Assemblée arrêta qu'il serait écrit sur-le-

champ au ministre de la justice pour l'instruire de ce qui

venait de se passer et qu'il serait rédigé une adresse à

l'Assemblée nationale pour lui demander réparation de ce

crime de lése-souveraineté : ce qui fut fait à l'instant.

L'huissier, qui s'appelait Damiens, déféra de son côté son

arrestation illégale à l'Assemblée constituante, et malgré

Nervations de Robespierre, l'Assemblée, dans saséanee

du 17 septembre, improuva par décret la conduite tenue

par les électeursdu département de Pari- a L'égard de l'huis-

et renvoya ledit huissier à se pourvoir devant

ipéteols. L'alîaire eu resta là; l'huissier ne

jugea pas à propos de poursuivre, et on n'essaya plus de

mettre à exécution le décret de prise de corps contre

Danton.

An mois de novembre, on renouvela la municipalité de

-.Danton l'ut nommé second substitut adjoint du procu-

reur de la commune; il prononça à L'occasion de son instal-

lation un remarquable discours qu'on trouvera [dus loin.

An.nkk I"

Danton prend une part plus wtiftet plat remarquée aux

lacobins.

iOO sur la guerre, il prend un
itre l'opinion de Brissol et celle de i:

pierre. || veut guerre, mais il veut qu'un surveille

bien Mil* pour n'être pis leur

dupe, car il \ Ire de leur part : i Si la que
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lion était de savoir si, en définitif, nous aurons la guerre,

je dirais : oui, les clairons de la guerre sonneront; oui,

Fange exterminateur dèHa liberté fera tomber ces satel-

lites du despotisme. Ce n'est point contre l'énergie que je

viens parler. Mais, messieurs, quand devons-nous avoir la

guerre? N'est-ce pas après avoir bien jugé notre situation,

après avoir tout pesé; n'est-ce pas surtout après avoir bien

scruté les intentions du pouvoir exécutif qui vient nous

proposer la guerre. Nous avons à nous prémunir contre

cette faction d'hommes qui veulent mettre à profit une

guerre générale, qui voudraient, comme je l'ai dit, nous

donner la Constitution anglaise dans l'espérance de nous

donner bientôt celle de Constantinople. Je veux que nous

ayons la guerre, elle est indispensable; nous devons avoir la

guerre; mais il faut avant tout épuiser les moyens qui

peuvent nous l'épargner. »

On demandait une garde pour l'Assemblée : — « Je suis

surpris que cette société s'égare au point de désirer une

garde particulière pour l'Assemblée nationale, il viendra un
temps où les baïonnettes n'éblouiront point les yeux des

citoyens ; car, messieurs, en parcourant l'Angleterre, on ne

voit des baïonnettes que dans les lieux qu'habite le pouvoir

exécutif de ce pays. Voilà ce que peut la liberté, c'est que

tout citoyen puisse commander sans armes au nom de la

loi, voilà le terme de la liberté. L'Assemblée nationale ne

peut pas avoir une garde particulière, il ne doit entrer dans

l'Assemblée nationale aucun corps armé, excepté dans des

circonstances de nécessité. »

Une députation de la section des feuillants vient dé-

poser une somme de 1445 livres, produit de la quête faite

dans la section des Tuileries, pour les malheureux soldats

de Château-Vieux :1a famille royale a contribué pour 110

livres. Le président remercie la députation. Danton de

mande la parole pour faire quelques observations qui im-

portent à la justice et à l'honneur de la société : — « Les



toyens sont les dons de la fraternité. Mais est-ce

par une aumône que le pouvoir exécutif croit pouvoir ré-

compenst r dea hommes exposés par lui aux baïonnettes du

traître Douille. De quel front la famille royale ose-t-elle

faire une telle aumône ? Gomment oseriez-vous ratifier cette

insoU rmures généraux, quelques applaudisse-

ments.) Quoi, messieurs, la nation entière avait proclamé'

l'innocence des soldats de Château-Vieux, la nation entière

réclame justice; il a fallu conquérir ce décret dans l'Assem-

blée et sur le pouvoir exécutif, et il a fallu le réclamer

longtemps, et nous applaudirions à une aumône de 1 10

'. » Danton demande que l'on rejette cette somme,

alin de manifester que c'était autrement qu'il fallait satis-

faire les soldats de Château-Vieux. Mais sa proposition est

mal accueillie, et, sur les observations de Robespierre,

ià l'ordre du jour.

a propos de cettemême affaire, Danton donnait au peuple

• conseil. — « M. Danton annonce que le

rtement, après avoir tenu une séance de huit heures

et avoir pris pli- étés contradictoires relativement

à la fête dis soldats de Chàteau-Vieux, avait décidé de se

itcr avec la municipalité; il engage les citoyens, dans

où le département s'oublierait au point de porter

, lie atteinte a la liberté, de n'opposer a cette résolution

(jiie liuimuabilité du mépris cl la tranquillité qui caraclé-

iiiues libres. .- {Journal des débats de la socièlô

lis tic la Constitution.}

juin, Louis Wl renvoie ses trois ministres ServtB,

Roland et t; osj ects de républicanisme.Une violente

Jacobins; Danton, quoi-

s durât déjà depuis deux jours, monte à la tribune :

— «Je propose qoe la discussion soit continuée demain a

'.' beui : ter la terreur dans
i 'Util' n'a d u au-

dace (p .noua éle tioj» faible. »



Voici comment le lendemain Danton tint son engage-

, ment : — « Après avoir rapporté la loi rendue à Rome après

• l'expulsion des Tarquins, par Valerius Publicola, loi qui

permettait à tout citoyen de tuer, sans aucune forme judi-

ciaire, tout homme convaincu d'avoir manifesté une opinion

contraire à la loi de l'État, avec l'obligation de prouver en-

suite le délit de la personne qu'il avait tuée ainsi, M. Dan-

ton propose deux mesures pour remédier aux dangers aux-

quels la chose publique est exposée : — La première est

d'asseoir l'impôt d'une manière plus équitable qu'il ne l'est,

c'est-à-dire en rejetant sur la classe riche la plus grande

partie des contributions supportées par la classe des ci-

toyens moins aisés, de sorte que celle-ci ne payât qu'une

excessivement petite portion. — La seconde est que l'As-

semblée nationale porte une loi fondée sur le bien de l'État,

continuellement opposé à l'intérêt de la maison d'Autriche

qui toujours a fait le malheur de la France, loi qui forçât

le roi à répudier sa femme et à la renvoyer à Vienne avec

tous les égards, les ménagements et la sûreté qui lui sont

dus. » [Journal des débats de la société, n° 214.)

Un membre dénonce la lettre adressée à l'Assemblée na-

tionale par Lafayette, dans laquelle il donne des conseils

qui ressemblent à des lois, et injurie l'Assemblée en parlant

de la manière la plus indécente des trois ministres qu'elle

a cru devoir honorer en déclarant qu'ils emportent les re-

grets de la nation. « C'est un beau jour, s'écrie Danton, que
celui où Lafayette est venu se dévoiler à la France entière.

Lafayette réduit à un visage ne peut plus être aussi dange-

reux. (Applaudissements.) »

Le 30 juillet, Danton faisait prendre parles Gordeliers

l'arrêté suivant : — « La section du Théâtre- Français dé-

clare que, la patrie étant en danger, tous les hommes fran-

çais sont de l'ail appelés à la défendre
;

qu'il n'existe plus

ce que les aristocrates appelaient des citoyens passifs, que
ceux qui portaient cette injuste dénomination sont appelés



tant dans le service de la garde nationale que dans les sec-

lions et dans les assemblées primaires pour y délibérer.

Signé : Danton, président. »

Danton fut un des principaux instigateurs du mouve-

ment du Kl août. Nommé ministre de la justice par l'in-

surrection victorieuse, voici en quels termes il prête, à la

tribune de l'Assemblée législative, le serment d'usage :

u Citoyens, la nation française, lasse du despotisme, avait

fait une révolution
; mais trop généreuse elle a transigé

avec les tyrans. L'expérience lui a prouvé qu'il n'est aucun

retour à espérer des anciens oppresseurs du peuple. Elle

va rentrer dans ses droits... Mais dans tous les temps, et

surtout dans les débats particuliers, là où commence l'ac-

tion de la justice, là doivent cesser les vengeances popu-

Je prends devant l'Assemblée nationale l'engagement

de protéger les hommes qui sont dans son enceinte : je mar-

cherai a leur tête, et je réponds d'eux. [On applaudit.) »

On lit dans le compte-rendu de la séance du 20 août, au

Moniteur : — « Le ministre de la justice annonce que de-

puis le 10 il a expédié cent quatre-vingt-trois décrets
;
que

les retards d'un jour ou de deux que peuvent éprouver

ceux qui sont les plus volumineux, ne proviennent que des

lenteurs inévitables du tirage. »

M Danton vient proposer à l'Assemblée les me-
que requiert le salut de la patrie en danger 1

; le

1
er sept' mine il lui soumet le complément de ces mesures

i. « I ' 1792, dit Bftrèrt iani ICI I Danton, ini-

dc la justice, voulait l'attan r des ùrâhridii qu'il regardait

r.itlailicuit'iit U roi il. chu tf prisonnier, vin '!<•-

domiciivn,- s. un étail tJm 00 pleins révolution, U
. an milieu

les plus dangereuses, se croyaient oblifës de demanda l'inienrentiou
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et il termine par ces paroles célèbres : « Pour vaincre les

ennemis de la patrie, il nous faut de l'audace, encore de

l'audace, toujours de l'audace, et la France est sauvée. >»

Pendant que Danton parlait ainsi à la tribune de l'Assem-

blée législative, les massacres commençaient dans les pri-

sons. Faut-il imputer à Danton la responsabilité de ces san-

glantes exécutions? Il est, aux époques de révolutions, des

actes de violence populaire qui éclatent comme la foudre :

ceux à qui semble devoir en revenir la responsabilité

légale n'ont pu ni les prévenir, ni les empêcher, et ils ne

peuvent ensuite ni les désavouer, ni les sanctionner. De

cette nature sont les massacres de septembre, et si on ne

peut en justifier absolument Danton, on ne pourrait non

plus sans injustice les lui imputer *.

du législateur pour pénétrer dans le domicile des citoyens. La liberté

civile était respectée par le pouvoir au point qu'il ne se croyait pas

en droit d'y porter momentanément atteinte autrement que par une

loi qui servit du moins d'avertissement aux citoyens. »

1. On peut lire dans le Mémoire de M. Robinet une intéressante

Réponse aux imputations relatives aux massacres de septembre. « Bien

qu'il n'ait pris aucune mesure collective directe contre les massacres,

dit M. Robinet, rien n'indique qu'il les ait approuvés ou excités, ni

qu'il aurait pu les éviter ; rien ne prouve surtout que Danton y ait

opiné dans un sens fàcbeux. » Comme indice de la situation et aussi

des sentiments de Danton, on peut citer sa lettre à Real, accusateur

public prés le tribunal extraordinaire, institué à Paris le 17 août 1792

pour juger des actes de contre-révolution relatifs à la journée du 10,

en date du 17 septembre, dans laquelle on remarque celte phrase :

« J'ai lieu de croire que ce peuple outragé, dont l'indignation est

soutenue contre ceux qui ont attenté à la liberté, et qui annonce un

caractère digne enfin d'une éternelle liberté, ne sera pas réduit à se

faire justice lui-même, mais l'obtiendra de ses représentants et de ses

magistrats. » — On a produit des faits particuliers, et la plupart des

écrivains ont rapporté, d'après les Mémoires de M"ie Roland et de

Bertrand de Molleville, que la circulaire adressée le 3 septembre par

le Comité de surveillance de la commune de Paris aux départements,
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septembre Danton fut nommé par les électeurs de

ris, représentant à la Convention nationale. 11 n'hésita

s fonctions de ministre de la justice pour

mire possession de celles de mandataire du peuple. Le

urs qu'il prononça à cette occasion dans la première

Séance de la nouvelle Assemblée, le 21 septembre, est une

remarquable déclaration de ses principes révolutionnaires.

Il repousse toute idée de dictature, déclare l'inviolabilité

des propriétés et semble considérer la terreur comme le co-

rollaire de la justice.

pour leur annoncer les massacres qui avaient eu lieu dans la capitale

r à les reproduire, avait été expédiée des bureaux et sous

le contre-seing du ministre de la justice, et l'on a cru tenir dans ce

fait la preuve certaine de sa complicité. M. Bongeart a entre les mains

pièce; il l'a textuellement reproduite, et il a prouvé que non-

ent il n'y était aucunement question de Danton, mais que ni

.tre-seingni sa priiïe n'y étaient apposés. M. Bougeart <•:

nature de Danton ne se trouve pas au bas de cette pièce,

Marat s'y trouve : « Croyez bien, ajuute-t-il, que Dantun

l pas homme à demi-mi ag n'existe ;

•, «m peut donc afiinner qu'il n'y a pas adhéré.

ien que -i Marat <ùt eu la puissance de faire adhérer Danton

à la libre circulation d une brocha mpromettante à l'aide

•••n ministériel, il eûl en celle aussi <l" le lui faire

Danton lui avait refuv'- la i . Marat n'ail-

le le lin reprocher dans la mile, comme une

rolntionnaire
;
que si Ifaral avait

pins tard pour donner

are qu'on loi reprochai! tant, oui connaît le

.

le >e^ paroles tant il i

<>r, il n'aurait pas manqu I
n

de parler do cette du ministre, il an aurait I
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Séance du 22 septembre. — Une députa lion: du peuple

d'Orléans vient annoncer à la Convention qu'elle a sus-

pendu ses ofliciers municipaux dévoués à la cour : ceux-ci

résistent ; en conséquence, les délégués demandent à l'As-

semblée un décret qui confirme la résolution de la ville.

Danton monte à la tribune : — « Vous venez d'entendre les

réclamations de toute une commune contre ses oppresseurs.

Il ne s'agit point de traiter cette affaire par des renvois à

des comités ; il faut par une décision prompte épargner le

sang du peuple, UJaut faire justice au peuple pour qu'il

ne se la fasse pas lui-même. Vous ne devez pas hésiter à

frapper du glaive des lois des magistrats qui, dans une

vingt fois, comme il lui arrive pour des circonstances moins graves.

Or, je défie qu'on nous cite la dénonciation du fait dans un seul de

ses numéros. Ajoutez qu il n'avait pas intérêt plus tard à rien dissi-

muler de cette affaire, puisqu'il s'offre, si l'on veut, à en prendre

seul la responsabilité; il ne pouvait pas avoir de faiblesse pour

Danton, puisque bientôt nous allons voir Danton rejeter dédaigneu-

sement toute solidarité avec l'individu Marat. » Reste cette parole,

prêtée à Danton, par laquelle il aurait complimenté les gardes natio-

naux parisiens (et non les massacreurs!) à leur retour d'Orléans:

« Celui qui vous remercie, ce n'est pas le Ministre de la justice, e'est

le Ministre de la Révolution. » La plupart des historiens modernes

affirment le fait, mais les contemporains n'en parlent pas ; cette appro-

bation n'est mentionnée ni par M me Roland, ni par Peltier, ni par

Prudhomme dans l'Histoire impartiale des crimes de la Révolution,

ni par les deux amis de la liberté, si acharnés contre Danton. On peut

donc croire que le mot a été inventé après coup. « D'ailleurs, observe

M. Bougeart, ces paroles ont-elles la portée qu'on leur prête? Pour

qui sait comprendre, c'était répondre : Bonne ou mauvaise, votre

œuvre est achevée, c'est à la justice à reprendre son cours. » — Il

faut rappeler enfin ses démarches couronnées de succès pour sauver

Adrien Duport, ancien membre de l'assemblée constituante, et qui

sont, comme l'observe M. Bougeart, « la protestation la plus formelle

contre la fameuse adresse du comité de surveillance aux départe-

ments. »
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crise telle que celle dont il s'agit, ne savent pas faire à la

tranquillité publique le sacrifice de leurs intérêts particu-

liers. Dans de pareilles circonstances l'homme bien inten-

tionné cède à la volonté fortement prononcée de tout un

peuple, et on ne le voit pas, pour le plaisir de conserver

une place, chercher à opposer les citoyens aux citoyens, et

jeter dans une cité des germes de guerre civile. Je demande

qu'a l'instant, trois membres de la Convention soient char-

aller a Orléans pour vérifier les faits ; et s'il est cons-

taté que les municipaux d'Orléans ont fait ce qu'a voulu

faire à Paris, dans (ajournée du 20 juin, un département

contre-révolutionnaire, il faut que leur tête tombe sous le

glaive des lois. Que la loi soit terrible, et tout rentrera dans

Tordre. Prouvez que vous voulez le règne «les lois, mais

prouvez aussi que TOUS voulez le salut du peuple, et surtout

épargnes le sang des Français 1
. (On applaudit.) »

Dans la même séance, à propos des réformes à introduire

dans l'ordre judiciaire, Danton demande que le peuple

puisse choisir les juges parmi tous les citoyens, la Conven-

4. Le lendemain, des député! extraordinaires du conseil général

du Loiret justifient les autorités constituées des mesures qu'elles ont

n répond <le U place : « Je demande l'impn

long plaidoyer pour le drap : on examii

m. • — • L'impression était, en effet, i

seul châtiment que méri il les mettre

au ban de || ; •nblieaine. > M. Bougeorl ajoute : . I.

«ure que Danton micipaox d'Orléans est ter-

Qja'OB l'OUblifl |
as que, 0ans le moment même qu'il

I, OH répand. ut a profusion la fameuse rirru-

liiall le peuple iie> p|o\i;

imiter sif de -i grandi

maliien onrrst Inflexible. Il m Dalla

, ni en on n

pu m
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tion lui donne raison et déclare que les juges pourront être

indistinctement choisis parmi tous les citoyens.

Séance du 23 septembre. — Il appuie la destitution du gé-

néral Montesquiou, accusé de complicité avec Lafayette :

« Il faut nous montrer terribles; c'est du caractère qu'il

faut pour soutenir la liberté. (On applaudit.) »

Séance du 24 septembre. — La Convention n'avait pas

encore prononcé sur la démission de Danton; un membre
prétend , en conséquence , qu'en vertu de la loi des

incompatibilités, il n'a pas le droit de voter dans l'Assem-

blée : — « L'opinion du préopinant me force à réclamer un
des plus beaux titres dont puisse jouir un citoyen, celui de

mandataire du peuple à la Convention nationale. » Il sou-

tient que s'il est toujours ministre de la justice jusqu'à ce

qu'il ait un successeur, il a aussi le droit de voter à la

Convention. m

Séancedu 25 septembre. — Lasource attaque la députalion

de Paris : il dénonce l'existence d'un parti « qui veut dépo-

pulariser la Convention, qui veut la dominer et la perdre,

qui veut régner sous un autre nom, en réunissant tout le

pouvoir national entre les mains de quelques individus »,

et il fait allusion à un triumvirat qui serait composé de

Marat, Robespierre et Danton *. — Danton répond à ces

accusations, demandant qu'on prononce la peine de mort

1. Marat disculpa en ces termes Danton, ainsi que Robespierre

d'aspirer à la tyrannie : « Je dois à la justice de déclarer que mes
collègues, nommément Robespierre, Danton, ainsi que tous les

autres, ont constamment improuvé l'idée, soit d'un tribunat, soit

d'une dictature. Si quelqu'un est coupable d'avoir jeté dans le public

ces idées, c'est moi. J'appelle sur ma tôte la vengeance de la nation
;

mais avant de faire tomber l'opprobre ou le glaive, daignez m'en-

tendre. *
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contre quiconque se déclarerait en faveur de la dictature

et du triumvirat, et aussi contre quiconque voudrait dé-

truire l'unité en France.

a du 27 septembre. — Gambon propose une réduc-

tion sur le traitement des prêtres. — Danton : « Par mo-
tion d'ordre, je demande que, pour ne pas vous jeter dans

une discussion immense, vous distinguiez le clergé en gé-

néral des prêtres qui n'ont pas voulu être citoyens : Occu-

pez-vous à réduire le traitement de ces traîtres qui s'en-

graissèrent des sueurs du peuple, et renvoyez la grande

question à un autre moment. »

rr du 28 septembre. — Bancal avait demandé, à pro-

la Savoie, qu'il fût décrété qu'elle ne serait point un
^parlement de la République, mais qu'il lui serait

libre de se donner un gouvernement particulier. Lasource

propose de renvoyer la question à l'examen du comité di-

plomatique. — « J'appuie la proposition du renvoi au co-

mité, dit Danton, avec d'autant plus de raison que le prin-

cipe qu'on vient d'énoncer paraîtra peut-être susceptible

strictions, fin même temps que nous devons

donner aux peuples voisins la liberté, vous devez leur dire :

vous n'aurez plus de roi; car tant qne vous serez entourés

de tyrans, leur coalition pourra mettre votre liberté en

r, Bn nous députant ici, la nation française a créé on
grand comité d'insurrection générale des peuples; remplis-

sons notre mission, mûrissons nos principes et ne préci-

3 nos décisions. »

mbre, — Uo député avait demandé que
Roland, ministre de l'intérieur, et Serran, ministre de la

guerre, fussent invités, au nom de la patrie, à continuer

au moins
1

1

oenl leurs fonctions. Philippeaux émet
l'invitation au ministre de la justice,
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Danton : « Je déclare, dit Danton, que je me refuse à cette

invitation, parce que je crois qu'elle n'est pas de la dignité

de la Convention
;
parce que s'il était une manière de rete-

nir Roland au ministère, c'était de prononcer sur l'invali-

bilité de son élection, parce que je déclare que la santé de

Servan s'oppose à ce qu'il défère à l'invitation. »

Séance du 4 octobre. — Une lettre de Custine annonçait

la prise de Spire sur les Autrichiens. L'Assemblée éclate en

applaudissements enthousiastes. Danton demande qu'il soit

déclaré que la patrie n'est plus en danger. Quelques mur-

mures s'élèvent. Il continue : « Je prévois toutes les objec-

tions qu'on pourra me faire ; mais je déclare d'avance qu'elles

sont indignes des Français républicains. Lorsque vous avez

déclaré la patrie en danger, vous connaissiez le principe

de ce danger; c'était la royauté que vous avez abolie.

Certes, il n'est aujourd'hui aucun de nous qui ne soit con-

vaincu que, loin d'avoir à craindre pour notre liberté, nous

pouvons la porter chez tous les peuples qui nous entourent.

Lille, il est vrai, est assiégé, mais il y a plus de 9,000

hommes effectifs qui le défendent ; et si cette garnison

n'avait pas été commandée par un chef plus que suspect et

que le pouvoir exécutif vient de destituer, déjà cette ville

aurait, par des sorties vigoureuses, fait repentir l'ennemi

de son audace. Je vois d'un autre côté non-seulement les

Prussiens repoussés et tombant, soit sous le fer de la liberté,

soit sous le poids des maladies, mais le général Custine

prenant Spire, et, par une combinaison savante, pouvant
se réunir au général Biron pour porter la guerre dans tout

l'empire. Quel est donc actuellement le danger de la patrie?»

Cette proposition n'est pas appuyée.

Le 10 octobre, Danton avait été nommé président de la

société des Jacobins, dont il suivait assidûment les séances,

c'est en cette qualité que le 14 octobre il félicita Dumou-
riei qui, était vetiu à Paris: — « Lorsque Lafavette, lorsque
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ce vil eunuque delà révolution prit la fuite, vous servîtes

déjà bien la république en ne désespérant pas de son salut
;

vous ralliâtes nos frères : vous avez depuis conservé avec

habileté cette station qui a ruiné l'ennemi, et vous ave/,

bien mérité de votre patrie. Tue plus belle carrière encore

vous est ouverte : que la pique du peuple brise le sceptre,

des rois, et que les couronnes tombent devant ce bonnet

dont la société vous a honoré ; revenez ensuite vivre

nous, et votre nom Bgurera dans les plus belles pages

de noire histoire (A pplaudisscmcnts) K »

Séance du H) octobre* — Cambon, ministre des finances,

établit le compte général des dépenses laites par les minis-

\ant BOfl entrée BU fonctions, et il demande que les

minières soient tenus de rendre compte même des dépenses

s. Danton observe que ceci a été fait par le conseil

itjf. i Bu mon particulier, ajoute-t-il, je déclare que

j'ai été autant l'adjudant du ministre de la guerre que mi-

nistre de la justice. S'il a paru étonnant que le ministre de

la justice ait employ livres en dépenses secrètes et

i n dépenses extraordinaires, qu'on

ins fut marquée par un Inddenl

n ri.- I, ai;
| MJ ,lrs Obati 0> la S

— • l'i, populaire demande la rédaction i]>-* traitements de

certains fonctionnaires publia el l'augmentatiofl dei bonoraii

quelques autres. — Ce mot : J<' demande la question préalable

renvoi . je taie que dans le comité de constitution m trouvent Danton,

ci Condorcct; l'adresse dont il s'agit sera aussi bien dans

trots amis que >i on la mettait à la dispositi d do

tout entier. rve qu'il !" doute pas que la

ferme no comité suai institution : ee te sneillie

Dtion. — i. de plus

liliaire dont rieu ; Danton , Il i clai-

iii «lr luniit'Ti'." •
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se rappelle que la patrie était en péril, que nous étions

responsables de la liberté. Nous avons rendu nos comptes.

J'ai rendu le mien particulièrement, je crois n'avoir mérité

aucun reproche dans ma conduite politique. »

Séance du 11 octobre. — Danton est nommé membre du

comité de constitution.

v Séance du 16 octobre. — Il fait rejeter la proposition faite

par Manuel, de soumettre à la sanction du peuple l'établis-

sement de la République : « Songez que la République est

déjà sanctionnée par le peuple, par l'armée, par le génie de

la liberté qui réprouve tous les rois. {Il s'élève des applau-

dissements unanimes dans VAssemblée et dans les tribu-

nes.) Si donc il n'est pas permis de mettre en doute que la

France veut être et sera éternellement une République, ne

nous occupons plus que de faire une constitution qui soit la

conséquence de ce principe ; et quand vous l'aurez décrétée,

quand par la solennité de vos discussions vous aurez pour

ainsi dire décrété l'opinion publique, vous aurez une ac-

ceptation rapide, et la concordance de toutes les parties de

votre gouvernement en garantira la stabilité. (On applau-

dit.) Attachons-nous à ce principe que les lois, telles qu'elles

soient, doivent être exécutées par provision, comme lois

absolues, sous peine d'une anarchie perpétuelle et de la

dissolution de la République. C'est d'après ces vérités, les

seules conservatrices de l'union avec laquelle nous devons
être invincibles, que je demande la question préalable sur

la proposition. »

Séance du M octobre. — Brissot avait proposé que la

Convention approuvât les ordres donnés par le conseil exé-

cutif pour faire évacuer la ville de Genève par les troupes

de Berne et de Zurich, en respectant néanmoins la neutra-
lité et l'indépendance du territoire de Genève. Danton de-
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mande que ces expressions, « en respectant néanmoins la

neutralité et l'indépendance du territoire de Genève, »

soient modifiées de manière que nous ne nous interdisions

pas la faculté d'occuper Genève, si cette occupation devient

ument indispensable pour notre sûreté. « Certes, dit-il,

quoique Genève soit une république en miniature, je res-

autant son indépendance et ses droits que ceux du

peuple le plus puissant; mais elle a rompu elle-même les

traités qui garantissaient sa neutralité, et il a été reconnu

dans le conseil exécutif qu'il pouvait y avoir des circons-

- où nous ne pourrions nous dispenser d'occuper son

territoire. »

Séance du 18 octobre. — On revient sur la comptabilité

penses s- land présente scs comptes dans le

plus minutieux détail. Rebecqui demande que tous les mi-

nistres rendent compte comme Roland. Monge, ministre de

la marine, déclare qu'il n'a fait aucune dépense extraordi-

naire b. Danton rappelle qu'il a déjà dit à l'Assem-

;ii'il n'avait rien fait que par ordre du conseil pendant

son ministère, et Le conseil a pensé que, d'après lu décret

d<- l'Assemblée législative, il n'était comptable qu'en masse :

« D'ailleurs, il est telle dépense qu'on ne peut énoncer ici ;

tel émissaire qu'il serait impolitique et injuste de

•nnaltre; il est telle mission révolutionnaire que la

approuve, et qui occasionne de grands sacrifiées

d'argent. (On a Lorsque l'ennemi s'empara de

Verdun, lorsque la consternation se répandait même parmi

pins eourageui citoyens, l'Assemblée

itive nous dit : n'épargnes rien, prodigues l'argent,

s'il le faut pour ranimer la conli;iuce et donner l'impulsion

irdinair s; el
i
sur la plupart d

le que nous n de quittances bien

ipilation :
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vous avez voulu que les ministres agissent tous ensemble

,

nous l'avons fait et voilà notre compte. (Murmures.) On a

dû attacher une confiance morale à ceux qui ont été choisis

pour faire la révolution ; et il serait bien pénible, bien flé-

trissant pour des ministres patriotes, de les forcer à remet-

tre toutes les pièces qui constatent ces opérations extraor-

dinaires. Il est vrai que Roland n'a point assisté au compte

que les ministres se sont rendus mutuellement, mais il

pouvait y assister. J'observerai, en linissant, que si le con-

seil eût dépensé dix millions de plus, il ne serait pas sorti

un seul ennemi de la terre qu'ils avaient envahie. »

Cambon reconnaît que pour les dépenses secrètes, il ne

peut pas demander un compte public; mais Roland devait

assister au conseil pour en recevoir compte avec ses autres

collègues. La nation l'a nommé son agent pour surveiller

l'emploi de ces fonds, et lui garantir qu'on ne s'en est servi

que pour le bien et le salut de l'État. — Roland dit qu'il est

très-éloigné de blâmer les dépenses secrètes faites par ses

collègues pour opérer le salut de la chose publique, mais il

a dû déclarer qu'il ignorait comment ces dépenses avaient

été faites. Il ne le pouvait savoir, il est vrai, puisqu'il n'a

point assisté au conseil où ces comptes ont été rendus; mais

il n'en a point trouvé les traces sur le registre du conseil.

— Danton : « J'observe que le compte des dépenses secrètes

ne se porte point sur le registre du conseil. » Sur la pro-

position de Lasource, la Convention décrète que le pouvoir

exécutif justifiera, dans les 24 heures, de la délibération

qu'il a dû prendre à l'effet d'arrêter le compte des sommes
mises à sa disposition pour dépenses secrètes.

Séance du 20 octobre. — Lindou demande que le pouvoir

exécutif soit tenu de déclarer, en exécution du décret pro-

noncé dans une séance précédente, si chaque ministre a

rendu le compte de l'emploi des sommes destinées aux dé-

penses extraordinaires ou secrètes. — Danton : « J'appuie
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cette proposition, et je rendrai compte, s'il le faut de toute

ma vie. »

ce du 19 octobre. — Danton présente, au nom de la

commission nommée ad hoc, le projet d'adresse pour inviter

les volontaires des bataillons formés en 1701, à renoncer à

la faculté qui leur a été accordée par la loi de leur forma-

tion, de quitter leurs drapeaux au I«* décembre prochain.

Sur la demande de Barère, la priorité est donnée au projet

qui a été rédigé par le citoyen Lefort, et ce projet mis aux
voix est décrété.

lu 23 octobre. — Danton avait été nommé secré-

taire avec Gensonné, Uarbaroux et Kersaint. Il insiste à cette

occasion sur le besoin que l'Assemblée a de greffiers: «Les
secrétaires ne perdent pas par cette fonction le caractère de

tants du peuple. Ils sont obligés d'écouter la dis-

-îoii et d'émettre leur opinion. Il faut nommer des gref-

fiers révocables a volonté, chargés de rédiger, sous l'ins-

pection .ires, les procès-verbaux de l'Assemblée. »

L'Assemblée n'ayant pas adopté cette proposition, Danton

donne sa démission de secrétaire : « Car, dit-il, comme dé-

puté, je dois prendre part aux délibérations, et, comme
mbre du comité de constitution, je veux élaborer mes

liuzot demande que la Convention décrète que les émigrés

.-•ut banni- mité, et que, s'ils remettent le pied en

soient punis de mort. Danton appuie celte mo-
i : »Je n'ai qu'un mol a y ajouter. Sans doute quand la

libi i péril, elle a soit* du Baog de la tyrannie; mais

quand elle porte la guerre chez les tyrans, elle doit froide-

ment délibéri turei fait une loi Froide

tint la loi que Bnfol vous propos if i«'s êmi-

:it bannis de la France, Kh bien!

ment qu'ils se sont im
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qu'ils aient été faibles ou lâches, ils ne doivent plus revoir

la patrie. Que leur dit la patrie? Malheureux ! vous m'avez

abandonnée au moment du danger, je vous repousse de mon
sein. Ne revenez plus sur mon territoire, je deviendrais un

gouffre pour vous. [On applaudit.) »

Séance du 26 octobre. — Une députation du conseil gé-

néral de la Commune de Paris est introduite à la barre. Son

discours est interrompu par des murmures. « On n'inter-

rompt pas même un criminel, s'écrie Danton, et ici on a

l'audace... » Les tribunes applaudissent. On demande de

tous côtés que Danton soit rappelé à l'ordre. « Danton, dit

le président, je vous rappelle à l'ordre pour vous être servi

d'une expression très-déplacée. » Guadet demande que le

pouvoir exécutif soit tenu de déclarer, en exécution du

décret prononcé dans une séance précédente, si chaque mi-

nistre a rendu compte de l'emploi des sommes destinées

aux dépenses extraordinaires et secrètes. — Danton : « J'ap-

puie cette proposition, et je rendrai compte, s'il le faut, de

toute ma vie. Mais je vois qu'on poursuit avec acharnement

ces bons citoyens... » L'Assemblée murmure, les tribunes

applaudissent. Danton monte à la tribune. L'Assemblée

passe à l'ordre du jour.

Séance du 29 octobre. — Il s'oppose à l'envoi du rapport

de Roland aux départements et défend Robespierre.

Séance du 30 octobre. — Discussion sur la liberté de la

presse. Lepelletier demande la liberté indéfinie de la presse

et rappelle les efforts patriotiques, grâce auxquels la liberté

de la presse est sortie pure et entière des travaux de l'As-

semblée constituante : — « Malouet, qui était du parti de

l'aristocratie. d'André, qui était le modéré du parti prétendu

patriote, Desmeuniers, Chapelier, qui parlaient sans cesse

des mauvais placards, nous harcelaient sans cesse; mais



eurs bons esprits ont alors formé une coalition, un

Ipacie civique pour conservera PÉtal la liberté de la presse,

itèrent à ces différents assauts. J'ai pour témoins,

Il j'interpelle ici tous les bons citoyens qui ont conspiré

trame et participé à cette œuvre vraiment civi-

que; j'interpelle Buzot qui était alors un des plus ardents

seurs de la liberté indéfinie de la presse, Pétion...

>Ye, Lepeaux, Dubois-Crancé et plusieurs autres

res tous ensemble: VA moi! // s'élève de nombreux
mdissements.) Danton s'écrie : « La liberté de la presse

[ou la mort! » ;Les applaudissements continuent dans une

de l'Assemblée et dans les tribunes.)

Séance du G novembre. — Il appuie la demande d'im-

m du rapport de Valazé sur les crimes de Louis X Vi :

/. à justifier a l'univers et à la postérité le juge-

ment que vous devez porter contre un roi parjure et tyran,

une pareille matière, il ne faut pas épargner les frais

d'impression ; toute opinion qui paraîtra mûrie, quand elle

tiendrait qu'une bonne idée, doit être publiée. Certes

la dissertation du rapporteur sur l'inviolabilité n'est pas

complète. Il y aura beaucoup d'idées à y ajouter. Il sera

de prouver que les peuples aussi sont inviolables,

qu'il n'y a pas de contrat sans réciprocité, et que, si le ci-

ulu violer, trahir, perdre la nation fran-

1 est dans la justice éternelle qu'il soit condamné.

applaudit,

e du 9 novembre. — Il appuie le décret d'accusa-

iiiandé par Ducos, contre Lacoste, ex -ministre : «Un
dit, dans une ciivnii-

i-atiou contre De-

lin [ue bien précieuse, il i dit qu'il

M pour mettre un uiints-

accusation. Lacoste n'est plus en pi vous
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avez un grand procès à juger, et il est heureux pour vou

d'avoir à confronter au roi un de ses anciens ministres. Qui

signifie cette distinction faite par Lacoste, entre un contre'

révolutionnaire et un homme qui n'aime pas la révolution

Dans la langue de la liberté, tout fonctionnaire public qu

n'aime pas la révolution, est un traître. {On applaudit.

Certes, je m'étonne que des membres qui crient sans cessi

contre les ministres révolutionnaires, qu'ils accusent de ni

pas rendre leurs comptes, semblent incliner à l'indulgenci

pour un ex-ministre évidemment prévaricateur. Lacost»

n'a jamais été désigné par les vrais patriotes pour être mi
nistre; il est resté au ministère jusqu'au 10 août; il n'ei

est sorti que pour avoir une ambassade à Gênes. 11 n'élai

donc évidemment point haï de la cour. Je souhaite qu'i

soit innocent, mais le salut de l'État exige que vous vou

assuriez de sa personne. J'appuie le décret d'accusation. »

Séance du 30 novembre. — Il s'oppose à la suppressioi

du salaire des prêtres. « On bouleversera la France, dit-il

par l'application trop précipitée de principes philosophique

que je chéris, mais pour lesquels le peuple, et surtout celu

des campagnes, n'est pas mûr encore. » Il demande qui

pour faire cesser les agitations royalistes, « on accélère li

jugement du ci-devant roi. »

année e 1793.

Le \
cr décembre 1792, Danton, par ordre de l'Assemblée

avait été envoyé comme commissaire en Belgique avec La

croix, auprès de Lumouriez. Il ne revint à Paris que le 1'

janvier 1793. Aussitôt de retour, il frit une part active au:

débats du procès du roi f
.

1. On trouve sous le nom de Danton, dans la Réimpression di

l'ancien Moniteur, à la date du 14 janvier, une série de proposition
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Séance du 4G janvier. — IL demande que le jugement

soit prononcé à la simple majorité v « On a prétendu que

telle était l'importance de cette question, qu'il ne suffisait

pas qu'on la vidât dan* la forme ordinaire. Je demande
pourquoi, quand c'est par une simple majorité qu'on a pro-

noncé sur le sort de la nation entière, quand on n'a pas même
pensé à soulever cette question lorsqu'il s'est agi d'abolir la

royauté, on veut prononcer sur le sort d'un individu, d'un

conspirateur avec des formes plus sévères et plus solen-

nelles. Xous prononçons comme représentant par provision

la souveraineté. Je demande si, quand une loi pénale est

portée contre un individu quelconque, vous renvoyez au

peuple, ou si vous avez quelques scrupules à lui donner son

Exécution immédiate? Je demande si vous n'avez pas voté

à la majorité absolue seulement la république, la guerre;

et je demande si le sang qui coule au milieu des combats

ne coule pas définitivement? Les complices de Louis n'ont-

ils pas subi immédiatement la peine sans aucun recours au

peuple' et en vertu de l'arrêt d'un tribunal extraordinaire?

Celui qui a été l'arne de ces complots, mérite-t-il une ex-

ception? Vous êtes envoyés par le peuple pour juger le

tyran, non pas comme juges proprement dits, mais comme
vous ne pouvez dénaturer votre caractère;

je demande qu'on passe à l'ordre du jour sur la proposition

de Lehardy; je me motive et sur les principes, et sur ce

à propos d<; la manier. Qter loi notes sur lo jugement du
•itioinirl Dnnnun, ei non lhuidm, qui est l'auteur

'

rrcur commise par M. Léonard (iall

d'autant plu q| nulli-ment conformes

initient, par 1cm

de la peine I imiip-r. DtQtoo, qoJ éull p

• mblée <[ne la M) j unrfor,

nominau qui

lieu l rir eoinn. n. »
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que vous avez déjà pris deux délibérations à la simple ma-
jorité. »

Voici quel fut son vote motivé au troisième appel nominal

sur cette question : « Quelle peine Louis, ci-devant roi des

français, a-t-il encourue? — Je ne suis point de cette foule

d'hommes d'État qui ignorent qu'on ne compose point avec

les tyrans, qui ignorent qu'on ne frappe les rois qu'à la

tète, qui ignorent qu'on ne doit rien attendre de ceux de

l'Europe que par la force de nos armes. Je vote pour la mort

du tyran. »

Séance du H janvier. — Le président annonce une lettre

des défenseurs du roi qui demandent à être entendus, et

une lettre du ministre d'Espagne. Garan-Goulon prend la

parole, Danton la prend en même temps que lui et le coupe.

— Louvet. Tu n'es pas encore roi, Danton... (Violents mur-
mures.) Quel est donc ce privilège?... Je demande que le

premier qui interrompra soit rappelé à l'ordre. — Danton :

— Je demande que l'insolent qui dit que je ne suis pas en-

core roi, soit rappelé à l'ordre avec censure... Puisque

Garan prétend avoir demandé la parole avant moi, je la lui

cède. — Garan croit qu'on ne peut pas refuser d'entendre

les défenseurs de Louis. — Danton :
-— Je consens à ce que

les défenseurs de Louis soient entendus après que le décret

aura été prononcé, persuadé qu'ils n'ont rien de nouveau à

vous apprendre, et qu'ils ne vous apportent point de pièces

capables de faire changer votre détermination. Quant à

l'Espagne, je l'avouerai, je suis étonné de l'audace d'une

puissance qui ne craint pas de prétendre à exercer son in-

fluence sur votre délibération. Si tout le monde était de

mon avis, on voterait à l'instant, pour cela seul, la guerre

à l'Espagne. Quoi ! on ne reconnaît pas notre République et

Ton veut lui dicter des lois? On ne la reconnaît pas, et l'on

veut lui imposer des conditions, participer au jugement que

ses représentants vont rendre? Cependant qu'on entende,
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si on le veut cet ambassadeur, mais que le président lui

fasse une réponse digne du peuple dont il sera l'organe et

qu'il lui dise que les vainqueurs de Jemmapes ne démenti-

ront pas la gloire qu'ils ont acquise, et qu'ils retrouveront,

pour exterminer tous les rois de l'Europe conjurés contre

nous, les forces qui déjà les ont fait vaincre. Déliez-vous,

citoyens, des machinations qu'on ne va cesser d'employer

pour vous faire changer de détermination; on ne négligera

aucun moyen ; tantôt, pour obtenir des délais, on prétextera

un motif politique; tantôt une négociation importante on

à entreprendre ou prête à terminer. Rejetez, rejetez, citoyens,

toute proposition honteuse; point de transaction avec la

tyrannie; soyez dignes du peuple qui vous a donné sa con-

fiance et qui jugerait ses représentants, si ses représentants

l'avaient trahi. »

rice du 18janvier. — On soulève la question du sursis.

Tallien demande qu'on la décide sans désemparer par raison

d'humanité. Danton appuie la question préalable sur la pro-

position de Tallien : « On vous a parlé d'humanité, mais on

en a réclamé les droits d'une manière dérisoire... Il ne faut

pas dé n sommeillant, les plus chers intérêt! de la

patrie. Je déclare que ce ne sera ni par la lassitude, ni par

rrenr qu'on parviendra à entraîner la Convention na-

tionale à statuer, dans la précipitation d'une délibération

Irréfléchie, sur une question à laquelle la vie d'un homme
alut public sont également attachés. Vous avez appris

le (langer des délibérations soudaines; et certes, pour la

00 qui nous
| 01 avez liesoiu d'être préparés

par «les méditations profondément sui\ics. La question qui

vous i |
une des plus importantes. Do de

vos membres, Thomas l'ayne, a une opinion importante à

ommnniqoer. Peut-ôtr ans Impor-

te lui ce qu'eu Angleterre.... frfei nwr-
imioe point commentos peut natter



-'42 -
le peuple, en adulant en lui un sentiment qui n'est peut-

être que celui d'une curiosité atroce. Les véritables amis

du peuple sont, à mes yeux, ceux qui veulent prendre

toutes les mesures nécessaires pour que le sang du peuple

ne coule pas, que la source de ses larmes soit tarie, que son

opinion soit ramenée aux véritables principes de la morale,

de la justice et de la raison. Je demande donc la question

préalable sur la proposition de Tallien; et que, si cette pro-

position était mise aux voix, elle ne pût l'être que par l'ap-

pel nominal. »

Séance du 16janvier. —• Le conseil exécutif avait interdit

la représentation de la pièce : YAmi des lois, et enjoint

aux directeurs de théâtres de ne pas représenter des pièces

qui pourraient occasionner des troublés. La Convention,

sur la proposition de Pélion, casse cet arrêté. Danton de-

mande la parole : « Je l'avouerai, citoyens, je croyais qu'il

était d'autres objets qui doivent nous occuper que la comé-

die. {Quelques voix : Il s'agit de la liberté.) Oui, il s'agit de

la liberté. Il s'agit de la tragédie que vous devez donner aux

nations, il s'agit de faire tomber sous la hache des lois la

tête d'un tyran (on murmure), et non de misérables comé-

dies. Mais puisque vous cassez un arrêt du couseil exécutif,

qui défendait de jouer des pièces dangereuses à la tran-

quillité publique, je soutiens que la conséquence nécessaire

de votre décret est que la responsabilité ne puisse peser sur

la municipalité. Je demande donc que la municipalité soit

déchargée de sa responsabilité *. »

i. La motion de Danton fut repoussée par la question préalable,

sur l'observation de Pétion : « Le langage que vient de tenir à cette

tribune un ancien magistrat, avait répondu celui-ci, a droit, sans

doute, de nous surprendre tous. Vous venez de rendre un décret

qu'il ne vous était pas permis de ne pas rendre. Vous avez consacré

un principe que vous ne \ ouviez pas méconnaître. Le pouvoir exécutif
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— A propos de l'assassinat de Le-

pelletier, Danton touche à diverses questions : il se plaint

de l'attitude prise par Roland et ses amis, il demande que

des mesures de sûreté générale soient prises, que l'on réor-

le ministère, et que la nation tourne toute son éner-

•rs la guerre.

ice du 31 janvier. — Danton demande la réunion de

I gique à la France.

Le jour même, 31 janvier, Danton et Lacroix repartirent

pour la Belgique, où ils étaient renvoyés parla Convention 4
.

nce du 8 mars. —La situation était grave. A leur

r, les commissaires en présentèrent un tableau qui

l'était rien moins que rassurant, et que Lacroix terminait

a outre-passe' ses limites; il a violé la plus sainte des lois, la liberté.

Son arr mçu en termes généraux ; il est attentatoire à la

le la presse. C'est toujours en interdisant ainsi vaguement

ecqui pourrait occasionner du trouble, qu'on a, sous l'ancien régime,

ÉKbatné toul os de liberté. •

femme, Antuinetle-tîabrielle Charpentier, qu'il laissait ma-
; mourut pendant son mer 1793. Collot-

i funèbre aux Jacobins : « Les Girondins

ont fait p • rir une citoyenne que : jue nous pleurons

-lui le tribut de nos larmes i ttMdignOj

:it, elle

dans ><»n lit; elle venait d'enfante* an itoyen,

3 lui <uit porto le

coup mortel. Danl

eiiee,

irnanx cette

i

ne. »
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ainsi : « Voilà la position où nous en sommes; il parait, d'£

près les dépêches qne le ministre de la guerre vient de voi

lire que la réunion de l'armée de Valence .avec celle de M
randa peut être regardée comme un avantage ; elle n'es

rien moins que telle, puisque Pavant-garde n'a pu abar

donner sa position devant Liège sans abandonner à l'ennen

et cette ville et une partie de nos magasins. 1.1 faut dor

prendre les mesures les plus promptes et les plus efficac<

pour faire lever la nation, pour la faire marcher conti

l'armée des despotes. »

Après ce récit de Lacroix, sur la proposition de Dantoi

la Convention décrète : « que des commissaires, pris dai

son sein, se rendront le soir même dans les 48 sections (

Paris, pour leur faire part de l'état des armées français

en Belgique, rappeler à tous les citoyens en état de port

les armes, les serments qu'ils ont prêtés et les sommer, i

nom de la liberté et de l'égalité, de voler au secours <

leurs frères dans la Belgique; — Décrète, en outre, que d

commissaires seront envoyés dans les départements pour

même objet. »

Séance du 9 mars. — Il réclame la mise en liberté de to'

les prisonniers pour dettes. Sa proposition est décrétée p
acclamation et à l'unanimité.

Séance du 10 mars. — Les plus mauvaises nouvell

arrivent des armées : Liège est occupée par les ennemis, <

a dû lever le siège de Maëstricht. Danton prononce un d

cours éloquent pour ranimer tous les courages et pour fai

taire toutes les querelles de parti en face de la patrie à sa

ver. Il demande l'organisation du tribunal révolutionnaii

séance tenante.

Dans la même séance, Danton intervient pour Steng

qui, né sujet de l'électeur palatin, avait dit ne pas voulc

porter les armes contre son pays et avait demandé à êl



employé ailleurs, et qui était dénoncé pour ce fait à la Con-

vention : a Je suis bien éloigné de croire Stengel républi-

cain; je ne crois pas qu'il doive commander nos armées.

Mais je pense qu'avant de le décréter d'accusation, il faut

qu'il vous soit fait un rapport ou que vous l'entendiez

vous-mêmes à la barre. Il faut de la raison et de l'inflexi-

bilité; il faut que l'impunité, portée jusqu'à présent trop

loin, cesse; mais il ne faut pas porter de décret d'accusa-

tion au hasard. Je demande que le ministre de la guerre

soit chargé de faire traduire à la barre Stengel etLanoue . »

La motion de Danton est adoptée.

ce du 11 mars. — A propos de la démission de Beur-

nonville, Danton insiste sur la nécessité d'une unité et d'une

cohésion plus grandes dans le gouvernement intérieur et

rieur de la République.

nce du 26 mars, — Il est nommé membre du comité

de salut public.

ce du 27 mars. — Danton demande une fois de plus

avec une pressante éloquence, qu'on fasse trêve à toutes

les discussions misérables de personnes pour ne songer

qu'à sauver la République.

nce du2Smars. — Danton insiste pour faire respecter

le droit de défense, dans la personne du lieuteoant-génécal

Lanoue, traduit à la barre de l'Assemblée pour rendre

1. O I, dool la tète fui si menacée à IVpoque
i mut. <r.\ die, commanda eonril Direo-

rèj lui i-unlia

ai l'ennemi en mal de tfondw I, ei U fol PMnpl i

Mur.it. (Note de U onard «i lUok d
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compte de sa conduite. Julien demandait que son aide-de-

camp, qui était à la barre aussi, fût tenu de se retirer pen-

dant les explications que le général allait donner. Danton

s'y oppose : « L'Assemblée doit être froide. Le citoyen qui

est à la barre n'est point décrété d'accusation; il a le droit

de se faire dire, par ceux qui commandaient avec lui, ce

qu'il a pu oublier, et ce qu'il croit propre à établir sa justi-

fication (Murmures de Vextrémité.) Je serai inexorable

envers tous les ennemis de la patrie; mais je serai impas-

sible lorsqu'il s'agira de remplir les fonctions sacrées de

juge. Quand même le citoyen qui est à la barre serait dé-

crété d'accusation, il aurait encore le droit d'avoir un con-

seil. J'observe, d'ailleurs, que ce n'est point ici un interro-

gatoire judiciaire, que tout doit porter sur les faits, et que

les réponses du général ne peuvent rien changer s'il est

coupable. Ainsi, je vous invite, citoyens, à ne pas montrer

cette envie de trouver sans cesse des coupables. (Applaudis-

sements.) « L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur la pro-

position de Julien. Le président, annonçant qu'il a épuisé la

série des questions à faij;e à l'inculpé, Danton reprend la

parole: « Ces questions sont insuffisantes; il faut que les

comités fassent un rapport de Fensemble de cette affaire,

qu'ils proposent une série de questions, qu'elles soient dis-

cutées dans l'Assemblée, et ensuite on les présentera à l'ac-

cusé. » La proposition est décrétée.

Séance du 30 mars, —Après une dénonciation faite contre

le député Salles, plusieurs voix s'élèvent pour accuser

Danton. — Un membre du côté droit : « Je demande -que

Danton rende ses comptes. « — Un autre: « qu'il nous dise

à quoi il a employé les quatre millions de dépenses se-

crètes. » — N... : « Je demande l'exécution du décret en

vertu duquel Danton devait nous rendre compte de l'état de

la Belgique, au moment de son départ. Il importe que nous

connaissions toutes les opérations de nos commissaires dans



partie. « — Danton répond qu'il est prêt à rendre

compte de 3a conduite et à entrer dans toutes les explica-

tions qu'on exigera.

ce du t«r avril, — Il répond aux accusations de La-

source.

'.ce du 3 avril.— Isnard avait présenté un projet de

I pour créer dans le sein de la Convention un comité

ution composé de neuf membres qui aient le pouvoir

de destituer tous les agents du pouvoir exécutif. — « Je de-

mande aussi la parole pour une motion d'ordre, dit Danton.

Quelle qu'ait été la divergence des opinions, il n'en est

pas moins vrai que la majorité de la Convention veut la

république [Un grand nombre de voix : Tous la veulent!)

Nous voulons repousser et anéantir la conjuration des rois
;

nous sentons que telle est la nature des circonstances, telle

est la grandeur du péril qui nous menace, qu'il nous faut

un développement extraordinaire de forces et de mesures

de salut public ; nous cherchons à établir une agence funeste

pour les rois; nous sentons que, pour créer dos armées,

trouver de nouveaux chefs, il faut un pouvoir nouveau

toujours dans la main de la Convention, et qu'elle
j

anéantir à volonté; mais je pense que ce plan doit être

médité, approfondi. Je crois qu'une République, tout en

dictateurs et les triumvirs, n'en a pas

moins le pouvoir et même le devoir de créer une auto-

rité terrible. Telle est la violence de la tempête qui

1 «le l'État, qu'il est impossible, pour le

Muver, d'i le l'art. Seûr-
' irpation. Bu! qui donc pourrait être

' qui avait remporté

quelqi tre lui toi

I
est né demai

ius frat( rneltenent;

ijuralion triomphe, elle
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proscrira tout ce qui aura porté le nom de patriote, quelle

qu'aient été les nuances. Je demande le renvoi du projet di

décret, et l'ajournement à demain. » Les neuf membres dé

signés pour le nouveau comité furent Barère, Delmas

Bréard, Gambon, Jean Debry, Danton, Guiton-Morvaux

Treilhard, Lacroix.

Séance du 5 avril. ~ Lacroix avait fait la motion qu'au

cun ci-devant privilégié ne soit admis dans l'armée n

comme volontaire ni comme officier, mais qu'elle fût exclu

sivement composée de sans-culottes. Cette proposition avai

été adoptée par acclamation. Le décret que vous venez d

rendre, dit Danton, annoncera à la nation et à l'univer

entier quel est le grand moyen d'éterniser la république

c'est d'appeler le peuple à sa défense. Vous allez avoir un

armée de sans-culottes [on applaudit a plusieurs reprise

dans toutes les parties de la salle); mais ce n'est pas assez

il faut que, tandis que vous irez combattre les ennemis d

l'extérieur, les aristocrates de l'intérieur soient mis sous 1

pique des sans-culottes. (Les applaudissements recommen

cent.) Je demande qu'il soit créé une garde du peupl

qui sera salariée par la nation. Nous serons bien défendus

quand nous le serons par les sans-culottes. J'ai une autr

proposition à faire; il faut que dans toute la France, le pri

du pain soit dans une juste proportion avec le salaire d

pauvre : ce qui excédera sera payé par le riche. {On a%

plaudit.) Par ce seul décret, vous assurez au peuple et so

existence et sa dignité ; vous l'attacherez à la révolution

vous acquerrez son estime et son amour. Il dira : nos repr<!

sentants nous ont donné du pain; ils ont plus fait qu'aucu

de nos anciens rois. Je demande que vous mettiez aux voi

les deux propositions que j'ai faites, et qu'elles soient rer

voyées au comité pour vous en présenter la rédaction. » G(

deux propositions sont adoptées au milieu des applaudi

sements de toute l\\s?emblée.

lauciiï
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>re du 10 avril.— A propos d'une adresse rédigée

dans la Beclioo de la Halle-aux-l!lés, adresse qui circulait

dans toutes les autres sections, demandant que Roland lût

décrété d'accusation ainsi que tous les autres députés cou-

pables, l'étiou avait fait la motion que le président et les

aires de la motion fussent appelés à la barre pour être

de là envoyés au tribunal révolutionnaire. Danton monte

alors à la tribune, aux applaudissements d'une partie de

ublée et des spectateurs : « C'est une vérité incontes-

table, que vous n'avez pas le droit d'exiger du peuple ou
dune portion du peuple plus de sagesse que vous n'en avez

vous-mêmes. Le peuple n'a-t-il pas le droit de sentir des

bouillonnements qui le conduisent à un délire patrioti-

que, lorsque cette tribune semble continuellement être une
arène de gladiateurs? Yai-je pas été moi-même, tout à

L'heure, assiégé à cette tribune? Ne m'a-t-on pas dit que je

voulais être dictateur?... Je vais examiner froidement le

projet de décret présenté par Pétion; je n'y mettrai aucune
;i, moi; je conserverai mon immobilité, quels que

soient les Ilots d'indignation qui me pressent en tous B608.

i quel sera le dénouement de ce grand drame; le peu-

libre; je veux la République, je prouverai que

je marche constamment à ce but. [On applaudit.) La pro-

position de Pétion est insignifiante. On sait que dans plu-

rieun départements on a demandé tour à tour la tète des

membres qui siégeaient dans l'un ou l'autre des côtés de la

salle. .N'a-!- ..ussi demandé la mienne?... Tous les

jours il arrive des pétitions plus ou moins • ; mais

il faut tes juger par le foui, j'en appelle a Pétion lui-même,

aujourd'hui qu'il se trouve dans bs i

populaires, il sait bien que lorsqu'un peuple br

nanliie pour irriter I la République, il d >n bot

ar la force de projection qu'il s'est donnée. Que doit faire

la représentation nationale. Profiter d

la preiui M, irai n'était ni
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moins terrible aux aristocrates, ni moins odieux aux mo-

dérés. Eh bien! Marat y trouva des défenseurs; il disait

aussi que la majorité était mauvaise, et elle l'était. Ce n'est

pas que je croie qu'il en soit de même de celte assemblée.

Mais que devez-vous répondre au peuple quand il vous dit

des vérités sévères? Vous devez lui répondre en sauvant la

République. Et depuis quand vous doit-on des éloges?Ètes-

vous à la lin de votre mission? On parle des calomniateurs : la

calomnie dans un État vraiment libre n'est rien pour l'homme

qui a la conscience intime de son devoir. Encore une fois,

tout ce qui a rapport à la calomnie ne peut être la base d'une

délibération dans la Convention. Il existe des lois, des tri-

bunaux; que ceux qui croient devoir poursuivre cette

adresse, l'y poursuivent. Oui, je le déclare, vous seriez in-

dignes de votre mission, si vous n'aviez pas constamment

devant les yeux ces grands objets : vaincre les ennemis,

rétablir l'ordre dans l'intérieur, et faire une bonne consti-

tution. Nous la voulons tous, la France la veut; elle sera

d'autant plus belle qu'elle sera née au milieu des orages de

la liberté ; ainsi un peuple de l'antiquité construisait ses

murs, en tenant d'une main la truelle, et de l'autre l'épée

pour repousser les ennemis. N'allons pas nous faire la

guerre, animer les sections, les mettre en délibération sur

des calomnies, tandis que nous devons concentrer leur

énergie pour la diriger contre les Autrichiens.., Que l'on ne

vienne donc plus nous apporter des dénonciations exagé-

rées, comme si l'on craignait la mort. {On murmure.
Lépaux. — Je ne crains pas la mort pour moi, mais je crains

celle de la République.) Voilà l'exemple que vous donnez !

Vous voulez sévir contre le peuple, et vous êtes plus viru-

lents que lui! [Quelques rumeurs.) Je demande la question

préalable et le rapport du comité de salut public. »

Séance du 1% avril. — Guadet, répondant aux accusations

de Robespierre, met en cause Danton : « Dans tous les spec-
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de Paris, qui était sans cesse aux côtés de Dumou-
Votre Danton! » — « Ah! tu m'accuses, moi!... s'écrie

i, tu ne connais pas ma force... Je te répondrai, je

trouverai tes crimes... A l'Opéra, j'étais dans une loge à

Ké de lui, et non dans la sienne... Tu y étais aussi 4
.
»

Earat, pour avoir voulu défendre à la tribune une pro-

[elamation de la société des Amis de la Constitution, con-

cluant à ce qu'on marchât contre l'Assemblée pour faire

traîtres, est décrété d'accusation. Une voix de-

mande que ceux-là seuls qui voudraient parler en faveur

de Marat soient entendus. Cette proposition est adoptée. —
vais bien, dit Danton, que la majorité de la Conven-

tion ne voudrait pas prononcer sur le sort d'un de ses

membres sans avoir entendu parler, non en faveur d'un

homme, mais de Tinté! et public... Marat n'est-il pas repré-

sentant du peuple, et ne vous souvenez-vous plus de ce

grand principe que vous ne devez entamer la Convention

qu'autant qu'une foule de preuves irréfragables en démon-

essité? Si je demande quel est le coupable

.'tte affaire, vous me direz : C'est Marat. Il répondra :

i a «lit que ce qui anima le plus les Girondins contre Danton

il les rendit irréconciliables, ce Pot lé trait amer qu'il lança contre le

mini^n* de l'intrruMir, ;ui moment Od celui-ci olTrait de donner sa

ge : « Personne ne rend plus justice que moi à Itoland ; mais je

invitation, faites la donc .

M"« Roland, car tout le mi B uand n'éttil pu mil
uii-n... Puisqu'il

.il ka

mirnt OU la COI

9 plus d<' m nir de

•• (ulaicnt

ts).
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ce sont les hommes d'État. La grande question est de savoir]

|ê que c/est que la conspiration d'Orléans, et si elle existe;

j'ai cru longtemps que cette faction n'était qu'une chimère,)

mais je pense aujourd'hui qu'elle peut avoir quelque réa-

lité. Le vrai coupable, c'est d'Orléans. Pourquoi n'est-il pas

déjà traduit au tribunal révolutionnaire, au lieu d'être!

confondu avec les femmes de sa famille? Eh! remarquez!

bien que ce n'est que par cette instruction immédiate quel

l'on connaîtra enfin et la faction et les complices... Je de-j

mande donc, car cette mesure doit précéder toute décision

à prendre sur Marat, qu'avant tout il soit statué sur cette]

proposition : que d'Orléans sera traduit devant le tribunali

révolutionnaire. Je demande aussi que ce tribunal soit tenu

d'envoyer à la Convention copie exacte de la procédure quij

sera faite dans l'affaire d'Orléans, afin que la Convention]

puisse connaître ceux de ses membres qui ont pu y trem-i

per ; et comme j'aime à lier deux grands objets, je demanc

aussi que la tête des Capets émigrés soit mise à prix,

passe à Marat, et, à son égard, je dis qu'il est impossibl

que vous vous écartiez assez des principes de justice poi

le décréter d'accusation, — je ne dis pas sur son écrit, maii

sur tous les faits dont on l'accuse, — sans avoir envoyé

un comité; et pour qu'il y ait réciprocité, je dcmam
le renvoi au même comité, des accusations faites par Mai

contre ses accusateurs. Mais examinez quel moment vous!

choisissez pour traiter cette question. (Plusieurs membresI
Nos collègues sont absents,) Voulez -vous saisir cet à propos!

pour entamer une partie de l'Assemblée, tandis que cette!

même partie a eu le courage de vous quitter pour aller

j

échauffer l'esprit public dans les départements, et diriger

de nouvelles forces contre les ennemis; si Marat est cou-|

pable, Marat n'a pas l'intention de vous échapper. (Marat:

non.) Tous les griefs qu'on croit pouvoir lui reprocher nei

seront point affaiblis par ce renvoi à un comité. Je demande)

que mes propositions soient mises aux voix. »



•rr du 13 avril. —Danton demande que la peine de

mort soil décrétée contre quiconque proposerait à la Répu-

blique de transiger avec les ennemis qui, pour préliminaire

ne reconnaîtraient pas la souveraineté du peuple.

Scance du 19 avril. — Danton s'associe à Vergniaudpour

faire consacrer la liberté des cultes.

Scance du 24 avril. — Marat, mis en accusation par l'As-

semblée, avait été acquitté par le tribunal révolutionnaire;

le peuple le ramena en triomphe à la Convention. Danton

prit la parole : « Ce doit être un beau spectacle pour tout

bon français, de voir que les citoyens de Paris portent un
tel n-spect à la Convention, que ça été pour eux un jour de

[ue celui où un député inculpé a été rétabli dans son

sein. (On applaudit.) La Convention a dû applaudir à de

pareils sentiments : elle Ta l'ait. Elle décrète que les citoyens

qui venaient lui manifester ici leur satisfaction de ce que la

représentation nationale est restée intacte, dénieraient dans

cette salle. Bh bien! que ce décret s'exécute. Nous avons

vu leur satisfaction, nous avons partagé leurs sentiments :

maintenant il faut que les citoyens défilent, qu'ils évacuent

le lieu de nos délibérations, et que nous reprenions nos

travaux, {fin applaudit K) »

I. Marat reconnaissant écrirait à quelques jour* de là, dans l'Ami

pfa : • Je n n'avoir pas le tempi de rapporter i«-i le

rai qnll est de main de maître, et d'au-

tant plos précieux qu'il contien* ient solennel qu'a pris

Danton de combattre <1
- lomptable. Or, on

doil beaucoup attendre triota célèbre; le peuple

!ir lui et l'attend dam i<" champ de l'honneur. . — <>

illenri ojm Matai contre '•«•lui

tops aopar liait l'indi-

vidu M plus tard, le bruii sViani répandu à nouveau
•• Danton, M irai el H
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Séance du 27 avril. — Danton appuie l'idée de l'impôt

sur les riches, et fait décréter l'envoi de vingt mille hommes
dans l'Ouest.

Séance du 1 er mai. —
- La Convention avait infligé un

blâme à une pétition, outrageante pour elle, du faubourg

Saint-Antoine. Danton proteste au nom du droit de pétition :

« Sans doute la Convention nationale peut éprouver un
mouvement d'indignation quand on lui dit qu'elle n'a rien

fait pour la liberté; je suis loin de désapprouver ce senti-

ment; je sais que la Convention peut répondre qu'elle a

frappé le tyran, qu'elle a déjoué les projets d'un ambitieux,

qu'elle a créé un tribunal révolutionnaire pour juger les

ennemis delà patrie; enfin qu'elle dirige l'énergie fran-

çaise contre les révoltés; voilà ce que nous avons fait. Mais

ce n'est pas par un sentiment d'indignation que nous devons

prononcer sur une pétition bonne en elle-même. Je sais

qu'on distingue la pétition du dernier paragraphe, mais on

aurait dû considérer ce qu'était la plénitude du droit de

pétition. Lorsqu'on répète souvent ici que nous sommes
incapables de sauver la chose publique; ce n'est pas un
crime de dire que, si telles mesures ne sont pas adoptées,

la nation a le droit de s'insurger... (Plusieurs voix : Les

pétitionnaires ne sont pas la nation.) On conviendra sans

doute que la volonté générale ne peut se composer en masse

que de volontés individuelles. Si vous m'accordez cela, je

dis que tout français a le droit de dire que, si telle mesure

n'çst pas adoptée, le peuple a le droit de se lever en masse.

Ce n'est pas que je ne sois convaincu que de mauvais

citoyens égarent le peuple, ce n'est pas que j'approuve la

pétition qui vous a été présentée; mais j'examine le droit

pierre, XAmi du peuple repondit, à l'égard de Danton : « Il réunit et

les talents et l'énergie d'un chef de parti, mais ses inclinations na-

turelles l'emportent si loin, qu'il préfère Une chaise percée à un
trône. »
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ition en lui-même, et je dis que cet asile devrait être

sacré, que personne ne devrait se permettre d'insulter un
pétitionnaire, et qu'un simple individu devrait être respecté

par les représentants du peuple comme le peuple tout

entier. [Quelques rumeurs.) Je ne tirerais pas cette consé-

quence de ce que je viens de dire, que vous assuriez l'im-

punité à quiconque semblerait être un conspirateur dange-

reux, dont l'arrestation serait nécessaire à l'intérêt public
;

mais je dis que quand il est probable que le crime d'un

individu ne consiste que dans des phrases mal digérées,

vous devez vous respecter vous-mêmes. Si la Conventiou

sentait sa force, elle dirait avec dignité et non avec passion,

à ceux qui viennent lui demander des comptes et lui dé-

clarer qu'ils sont dans un état d'insurrection: voilà ce que
nous avons fait, et vous, citoyens, qui croyez avoir l'ini-

tiative de l'insurrection, la hache de la justice est là pour
vous frapper si vous êtes coupables. Voilà comme vous
devez leur répondre. Les habitants du faubourg Saint- An-

toine vous ont dit qu'ils vous feraient un rempart de leur

corps, après cette déclaration, comment n'avez-vous pas

répondu aux pétitionnaires : citoyens, vous avez été dans

Terreur, ou bien : .-i vous êtes coupables, la loi est là pour

vous punir. Je demande l'ordre du jour, et j'observe que

quand il sera notoire que la Convention a passé à l'ordre

du jour motivé sur l'explication qui lui a été donnée, il D'y

aurai limité dan luite ; croyez qu'un

pareil décret produira plus d'effet sur l'âme des citoyens

qu'un décret de rigueur. Je demande qu'eu accordant les

honneurs de la tx pétitionnaire obléepaeli

Ire du jour sur le tout. » Cette proposition est dCxrétée.

— Il prop < s pour d

ms.

popoa de la mort d
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Dampierre, on avait proposé de lui décerner les honneurs

du Panthéon : — « L'événement malheureux que vous ve-

nez d'apprendre, vous fournit l'occasion de consacrer un

grand principe. Dampierre est déjà dans un temple de mé-

moire supérieur à tous ceux élevés par la main des hommes,

celui de l'immortalité. Décrétons pour principe que nul ne

pourra entrer au Panthéon français que vingt ans après sa

mort; laissons à une génération entière le soin de juger si

cet honneur fut mérité. »

Sur la motion d'Isnard qui avait proposé de décréter un
pacte social avant la Constitution : — « Isnard aurait dû sen-

tir que les éléments de la justice humaine et la source de la

liberté des nations sont dans la déclaration des droits ; il au-

rait dû sentir qu'une Constitution était le véritable pacte so-

cial, et qu'une Constitution acceptée par le peuple était éter-

nelle comme lui... Puisque vous allez de nouveau écrire la

Constitution, je pense qu'il faut déclarer de nouveau que le

gouvernement de Ja France est républicain, et discuter en-

suite une série d'idées fondamentales. Il faudra que le pou-

voir exécutif soit élu par le peuple; il faudra l'investir

d'une grande puissance et le balancer par une autre ; il fau-

dra qu'un tribunal, créé par la nation, soit chargé d'acquit-

ter ou de condamner tous les fonctionnaires sortant de place;

il faudra surtout se pénétrer de cette vérité que le peuple

est essentiellement bon, et que les fonctionnaires publics

ont intérêt d'être mauvais. Je demande donc que la Conven-

tion nationale, écartant la motion d'Isnard, proclame en-

core, à la face de l'univers, que la France est une Répu-

blique. »

Séance du 10 mai. — A propos du soulèvement des pro-

vinces : — « Une loi que l'humanité réclame et que vous

avez déjà adoptée, pourra contribuer efficacement à éteindre

cette guerre civile. Il y a parmi les révoltés des hommes qui

ne sont qu'égarés et contraints. Il ne faut pas les réduire au



; oir. Je demande qu'on décrète que les peines rigou-

s portées par la Convention nationale ne porteront que

sur ceux qui seront convaincus d'avoir commencé ou pro-

pagé la révolte. »

Séance du 23 mai. — Les Girondins avaient proposé un

décret ainsi conçu : « La Convention nationale met sous la

» sauvegarde spéciale des bons citoyens la fortune publique,

» la représentation nationale et la ville de Paris. » « L'objet

de cet article n'a rien de mauvais en soi, dit Danton. Sans

doute la représentation nationale a besoin d'être sous la sau-

vegarde de la nation. Mais comment se fait-il que vous soyez

dominés par les circonstances pour décréter aujour-

d'bui ce qui se trouve dans toutes vos lois 9 Sans doute l'a-

ristocratie menace de renverser la liberté, mais quand les

périls sont communs à tous, il est indigne de nous de faire

des lois pour nous seuls, lorsque nous trouvons notre sûreté

dans celles qui protègent tous les citoyens. Je dis donc que

1er ce qu'on vous propose c'est décréter la peur. (N...

- Eh bien, j'ai peur, moi!...) Je ne m'oppose pas à ce que

Ton prenne des mesures pour rassurer chaque individu qui

craint pour sa sûreté
;
je ne m'oppose pas à ce que vous don-

niez une garde de crainte au citoyen qui tremble ici. Mais

la Convention nationale peut-elle annoncer à la République

qu'elle se laisse dominer par la peur. Remarquez bien jusqu'à

quel point cette crainte est ridicule. Le comité vous annonce

qu'il y a des dépositions portant qu'on a voulu attenter à la

entation nationale. On sait bien qu'il existe à Paris

buemultitude d'aristocrates, d'agents soudoyés par lespuis-

; mais les lois ont pourvu à tout; on dit qu'elles ne

itentpas; mai uve qu'elles ^'exécutent c'est

que la Convention nationale est intacte, et que si un de h s

. il était du nombre de ceux qui ne trem-

blent pas. Ainsi donc, quand il est démontré que les propo-

rtions tàite hommes pervers de porter atteinte a la



représentation nationale, ont été rejetées avec horreur, quand

Paris est prêt à s'armer contre tous les traîtres qu'il ren-

ferme, pour protéger la Convention nationale, il est absurde

de créer une loi nouvelle. Pour protéger la Convention na-

tionale, il ne s'agit que de bien diriger l'action des lois exis-

tantes contre le vraî .coupable. Encore une fois, je ne com-

bats pas le fond du projet; mais je dis qu'il se trouve dans

les lois préexistantes. îs
T

e faisons donc rien par peur ; ne fai-

sons rien pourTrôus-mêmes ; ne nous attachons qu'aux con-

sidérations nationales ; ne nous laissons point diriger par les

passions. »

Séance du 25 mai. — Il combat la demande de supprimer

toute correspondance entre les sociétés populaires.

Isnard, président de la Convention, répond à une députa-

tion de la Commune : a Si jamais par ses insurrections sans

» cesse renaissantes, il arrivait que Paris portât atteinte à la

» représentation nationale, je vous le déclare au nom de la

» France entière, Paris serait anéanti ; bientôt on chercherait

» sur les rives de la Seine, si Paris a existé. » Un instant

après Isnard fait un accueil tout différent à une dôputation

de la section des gardes françaises. Danton prend la parole :

— « Si le président eût présenté l'olivier de la paix à la Com-
mune avec autant d'art qu'il a présenté le signal du combat

aux guerriers qui viennent de défiler ici, j'aurais applaudi à

sa réponse, mais je dois examiner quel peut être l'effet po-

litique de son discours. Assez et trop longtemps on a calom-

nié Paris en masse. [On applaudit dans la partie gauche et

dans les tribunes. Il s'élève de violents murmures dans la

partie droite). Ce n'est pas pour disculper Paris que je me
suis présenté à cette tribune, il n'en a pas besoin. {Applau-

dissements). Mais c'est pour la République entière. Il im-

porte de détruire auprès des départements les impressions

défavorables que pourrait faire la réponse du président.

Quelle est cette imprécation du président contre Paris. Il est
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étrange qu'on vienne présenter la dévastation que fc-

raient de Paris tous les départements, si cette ville se ren-

dait coupable... (Oui, s'écriait un grand nombre de voix, ils

le feraient. — Un murmure dans l'extrême gauche). Je me
connais aussi, moi, en figures oratoires. {Murmures dans la

partie droite]. Il entre dans la réponse du président un sen-

timent d'amertume. Pourquoi supposer qu'un jour on cher-

chera vainement sur les rives de la Seine, si Paris a existé?

Loin d'un président de pareils sentiments, il ne lui appar-

tient que de présenter des idées consolantes. Il est bon que
la République Bâche que Paris ne déviera jamais des prin-

: qu'après avoir détruit le trône d'un tyran couvert de

crimes, il ne le relèvera pas pour y asseoir un nouveau des-

pote. Que l'on sache aussi que les représentants du peuple

marchent entre deux écueils; ceux qui servent un parti lui

apportent leurs vues comme leurs vertus. Si dans le parti

qui sert le peuple, il se trouve des coupables, le peuple saura

les punir; mais faites attention à cette grande vérité, c'est

que s'il fallait choisir entre deux excès, il vaudrait mieux
se jeter du côté de la liberté que de rebrousser vers l'en la-

vage. Depuis quelque temps les patriotes sont opprimés dans

les sections. Je connais l'insolence des ennemis du peuple
;

jouiront pas longtemps de leur avantage; bientôt les

aristocrates, fidèles aux sentiments de fureur qui les ani-

ment, vexeraient tout ce qui a porté le caractère de la li-

mais le peuple détrompé les fera rentrer dans le néant.

{On applaudit), (Ju'avons-nous à faire, nous législateurs, qui

sommes au centre d. Timons tous les au-

dacieu tournons-nous d'abord vers l'aristocrate, car

pu. {On applaudit), Parmi le§ bons cite

il y en a de trop impétueux, mais pourquoi leur faire un

crime d'un ploient à servir le pi ni-

ait pas eu des hommes ardents, si le peuple lui-même

.it, il n'y aurait pas eu de révolution.

'dit a plu ... 11 faut réunir 1
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paiements, il faut bien se garder de les aigrir contre Paris.

Quoi! cette cité immense qui se renouvelle tous les jours,

porterait atteinte à la représentation nationale! Paris qui a

brisé le premier le sceptre de fer, violerait l'Arche sainte qui

lui est confiée ! Non ; Paris aime la révolution ; Paris par les

sacrifices qu'il a faits à la liberté, mérite les embrassements

de tous les Français. Ces sentiments sont les vôtres, eh bien!

manifestez-les; faites imprimer la réponse de votre prési-

dent, en déclarant que Paris n'a jamais cessé de bien méri-

ter de la République. Puisque la municipalité... {Il s'élève

de violents murmures dans une grande partie de la salle).

Puisque la majorité de Paris a bien mérité... {On applaudit

dans toutes les parties de la salle). Et cette majorité, c'est

la presque totalité de Paris. {Mêmes applaudissements). Pa r

cette déclaration, la nation saura apprécier la proposition

qui a' été faite de transporter le siège de la Convention dans

une autre ville. (On applaudit). Tous les départements au-

ront de Paris l'opinion qu'ils doivent en avoir, et qu'ils en

ont réellement. Paris, je le répète, sera toujours digne d'être

le dépositaire de la représentation générale. Le peuple fran-

çais, quelles que soient vos opinions, se sauvera lui-même,

s'il le faut, puisque tous les jours il remporte des victoires

sur les ennemis, malgré nos dissensions. Le masque arraché

à ceux qui jouent le patriotisme... (On applaudit successi-

vement dans toutes les parties de la salle) et qui servent de

rempart aux aristocrates, la France se lèvera et terrassera ses

ennemis. (Applaudissements). »

Séance du 27 mai. — Une députation de la section de la

cité vient réclamer contre la commission des douze qui a

fait enlever nuitamment son président et son secrétaire. Ro-

bespierre demande la parole, elle lui est refusée. Danton. —
« Je vous le déclare, tant d'impudence commence à nous pe-

ser, nous vous résisterons. » Tous les membres à l'extrême

gauche. — « Oui, nous résisterons. » (On applaudit à plu-
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sieurs reprises dans les tribunes). On demande dans la par-

lie droite que la déclaration de Danton soit consignée dans

le procès-verbal. Danton.— « Oui, je le demande moi-même.»
La déclaration de Danton est consignée dans le procès-ver-

bal. Danton monte à la tribune. — • Je demande la parole. »

Plusieurs voix. — « Vous ne serez pas privilégié. » Le pré-

sident. — « Danton a fait une déclaration; comme elle doit

être insérée dans le procès-verbal, il demande à la répéter. »

\. — Je déclare à la Convention et à tout le peuple

français, que si l'on persiste à retenir dans les fers des ci-

toyens qui ne sont que présumés coupables, dont tout le

crime est un excès de patriotisme; si Ton refuse constam-

ment la parole à ceux qui veulent les défendre : je déclare,

dis je, que s'il y a ici cent bons citoyens, nous résisterons.

(Oui, oui, s'ècrie-t-on à l'extrême gauche). Je déclare en

mon propre nom, et je signerai cette déclaration, que le re-

fus de la parole à Ikbespierre est une lâche tyrannie. {Les

mêmes voix. — Oui, un despotisme affreux). Je déclare à la

France entière que vous avez mis souvent en liberté des gens

plus que suspects sur de simples réclamations, et que vous

retenez dans les fers des citoyens d'un civisme reconnu,

qu'on les tient en charte privée, sans vouloir faire aucun

rapport... Tout membre de l'Assemblée a le droit de parler

sur et contre la commission des douze. C'est un préalable

d'autant plus nécessaire, que cette commission des douze

tourne les armes qu'on a mises dans ses mains, contre les

meilleurs citoyens; cette commission est d'autant plus fu-

qu'elle arrache à leurs fonctions des magistrats du

peuple. \<)u murmure dans la partie droite). Si vous vous

obstinés à refuser la parole à un représentant du peuple qui

irler en faveur d'un patriote jeté dam tel fers, je dé-

[ue j'
1 proteste contre ratic despotisme, contre votre

tyrannie. Le peuple français jugera. Danton façÇDd de la

tribune, au milieu des applaudissements d'une partie de

inblée et dcâ tnbui.

4



Dans la même séance, Danton prend encore la parole pour

protester de son amour de la paix et de son zèle pour la con-

ciliation : « J'interpelle le ministre de l'intérieur de dire si

je n'ai pas été plusieurs fois chez lui pour l'engager à cal-

mer les troubles, à unir les départements, à faire cesser les

préventions qu'on leur avait inspirées contre Paris; j'inter-

pelle le ministre de dire si depuis la révolution je ne l'ai pas

invité à apaiser toutes les haines, si je ne lui ai pas dit : je

ne veux pas que vous flattiez tel parti plutôt que tel autre,

mais que vous prêchiez l'union. Il est des hommes qui ne

peuvent se dépouiller d'un ressentiment. Pour moi, la na-

ture m'a fait impétueux, mais exempt de haine. Je l'inter-

pelle de dire s'il n'a pas reconnu que les prétendus amis de

l'ordre étaient la cause de toutes les divisions, s'il n'a pas

reconnu que les citoyens les plus exagérés sont les plus amis

de l'ordre et de la paix. »

Séance du 28 mai. — Le 28, on était revenu sur le décret

qui cassait la commission des douze, on voulait le rappor-

ter. « Votre décret d'hier, dit Danton, était un grand acte de

justice
;
j'aime à croire qu'il sera reproduit avant la levée de

la séance. Mais' si la commission conservait le pouvoir que,

je le sais de bonne part, elle voulait exercer sur les mem-
bres mêmes de cette Assemblée... {Plusieurs voix. — Oui,

oui. D'autres. —Gela est faux). Je dis que si le fil de la con-

juration n'était pas rompu, si les magistrats du peuple n'é-

taient pas rendus à leurs fonctions, et entourés du respect

qui doit les accompagner, si les bons citoyens ont encore à

craindre les arrestations arbitraires, après avoir prouvé que

nous passons nos ennemis en prudence, nous leurs prouve-

rions que nous les passons en audace et en vigueur révolu-

ionnaire. »

Dana la même séance une députation se présente, l'orateur

dans son discours prétend qu'on a laissé trop longtemps en*
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tre les main? du peuple les instruments révolutionnaires,

qu'il sert les projets des ambitieux. Isnard admet les péti-

tionnaires aux honneurs de la séance; d'autres demandent

l'impression du discours. • Personne ne respecte plus que

moi le droit de pétition, dit Danton
;
j'ai applaudi à l'opinion

principale contenue dans celle que vous venez d'entendre.

Nous sentons tous la nécessité d'une Constitution, et sous ce

rapport je partage les vreux des pétitionnaires. Mais ordon-

nera z-vous l'impression d'une adresse où l'on dit qu'il faut

arracher au peuple les instruments de la révolution. Si j'en-

tends bien ce que signifient ces mois, cela veut dire la faculté

de se réunir pour délibérer sur les affaires publiques. Or, les

pétitionnaires nous ont demandé ce qu'il nous est impossi-

ble de faire; car le peuple français est au-dessus de nous. Il

est digne de se servir de ces instruments de révolution, il

est prêt à les tourner contre ses ennemis. Le peuple français,

avec ces mêmes instruments, fera, quand il le voudra, ren-

1 un seul jour dans le néant les hommes assez stupides

pour croire qu'il y a une distinction entre le peuple et les

citoyens. 1! serait ridicule de livrer, par un décret, à l'im-

on une pétition par laquelle quelques honnêtes gens de

section viennent censurer ici la minorité. Songez que si Ton

te d'avoir contre nous la majorité, vous avez dans la

République, et Paris en est un exemple, une majorité im-

mense. (Oui, oui, s'écrie une partie de VAssemblée). I! est

que le peuple ne se borne plus à la guerre défensive,

et qu'il attaque tous les faut intime; il est

temps que nous marchioii ut dans la carrière ; il est

que nous raffermissions les <: dé la France; il

aaler notre courag empe que nous

l complots de tous ceux qui vou-

dront détruire la République. Nous avons montré de l'éner-

gie DU JOUI -: aux

brillantes i [ne se joindront celles «le

rans voul intir. Paris



sera toujours la terreur "des amis de la liberté, et ses sec-

tions, dans les grands jours, lorsque le peuple s'y réunira

en masse, feront toujours disparaître ces misérables Feuil-

lants, ces lâches modérés dont le triomphe est d'un moment.

[Applaudissements dans une partie de l'Assemblée et dans

les tribunes), »

Séance du 31 mai. — Danton revient sur la nécessité de

supprimer la commission des douze. « Vous avez créé une

commission impolitique... — (Plusieurs voix : — Nous ne

savons pas cela.) Vous ne le savez pas, il faut donc vous

l'apprendre. Oui, votre commission a mérité l'indignation

populaire. Rappelez-vous mon discours à ce sujet, ce dis-

cours trop modéré. Elle a jeté dans les fers des magistrats

du peuple, par cela seul qu'ils avaient combattu, dans des

feuilles, cet esprit de modérantisme que la France veut tuer

pour sauver la République. Je ne prétends pas inculper ni

disculper la commission, il faudra la juger sur un rapport

et sur leur défense. Vous l'avez créée, non pas pour elle,

mais pour vous. Si elle est coupable, vous en ferez un
exemple terrible qui effrayera tous ceux qui ne respectent

pas le peuple, même dans son exagération révolutionnaire.

Le canon a tonné, mais si Paris n'a voulu donner qu'un

grand signal pour vous apporter ses représentations, {Les

citoyens des tribunes applaudissent avec une partie de

VAssemblée) si Paris, par une convocation trop solennelle,

trop retentissante, n'a voulu qu'avertir tous les citoyens de

vous demander une justice éclatante, Paris a encore bien

mérité de la patrie. Je dis donc que si vous êtes législateurs

politiques, loin de blâmer cette explosion, vous la tourne-

rez au profit de la chose publique, d'abord en réformant

vos erreurs, en cassant votre commission. (On murmure.)
Ce n'est qu'à ceux qui ont reçu quelques talents politiques

que je m'adresse, et non à ces hommes stupides qui ne
savent faire parler que leurs passions. Je leur dis : consi-
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dérez la grandeur de votre but, c'est de sauver le peuple

- ennemis, des aristocrates, de le sauver de sa propre

colère... (Quelques voix: — Quel peuple?) Quel peuple,

dites-vous? ce peuple est immense, ce peuple est la senti-

nelle avancée de la République. Tous les départements

haïssent fortement la tyrannie. {Un grand nombre de vois :

Oui, oui.) Tous les départements exècrent ce lâche modé-

ranlisme qui ramène la tyrannie. Tous les départements

en un jour de gloire pour Paris avoueront ce grand mou-

vement qui exterminera tous les ennemis de la liberté.

Tous les départements applaudiront à votre sagesse, quand

vous aurez fait disparaître une commission impolitique. Je

serai le premier à rendre une justice éclatante à ces hommes
courageux qui ont fait retentir les airs... [Les tribunes ap-

plaudissent.)

« Je vous engage, vous, représentants du peuple, à vous

montrer impassibles; faites tourner au profit de la patrie

le que de mauvais citoyens seuls pourraient pré-

senter comme funeste. Et si quelques hommes, vraiment

dangereux, n'importe à quel parti ils appartiennent^ vou-

laient prolonger un mouvement devenu inutile, quand

vous aurez fait justice, Paris lui-môme les fera rentrer dans

le néant; je demande froidement la suppression pure et

simple de la commission sous le rapport politique seul,

sans rien préjuger, ni pour, ni contre; ensuite vous enten-

drez le commandant général, vous prendrez connaissance

de ce qui est relatif a ce grand mouvement, et vous finirez

par vous conduire en hommes qui ne s'effraient pas des

^allcs. — Nous savons bien que ce n'est qu'un

simulacre. nrent sans savoir pourquoi.) Vous
sentez que md que ce ne soit qu'un simulacre,

quand il S'agit de la liberté de quelques magistrats, le peu-

ple fe:
| i liberté une insurrection entière. Applath

\ents dis tribunes.) .le demande que pour mettre fin

à tant de d 'icux, que pour marcher a la COnstilU-
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tion qui doit comprimer toutes les passions, vous mettiez

aux voix, par l'appel nominal, la révocation de la commis-

sion. »

Séancedu2 juin.— 1\ s'élève contre donné l'ordre à la force

armée d'empêcher les députés de sortir : « Afin que le mou-

vement qui paraît se préparer ne tourne pas au profit de

l'aristocratie, je demande que l'Assemblée charge son co-

mité de salut public de remonter à la source de cet ordre,

et vous pouvez compter sur son zèle à vous présenter les

moyens de venger vigoureusement la majesté nationale ou-

tragée en ce moment. »

Séance du 6 juin. — Il appuie la motion faite par Barère,

d'envoyer aux départements dont les députés étaient dé-

tenus un nombre égal d'otages pris dans le sein de la Con-

vention.

Séance du S juin. —Il demande le renvoi au comité de

salut public du décret contre les étrangers : « Nous sommes,

je crois, assez généralement d'accord que les principales

mesures proposées peuvent êtres mieux conçues, mieux

rédigées, mieux accommodées aux circonstances, et même
qu'elles peuvent être différées sans inconvénient. Par

exemple, tout le monde sent la nécessité d'une loi sur les

étrangers; mais on sent aussi qu'il faut une loi développée,

et que ce qu'on vous propose n'est qu'un principe déjà

établi par vous, mais qui serait d'une exécution dangereuse,

si on ne le modifiait par aucune exception. Il faut bannir

les étrangers qui nous troublent par leurs intrigues, mais

il ne faut pas imprudemment appauvrir la population et le

commerce. Il est tel étranger qui établi et domicilié en

France, est plus patriote que beaucoup de Français. Je dis

donc que ce décret dont le principe est bon, doit encore

être mûri dans un comité, »
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icc du 10 juin. — Fonfréde proteste contre l'accusa-

tion que Bordeaux aurait envoyé d< a Londres pour

traiter avec le roi d'Angleterre. Danton confirme ses paroles :

« Fonfrêde n'a pas fait complètement l'éloge des citoyens de

Bordeaux; s'ils n'ont pas formé le projet de traiter avec la

ville de Londres, jamais aussi ils n'ont conçu le projet de

marcher contre Paris, ni contre la Convention; il peut y
avoir des intrigues à Cordeaux, mais les Bordelais sont et

seront toujours de dignes Français, et le plan de constitu-

tion qu'on vient de lire sera une pièce d'opposition contre

y qui auraient pu les égarer. [On applaudit). »

teedu \3juin. — Sur le mode d'exprimer les suffrages

dans les élections : « Nous sommes tous d'accord sur un
princi] ré par la déclaration des droits. Ce principe

veut que chacun puisse émettre librement son opinion, et

ce principe doit surtout être reconnu lorsque le peuple

exerce sa souveraineté. Vous ne pouvez donc pas empocher

un citoyen qui ne sait pas signer, de voter à haute voix. Je

ne demande pas que vous obli. sonne à voter de telle

ou telle manière: je demande que chacun ait la liberté de

i sun choix; j

1 ulementque la lumière et la

publicité sont les aliments naturels de la liberté. Je demande

rire, et que le pauvre puisse

.
— Danton demande que la Convention

approuve l'insurrection du 31 mai.

.
— il demande que la constitution

;

le français ne peut

jamais faii

qne deux
bataillons i
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ner dans leur département; il propose en conséquence de

décréter que les bataillons qui quitteront leur poste seront,

déclarés traîtres à la patrie et traités comme tels. — « Il est

impossible, dit Danton, de rendre un pareil décret. Ce ne

sont point les bataillons qui sont coupables, ce sont quelques

scélérats qui sèment la division dans les armées... Mais il

ne faut point calomnier les bataillons, comme il ne faut

point dire non plus que les départements sont en révolte;

mais bien que les administrateurs sont d'adroits coquins

qui veulent envahir la puissance nationale. N'en douiez pas,

le vœu national s'est manifesté, la conduite de Buzot est

jugée. Citoyens, vous avez créé une constitution populaire

et elle sera rivée par le peuple et la France entière se

ralliera autour d'elle. Or, si dans un moment où la France

n'a point encore de gouvernement, l'étranger n'a pu
entamer le territoire de la République, quel sera donc le peuple

français lorsqu'il défendra cette constitution qui devient

son ouvrage... Je demande l'ajournement de toutes les propo-

sitions relatives aux bataillons, j usqu'à ce que nous ayons reçu

des renseignements plus certains. Je demande aussi qu'en

envoyante Paris deux députés pour apporter le procès -

verbal de son vote pour la constitution, chaque Assemblée

primaire envoie deux hommes armés qui, réunis à Paris,

pourront former une armée centrale de réserve pour rétablir

la paix intérieure, et se porter aux points des frontières où
la République serait le plus immineœment menacée. (On

applaudit.) » La proposition est renvoyée en comité de

salut public.

Séance du 19 juillet. — Il demande la destitution des

évoques qui s'opposent au mariage des prêtres : « Les évo-

ques qui s'opposent au mariage des prêtres sont d'autant plus

coupables, qu'ils sont salariés par la nation. La sagesse ne
doit pas être pusillanime. Nous avons conservé les traite-

ments des évêques, qu'ils imitent leurs fondateurs; ils
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rendront à César ce qui appartient à César. Eh bien, la

nation est plus que tous les Césars. Je demande donc la

destitution de tout évêque qui s'opposerait au mariage des

prêtres; je demande même une année de fers, si cette

opposition a une source d'incivisme. »

Séance du 22 juillet. — Il demande que des mesures

rigoureuses soient prises contre les assassins de Beaucaire,

et contre les ofliciers municipaux qui ont laissé égorger les

patriotes. La destitution et la dégradation civique ne lui

paraissent pas des peines suffisantes : « Attendez que le

peuple vous ait remis sa foudre dans la fédération du 10 août :

alors vous frapperez des coups plus forts sur les adminis-

trateurs qui n'en sont pas moins coupables quoiqu'ils se

soient rétractés. Vous les rendrez inhabiles à venir empoi-

sonner la législature. (On applaudit.) »

Il demande que le ministre de la guerre et le comité de

salut public fassent un rapport à la Convention sur Custine:

invention ne peut pas rester dans l'incertitude sur un
pareil objet; il faut qu'elle sache ce qu'est Custine. Condé

a été obligé de se rendre, faute de vivres; Valenciennes est

cernée de toutes parts, et chauffée de très près. L'armée du

a besoin d'un général; la nation a des doutes sur

Custine, il faut que Custine soit ju_

I juillet. — Le comité de législation propose

le moilf d'exécution du décret qui ordonne la déportation

la Guyane française. « Il ne faut

I du poison que nous avons reçu du Nouveau-

Monde, dit Danton, en loi envoyant un poison non moins

mortel. Je demi 3 rétractai ivs soient jetés

sur lee plages il
I la patrie du fanatisme. » Malanné

re qu'on ne peut point rapporter si légèrement un
• rendu après la plus mûre délibération, i Padopterais

volontiers le projet ducOO >ad Danton, mais on n'a



donné pour le soutenir aucune raison déterminante. D'ailleurs

on n'a point encore observé que tous nos ports étaient

bloqués, etque nos vaisseaux, qui ne pourraient sans danger

se rendre à la Guyane aborderaient facilement Les plages

d'Italie. C'est dans cet empire du Saint -Père qu'il faut con-

centrer ce méphitisme sacerdotal ; il y fera sans doute explo-

sion et se détruira lui-même. On craint le retour furtif de

ces fanatiques; mais s'ils osaient rentrer, il faudrait les con-

désirer comme bannis, sous peine de mort. Ainsi qu'ils

aillent grossir la cour du cardinal Maury, et s'ils retouchent

le territoire français qu'ils meurent. »

25 juillet. — Il est nommé président de la Convention.

Séance du 26 juillet. Une députation de la société répu-

blicaine du 10 août se présente à la barre pour demander

que Bouchotte soit maintenu au ministère. Danton répond

en sa qualité de président : « Il n'appartient à ceux qui le

10 août ont puissamment concouru à la conquête de la

liberté, de la surveiller. Si c'est l'audace qui a créé la Répu-

blique, c'est la défiance qui doit la conserver. La Convention

sait que les défenseurs de la liberté sont da*s le sein du

peuple. La Convention examinera votre pétition, et vous

accorde les honneurs de la séance. »

Séance du 31 juillet. 11 appuie la motion de Cam-
bon de démonétiser d'abord les assignats d'une valeur au-

dessus de cent livres, en conserveront leur valeur aux

assignats de cinquante livres.

Séance du 1<* août. — A propos d'un décret, proposé par

Cou thon, ayant pour objet de condamner tous les Français

qui placeraient des fonds sur la banque de Londres à une

amende égale à la somme placée, Danton fait la proposition

que le comité de salut public soit érigé en gouvernement
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provisoire j usqu'à ce que la constitution puisse être exécutée.

Cette proposition ayant soulevé quelques objections, fondées

sur l'influence que ce pouvoir pourrait mettre entre les

mains de ceux qui l'exerceraient, Danton déclare « comme
étant un de ceux qui ont toujours été les plus calomniés,

qu'il n'acceptera jamais de fonctions dans ce comité. »

Séance du 2 août. — Une députation de Nantes vient

réclamer en faveur du général Beysser destitué; elle termine

par le vœu de voir, à l'époque du 10 août, les Français

réunis jurer le respect des lois et l'oubli de toutes les

haines : Seulement alors, on pourra ne plus désespérer du

salut de la patrie. » Danton, en sa qualité de président,

relève ces derniers mots : « Sans être coupable, on n'a

jamais pu dire qu'on désespérait du salut public. Vous

venez réclamer la justice de la Convention en faveur d'un

.1 qu'elle a destitué, d'un de ses membres qu'elle a

a accusé. La Convention distinguera toujours l'innocent du

coupable. Le premier a tout à espérer de sa justice; le

second doit la craindre. »

Dans la même séance se présente à la barre le ministre

de l'intérieur, Garât, cité sous l'inculpation d'avoir pro-

posé aux conseils généraux des questions iusidii

celle-ci par exemple : « A-t-on confiance aux assignats? » —
Danton descend de son fauteuil pour intervenir en laveur

rat : — « La question qu'il proposait sur les assignats

pouvait être nuisible, mais il ne faut pas ériger en conspi-

ration ce qui n'est qu'une erreur. Garât a bien servi la

publique, lorsque la romiin a douze ourdis-

Le ministre adelaphilosophie, il aime la

ution, il n l nature cette fermetéde carac-

dans une grand our lutter contre

. An moment où l'on frappait de grands coups, il

delà faiblesse; il a É point de don

lui ai dit de n I de prendre
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pour règles de sa conduite, ses opinions philosophiques

Lorsque vous avez frappé du décret d'arrestation les trente-

deux membres conspirateurs, il devait disséminer des écrits

où cette mesure fût justifiée en montrant la vérité au

peuple; il devait employer tous les moyens pour éclairer la

nation sur cette grande affaire; mais le ministre ne doit

point être confondu avec les commis; il y en a qui ont

concouru avec Roland à pestiférer l'opinion publique, il

aurait dû les chasser de ses bureaux. Je crois que la Con-

vention, satisfaite des bonnes intentions du ministre, «îoit

rapporter le décret d'arrestation rendu contre lui, et ren-

voyer tout ce qui concerne cette affaire au comité de salut

public. » Le décret d'arrestation est rapporté.

Séance du 12 août. — Danton appuie une pétition des

députés des assemblées primaires, demandant que tous les

suspects soient mis en état d'arrestation, et il propose que

les commissaires des assemblées primaires soient investis

du droit de mettre en réquisition 400 mille hommes contre

les ennemis du Nord.

Séance du 13 août. — Il fait décréter l'instruction

gratuite.

Il s'oppose au payement des employés de l'ancienne liste

civile : « H doit paraître étonnant à tout bon républicain

que l'on propose de payer les créanciers de la ci-devant liste

civile, tandis que le décret qui accorde des indemnités aux
femmes et enfants des citoyens qui versent leur sang pour la

patrie, reste sans exécution. (On applaudit.) Aucun homme
de bonne foi ne peut disconvenir que les créanciers de la

liste civile ne fussent les complices du tyran dans le projet

qu'il avait formé d'écraser le peuple français... Je demande
que la Convention décrète que la nation ne payera aucun
créancier du ci-devant roi. Je demande aussi que la liste
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des créanciers soit imprimée, afin que le peuple la con-

se. » La proposition de Danton est adoptée.

ce du 14 août. — A propos du rapport du comité de

salut public relatif aux réquisitions qui doivent être faites

par les envoyés des assemblées primaires, il demande qu'ils

soient autorisés à réunir la rigueur de la loi à la chaleur

de l'apostolat de la liberté.

ce du 15 août. — Barère annonce que plusieurs

bataillons de l'armée qui combat les rebelles de Vendée ont

de retourner dans leurs foyers, Danton demande la

peine de mort contre tout volontaire qui quitterait son poste.

a H est affreux, qnand vous voua occupez de faire marcher

la France contre vos ennemis, que des hommes qui ont des

arm< s à la main demandent à les déposer, lorsqu'elles sont

invention, au nom du peuple, pour

i elle porte toutes les lois, doit rendre un décret sévère,

attendu les dangers qui menacent la patrie. Je demande que

étiez le principe suivant : • Aucun corps armé et

» soldé par la République ne peut se dissoudre, sans que

remplacement ait été préalablement ordonné. Tout

» citoyen qui quittera ses drapeaux, sans avoir obtenu son

» remplacement, sera puni de mort. » La proposition de

Danton est mise sur-le-champ aui voix et adoptée,

ce du 17 août. — Il demande que, pour lutter entre

accaparement, il SOÎt f;iit un recensement

la l! 'publique : « je rappelle

a la Convention une uraixle vérité, c'est que tout gOUVer-
t qui ne er la budi du peuple,

le lui rappelle qu'il l'mt tout mettre

ivre pour satisfaire le peuple sur ce point capital...

H fuit toul pré i lorieua meut cette caoh
d entreprendre une



autre, s'il le faut. Le moyen qu'emploient nos ennemis pour

nous en empêcher, c'est de faire écouler dos grains. Eh bien,

le seul moyen d'arrêter cet écoulement, c'est de faire un

recensement effectif. Tout ce qui peut sauver le peuple est

sacré dans ses résultats. Mettez donc la peine afflictive à

côté de Tinjonction... 11 faut que tout homme qui sera

retentionnaire des grains non déclarés soit puni d'une

peine plus forte que la confiscation, il faut qu'il soit puni

de dix années de fer. »

Séance du 20 août. — Sur les moyens de réquisition :

« N'altérons pas le principe que tout Français doit mourir,

s'il le faut, pour la liberté, et qu'il doit être toujours prêt à

marcher contre les ennemis extérieurs et intérieurs de sa

patrie; mais considérons quepour marcher, il faut des armes

et du pain. Or, avez-vous d'armes et de pain pour faire

marcher à la fois tous les Français ? Non, sans doute; il

faut donc combiner leur marche progressive en raison de la

quantité d'armes et de pain que vous avez à fournir. C'est

sur ces trois bases que doit reposer le projet du comité, il

vous a présenté de grands cadres à remplir; mais vous avez

dû voir qu'il entrait dans sa pensée de rendre cette distri-

bution facultative, et de faire renforcer les points menacés,

aux dépens de ceux qui ne le seraient pas. Je demande

que le comité nous présente un plan pour faire marcher une

masse assez forte pour écraser nos ennemis, et que demain,

sans plus attendre, on décrète et on agisse ; car il vaut

mieux souffrir quelquesmouvements que de laisser paralyser

l'énergie nationale. (On applaudit.) »

Séance du 21 août. — Barère monte à la tribune et dit :

« Le comité du salut public a pensé qu'il était nécessaire

de faire connaître à la Convention les moyens dont ses

ennemis particuliers se servent contre elle; il vient de



•irun imprimé placardé à Lyon pour égarer le peuple

contre ses représentants. C'est une lettre attribuée à Danton,

mais écrite d'un style si extraordinaire qu'on peut le corn-

ai la caricature qu'où aurait faite d'un tableau. La

i :

j lie et littérale d'une lettre écrite à Dubois-Cran ri'

vt h >e dans un portefeuille qu'il a perdu en

quittant cette cille.

Paris, le 21 juillet 93.

« Mon cher coll

t La fameuse journée du 10 août approche. Il est temps de frap-

per le . 11 faut enfin que la sainte Montagne triomphe. Je

B cité riche et superbe, entre pour beaucoup dans

uploie tout' t dont ta dû nr joamettre

>n. Il faut abandonner le Mont Blanc, qu'importe;

dut-on voir les Savoisiens enchaînée deux à deux : point de consi-

ms particulières, point de demi-mesures; il est temps que

is; il faut absolument soumettre cette ville superbe ;
alor

ont à nos pieds; si l'on ne peut la forcer par

. il faut la réduire en cendr

rient et demandent à qui ils vendront leurs

leur qu'ils allent à Constantinople : surtout répand* les

ils se retrouveront à la lin.

» Signé Dantox. »

— u Je crois parfaitement superflu de dire que je

h peu plus malin quecetl erits.)

tint drj style »: on, et n'ai

il relativement au*

&S mesures

- [tins

rention de faire mention dan

I

m ; car il est bon dedétn
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tous les citoyens de la République. Au surplus, s'il restait

quelques doutes sur cette prétendue lettre, l'Assemblée

peut se faire rendre compte par Dubois- Cran ce, si je lui ai

jamais écrit. [Plusieurs membres. — C'est inutile, nous vous

croyons.) Si j'écris jamais je pourrai avouer ce qui sera

sorti de ma plume comme j'avouerai toujours ce que je

professe parmi vous. {Applaudissements.) »

Séance du2l août. — Discussion sur le titre du code civil

concernant les conventions matrimoniales. L'article 3 du
projet défend entre les époux toute donation qui excéderait le

dixième des biens de l'un ou de l'autre le comité motivait

son opinion sur la nécessité d'empêcher les richesses de

s'amonceler sur une même tête, ce- qui était un des abus de

l'ancien régime. — « Cet article, objecte Danton, a paru

contraire à la nature et à l'espritde la Révolution. En effet

fut-il rien de plus absurde que d'obliger, par exemple, une

épouse qui aura augmenté la fortune de son mari, de se voir

éconduite, par un collatéral, des possessions qu'elle aura

améliorées? Je demande que les époux, soit avant, soit

après le mariage, puissent se faire les donations qu'ils juge-

ront à propos, et les restreindre à la moitié de l'usufruit

s'ils ont des enfants. *

L'article 10 est ainsi conçu : « Les époux ont et exercent

un droit égal pour l'administration de leurs biens. » Cet

article est combattu par Thuriot et Merlin de Thionville qui

soutiennent que le mari seul doit avoir l'administration des

biens et en être responsable. La femme est généralement inca-

pable d'administrer, et l'homme ayant sur elle une supério-

rité naturelle, doit la conserver.— Danton: « Je demande qu'a-

vant tout le comité nous dise ce qu'il entend par sonarticle. —
Càmbacérès: — Le comité a voulu dire que le mari ne pourra

disposer des biens de la communauté sans le consentement

de la femme :— danton. — Eh bien, rien n'est plus naturel. »

Séance du 29 août. — Billaud-Varennes, attribuant les
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maux de la République à l'inexécution des décrets de la Con-

vention, demande qu'il soit créé une commission chargée

de surveiller le pouvoir exécutif dans l'exécution des lois.

Robespierre s'oppose à cette proposition et y voit un sys-

tème perfide de paralyser le comité de suint public et d'avi-

lir le pouvoir exécutif. Danton dit de son côté qu'il croit dan-

gereux de créer un second comité qui entraverait la marche

iverueinent. Pour concilier toutes les propositions,

il demande l'adjonction de trois membres au comité de salut

public : a Je sais qu'en ce moment on peut reprocher au

gouvernement un peu de faiblesse; mais reconnaîtrons-nous

jamais ces défauta sans nous rappeler nos ressources et son

action. Ne nous déshonorons pas à nos propres yeux, ha ré-

publique a onze armées; elle soutient les ({forts de toute

l'Europe et des ennemis intérieurs. Nous avons encore une

aincu sur le Rhin, et vous allez l'apprendre. (On ap-

plaudit.) finlin. votre comité a conçu de grandes mesures;

vous les avez consacrées par un décret, il faut en surveiller,

isurer l'exécution. Je ne m'oppose pas à ce que vous

donniez au gouvernement une action nouvelle; je modilie-

ilcment la proposition qui vous est faite, en tendant

au même but. «

du août. — Le ministre de la guerre communi-
que a l'Assemblée une lettre du général Cartaux annonçant

la défaite des révoltes de Marseille. Danton demande la pa-

ir cette lettre : i La nation vient de donner une grande

ratie marchande dans la personne des Mar-

seillais. Il faut que Cette leÇOO ne soit pas perdue, que wu\
oui ont conquis Marseille a la liberté, soient récompensés,

et que les contre-révolutionnaires soient punis; il faut que

mmerçants qui ont vu avec plaisir l'abaissemment des

<T de

;ui aujourd'hui désirent la cuiitre-révolution

-lus de
!

>ienl abaissés; il faut se montrer
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aussi terrible envers eux qu'à l'égard des premiers. Je de-

mande que les comités de salut public et de législation

soient chargés de présenter à la Convention les moyens de

faire payer les frais de cette guerre par les contre-révolution-

naires de Marseille, et le mode d'application de la loi qui doit

faire tomber la têle des scélérats. (On applaudit.) » Les

propositions de Danton sont décrétées.

Séance du 3 septembre. — La commission des subsistances

présente un projet de loi, qui n'est pas trouvé assez radical.

Thuriot demanda l'établissement d'un maximum pour toute

la république et l'interdiction du commerce des grains. Dan-

ton appuie cette motion : « Il faut aujourd'hui que la Con-

vention prononce entre les intérêts des accapareurs et ceux

du peuple. Thuriot a développé une opinion qu'il a appuyée

de puissants motifs; s'il y a quelqu'un qui veuille la com-

battre, qu'il monte à la tribune, nous le réfuterons. La na-

ture ne nous a pas abandonnés, n'abandonnons pas le peu-

ple, il se ferait justice lui-même; il tomberait sur les aristo-

crates, et leur arracherait de vive force ce que la loi aurait

dû lui accorder. (On applaudit.) Prononçons aujourd'hui,

demain nous exécuterons. » Dewars objecte que l'uniformité

du maximum va aigrir les citoyens des départements où il

est porté plus bas que ne le fixera votre loi. Danton reprend :

« Ce ne sont là que de misérables chicanes; c'est une loi

générale que vous devez faire, parce que le législateur ne

calcule que les intérêts généraux. Le peuple qui est toujours

juste, ne fera pas attention au petit inconvénient qui aura

lieu dans les départements où le maximum est moindre au-

jourd'hui que celui que vous établirez. Mais il applaudira à

une loi qui assure les subsistances des armées et de la Ré-

publique entière. »

Séance du 4 septembre. — Razire dénonce à l'Assemblée

mie contre-révolution sectionnaire qui se présente dans
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. Danton demande la formation d'une armée section-

paire et qu'il soit t'ait un rapport sur la moile d'augmenter

de plus en plus l'action du tribunal révolutionnaire.

ce du G septembre. — Barere annonce que l'insurrec-

reclion des contre-révolutionnaires se soutient à Lyon, et

que d'autns soulèvements se sont opérés ailleurs: « Les re-

ine nous éprouvons, dit Danton, nous prouvent qu'aux

moyens révolutionnaires, nous devons joindre les moyens

politiques. Je dis qu'avec 3 ou i millions nous eussions déjà

reconquis Toulon à la France, et fait pendre les traîtres qui

l'ont livrée aux Anglais. Vos décrets n'y parvenaient pas. Eli

jùen, l'or corrupteur de vos ennemis n'y est-il pas entré?

ivez mis 50 millions à la disposition du comité du

public. Mais >mme ne sullit pas. Sans doute 20, 30,

ront bien employés, quand ils serviront à re-

lêrir la liberté. Si à Lyon on eût récompensé le patrio-

ipulaiivs, cette ville ne serait pas dans

où elle se trouve. Certes, il n'est personne qui ne

qu'il faut des dépenses secrètes pour sauver la

patrie. Je demande donc que le comité de salut public nous

un rapport sur les moyens nécessaires pour ranimer

départements, et faire disparaître les aris-

tocrates qui les infestent. Je ne suis d'aucun comité, je ne

re d'aucun : m lia pour le comité de salut public, je

ombien il est intéressant pour Le salut de la patrie, et

ifiie l'attaque irraisonnablement est un mauvais ci-

Adaptez une manivelle à la grande roue, el donnez

and mouvement a la machine politique, Pour

[ue la patrie sinon

I

ton a la
'

Ion ; il 63

tera mieux qu'un autre ce qu'il
| oandë que

il adjoint ; lalut pub

,t l'unanin
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de faire partie du comité : « Parce que, dit-il, lorsque je fis

la motion d'organiser le comité de salut public en comité

de gouvernement, je lis le serment de n'être d'aucun co-

mité; non que je renonce au droit d'aller dans les comités

pour y être utile autant qu'il sera en moi, mais je dois,

avant tout, tenir mon serment. » La Convention accepte sa

démission.

Séance du 7 septembre. — Il appuie les mesures propo-

sées relativement aux biens des étrangers et repousse l'ex-

ception présentée en faveur des étrangers chassés de leur

pays pour la cause de la liberté : <• Une multitude d'agents

ont reçu un brevet d'expulsion d'Angleterre pour venir

avec beaucoup d'adresse s'immiscer dans nos affaires, s'il

se trouve dans le nombre de ces étrangers quelques pa-

triotes, ils doivent s'estimer heureux de souffrir pour la

cause de la liberté. Mais en thèse générale nous ne devons

point porter d'exception. Je dis même que ceux qui nous

nuisent avec le plus d'astuce sont ceux qui se plaignent le

plus de leurs sacrifices à la cause populaire. »

Dans la même séance, Danton demande « qu'à l'avenir

nul français ne puisse percevoir de droits de servitude en

quelque endroit de la terre que ce soit. » Cette proposition

est aussitôt transformée en décret.

Séance du 13 septembre. — Il demande la destitution du
comité des marchés : — « Nos frères de l'armée du Nord
viennent de rétablir l'honneur français; c'est au moment
où ils vont être encore secourus que nous devons nous oc-

cuper d'eux; il existe un comité qui ne fait qu'entraver la

marche des opérations, c'est celui du comité des marchés.

Nous nous sommes convaincus qu'il a tout paralysé, au

point que, si nous ne nous hâtons de le détruire, au com-
mencement de l'hiver, nos soldats, comme l'année dernière,

manqueront de tout. Sans doute les Français ne sont pas,
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comme les soldats autrichiens, faits pour recevoir dos coups

de bâton pour une tache à leur habit; mais il faut qu'ils

soient vêtus. Le comité de salut public a toujours été com-
posé d'excellents patriotes, il faut lui donner l'initiative de

la présentation des membres qui composeront le nouveau

comité. Il ne s'agit pas de consulter son goût privé, il faut

que tout le monde se dirige ici au bien général, il faut que

tout marche; il laut que les défenseurs de la liberté soient

bien vêtus et bien nourris : nous déshabillerons tous les

muscadins de la République. Je demande donc la destitution

des membres de l'ancien comité, et que le comité de salut

public présente la liste de ceux qui recomposeront le nou-
veau, ainsi que tous les autres comités dans lesquels il se

trouve encore des membres dont les opinions touchaient

au moins au fédéralisme. Je ne suis point suspect, mais je

ne veux être membre d'aucun comité; mais je serai l'éperon

de tous, je ne veux que servir mon pays. {On apjjlaudit.) »

propositions de Danton sont décrétées.

Le 12 octobre, Danton demanda à la Convention et obtint

un con^é de quelques jours, « pour aller à Areis-sur-Aube,

rétablir sa santé en respirant l'air natal. » Il n'était donc

Paris, le 31 octobre, lors de l'exécution des Giron-

dins. Voici ce que rapportent à ce propos les fils même de

Danton, dans un Mémoire que cite M. Bougeart : « Il se

promenait dans s». n jardin avec M. Doulet qui, BOUS l'Em-

pire, fut longtemps maire de la ville. Arrive une troisième

me tenant un journal à la main.— « Bonne nouvelle?

bonne nouvelle! —Quoi? «lit Danton. — Les Girondins sont

coudai: .
— Et tu appelles cela une bonne

nouvelle, malheureux! sYrrie Danton dont les yeux s'em-

nt aussitôt de larmes. — Bans doute, u'étaient-ili pas

des factieux .' - Des factieux'.' Btt C6 qne nous ne sommes

pas tous des far' ritons tous la mort autant que

nom subirons | autres

x. »
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Séance du 21 novembre. — Danton vote des secours aux

ecclésiastiques : « Sachez, citoyens, que vos ennemis ont

mis à profit pour vous perdre jusqu'à la philosophie qui

vous dirige; ils ont cru qu'en accueillant les prêtres que la

raison porte à abandonner leur état, vous persécuteriez

ceux qui sont aveuglés par le bandeau de Terreur. Le peu-

ple est aussi juste qu'éclairé. L'Assemblée ne veut salarier

aucun culte, mais elle exècre la persécution et ne ferme

point l'oreille aux cris de l'humanité. Citoyens, accordez

des secours à tous les prêtres ; mais que ceux qui sont

encore dans l'âge de prendre un état ne puissent prétendre

aux secours de la nation après s'être procuré les moyens
de subsister. Si Pitt a pensé que l'abolition du fanatisme

serait un obstacle à votre rentrée en Belgique par la persé-

cution que vous ferez éprouver aux prêtres, qu'il soit dé-

trompé, et qu'il apprenne à respecter une nation généreuse

qu'il n'a cessé de calomnier. Citoyens, il faut concilier la

politique avec la saine raison : apprenez que si vous ôtez

aux prêtres les moyens de subsister, vous les réduisez à

l'alternative, ou de mourir de faim, ou de se réunir avec

les rebelles de la Vendée. Soyez persuadés que tout prêtre,

observant le cours de la raison, se hâtera d'alléger le far-

deau de la République en devenant utile à lui-même, et

que ceux qui voudront encore secouer les torches de la dis-

corde seront arrêtés par le peuple qui écrase tous ses en-
nemis sous le char de la Révolution. Je demande l'économie

du sang des hommes; je demande que la Convention soit

juste envers ceux qui ne sont pas signalés comme les enne-
mis du peuple. Citoyens, n'y eut-il qu'un seul prêtre qui,

privé de son état, se trouve sans ressources, vous lui devez
de quoi vivre; soyez justes, politiques, grands comme le

peuple, au milieu de sa fureur vengeresse, il ne sï carte
jamais de la justice; il la veut. Proclamez-la en son nom,
et vous recevrez ses applaudissements. »
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mbre. — Billaud-Varennes présente le

projet du comité de salut public, sur un modo de gouver-

nement provisoire et révolutionnaire. Danton veut qu'on

remplace les procureurs généraux syndics, élus par les lo-

calités, par des procureurs nationaux pour chaque dépar-

tement, nommés par le comité de salut public et pouvant

être destitués par lui : « Le but du comité, dit-il, est de

donner la force au gouvernement, de rallier à l'autorité

centrée le faisceau départemental, de donner au comité de

salut public une action immédiate sur les administrations. «

La motion de Danton est combattue, notamment par Bil-

laud-Varennes, qui la regarde comme subversive de tout

gouvernement électif. Il observe que si cette mesure eut

uns de la commission des vingt et un, la

' eut été perdue, Barère fait des objections dans le

. Toutes ces motions sont renvoyées au comité.

5 novembre. — Désaudrais, à la tête d'une

déposition du Lycée des Arts, demande qu'il lui soit permis

•mmage à la République d'une pension de 1,000

jiii lui a été accordée par l'Assemblée nationale, i 11

faut d'abord savoir, intervient Danton, si la pension dont

fait bomm; , Dôsaudi 'Ile que lui lit

donner balayette pour avoir travaillé avec lui à l'orgtflisa-

olutionnaire de la gtrde nationale; car si

c'était Bion, la nation ne lui devrait aucun remer-

nt.n

— (Jiiclques députatious de rum-

et des ci-

icent a leurs foncti

demande qu'il n'y au plus de mascarades

anti re -i Convention : « Si nous

l'erreur et du fanatisme,

>n plus ! piètre de
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l'incrédulité. » — Parlant ensuite de la conspiration dite de

l'étranger, il demande que le comité de salut public, réuni

à celui de sûreté générale, fasse un prompt rapport sur

cette conspiration et sur les moyens de donner une action

grande et forte au gouvernement.

Il demande, dans la même séance, que l'on organise l'in-

struction publique, et les fêtes nationales du peuple.

I

Séance du 30 novembre. — Sur l'extension de la respon-

sabilité ministérielle aux agents secondaires : « Dans les

cas particuliers où les ennemis se rendent coupables, sans

doute ils doivent être punis; mais cela ne rentre pas dans

la théorie de la responsabilité ministérielle, et il n'y a pas

besoin d'une loi nouvelle à cet égard; les lois criminelles

existent. Quant à la responsabilité, il n'y en a plus si le

ministre n'est pas seul responsable. En vain se justifierait-il,

en prouvant qu'un délit quelconque n'est pas de son fait;

s'il ne l'a pas dénoncé, il le partage; quant à l'ineptie ou

à l'inertie, il est électeur dans sa partie; c'est à lui à s'in-

former des talents, du caractère, de la probité de celui qu'il

emploie, et il en répond. J'ai été ministre aussi; tous les

soirs je connaissais le produit net du travail de mes bu-

reaux, je m'en faisais rendre compte par les chefs. L'inspec-

tion quotidienne de ses bureaux, voilà le premier devoir

d'un ministre... Nous sommes d'accord en ce sens que les

agents coupables doivent payer leur crime de leur tête.

Mais le ministre doit être le premier dénonciateur, et s'il

néglige de le faire, il en est responsable. Je demande que

vous combiniez une rédaction qui énonce bien cette pensée

bous les deux rapports. »

Séance du \** décembre. —Danton s'élève contre les arrê-

tés des représentants sur l'échange des matières d'or et

d'argent, et il demande qu'on régularise les mesures révo-
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lutionnants et qu'après avoir donné tout à la vigueur on

donne beaucoup à la Bagi

Un citoyen se présente à la barre et commence la lecture

d'un po6me à la louange de Marat. Danton l'interrompt:

« Et moi aussi j'ai détendu Marat contre ses ennemis, et

moi aussi j'ai apprécié les vertus de ce républicain ; mais

après avoir (ait son apothéose patriotique, il est inutile

d'entendre tous les jours son éloj.re funèbre et des discours

ampoulés sur le même sujet; il vous faut des travaux et

non pas des discours. Je demande que le pétitionnaire dise

clairement et Bans emphase l'objet de sa pétition. »

Le 3 décembre eut lieu aux Jacobins une séance marquée

par des incidents importants. Vn citoyen demande que la

Convention soit invitée à fournir un local à chaque société

populaire des départements. Danton combat cette proposi-

3 citoyens se rassemblent d'après le droit que

leur en a donné la nature; ils n'ont donc pas besoin de

recourir à d'autres autorités pour gérer ce rassemb'ement. »

L'orateur applaudit à L'énergie révolutionnaire du peuple

Qt la crise actuelle. Mais, dit-il, je demande qu'on

ie de ceux qui veulent porter le peuple au-delà des

bornes de la Révolution, et qui proposent des mesures ultra-

révolutionnaires. » Coupé de l'Oise répond que le peuple

rerain et l<
i possesseur de tons les biens que l'on

dit appartenir à la nation. Il peut dis] ces biens a

sa volonté pour B'assembler dans les locaux qui lui paraî-

tront le plus commo les. Il a donc droit de s'adresser aux

autorités constituées pour se faire procurer les moyens de

issembler.

Danton monte à la tribune : quelques rumeurs se font

entendre : a Coupé a voulu empoisonner mon opinion.

-, je n'ai jamais prétendu proposer de rompre le nerf

révolutionnaire, puisque j'ai dit que la Constitution devait

dormir, pendant que le peuple était

ennemi rient sur I

1
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pendance des sociétés populaires de toute espèce d'autorité.

C'est d'après ce motif que j'ai soutenu que les sociétés po-

pulaires ne devaient avoir recours à personne pour solliciter

des localités. J'ai entendu des rumeurs. Déjà des dénoncia-

tions graves ont été dirigées contre moi; je demande enfin

à me justifier aux yeux du peuple, auquel il ne sera pas

difficile de faire connaître mon innocence et mon amour
pour la liberté. Je somme tous ceux qui ont pu concevoir

contre moi des motifs de défiance, de préciser leurs accu-

sations, car je veux y répondre en public. J'ai éprouvé

une forte défaveur en pareissant à la tribune. Ai-je donc

perdu ces traits qui caractérisent la figure d'un homme
libre? Ne suis-je plus ce même homme qui s'est trouvé à

vos côtés dans les moments de crise? Ne suis-je pas celui

que vous avez souvent embrassé comme votre ami, et qui

doit mourir avec vous? Ne suis-je pas l'homme qui a été

accablé de persécution? J'ai été un des plus intrépides dé-

fenseurs de Marat, J'évoquerai l'ombre de l'Ami du peuple

pour ma justification. Vous serez étonné, quand je vous

ferai connaître ma conduite privée, de voir que la fortune

colossale que mes ennemis et les vôtres m'ont prêtée, se

réduit à la petite portion de biens que j'ai toujours eue. Je

défie les malveillants de fournir contre moi la preuve

d'aucun crime. Tous leurs efforts ne pourront m'ébranler.

Je veux rester debout avec le peuple. Vous me jugerez en

sa présence. Je ne déchirerai pas plus la page de mon his-

toire que vous ne déchirerez la vôtre, qui doivent immor-
taliser les fastes de la liberté. {On applaudit.) »

Danton termine en demandant qu'il soit nommé une com-
mission de douze membres, chargés d'examiner les accu-

sations dirigées contre lui, afin qu'il puisse répondre en

présence du peuple. C'est en cette occasion que Robes-

pierre prit la parole pour justifier Danton (V. Œuvres de

Robespierre, p. ?(i) Après Robespierre, Merlin de Thion-

ville déclare qu'au 40 août, Danton sauva la République
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avec ces paroles : « Do l'audace, encore de l'audace, et puis

encore de l'audace! — Voilà Danton! » La discussion se ter-

mine par la demande que fait un membre, que le président

accorde l'accolade fraternelle à Danton. « Il la reçoit au
milieu dos applaudissements l«s plus flatteurs, » dit le Mo-

/•qui rapporte cette

bre* — A propos des mesures à pren-

ntre les suspects : « Il faut nous convaincre d'une

vérité politique, c'est que parmi les personnes arrêtées, il

en est de trois classes: les unes qui méritent la mort, un
grand nombre dont la République doit s'assurer, et quel-

nes sans doute qu'on peut relaxer sans danger pour
elle. Mais ii vaudrait mieux, au lieu d'affaiblir le ressort

révolutionnaire, lui donner plus de nerf et de vigueur.

nous en venions à dos mesures combinées, je

ide un décret révolutionnaire que je crois instant.

dantmaconva . la preuve que des aristo-

nobles extrêmement riches, qui ont leurs fils

se trouvent seulement arrêtés commi

mt d'une fortune qu'il est juste de faire

le la liberté qu'ils ont compromise, .le

que tout individu qui a (\v^

qui ne prouvi ardent pa-

triote, et qu'il a fait tout au monde pour empêcher leur

ration, ne soi I plus que pensionnaire de l'État, et que
'îent acquis a la République, » La pro

lion de Danton

- Il soutient le princii

. — l'n brave qui a perdu un bias

aie ;i la barre pour

Uautoo prend la paroi'
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mande s'il n'existe pas des lois qui dispensent les défenseurs

de la patrie, mutilés pour elle, de se présenter pour solli-

citer des secours? N'est-ce pas au ministre de la guerre à

se charger de leur récompense? Est-ce qu'il n'y a pas des

lois qui lui attribuent impérieusement ce soin? C'est une,

chose déshonorante pour la Convention de voir à sa barre

les martyrs de la liberté. » Danton demande que le ministre

de la guerre soit tenu, sous trois jours, de présenter le

tableau de tous ceux qui ont été victimes de leur dévoue-

ment pour la cause de la liberté. La Convention décrète

cette proposition.

Une députation de Commune Affranchie (Lyon), demande

à présenter à la Convention les restes de Challier, martyr

de la liberté; les pétitionnaires sont admis aux honneurs

de la séance. Couthon propose que Challier reçoive les

honneurs du Panthéon, et que l'on en retire le général

Dampierre, « qu'on avait cru d'abord patriote, qu'on recon-

naît aujourd'hui pour un traître. » Danton demande que

la Convention éclaire d'abord sa décision par une connais-

sance exacte des faits : « La Convention nationale ne désor-

ganisera pas le tombeau de Dampierre sans connaissance

de cause. Ce général eut le malheur de naître d'une caste

justement proscrite; mais il est de notoriété publique, qu'il

a vécu dans les principes de l'égalité pratique. 11 a vécu

avec ses laboureurs en ami, en frère ; voici un trait qui le

fera connaître. Un malheureux tombe dans une rivière au

milieu de l'hiver, Dampierre se jette à la nage et lui sauvf

la vie. Il jouissait dans son département de l'estime de tous

les citoyens
;
je ne veux conclure de là rien de positif;

mais cela suffit au moins pour vous prouver qu'il faut ex

miner. Certes, si Dampierre eût voulu trahir sa patrie,

l'aurait fait lors de la défection de Dumouriez; mais vou

savez qu'alors il rallia une partie de nos troupes qu'ui

traître voulait livrer à l'ennemi. Dampierre enfin est mo
les armes à la main; no le jugez qu'uprès avoir examiu
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froidement sa conduite. Lorsque la Convention lui décerna

les honneurs du Panthéon, je m'y opposai parce que je ne

voulais pas que la Convention accordât un semblable hon-

neur sans connaître les faits qui devaient la déterminer 4
. »

I. Danton prit souvent la parole aux Jacobins pour s'opposer aux

exclusions que l'on était toujours disposé à prononcer trop facile-

ment, sans vouloir mi'rae toujours entendre la justification de ceux

qui étaient dénoncés; dans la séance du H'-\ décembre, il intervient

pour que l'on entende en silence la justification de Philippeaux,

pour sa conduite en Vendée : « Il est du devoir de la société

que cela soit, dit-il, quant à raui, qui n'ai point d'opinion formée

te affaire, je désire aequérir une conviction. » La discussion

se poursuivant avec amertume, et dégénérant [en personnalités diffa-

matoires, Danton prend de nouveau la parole : • Les Romains discu-

taient publiquement les affaires de l'Etat et la conduite des indivi-

dus. Mais ils oubliaient bientôt les querelles particulières, lorsque

l'ennemi était aux portes de Home; alors ils ne combattaient plus

entre eux que de courage et de générosité pour repousser les hordes

qui les attaquaient. L'ennemi est aussi à nos portes et nous nous dé

chirons les uns les autres. Toutes nos altercations tuent-elles un

.... »

ussions se répétèrent quelques jours après (le 5 jan-

vier 1794) à propos de Camille Desmoulius et du Vieux Corddier.

Danton interposa encore sa médiation : • Toujours des entraves, tou-

jours d [U estions quand il s'agit d'une affaire

le et qui ini publique. Collot s présenté la que6-

nl de vue. Pourquoi a-t-on interverti

l'ordre qui régnait dana cette discussion? Les patriotes doivent-ils

i patriotisme pour tourmenter les patriotes?

Tu t.- plains, il :' mail rappelle-toi les principes: Que tu aies

m 'pie le temps fera connaître au public, Mais occupons-

le l'objet pour lequel mbles aujourd'hui,

l'opinion quelque

que la

, .»ir niwi -r leurs lentiments,

équilibj d'abord let

le ridean, profitent de
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Séance du 22 décembre. — Uu marchand de vin avait été

soupçonné d'accaparement, on reconnut qu'il n'était pas

coupable; la Convention à l'unanimité déclara qu'il fallait

surseoir au décret lancé contre lui : « On s'honore, s'écria

Danton, quand on sauve un innocent; je vole signifier moi-

môme le décret que la Convention vient de rendre. » La
salle retentit d'applaudissements. Plusieurs autres membres
sortent avec Danton, et s'empressent d'aller arrêter l'exé-

cution du jugement du tribunal.

Séance du 28 décembre. — Une députation des soldats

qui ont combattu contre les Vendéens se présente à la tri-

bune; un d'eux raconte les hauts faits de ses compagnons
d'armes. Merlin de Thionville demande pour ce brave le

grade d'adjudant-général. Un député fait remarquer que ce

décret devrait être précédé d'un rapport du comité de salut

public : « Je ne pense pas, dit Danton, qu'il soit hors des

pouvoirs de la Convention d'accorder la faveur que Merlin

réclame; mais je pense qu'il est de la sagesse de ne faire

aucune promotion militaire sans avoir entendu le comité

de salut public; et quoique je sois persuadé que le militaire

qui est devant vous mérite les éloges qu'il vient de rece-

nos mouvements, et font agir les ressorts du patriotisme en sens con-

traire de la révolution. Subordonnons nos haines particulières à l'in-

térêt général, et n'accordons aux aristocrates que la priorité du poi-

gnard. » Le 8 janvier la discussion s'engagea encore aux Jacobins sur

Desmoulins. Robespierre demanda pour l'exemple que les numéros

du Vieux Cordelier fussent brûlés par la société. — « C'est fort bien

dit, Robespierre, s'écria Camille, mais je répondrai comme Rous-

seau : Brûler n'est pas répondre. » Le débat ainsi engagé entre Ca-

mille et Robespierre menaçant de s'aigrir, Danton intervint : « Camille

ne doit point s'effrayer, dit-il, des leçons un peu sévères que l'ami-

tié de Robespierre vient de lui faire. Citoyens que la justice et le

sang-froid président toujours à vos décisions. En jugeant Desmoulins,

prenez garde de porter un coup terrible à la liberté de la presse. »
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voir, ce qui serait bon aujourd'hui donnerait lieu demain

à une imitation moins heureuse; de là naîtraient les abus.

Ainsi, je demande le renvoi au comité de salut public, qui

Certainement partagera les sentiments que nous venons

d'éprouver pour un digne défenseur de la République. »

ice du 30 décembre, — Bourdon de l'Oise demande
qu'il soit enjoint à la municipalité de Taris de faire des

renés sur les volontaires qui résident dans cette ville,

au lieu d'aller aux frontières : « Il y a à Paris, observe

Danton, des citoyens qui viennent pour des objets qui inté-

.t leurs communes, et qu'il >erait dangereux d'en

r : il faut prendre un juste milieu. Je demande que

tout citoyen envoyé à Paris par ses concitoyens, pour un
objet quelconque, soit obligé de se faire enregistrer au
comité de sùrelé générale, qui en rendra compte à l'Assein-

les. En adoptant cette mesure, vous ne

int le peuple de faire ses réclamations à la Con-

ion nationale. » Celte proposition est adoptée.

ANNK!

— Le ministre de la guerre P>ou-

rt, refusait d< i aux défenseurs de

la patrie, et d'autre part donnait à Hébert 120,000 francs

bvention. Bourdon de l'Oise déi abus à la

Qtion. Danton l'ait décréter que les ministres ne pour-
ront puiser dans [u'eu ?ertu d'une loi, et

oande que le comité de salut public fasse un rapport

sur les moyens de ouverneœnt provi-

i la mani-
velle d \ mains de ce romil

Danton, j<



— 92 —
convaincu qu'un conseil délibérant est mauvais, qu'il vous

faut un directeur de la guerre responsable, un directeur

de l'intérieur responsable, etc., et que le comité du salut

public doit diriger l'action du gouvernement dont la Con-

vention nationale l'a chargé. »

Séance du 13 janvier. — Amar venait, au nom du comité

de salut public, de faire son rapport sur l'arrestation de

Fabre d'Églantine. Danton demande que les prévenus soient

traduits à la barre, afin qu'ils soient jugés devant tout le

peuple : « La situation politique de la nation et de la Con-

vention nationale est telle, que toutes les vérités peuvent

lui être dévoilées sans danger. Le comité de sûreté générale

a bien agi en mettant sous la main de la loi un homme
présumé coupable; mais comme la Convention n'a pas de

travaux qui prolongent ses séances, pourquoi ne se char-

gerait-elle pas de la recherche des coupables? Rendons

justice au peuple; pourquoi les accusés ne seraient-ils pas

traduits à la barre pour s'expliquer, après que le comité de

sûreté générale aura pris les mesures convenables pour

qu'aucun coupable n'échappe, qu'aucun fil de l'intrigue ne

se perde? Un décret d'accusation a été proposé d'après un

principe que j'avoue; mais pouvez-vous vouloir interdire

aux accusés la faculté d'être entendus? Sans doute il peut

se trouver des occasions où le peuple soit pressé de punir,

où chacun ait le droit de poignarder un scélérat qui veut

perdre la liberté. Brissot et consorts ne pouvaient être en-

tendus; ils étaient déjà condamnés; la liberté était menacée

de trop près; mais lorsqu'on vous dévoile des turpitudes,

un agiotage, des corruptions; lorsqu'on tient les principaux

fils de toute l'intrigue, lorsqu'on vous dénonce un faux qui

peut être désavoué et attribué à une main étrangère, pour-

quoi n'entendrions-nous pas ceux qu'on accuse •? »>

1. Danton respecta en toute circonstance, il faut lui rendre cette
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Vadier et liillaud-Varennes combaltent ia proposition :

. dit Vadier, nous mèneraient à la Consti-

tution de 91, qui accordait une inviolabilité absolue aux

sentants du peuple. » L'aiïaire de Fabre, d'ailleurs,

se rattacbe, dit-on, à un systèmeafïreux de contre-révo-

lution. « Dix-neuf personnes ont été arrêtées pour cet

obj«'t, poursuit Yadier; c'est à l'échafaud que de pareils

conspirateurs doivent aller, et non à la barre de la Con-

vention. » — « 11 faut, dit alors Danton, qu'un rapport

général soit fait à la Convention, aiin de lui faire connaî-

tre toutes les ramifications de cette borrible conspira-

tion; car si Vadier ne nous eût annoncé que celle qui ve-

nait dï:tre découverte se liait à celle dénoncée par Chabot,

la République et nous l'eussions ignoré. » Mais ces obser-

vations de Danton sont relevées avec vivacité. « Limi-

ter un délai pour faire ce rapport, dit Billaud-Yarennes,

serait étrangler cette affaire. » Et, faisant une allusion di-

recte et menaçante à Danton, il ajoute : « Malheur à celui qui

a siégé à côté de Fabre et qui est encore sa dupe !» — « Le

comité, dit Amar, ne peut pas être accusé de négligence. »

Mon intention, répond Danton, n'a pas été d'accuser le

comité, je lui rends justice. » On passe à l'ordre du jour.

justice, la liberté de la Jettent ni. connue dans

r• volutiuiniain-s. Api :m! <le Marat, un

membre, aux Jacobine, denonçt Fauchet comme complice de Char-

i t — »
- i veut monter à la tribune pour M disculper, le

ut niri aux \<>ix ri 011 le lui permettra.. — « Il n'y a rien à

loi voix, «lit Danton 1er la tribune par
' , ordonnai lui de se retiref I la ban onand aani

l'entendre, '>n deauade qu'il -<ut renvoyé devant le oomité

de suret» générale : — • J«* jettanda, reprend Danton, qu'un on-

t'iel.- I ;
• la lili.Tt.-, i|iu a ;il I uni>- la guerre n.

triladaii ont; voa* ailes ?oir que tontoeqa'il dira ne

f'-ra (|i; ifirmer dans l'idée que nous avons iju'il
i

rolutionnaire. »
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Séance du 15 janvier. — De jeunes élèves de la patrie

viennent demander à la Convention une députation pour

assister à une fête civique en l'honneur des martyrs de la

liberté. Ils récitent un chant patriotique et en demandent

l'insertion au Bulletin. Danton s'y oppose : « Le Bulletin de

la Convention n'est point du tout destiné à porter des vers

dans la Bépublique, mais de bonnes lois rédigées en bonne

prose. Un décret, d'ailleurs, ordonne l'examen prélimi-

naire du comité d'instruction publique pour tout ce qui

peut concerner les arts et l'éducation. Je demande donc le

renvoi au comité. » Dubouchet insiste sur ce que de tels

chants produisent un effet singulier : « Il ne faut pas invo-

quer des principes que nous reconnaissons tous, pour en

tirer des conséquences fausses. Sans doute, les hymnes
patriotiques sont propres à enflammer, à électriser l'énergie

républicaine: mais qui de vous est en état de prononcer

sur la chanson qu'on a chantée à la barre? En avez-vous

bien entendu et le sens et les mots? Pouvez-vous m'en
instruire , car moi je n'ai pu en juger. Pourquoi donc

empêcher la Convention de se mettre en mesure pour juger

avec connaissance de cause! Le vrai moyen est le renvoi

au comité d'instruction publique. Qui plus que moi sent la

nécessité d'encourager les arts et les jeunes talents! Nous

n'avons point fondé une République de Visigoths ; après

l'avoir solidement instruite, il faudra bien s'occuper de la

décorer; mais dans les petites choses comme dans les

grandes, la Convention ne doit jamais prendre de déter-

mination indiscrète et inconsidérée. J'insiste pour le ren-

voi. » Le renvoi est décrété.

Séance du 16 janvier. — Bourdon demande que la Con-

vention chasse de la représentation nationale Dentzel, con-

vaincu de n'être qu'un aristocrate.

Danton intervient pour adoucir cette proposition : « A
ne consulter que la justice nationale, la proposition de
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Bourdon doit êlre adoptée; les faits qu'il a articulé? contre

Dentzel sont graves; s'il est coupable, comme j'incline a le

croire, la Convention ne se bornera pas à le chasser de son

sein ; mais elle le traduira au tribunal révolutionnaire. Mais

suivons une marche sa ire qui nous mette à l'abri des ei-

Je demande que les comités de salut public et de

sûreté générale se saisissent de l'accusation et fassent arrê-

ter l'individu s'ils le jugent convenable. »

Séance du 18 janvier. — Roger-Ducos observe que par

l'éditde 1787, le dernier tyran s'était réservé le droit de pro-

Doncer sur h s effets civils du mariage entre les protestants,

suivant la qualité des circonstances et des personnes. Des

Mations particulières s'étant élevées sur les d:

tions de cet édit, le comité de législation demande qu'elles

soient rapportées. Danton observe que les lois rendues par

nblée ne \ ermettent pas d'élever le moindre doute sur

le point de fait (pie l'on veut mettre en question, à savoir

que la n d'état sulïit aux enfants pour leur donner

le droit de réclamer ia succession de leur auteur, et que les

ne peuvent refuser de prononcer, à moins qu'ils ne

contre-révolutionnaires. Il demande l'ordre du

jour sur le projet du comité et le renvoi de la pétition au

comit térale, qui poursuivra ceux qui ont nu

r une semblable question.

uturier demande, par article

onnel, que tous les titulaires d'offices qui auront repro-

duit leurs titres, api ut déclarés

Umt droit a liquidation. Danton appuie cette

|

-t plus ji 3 doute, il faut

qu'ils soient M i qm. par défiance on pu bai

n "ont pas voulu attendre leur sort de la

n pourrait l«
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Dans la môme séance, Ramel observe que, le 26 mai 92,

le Corps législatif décréta que la rente apanagère des frères

du ci-devant roi soit saisissable; il faut savoir si les créan-

ciers auront encore hypothèque sur cette rente d'un mil-

lion. Danton répond : « Suivant le proverbe : Morte la bête,

mort le venin; il me semble que sitôt que ces animaux-là

n'existent plus, on ne doit plus parler de rente apana-

gère. »

Séance du 23 janvier. — Camille Desmoulins réclame

contre des commissaires de sections qui avaient fait une
descente chez son beau-père et avaient saisi une partie de

sa bibliothèque. Danton s'oppose à l'espèce de distinction,

de privilège qui semblerait accordé au beau-père de Des-

moulins. La Convention ne doit s'occuper que d'affaires

générales. Mais il profite de celte occasion pour demander

que la Convention inédite les moyens de rendre justice à

toutes les victimes des mesures et arrestations arbitraires,

sans nuire à l'action du gouvernement révolutionnaire.

Séance du 27 janvier. — Bourdon dénonce un abus de

pouvoir du ministre de la marine Dalberade, et demande sa

mise en accusation. Danton prend la parole : « La Conven-

tion doit être conséquente avec ses principes, et s'en tenir

au gouvernement provisoire qu'elle a décrété. Si le fait

dénoncé est constant, il doit donner lieu à un acte d'accu-

sation; mais il faut l'éclaircir. Pour moi, il me semble im-

possible qu'un ministre ait pu sciemment dépouiller un
citoyen du grade que la Convention lui a extraordinaire-

ment accordé pour une action extraordinaire. Il y a sans

doute erreur de fait. Il est absurde, quand vous avez un
comité de salut public chargé de surveiller toute l'action du
gouvernement, de vouloir prendre sur cette affaire une
décision précipitée. Il faut lui renvoyer la dénonciation,

pour faire un rapport séance tenante. Voilà mon opinion.
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• vois que, pour ce qui regarde les membres de la Con-

dition, soit pour ce qui concerne les ministres, soit à

Égard des individus, nous nous abandonnons à nos propres

tarions. L'énergie l'onde les Républiques; la sagesse et la

)nciliation les rendent immortelles. On Unirait bientôt par

oir naître des partis. 11 n'en faut qu'un, celui de la rai-

)n; l;i raison veut que le fait soit éclairci; la raison veut

n'un ministre ne soit pas regardé comme un coupable,

jrce qu'il est accusé d'un fait qui implique contradiction.

I demande donc le renvoi au comité de salut public pour

lire un rapport séance tenante. »

Dans la même séance, Goupilleau demande que le prince

i Talmont, depuis longtemps détenu à la Conciergerie,

lit jugé. Danton appuie cette motion : « Le tribunal révo-

itionnaire doit accorder la priorité à cette espèce de cons-

irateur; je demande que la Convention décrète que le

-devant prince de Talmont sera jugé avant tout autre

. »

>ce du 31 janvier. —Deux décrets rappelaient Chasles

de Lille; il avait écrit qu'il était malade et n'était pas trans-

portable. On conteste l;i sincérité de cette déclaration, et

Kaiïron demande que Cbasles soit immédiatement trans-

porté a Paris, fût-ce en litière, s'il était vrai qu'il fût ma-
lade, et dùt-il mourir en cbemin.

Danton demande que la Convention ne se laisse pas com-

promettre par une fausse mesure : « Il faut charger les

comités de salut public et de BÛreté générale d6 prendre

s pour l'exécution du décret

qui rappelle Charles. Sans doute .-a conduite a provoqué

car je le regarde comme constitué

en retard et même en dé ce. Cependant il peut w
lit pas transportante; il peut être malade, il

[*ut le devenir; le terme que vous lui pre.-M ri\ie/
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donc ridicule. Vous devez vous fier à vos comités et croin

qu'ils ne lui feront pas grâce. »

Séance du 2 février. — Un sans-culotte a été nommé à un
emploi public. IL n'a pu offrir un cautionnement; il est sur

le point de ne pouvoir jouir de la récompense due à sou

patriotisme et à son civisme. Danton prend la parole

cette occasion, pour demander l'abolition des cautionne

ments : <v Je ne sais si la question du cautionnement es

encore décidée. Quant à moi, je la combats, et s'il exist

une loi contraire, j'en demande l'abrogation. Il n'est pas un
bon esprit qui ne regarde comme absurde la théorie des

cautionnements. Si les fonctionnaires sont comptables d

deniers, ce n'est point une responsabilité matérielle qu'i

faut exiger d'eux, mais une responsabilité morale. C'est

encore une rouille de l'ancien régime à faire disparaître.

Lorsque la loi n'appelle aux fonctions publiques que les

vertus et les talents, il n'y a point lieu à des cautionnements

pécuniaires. » Le principe est décrété.

Un débat s'engage sur les accusations portées contre Vin-

cent et Ronsin. Lecointre demande que la Convention ne

leur rende pas la liberté, jusqu'à ce que son comité de

sûreté générale' lui ait fait un rapport détaillé. « Ce devrait

être un principe incontestable parmi les patriotes, inter-

vient Danton, que, par provision, on ne traitât pas comme
suspects des vétérans révolutionnaires qui, de l'aveu pu-

blic, ont rendu des services constants à la liberté. » Il jus-

tifie ces deux citoyens et appuie la proposition du comité,

de les mettre en liberté.

Séance du 4 février. — Sur l'abolition de l'esclavage.

Séance du 23 février. — Charlier propose l'exclusion des

nobles des armées de la République. Danton observe qu'il

faut décréter en même temps l'exclusion des nobles de
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toute? fonction? publiques. Il demande en conséquence le

; de la proposition de Charlier au comité de salut

[public, pour qu'on consacre un principe plus vaste et qu'on

! rende un décret plus étendu.

nt-.lnst, au nom du comité

ut public, lit un rapport sur les détention! et sur 1rs

s plus courts de reconnaître et de délivrer l'inno-

et le patriotisme opprimés, comme de punir les cou-

rapport se terminait par le décret suivant : « Le

ireté générale est investi du pouvoir de

omettre en liberté les patriotes détenus; toute personne

>» qui réclamera sa liberté, rendra compte de sa conduite

lis le 1
i>r mai 1789. » — « Je demande, dit Danton, à

un article additionnel. De même qu'il faut, d'a-

u rapporteur, que chaque homme qui

justifie de ?a conduite depuis 1789,

ise qu'il faudrait que chaque comité révolutionnaire

nité de sûreté générale le tableau des nicin-

|ui le composent, ainsi que de leurs travaux révolu-
: ainsi que vous centraliserez le bien :

érale pourra épur

ux patriotes à bonnets rouges; c'est ainsi

istruments révolutionnaires deviendront encore

. et que laTerreur, restant constamment à l'ordre

iitn.n. les patriotes

< t de la liber pro-

salut public.

D nom du comité de

«lut publii «Venant des ennemis

qui l'eut •

nton appuie celte
|

r mettre à

plan que vient
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(le salut public, sans cloute le moment n'est pas éloigné où

l'on ne rencontrera plus un seul infortuné dans toute re-

tendue du territoire de la République; mais comme c'est

par la jouissance qu'on attache l'homme à la patrie, je crois

qu'il serait bon de faire promptement un essai des grandes

vues du comité. Citoyens, il existe dans la République

beaucoup de citoyens qui ont été mutilés en défendant la

cause du peuple, ne croyez-vous pas utile de leur accorder

des terres aux environs de Paris, et de leur donner des bes-

tiaux, afin de mettre en activité, sous les yeux mêmes de

la Convention, cette colonie de patriotes qui ont souffert

pour la patrie. Alors, citoyens, tout soldat de la République

se dira : si je suis mutilé, si je perds un membre en dé-

fendant les droits du peuple, je sais le sort qui m'attend;

déjà plusieurs de mes frères jouissent des services qu'ils

ont rendus; j'irai grossir leur nombre et bénirai sans cesse

les fondateurs de la République. Je demande que le comité

de salut public combine l'idée que je viens de soumettre à

l'Assemblée, afin que nous ayons la satisfaction de voir

bientôt ceux de nos frères qui ont bien mérité de la patrie

en la défendant, manger ensemble et sous no*s yeux à la

gamelle patriotique. » La proposition est renvoyée au
comité.

Séance du 4 mars. — Levasseur demande qu'on mett

en dépôt, entre les mains des fermiers et des cultivateurs

des étalons des différentes espèces d'animaux les plus utiles

Danton appuie cette proposition : « C'est quand une grand

nation consomme beaucoup qu'elle doit prendre des pré

cautions pour conserver et faire reproduire les espèce

qu'elle consomme. Les anciennes républiques appliquaien

ces principes même à la population, et après une guerr

longue et meurtrière, les législateurs d'Athènes, qui s'

connaissaient aussi, pour réparer la perte que l'Etat avai

fait de ses concitoyens, ordonnèrent à ceux qui restaien
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d'avoir plusieurs femmes. (On rit et on applaudit.) Sans

vouloir faire l'a p pliration d'une telle mesure, et pourtant

Bans en faire un objet de plaisanterie, je dis que, puisqu'il

entre dans notre plan, lorsque la liberté aura triomphé, de

distribuer les dépouilles des ennemis du dedans et du

dehors à ceux qui auront vaincu pour la liberté, c'est dans

«prit qu'il faut discuter les vues présentées par Levas-

seur. Soit donc que la République accorde des primes à

ceux qui élèveront ces élites d'animaux, soit que ces ani-

maux soient élevés pour le compte de la République, les

comités de commerce et d'agriculture doivent méditer et

approfondir ces idées, et en faire un rapport à la Conven-

tion. »

11 prend encore la parole dans la même séance sur les

propriétaires qui demandaient des indemnités pour les

qu'ils avaient éprouvées dans la guerre de Vendée :

« Pour distribuer avec sagesse et avec justice les secours

que vous avez décrétés, il faut d'abord poser deux bases

incontestables : la première, c'est qu'il ne faut pas qu'un

riche propriétaire prétende une indemnité proportionnée

aux pertes qu'il aura faites; la seconde, c'est que les ser-

rendus à la patrie doivent seuls déterminer la mesure
des indemnités que la République accordera à ses défen-

le demande donc que les bases que je viens de poser

soient reconnues, et qu'un homme, propriétaire, qui n'aura

pas pris les armes pour détendre la République, ne puisse

prétendre indemnité; accordes des iodemnil

raison de* serrio s, et non en raison des propriétés. » Le

ripe de la proposition est déci

Danton, dans la même rend encore une fois la

parole sur le même sujet : a Vous |?ei COUSacré un prin-

dit-il. en décrétant que ceux qui n'auraient pas

contribué ft la le la patrie ou qui y auraient été

indifférents, ne pari tint à la recoonaii

mie; mais lu rédaction de ce principe, de celte loi,
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me présente de grandes difficultés. Par exemple, votre in-

tention serait-elle d'accorder une indemnité a celui qui

aura conservé, je suppose, une propriété de cent mille

écus? {Non, non! s'écrie-t-on de toutes parts.) Je suis aussi

dans cette même idée. Gela doit vous faire sentir la néces-

sité de créer un mode de distribution tel que ceux qui en

seront chargés ne soient point entravés dans leurs opéra-

tions. Ne vous paraît-il pas convenable d'examiner si un
citoyen qui aura conservé son sol, mais qui aura perdu

son mobilier, n'aura pas droit à une avance nationale, et

s'il ne sera pas de l'intérêt de la République de la lui faire?

Toutes ces considérations vous prouvent que vous devez

porter la plus grande réflexion dans la rédaction des bases

décrétées. J'ai demandé dans le renvoi aux comités de salut

public et des secours public pour présenter une loi sup-

plémentaire. » Le renvoi est décrété.

Séance du 12 mars. — Levasseur demande qu'on défende

aux particuliers de venir faire à la barre des dénonciations

contre les représentants; il faut les renvoyer, dit-il, aux
comités de salut public : « La proposition de Levasseur, dit

Danton, pourrait entraîner des conséquences qui violeraient

la liberté d'exprimer sa pensée sur tous les mandataires du
peuple. Chaque citoyen doit pouvoir dire publiquement son

opinion sur les législateurs et tous les fonctionnaires pu-

blics. C'est entre nous qu'il faut éviter des débats ridicules,

mais du reste liberté tout entière. »

Séance du 16 mars. — Après la lecture d'une pétition,

un orateur de section chante quelques couplets d'une clîan-

son patriotique dont il est l'auteur. Danton l'interrompt:

« La salle et la barre de la Convention sont destinées à

recevoir l'émission solennelle et sérieuse du vœu des ci-

toyens; nul ne peut se permettre de les changer en tré-

teaux. Je porte dans mon caractère une bonne portion de
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pieté française, et je la conserverai, je l'espère. Je pense»

par exemple, que nous devons donner le bal à nos ennemi.-,

mais qu'ici nous devons froidement et avec dignité et calme,

nous entretenir îles grands intérêts de la patrie, les discu-

mner la charge contre tous les tyrans, indiquer et

r les traîtres, et battre la générale contre tons 1rs

eurs. Je rends justice au civisme des pétitionnaires,

je demande que dorénavant on n'entende plus à la

barre que la raison en prose. » Cette proposition est adoptée.

Séance du 10 mars. — A propos d<> l'accusation contre

le ministre de la guerre bouillotte, Danton provoque un
examen de la conduite de tous les fonctionnaires publics.

La même séance fut signalée par une scène émouvante,

qui offre, au point de vue de Danton, un intérêt d'autant

plus grand, que ce fut sa dernière manifestation publique,

itation. Pache vient au nom de la Commune
1er de son dévouement à la Convention. Le président

Lssemblée, Iihul, lui reproche d'être venu un peu tard

ctte protestation, que néanmoins il se plaît à i

. Danton relève cette réponse comme
ntion nationale, a qui no doit pus avilir

ntier et frapper d'une prévention collective une

administration collective, parce que quelques individus de

euvent être coupables. » Danton prononce quel-

- qui émeuvent l'auditoire ; fthul

l'invite à venir lui-n I iteuil qu'il va quitter

ond Danton, ne dc-

< que je monte au fauteuil, tu l'0CCUpe8 dlgne-

:t mal

ire; je

en moi

remenl Eon opinion. » Iihul

mton.
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« Cette scène, dit le Moniteur, excita le plus vif enthou-

siasme dans l'Assemblée. »

Ce fut la dernière fois qne Danton prit la parole à la Con-

vention. — Dans la nuit du 3! mars, il fut arrêté, en même
temps que Camille Desmoulins et Lacroix 1

. Le lendemain, à

la Convention, Legendre tente d'émouvoir l'Assemblée :

« Citoyens, quatre membres de cette Assemblée sont arrêtés

de cette nuit. Je sais que Danton en est un; j'ignore le nom
des autres. Qu'importe leurs noms, s'ils sont coupables?

Mais, citoyens, je viens demander que les membres arrêtés

soient traduits à la barre où vous les entendrez, et où ils

seront accusés ou absous par vous... Citoyens, je le déclare,

je crois Danton aussi pur que moi, et je ne pense pas que

qui que ce soit me puisse reprocher un acte qui blesse la

probité la plus scrupuleuse... [Des murmures interrompent

l'orateur.) — Clauzel : Président, maintiens la liberté des

opinions. — Le président (Tallien) : Oui, je la maintien-

drai; oui, chacun dira librement ce qu'il pense; nous reste-

rons tous ici pour sauver la liberté. {On applaudit.) —
Legendre : Je n'apostrophe aucun membre des comités de

salut public et de sûreté générale; mais j'ai le droit de

craindre que des haines particulières et des passions indi-

viduelles n'arrachent à la liberté les hommes qui lui ont

rendu les plus grands, les plus utiles services 11 m'appar-

tient de dire cela de l'homme qui, en 1792, fit lever la

France entière par les mesures énergiques dont il se servit

pour ébranler le peuple, de l'homme qui fit décréter la

peine de mort contre quiconque ne donnerait pas ses armes

ou n'irait pas en frapper l'ennemi. L'ennemi était alors aux

i. « Deux jours après le supplice des Hébertistes que Danton avait

si puissamment concouru à déterminer, dit Levasseur (de la Sar-

t'ie) dans ses Mémoires, ce même Danton fut arrêté pendant la

nuit La Convention fut consternée en apprenant cette nou-

velle, » ajoute Levasseur.
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portes de Paris, Danton vint et ses idées sauvèrent la pa-

trie. J'avoue que je ne puis le croire coupable, et ici je

veux rappeler le serment que nous fîmes en 90, qui enga-

gea celui de nous deux qui verrait Pautre survivre à son

attachement pour la cause du peuple à le poignarder sur-

le-champ, et dont j'aime à me ressouvenir aujourd'hui. Je

le répète, je crois Danton aussi pur que moi :il est dans les

fers depuis cette nuit. On a craint sans doute que ses ré-

fl détruisissent les accusations dirigées contre lui. Je

demande, en conséquence, qu'avant que vous entendiez

aucun rapport, les détenus soient mandés et entendus. »

Fayau combat cette proposition sur ce qu'elle serait un

privilège. Après lui, Robespierre monte à la tribune: « Au
trouble depuis longtemps inconnu qui régne dans cette

Assemblée, dit-il, ;iux agitations qu'ont produites les pre-

mières paroles de celui qui a parlé avant le dernier opi-

nant, il est aisé de s'apercevoir, en eiTel, qu'il s'agit ici

d'un grand intérêt; qu'il s'agitde savoir si quelques hommes
aujourd'hui doivent l'emporter sur la patrie. » Legendre,

par Robespierre, balbutie une justification •. Barrère

soutient comme Robespierre que les représentants livrés au

tribunal révolutionnaire par les comités, ne doivent pas

avoir le privilège de venir se défendre devant l'Assemblée.

La proposition de Legendre n'a pas de suite et la parole est

donnée a Saint-Just qui, au nom des comités de salut public

et de | rapport sur les accusés.

:ret ordonnant la mise en jugement de Danton, Ca-

l. Legendre renoovella, le tification rai Jaeobiae. Quel-

M intt'rv.'rition : « JVtais avant la <l<
: -

eoavort lot, l'intime uni de i> tntoo, j'aurai* répondu

eOOdliii . \| u- anjounlhui

.

s.s .nui pi'il VOOltil pJOBfBt II

one erreur profonde: peut-être tonràéaioi«



- 106 -
mille Desmoulins, Hérault, Philippeaux, Lacroix, prévenus

de complicité avec d'Orléans, Dumouriez, avec Fabre

d'Églantine, et les ennemis de la République, est adopté à

l'unanimité et au milieu des plus vifs applaudissements '.

Le chef du jury devant lequel comparurent les accusés,

était Truchard; les autres jurés étaient : Renaudin, Fau-

vetti, Topino-Lebrun, Souberbielle, Ganney, Leroy de Mont-

Flobert, Sambut.

Le compte rendu de l'affaire, rédigé par Coflinhal, qui

fut publié au Bulletin du tribunal révolutionnaire, est loin

d'être authentique. « On peut regarder comme certain, dit

M. Bougeart, que les réponses des accusés, et notamment

de Danton, y sont tronquées, faussées, et le plus souvent

omises. » On ne trouve dans le Moniteur aucune trace des

débats qui eurent lieu à l'occasion de ce procès.

A la demande de son domicile, Danton répondit : Bientôt

le néant, et mon nom au Panthéon. 11 fit une vigoureuse

défense; ses coaccusés, soutenus par son exemple, se récriè-

rent avec non moins d'énergie contre l'accusation. L'accu-

sateur public, indigné de cette « lutte scandaleuse, » fit

suspendre les débats pour en référer à la Convention, qui,

sur le rapport de Saint-Just, prit un décret portant que

« tout prévenu de conspiration, qui résisterait ou insulte-

rait la justice nationale, serait mis hors des débats sur-le-

champ. » A la suite de ce décret, le tribunal, sans entendre

la défense des accusés, rendit son jugement qui condam-

nait à mort Danton ot ses complices, les déclarant convain-

cus « d'avoir trempé dans une conspiration tendant à

1. Le rapport de Saint-Just fut rédigé sur des notes qui lui avaient

été fournies par Robespierre. Ces notes ont été publiées pour la pre-

mière fois en 1841 par l'éditeur Franc. Nous reproduisons plus loin,

aux notes, le discours de Robespierre à la Convention, les passages

du rapport de Saint-Just, qui ont trait à Danton, et un extrait des

notes de Robespierre, sur lesquelles a été rédigé ce rapport.
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rétablir la monarchie, à détruire la représentation natio-

nal et le gouvernement républicain. •

Le Moniteur annonce en ces termes la condamnation et

l'exécution de Danton, dans son numéro du 17 germinal

an ii (G avril 1794):

« Du 16 germinal. —Après trois jours de débats, Danton,

Pabre, Lacroix, l'hilippeaux, Desmoulins, Chabot, Bazire,

Delaunay, Hérault, WVstermann, Gusman, Espagnac, les

deux frères Frey et Diederieksen, ont été condamnés à la

peine de mort. Us ont subi leur jugement, le même jour, à

cinq heures et demie, à la place de la Révolution. »





ŒUVRES

DE

DANTON

COURS PRONONCÉ LE JOUR DE SON INSTALLATION

COMME SUBSTITUT DU PROCUREUR DE LA COMMUNE «

Novembre 1792.

Monsieur le maire et messieurs,

Dans une circonstance qui ne fut pas un des moments de

Kl gloire, un homme dont le nom doit être à jamais célèbre

l'histoire de la Révolution, disait: qu'il savait bien

ron, en rapportant ce discours dans YOrateur du Peuple, le

des réflexions suivante- : • M. Danton, je vais rappor-

re discours, non parce qu'il renferme frappantes,

r v qu. |i
|

le foi que vous adressez au peuple, lui

Mrrira de piêM de comparai-m, M qu'il pourra, si vou> êtM t'ulele

kos principes, In mr von Ira l'enchaîner, n nllier autour

Il oyaai, I loir, ou sinon, je

ii?Tti ave- |« m ncment que je poursuis tous

11 nuisent à la chose publique. »

7
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qu'il n'y avait pas loin du Gapitole à la roche Tarpéienne;

et moi, vers la même époque à peu près, lorsqu'une sorte

de plébiscite m'écarta de l'enceinte de cette assemblée où

m'appelait une section de la capitale, je répondais à ceux

qui attribuaient à l'affaiblissement de l'énergie des cil

toyens, ce qui n'était que l'effet d'une erreur éphémère,

qu'il n'y avait pas loin pour un homme pur, de l'ostra-

cisme suggéré aux premières fonctions de la chose publique.

L'événement justifie aujourd'hui ma pensée; l'opinion, non

ce vain bruit qu'une faction de quelques mois ne fait ré^

gner qu'autant qu'elle-même, l'opinion indestructible, celle

qui se fonde sur des faits qu'on ne peut longtemps obscurcir,

cette opinion qui n'accorde point d'amnistie aux traîtres, et

dont le tribunal suprême casse les jugements des sots et les

décrets des juges vendus à la tyrannie, cette opinion me
rappelle du fond de ma retraite où j'allais cultiver cette

métairie qui, quoique obscure et acquise avec le rembour-

sement notoire d'une charge qui n'existe plus n'en a pas

moins été érigée par mes détracteurs en domaines im-

menses, payés par je ne sais quels agents de l'Angleterre el

de la Prusse.

Je dois prendre place au milieu de vous, messieurs,

puisque tel est le vœu des amis de la liberté et de la consti-

tution; je le dois d'autant plus que ce n'est pas dans le mo-l

ment où la patrie est menacée dw toutes parts, qu'il es)

permis de refuser un poste qui peut avoir ses dangers,

comme celui d'une sentinelle avancée. Je serais entré si-

lencieusement ici dans la carrière qui m'est ouverte, après

avoir dédaigné pendant tout le cours de la Révolution de

repousser aucune des calomnies sans nombre dont j'ai éi(

assiégé, je ne me permettrais pas de parler un seul instan

de moi, j'attendrais ma juste réputation de mes actions e
{

du temps, si les fonctions déléguées auxquelles je vais me

livrer, ne changeaient pas entièrement ma position.

Comme individu, je méprise les traits qu'on me lance, \h
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ne me paraissent qu'un vain sifflement; devenu homme du
peuple, je dois, sinon répondre à tout, parce qu'il est des

choses dont il serait absurde de s'occuper, mais au moins

lutter corps à corps avec quiconque semblera m'attaquer

avec une sorte de bonne foi. Paris, ainsi que la France

entière, se compose de trois classes; Tune ennemie de toute

liberté, de toute égalité, de toute constitution, et digne de

tous les maux dont elle a accablé, dont elle voudrait en-

core acabler la nation; celle-là je ne veux point lui parler,

je ne veux que la combattre à outrance jusqu'à la mort;

la seconde est l'élite des amis ardents, des coopérateurs,

des plus fermes soutiens de notre Révolution, c'est elle

qui a constamment voulu que je sois ici; je ne dois non
plus lui rien dire, elle m'a jugé, je ne la tromperai jamais

dans son attente : la troisième, aussi nombreuse que bien

intentionnée, veut également la liberté, mais elle en craint

les orages; elle ne hait pas ses défenseurs qu'elle secondera

toujours dans les moments de périls, mais elle condamne
souvent leur énergie, qu'elle croit habituellement ou dé-

placée ou dangereuse; c'est à cette classe de citoyens que

je respecte, lors même qu'elle prête une oreille trop facile

aux insinuations perfides de ceux qui cachent sous le

masque de la modération l'atrocité de leurs desseins; c'est,

. ,i ces citoyens que je dois, comme magistrat du
peuple, me faire bien connaître par une profession de foi

solennelle de mes principes politiques.

La nature m'a donné en partage les formes athlétiques, et

la physionomie âpre de la liberté. Exempt du malheur

;ié d'une de ces races privilégiée Buivant oos vieilles

institutions, et par cela même presque toujours abâtardies,

j'ai co: civile, toute ma
vigueur oal :idant cesser un seul instant, soit

oa vie pri dans la profession que j'avais em-
prouver que

j tcoid de la

à la chaleur de L'âme et à la fermeté du
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Si dès les premiers jours de notre régénération, j'ai éprouvé

tous les bouillonnements du patriotisme, si j'ai consenti à

paraître exagéré pour n'être jamais faible, si je me suis

attiré une première proscription pour avoir dit hautement

ce qu'étaient ces hommes qui voulaient faire le procès à la

Révolution, pour avoir défendu ceux qu'on appelait les

énergumènes de la liberté, c'est que je vis ce qu'on devait

attendre des traîtres qui protégeaient ouvertement les ser-

pents de l'aristocratie.

Si j'ai été toujours irrévocablement attaché à la cause du
peuple, si je n'ai pas partagé l'opinion d'une foule de

citoyens, bien intentionnés sans doute, sur des hommes
dont la vie politique me semblait d'une versatilité bien dan-

gereuse, si j'ai interpellé face à face, et aussi publiquement

que loyalement, quelques-uns de ces hommes qui se

croyaient les pivots de notre Révolution; si j'ai voulu qu'ils

s'expliquassent sur ce que mes relations avec eux m'a-

vaient fait découvrir de fallacieux dans leurs projets, c'est

que j'ai toujours été convaincu qu'il importait au peuple

de lui faire connaître ce qu'il devait craindre de person-

nages assez habiles, pour se tenir perpétuellement en si-

tuation de passer, suivant le cours des événements, dans le

parti qui offrirait à leur ambition les plus hautes destinées
;

c'est que j'ai cru encore qu'il était digne de moi de m'expli-

quer en présence de ces mêmes hommes, de leur dire ma
pensée tout entière, lors même que je prévoyais bien qu'ils

se dédommageraient de leur silence en me faisant peindre

par leurs créatures avec les plus noires couleurs, et en

me préparant de nouvelles persécutions.

Si, fort de ma cause, qui était celle de la nation, j'ai pré-

féré les dangers d'une seconde proscription judiciaire,

fondée non pas même sur ma participation chimérique à

une pétition trop tragiquement célèbre, mais sur je ne sais

quel conte misérable de pistolets emportés en ma présence,

de la chambre d'un militaire, dans une journée à jamais mé-
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morable, c'est que j'agis constamment d'après les lois

éternelles de la justice, c'est que je suis incapable de

conserver des relations qui deviennent impures, et d'as-

socier mon nom à ceux qui ne craignent pas d'apostasier la

religion du peuple qu'ils avaient d'abord défendu.

Voilà quelle fut ma vie.

Voici, messieurs, ce qu'elle sera désormais.

J'ai été nommé pour concourir au maintien de la Con-

stitution, pour faire exécuter les lois jurées par la nation;

eh bien, je tiendrai mes sermens, je remplirai mes devoirs,

je maintiendrai de tout mon pouvoir la Constitution, rien

que la constitution, puisque ce sera défendre tout à la fois

l'égalité, la liberté et le peuple. Celui qui m'a précédé dans

les fonctions que je vais remplir, a dit qu'en l'appelant au

ministère le roi donnait une nouvelle preuve de son atta-

chement à la Constitution : le peuple, en me choisissant,

veut aussi fortement, au moins, la Constitution; il a donc

bien secondé les intentions du roi? Puissions-nous avoir

dit, mon prédécesseur et moi* deux éternelles vérités ! les

archives du monde attestent que jamais peuple lié à ses

propres lois, aune royauté constitutionnelle, n'a rompu le

premier ses serments; les nations ne changent ou ne modi-

fient jamais leurs gouvernements que quand l'excès de

i'oppresion les y contraint: la royauté constitutionnelle peut

durer plus de siècles en France que n'en a duré la royauté

despotique.

Ce ne sont pas les philosophes, eux qui ne font que des

nés, qui ébranlent les empires; les vils flatteurs des

rois, ceux qui tyrannisent en leurs noms le peuple, et qui

l'affament, travaillent plus sûrement à faire désirer un
autre gouvernement que tous les philanthropes qui pu-

blient leurs idées sur la liberté absolue. La nation fran-

eafl tirvcnue plus fière sans cesser d'ôtre plus géoé-

reuse. àpi elle a ronsi rvé la royauté

sans la craindre, et l'a éplirée sans la haïr. Une la royauté
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respecte un peuple dans lequel de longues oppressions

n'ont point détruit le penchant à être confiant, et souvent

trop confiant
;
qu'elle livre elle-même à la vengeance des

lois tous les conspirateurs sans exception et tous ces valets

de conspiration qui se font donner par les rois des à-

comptes sur des contre-révolutions chimériques, auxquelles

ils veulent ensuite recruter, si je puis parler ainsi, des par-

tisans à crédit. Que la royauté se montre sincèrement enfin

l'amie de la liberté, sa souveraine, alors elle s'assurera une

durée pareille à celle de la nation elle-même, alors on verra

que les citoyens qui ne sont accusés d'être au delà de ta

constitution que par ceux mêmes qui sont évidemment en

deçà
;
que ces citoyens, quelle que soit leur théorie arbitraire

sur la liberté, ne cherchent point à rompre le pacte social;

qu'il ne veulent pas, pour un mieux idéal, renverser un
ordre de choses fondé sur l'égalité, la justice et la liberté.

Oui, messieurs, je dois le répéter, qu'elles qu'aient été mes
opinions individuelles lors de la révision de la Constitution,

sur les choses et sur les hofnmes, maintenant qu'elle est

jurée, j'appellerai à grands cris la mort sur le premier qui

lèverait un bras sacrilège pour l'attaquer, fût-ce mon frère,

mon ami, fût-ce mon propre fils; tels sont mes senti-

ments.

La volonté générale du peuple français manifestée aussi

solennellement que son adhésion à la Constitution, sera

toujours ma loi suprême. J'ai consacré ma vie tout entière

à ce peuple qu'on n'attaquera plus, qu'on ne trahira plus

impunément, et qui purgera bientôt la terre de tous les

tyrans, s'ils ne renoncent pas à la ligue qu'ils ont formée

contre lui. Je périrai, s'il le faut, pour défendre sa cause
;

lui seul aura mes derniers vœux, lui seul les mérite; ses

lumières et son courage l'ont tiré de l'abjection du néant
;

ses lumières et son courage le rendront éternel.
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'DISCOURS DE DANTON, MINISTRE DE LÀ JUSTICE, SUR LES

MESURES RÉVOLUTIONNAIRES.

assemblée législatite. — Séance du 28 août 1792.

Le pouvoir exécutif provisoire m'a chargé d'entretenir

l'Assemblée nationale des mesures qu'il a prises pour le

salut de l'empire. Je motiverai ces mesures en ministre du
peuple, en ministre révolutionnaire. L'ennemi menace le

royaume, mais l'ennemi n'a pris que Longwy. Si les corn-

ai res de l'Assemblée n'avaient pas contrarié par erreur

les opérations du pouvoir exécutif, déjà l'armée remise à

Kellermann se serait concertée avec celle de Dumouriez.

Vous voyez que nos dangers sont exagérés.

Il faut que Tannée se montre digne de la nation. C'est

par une convulsion que nous avons renversé le despotisme;

par une grande convulsion nationale que nous ferons

rader les despotes. Jusqu'ici nous n'avons fait que la

guerre simulée de Lafayette, il faut faire une guerre plus

terrible. Il est temps de dire au peuple qu'il doit se préci-

piter en masse sur les ennemis.

e est notre situation que tout ce qui peut matérielle-

ment servir a notre salut doit y concourir. Le pouvoir exé-

cutif va nommer des commissaires pour aller exercer dans

les départements rinfluence de l'opinion. Il a pensé que

nommer aussi pour Les accompagner, afin

réunion des représentants des deux pouvoirs pro-

duise un effet plus salutaire et plus prompt.
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Nous vous proposons de déclarer que chaque municipa-

lité sera autorisée à prendre l'élite des hommes bien équi-

pés qu'elle possède. On a jusqu'à ce moment fermé les

portes de la capitale et on a eu raison ; il était important

de se saisir des traîtres ; mais, y en eût-il 30,000 à arrêter,

il faut qu'ils soient arrêtés demain, et que demain Paris

communique avec la France entière. Nous demandons

que vous nous autorisiez à faire faire des visites domici-

liaires.

Il doit y avoir dans Paris 80,000 fusils en état. Eh bien!

il faut que ceux qui sont armés volent aux frontières. Com-
ment les peuples qui ont conquis la liberté Font-ils con-

servée? Ils ont volé à l'ennemi, ils ne l'ont point attendu.

Que dirait la France, si Paris dans la stupeur attendait

l'arrivée des ennemis? Le peuple français a voulu être

libre ; il le sera. Bientôt des forcis nombreuses seront ren-

dues ici. On mettra à la disposition des municipalités tout

ce qui sera nécessaire, en prenant l'engagement d'indem-

niser les possesseurs. Tout appartient à la patrie, quand la

patrie est en danger. {On applaudit.)
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SECOND DISCOURS DE DANTON, MINISTRE DE LA JUSTICE,

SUR LES MESURES RÉVOLUTIONNAIRES.

assemblée législative. — Séance du 2 septembre 1792.

Il est satisfaisant pour les ministres du peuple libre, d'a-

voir à lui annoncer que la patrie va être sauvée. Tout s'é-

meut, tout s'ébranle, tout brûle de combattre.

Vous savez que Verdun n'est point encore au pouvoir de

nos ennemis. Vous savez que la garnison a promis d'immo-

ler le premier qui proposerait de se rendre.

Une partie du peuple va se porter aux frontières, une

autre va creuser des retranchements, et la troisième, avec

des piques, défendra l'intérieur de nos villes. [Paris va se-

conder ces grands efforts. Les commissaires de la Com-
mune vont proclamer, d'une manière solennelle, l'invita-

tion aux citoyens de s'armer et de marcher pour la défense

de la patrie. C'est en ce moment, messieurs, que vous pou-

vez déclarer que la capitale a bien mérité de la France

entière. C'est en ce moment que l'Assemblée nationale va

devenir un véritable comité de guerre. Nous demandons

que vous concouriez avec nous à diriger le mouvement
sublime du peuple, en nommant des commissaires qui

nous seconderont dans ces grandes mesures. Nous deman-

dons que quiconque refusera de servir de sa personne, ou
de remettre ses armes, sera puni de mort.

Nous demandons qu'il soit fait une instruction aux ci-

toyens pour diriger leurs mouvements. Nous demandons

7.
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qu'il soit envoyé des courriers dans tous les départements

pour avertir des décrets que vous aurez rendus. — Le toc-

sin qu'on va sonner n'est point un signal d'alarme, c'est la

charge sur les ennemis de la patrie. {On applaudit.) Pour

les vaincre, il nous faut de l'audace, encore de l'audace,

toujours de l'audace, et la France est sauvée. (Les applau-

dissements recommencent.)
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SUR LES PRINCIPES RÉVOLUTIONNAIRES ET SUR LE

MAINTIEN DES PROPRIÉTÉS.

convention. — Séance du 21 septembre 1792.

Avant d'exprimer mon opinion sur le premier acte que

doit faire l'Assemblée nationale, qu'il me soit permis de

résigner dans son sein les fonctions qui m'avaient été délé-

guées par l'Assemblée législative. Je les ai reçues au bruit

du canon, dont les citoyens de la capitale foudroyèrent le

despotisme. Maintenant que la jonction des armées est faite,

que la jonction des représentants du peuple est opérée, je

ne dois plus reconnaître mes fonctions premières
;
je ne

suis plus qu'un mandataire du peuple, et c'est en cette

qualité que je vais parler. On vous a proposé des serments;

il faut, en effet, qu'en entrant dans la vaste carrière que

vous avez à parcourir, vous appreniez au peuple, par une

déclaration solennelle, quels sont les sentiments et les prin-

cipes qui présideront à vos travaux.

Il ne peut exister de constitution que celle qui sera tex-

tuellement, nominativement acceptée par la majorité des

assemblées primaires. Voilà ce que vous devez déclarer au
peuple. Les vains fantômes de dictature, les idées extrava-

gantes de triumvirat, toutes ces absurdités inventées pour

effrayer le peupla (llquniifinl alors, puisque rien ne sera

constitutionnel que ce qui aura été accepte* par 1»* peuple.

cette déclaration vous en devez taire une autre qui

(as moins importante pour la liberté et pour la tran-



— 120 —
quillité publique. Jusqu'ici on a agité le peuple parce qu'il

fallait lui donner l'éveil contre les tyrans. Maintenant il

faut que les lois soient aussi terribles contre ceux qui y
porteraient atteinte, que le peuple l'a été en foudroyant la

tyrannie ; il faut qu'elles punissent tous les coupables pour

que le peuple n'ait plus rien à désirer. {On applaudit) On
a paru croire, d'excellents citoyens ont pu présumer que

des amis ardents de la liberté pouvaient nuire à l'ordre

social en exagérant les principes; eh bien, abjurons ici

toute exagération; déclarons que toutes les propriétés terri-

toriales, individuelles et industrielles seront éternellement

maintenues. {Il s"*élève des applaudissements unanimes.)

Souvenons-nous ensuite que nous avons tout à revoir, tout

à récréer; que la déclaration des droits elle-même n'est

pas sans tache, et qu'elle doit passer à la révision d'un

peuple vraiment libre.
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SUR LE CHOIX DES JUGES PARMI TOUS LES CITOYENS.

convention. — Séance du 22 septembre 1792.

Je ne crois pas que vous deviez dans ce moment changer

l'ordre judiciaire; mais je pense seulement que vous devez

étendre la faculté des choix. Remarquez que tous les

hommes de loi sont d'une aristocratie révoltante; si le

peuple est forcé de choisir parmi ces hommes il ne saura

où reposer sa confiance. Je pense que si l'on pouvait, au

contraire, établir dans les élections un principe d'exclu-

sion, ce devrait être contre ces hommes de loi qui jusqu'ici

se sont arrogé un privilège exclusif, qui a été une des gran-

des plaies du genre humain. Que le peuple choisisse à son

gré les hommes à talents qui mériteront sa confiance. Il ne

se plaindra pas quand il aura choisi à son gré. Au lieu qu'il

aura sans cesse le droit de s'insurger contre des hommes
entachés d'aristocratie que vous l'auriez forcé de choisir.

Elevez-vous à la hauteur des grandes considérations. Le

peuple ne veut point de ses ennemis dans les emplois pu-

blics; laissez-lui donc la faculté de choisir ses amis. Ceux
qui se sont fait un état déjuger les hommes étaient comme

ins, les uns et les autres ont éternellement trompé

le peuple. La justice doit se rendre par les simples lois de

la raison. Et moi aussi, je connais les formes; et si l'on

défend l'tDCfen régime judiciaire, je prends L'engagement

de combattra en détail, pied à pied, ceux qui se montre-

ront les leetatenn de ce régime.
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Quelques orateurs s'étant opposés à cette motion, Danton reprend :

IL s'agit de savoir s'il y a de graves inconvénients à dé-

créter que le peuple pourra choisir indistinctement parmi

tous les citoyens les hommes qu'il croira les plus capables

d'appliquer la justice. Je répondrai froidement et sans fla-

gornerie pour le peuple aux observations de M. Ghassey. Il

lui est échappé un aveu bien précieux; il vous a dit que,

comme membre du tribunal de cassation, il avait vu arri-

ver à ce tribunal une multitude de procès extrêmement

entortillés, et tous viciés par des violations de formes. Gom-

ment se fait-il qu'il convient que les patriciens sont détes-

tables, même en forme, et que cependant il veut que le

peuple ne prenne que des praticiens. Il vous a dit ensuite :

plus les lois actuelles sont compliquées, plus il faut que

les hommes chargés de les appliquer soient versés dans

l'étude de ces lois.

Je dois vous dire, moi, que ces hommes infiniment versés

dans l'étude des lois sont extrêmement rares, que ceux qui

se sont glissés dans la composition actuelle des tribunaux,

sont des subalternes; qu'il y a parmi les juges actuels un

grand nombre de procureurs et même d'huissiers; eh bien

ces mêmes hommes, loin d'avoir une connaissance appro-

fondie des lois, n'ont qu'un jargon de chicane; et cette

science, loin d'être utile, est infiniment funeste. D'ailleurs

on m'a mal interprété; je n'ai pas proposé d'exclure les

hommes de loi des tribunaux, mais seulement de suppri-

mer l'espèce de privilège exclusif qu'ils se sont arrogé jus-

qu'à présent. Le peuple élira sans doute tous les citoyens de

cette classe, qui unissent le patriotisme aux connaissances,

mais, à défaut d'hommes de loi patriotes, ne doit-il pas pou-

voir élire d'autres citoyens. Le préopinant, qui a appuyé

en partie les observations de M. Ghassey, a reconnu lui-

même la nécessité de placer un prud'homme dans la com-

position des tribunaux, d'y placer un citoyen, un homme de
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boa sens, reconnu pour tel dans son canton, pour réprimer

l'esprit de dubitation qu'ont souvent les nommes barbouil-

lés de la science de la justice.

En un mot, après avoir pesé ces vérités, attacbez-vous

surtout à celle-ci : le peuple a le droit de vous dire : tel

homme est ennemi du nouvel ordre des choses, il a signé

une pétition contre les sociétés populaires, il a adressé à

l'ancien pouvoir exécutif des pétitions flagorneuses; il a

sacrifié nos intérêts à la cour, je ne puis lui accorder ma
confiance. Beaucoup de juges, en effet, qui n'étaient pas

très-experts en mouvements politiques, ne prévoyaient pas

la Révolution et la République naissante ; ils correspondaient

avec le pouvoir exécutif, ils lui envoyaient une foule de

pièces qui prouvaient leur incivisme : et, par une fatalité

bien singulière, ces pièces envoyées à M. Joly, ministre de

la tyrannie, ont tombé entre les mains du ministre du peu-

ple. C'est alors que je me suis convaincu plus que jamais

de la nécessité d'exclure cette classe d'hommes des tribu-

naux
; en un mot, il n'y a aucun inconvénient grave, puis-

que le peuple pourra réélire tous les hommes de loi qui

sont dignes de sa confiance. (On applaudit.)





SUR LES ACCUSATIONS DE DICTATURE.

convention. — Séance du 25 septembre 1792.

C'est un beau jour pour la nation, c'est un beau jour

pour la République française, que celui qui amène entre

nous une explication fraternelle. S'il y a des coupables, s'il

existe un liomme pervers qui veuille dominer despotique-

ment les représentants du peuple, sa tète tombera aussitôt

qu'il sera démasqué. On parle de dictature, de triumvirat.

Cette imputation ne doit pas être une imputation vague et

indéterminée ; celui qui la faite doit la signer; je le ferai

moi, cette imputation dût-elle faire tomber la tête de mon
meilleur ami. Ce n'est pas la députation de Paris prise

collectivement, qu'il faut inculper; je ne chercherai pas non

plus à justifier chacun de ses membres, je ne suis respon-

sable pour personne; je ne vous parlerai donc que de moi.

Je suis prêt à vous retracer le tableau de ma vie publi-

que. Depuis trois ans j'ai fait tout ce que j'ai cru devoir

faire pour la liberté. Pendant la durée de mon ministère j'ai

employé toute la vigueur de mon caractère, j'ai apporté

dans le conseil toute l'activité et tout le zèle du citoyen

embrasé de l'amour de son pays. S'il y a quelqu'un qui

-anl, quitte lève, et qu'il parle. Il

existe, il est vrai, dam la députation de Paris, un homme
dont les opinions sont pour le parti républicain, ce quê-
taient crlli s de EtOJOt) pmrle parti aristocratique;

Marat. Afltei et trop longtemps TOD m'a accusé d'être Tau-

tfur des écrit! de eet homme. J'invoque le témoigna



— 126 —
citoyen qui vous préside (Pétion). 11 lut, votre président, la

lettre menaçante qui m'a été adressée par ce citoyen ; il a

été témoin d'une altercation qui a eu lieu entre lui et moi

à la mairie. Mais j'attribue ces exagérations aux vexations

que ce citoyen a éprouvées. Je crois que les souterrains

dans lesquels il a été enfermé ont ulcéré son âme... Il est

très-vrai que d'excellents citoyens ont pu être républicains

par excès, il faut en convenir; mais n'accusons pas pour

quelques individus exagérés une députation tout entière.

Quant à moi, je n'appartiens pas àParis
;

T
je suis né dans un

département vers lequel je tourne toujours mes regards

avec un sentiment de plaisir ; mais aucun de nous n'appar-

tient à tel ou tel département, il appartient à la France

entière. Faisons donc tourner cette discussion au profit de

l'intérêt public.

Il est incontestable qu'il faut une loi vigoureuse contre

ceux qui voudraient détruire la liberté publique. Eh bien !

portons-la, cette loi, portons une loi qui prononce la peine

de mort contre quiconque se déclarerait en faveur de la

dictature ou du triumvirat; mais après avoir posé ces

bases qui garantissent le règne de l'égalité, anéantissons cet

esprit de parti qui nous perdrait. On prétend qu'il est

parmi nous des hommes qui ont l'opinion de vouloir mor-

celer la France ; faisons disparaître ces idées absurdes, en

prononçant la peine de mort contre leurs auteurs. La

France doit être un tout indivisible. Elle doit avoir unité

de représentation. Les citoyens de Marseille veulent donner

la main aux citoyens de Dunkerque. Je demande donc la

peine de mort contre quiconque voudrait détruire l'u-

nité en France, et je propose de décréter que la Convention

nationale pose pour base du gouvernement qu'elle va éta-

blir l'unité de représentation et d'exécution. Ce ne sera

pas sans frémir que les Autrichiens apprendront cette

sainte harmonie; alors, je vous jure, nos ennemis sont

morts. {On applaudit.)
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SUR LE RAPPORT DE ROLAND.

convention. — Séance du 29 octobre 1792.

J'ai peine à concevoir comment l'Assemblée hésiterait à

fixer décidément à un jour prochain la discussion que

nécessite le rapport du ministre. Il est temps enfin que
nous sachions de qui nous sommes les collègues; il est

temps que nos collègues sachent ce qu'ils doivent penser

de nous. On ne peut se dissimuler qu'il existe dans l'As-

semblée un grand germe de défiance entre ceux qui la com-

posent... Si j'ai dit une vérité que vous sentez tous, laissez

m'en donc tirer les conséquences. Eh bien, ces défiances, il

faut qu'elles cessent ; et s'il y a un coupable parmi nous, il

faut que vous en fassiez justice. [On applaudit.) Je déclare

à la Convention et à la nation entière, que je n'aime point

l'individu Marat
;
je dis avec franchise que j'ai fait l'expé-

rience de son tempérament : non seulement il est volcani-

que et acariâtre, mais insor-iablc. Après un tel aveu qu'il

me soit permis de il ire que moi aussi je suis sans parti et

sans faction. Si quelqu'un peut prouver que je tiens à une
faction, qu'il me confonde à l'instant... Si, au contraire,

vrai que ma pensée BOttà moi, que je sois fortement

amourirplutôtquedï'tr un diYhirement, ou
tendance à un déchirement dans la république, je

demande à énonr<r ma pensée tout entière sur notre situa-

tion politique actuelle.

Sans doute il
i pi la philanthropie, qu'un senti-

ment d'humanité fasse gÉnfr le ministre de l'intérieur et
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tous les grands citoyens sur les malheurs inséparables

d'une grande révolution, sans doute on a le droit de récla-

mer toute la rigueur de la justice nationale contre ceux

qui auraient évidemment servi leurs passions particulières

au lieu de servir la Révolution et la liberté. Mais comment

se fait-il qu'un ministre qui ne peut pas ignorer les cir-

constances qui ont amené les événements dont il vous a

entretenus, oublie les principes et les vérités qu'un autre

ministre vous a développés sur ces mêmes événements.

(Garât.) Rappelez-vous ce que le ministre actuel de la jus-

tice vous a dit sur ces malheurs inséparables de la Révolu-

tion. Je ne ferai point d'autre réponse au ministre de l'inté-

rieur. Si chacun de nous, si tout républicain a le droit

d'invoquer la justice contre ceux qui n'auraient excité des

troubles révolutionnaires que pour assouvir des vengeances

particulières, je dis qu'on ne peut pas se dissimuler non

plus que jamais trône n'a été fracassé sans que ses éclats

blessassent quelques bons citoyens; que jamais révolution

complète n'a été opérée sans que cette vaste démolition de

l'ordre de choses existant n'ait été funeste à quelqu'un;

qu'il ne faut donc pas imputer, ni à la cité de Paris, ni à

celles qui auraient pu présenter les mêmes désastres, ce

qui est peut-être l'effet de quelques vengeances particu-

lières dont je ne nie pas l'existence; mais ce qui est bien

plus probablement la suite de cette commotion générale,

de cette lièvre nationale qui a produit les miracles dont

s'étonnera la postérité. Je dis donc que le ministre a cédé

à un sentiment que je respecte, mais que son amour pas-

sionné pour l'ordre et les lois lui a fait voir sous la couleur

de l'esprit de faction et de grands complots d'État, ce qui

n'est peut-être que la réunion de petites et misérables intri-

gues dans leur objet comme dans leurs moyens. Pénétrez-

vous de cette vérité qu'il ne peut exister de faction dans

une république; il y a des passions qui se cachent, il y a

des crimes particulier?, mais il n'y a pas de ces complots
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vastes et particuliers qui puissent porter atteinte à la li-

berté. Et où sont donc ces hommes qu'on accuse comme
des conjurés, comme des prétendants à la dictature ou au

triumvirat ? Qu'on les nomme? Oui, nous devons réunir

nos efforts pour faire cesser l'agitation de quelques ressen-

timents et de quelques prétentions personnelles, plutôt que

de nous effrayer par de vains et chimériques complots dont

on serait bien embarrassé d'avoir à prouver l'existence. Je

provoque donc une explicatien franche sur les défiances

qui nous divisent, je demande que la discussion sur le Mé-

! moire du ministre soit ajournée à jour lixe, parce que je

désire que les faits soient approfondis, et que la Conven-

tion prenne des mesures contre ceux qui peuvent être cou-

pables.

J'observe que c'est avec raison qu'on a réclamé contre

l'envoi aux déparlements de lettres qui inculpent indirecte-

ment les membres de cette Assemblée, et je déclare que

tous ceux qui parlent de la faction Robespierre, sont à

eux ou des hommes prévenus ou de mauvais citoyens.

•les murmures.) Que tous ceux qui ne partagent

pas mon opinion mêla laissent établir avant de la juger. Je

n'ai accusé personne et je suis prêt à repousser toutes les

accusations. C'est parce que je m'en sens la force et que je

, attaquable que je demande la discussion pour lundi

in. Je la demande pour lundi parce qu'il faut que
libres, qui veulent accuser, s'assurent de leurs maté-

et poissent rassembler leurs pièces, et pour que

QBUI qui se trouvent en état de les réfuter, puissent prépa-

rer leurs développements et repousser a leur tour des im-

putations calomnieuses. Ainsi, les bons citoyens qui ne

anerchent qne la lumière, qui veulent connaître les choses

et les hommes, sauront bientôt à qui ils doivent leur haine,

ou h fraternité qui seule peut donnera la Convention

aatte marche BUbiime qui marquera sa carrière. (Il s'élève

des applaudissements.)
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SUR LE SALAIRE DES PRÊTRES.

convention. — Séance du 7 novembre 1702

.

Je viens ajouter qu elques-idées-à-eeHes-qu'à développées

le préopinant. Sans doute il est douloureux pour les repré-

sentants du peuple, de voir que leur caractère est plus in-

dignement, plus insolemment outragé par le peuple lui-

même que par ce Lafayette, complice des attentats du
despotisme. On ne peut se dissimuler que les partisans du
royalisme, les fanatiques et les scélérats qui: malheureuse-

ment pour l'espèce humaine, se trouvent disséminés sur

tous les points de la République, ne rendent la liberté dé-

plorable. Il y a eu une violation infâme, il faut la réprimer;

il faut sévir contre ceux qui, prétextant la souveraineté

nationale, attaquent cette souveraineté et se souillent de

tous les crimes. Un applaudit.) Il y a des individus bien

coupables, car, qui peut exeuser celui qui v» ut agiter la

Kranr -vous pas déclaré que la Constitution

.tion du peupla I faut se délier

inblée. On a dit qu'il ne fallait

pas que Les prêt ut salariés par le trésor public. On
s'est appny idées philosophiques qui meaoal ci

car je ne connais d'autre bien que celui de l'univers, d'au-

:,te que celui de la je «le la liberté. Mais

oe maltraité de la fortune cherche des jouissances

; quand il voit un homme riche se livrera tous

ses go
i s besoins
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à lui sont restreints au plus étroit nécessaire, alors il croit,

et cette idée est consolante pour lui, il croit que dans une
autre vie ses jouissances se multiplieront en proportion de

ses privations dans celles-ci. Quand vous aurez eu pendant

quelque temps des officiers de morale qui auront fait péné-

trer la lumière auprès des chaumières, alors il sera bon de

parler au peuple morale et philosophie. Mais jusque-là il

est barbare, c'est un crime de lèse-nation que d'ôter au

peuple des hommes dans lesquels il peut trouver encore

quelques consolations. Je penserais donc qu'il serait utile

que la Convention fit une adresse pour persuader au peu-

ple qu'elle ne veut rien détruire, mais tout perfectionner;

que si elle poursuit le fanatisme, c'est parce qu'elle veut la

liberté des opinions religieuses. Il est encore un objet qui

mérite l'attention et qui exige la prompte décision de l'As-

semblée. Le jugement du ci-devant roi est attendu avec im-

patience ; d'une part, le républicain est indigné de ce que
ce procès semble interminable; de l'autre, le royaliste s'a-

gite en tous sens, et comme il a encore des moyens de

finances et qu'il conserve son orgueil accoutumé, vous ver-

rez, au grand scandale et au grand malheur de la France,

ces deux partis s'entre-choquer encore. S'il faut des sacri-

fices d'argent, si les millions mis à la disposition du minis-

tre ne suffisent pas, il faut lui en donner de nouveaux; mais

plus vous prendrez de précautions sages, plus aussi doit

éclater votre justice contre les agitateurs. Ainsi, d'une

part, assurance au peuple qu'il lui sera fourni des blés,

accélération du jugement du ci-devant roi, et déploiement

des forces nationales contre les .scélérats qui voudraient

amener la famine au milieu de l'abondance : telles sont

les conclusions que je vous propose, et que je crois les seu-

les utiles. (On applaudit).
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SUR L'ASSASSINAT DE LEPELLET1ER.

convention. —Séance duïi Janvier 1793.

Ce qui honore le plus les Français, c'est que dans des mo-
ments de vengeance, le peuple ait surtout respecté ses re-

présentants. Que deviendrions-nous, si, au milieu des

butes que Ton jette sur une partie de cette assemblée,

l'homme qui a péri victime des assassins n'était pas un pa-

triote! Lepelletier, ta mort servira la République; je

l'envie, ta mort. Vous demandez pour lui les honneurs du
Panthéon; mais il a déjà recueilli les palmes du martyre de

la Liberté. Le moyen d'honorer sa mémoire, c'est de jurer

que nous ne noua quitterons pas sans avoir donné une
Constitution à la République. Qu'il me sera doux de vous

prouver que je suis étranger à toutes les passions!

Je ne suis point I ur de Pétion; à mon sens il

eut des torts. Pétion peut avoir été faible; niais, je l'avoue

avec douleur, bientôt la France ne saura plus sur qui re-

sa confiance. Quant aux attentats dont nous avons

. l'on aurait dû vous dire clairement que nulle

f

n'aurait pu les arrêter lis étaient la suite de

volutionnaire qui animait tous lis esprits. Les

qni connaissent le mil o démenti terribles,

•eut convaincus que ces actes étaient la suit-' nécessaire

fureur d'un peuple qui n'avait jamais obtenu ju

Il ceux qui me. connaissent de dire |j je suis un
buveur de sang, si je n'ai pas employé tous les mof

8
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conserver la paix dans le conseil exécutif. Je prends à té-

moin Brissot lui-même. N'ai-je pas montré une extrême

déférence pour un vieillard dont le caractère est opiniâtre,

et qui aurait dû au contraire épuiser tous les moyens de

douceur pour rétablir le calme? Roland, dont je n'accuse

pas les intentions, répute scélérats tous ceux qui ne parta-

gent pas ses opinions. Je demande pour le bien de la Répu-

blique qu'il ne soit plus ministre; je désire le salut public,

vous ne pouvez suspecter mes intentions. Roland ayant

craint d'être frappé d'un mandat dans des temps trop fa-

meux, voit partout des complots; il s'imagine que Paris

veut s'attribuer une espèce d'autorité sur les autres com-

munes. C'est là sa grande erreur. Il a concouru à animer

les départements contre Paris qui est la ville de tous. On a

demandé une force départementale pour environner la

Convention. Eh bien, cette garde n'aura pas plus tôt sé-

journé dans Paris, qu'elle y prendra l'esprit du peuple. Eu
doutez-vous maintenant? Je puis attester sans acrimonie

que j'ai acquis la conviction que Roland a fait circuler de

écrits qui disent que Paris veut dominer la République.

Quant aux visites domiciliaires, je m'oppose à cette me
sure dans son plein, dans un moment où la nation s'élèv

avec force contre le bill rendu contre les étrangers ; ma:

il vous faut un comité de sûreté générale qui jouisse de 1

plénitude de votre confiance; lorsque les deux tiers dei

membres de ce conseil tiendront les fils d'un complot, qu'ils

puissent se faire ouvrir les maisons.

Maintenant que le tyran n'est plus, tournons toute notre

énergie, toutes nos agitations vers la guerre. Faisons la

guerre à l'Europe. Il faut pour épargner les sueurs et le

sang de nos concitoyens, développer la prodigalité nationale

Vos armées ont fait des prodiges dans un moment déplora-

ble, que ne feront-elles pas quand elles seront bien secon-

dées? Chacun de nos soldats croit qu'il vaut deux cent!

esclaves. Si on leur disait d'aller à Vienne, ils iraient ;

ie

;

:
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Vienne ou à la mort. Citoyens, prenez les rênes d'une

grande nation, élevez-vous à sa hauteur, organisez le mi-

nistère, qu'il soit immédiatement nommé par le peuple.

Un autre ministère est entre les mains d'un bon citoyen,

mais il passe ses forces
,
je ne demanda pas qu'on le ra-

visse à ses fonctions, mais qu'elles soient partagées.

Quant à moi, je ne suis pas fait pour venger des passions

personnelles, je n'ai que celle de mourir pour mon pays; je

voudrais, au prix de mon sang, rendre à la patrie le dé-

fenseur qu'elle a perdu.
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SUR LA RÉUNION DE LA BELGIQUE A LA FRANGE.

convention. — Séance du 31 janvier 1793.

Ce n'est pas en mon nom seulement, c'est au nom des

patriotes belges, du peuple belge, que je viens demander
aussi la réunion de la Belgique. Je ne demande rien à vo-

tre enthousiasme, mais tout à votre raison, mais tout aux

intérêts de la République Française. N'avez-vous pas préjugé

cette réunion quand vous avez décrété une organisation

provisoire de la Belgique. Vous avez tout consommé par

cela seul que vous avez dit aux amis de la liberté : or-

ganisez-vous comme nous. C'était dire : nous accepterons

votre réunion si vous la proposez. Eh bien, ils la proposent

aujourd'hui. Les limites de la France sont marquées par

la nature. Nous les atteindrons dans leurs quatre points
;

à l'Océan, au Rhin, aux Alpes, aux Pyrénées. On nous

menace des rois! Vous leur avez jeté le gant, ce gant

est la te* te d'un roi, c'est le signal de leur mort pro-

chaine. On vous menace de l'Angleterre 1 Les tyrans de

^Angleterre sont morts. Vous avez la plénitude de la

[ mec nationale. Le jour où la Convention nommera
des commis-aires pour savoir ce qu'il y a dans chaque com-
mune d'hommes et d'armes, elle aura tous les Français.

Quant à la Belgique, l'homme du peuple, le cultivateur

veiilrnt la réoniOD. Lonque nous leur déclarâmes qu'ils

avaient le pouvoir de voter, ils sentirent que l'exclusion

ne portait que sur les ennemis du peuple, et ils demandù-

8.



— 138 —
rent l'exclusion de votre décret. Nous avons été obligés de

donner la protection de la force armée au receveur des

contributions auquel le peuple demandait la restitution des

anciens impôts. Sont-ils mûrs ces hommes-là? De cette

réunion dépend le sort de la République dans la Belgique.

Ce n'est que parce que les patriotes pusillanimes doutent

de cette réunion, que votre décret du 15 a éprouvé des op-

positions. Mais prononcez-la et alors vous ferez exécuter

les lois françaises, et alors les aristocrates, nobles et prêtres,

purgeront la terre de la liberté. Cette purgation opérée,

nous aurons des hommes, des armes de plus. La réunion

décrétée, vous trouverez dans les Belges des républicains

dignes de vous, qui ieront mordre la poussière aux despo-

tes. Je conclus donc à la réunion de la Belgique.
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SUR LA DÉFENSE DE LÀ BELGIQUE.

convention. — Séance du 8 mars 1793.

Nous avons plusieurs fois fait l'expérience que tel est le

caractère français, qu'il lui faut des dangers pour trouver

toute son énergie. Eh bien, ce moment est arrivé. Oui, il

faut dire à la France entière : Si vous ne volez pas au

secours de vos frères de la Belgique, si Dumouriez est en-

veloppé en Hollande, si son armée était obligée de mettre

bas les armes, qui peut calculer les malheurs incalculables

d'un pareil événement? La fortune publique anéantie, la

mort de 000,000 Français pourraient en être la suite !

Citoyens, vous n'avez pas une minute à perdre; je ne

vous propose pas en ce moment des mesures générales

pour les départements, votre comité do défense vous fera

demain son rapport. Mais nous ne devons pas attendre no-

tre salut uniquement de la loi sur le recrutement; son

exécution sera nécessairement lente, et des résultats tardifs

ne sont pas ceux qui conviennent à l'imminence du d

qui nous menare. II faut que Taris, cette cité céièbre et

tant calomniée, il faut que cette cité qu'on aurait renver-

sée pour servir SOI la qui redoutent son brûlant

civisme, contribue par sou exemple à sauver la patrie. Je

dis que cette fille Bft enrore appelée à donner à la France

l'impulsion qui, Tannée dernière, a enfanté nos triomphes.

Comment se fait-il que vous n'ayez pas senti que, s
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bon de faire les lois avec maturité, on ne fait bien la guerre

qu'avec enthousiasme? Toutes les mesures dilatoires, tout

moyen tardif de recruter détruit cet enthousiasme, et reste

souvent sans succès. Vous voyez déjà quels en sont les mi-

sérables effets.

Tous les Français veulent être libres, lis se sont consti-

tués en gardes nationales. Aux termes de leurs serments

ils doivent tous marcher quand la patrie réclame leur se-

cours.

Je demande, par forme de mesure provisoire, que la

Convention nomme des commissaires qui, ce soir, se ren-

dront dans toutes les sections de Paris, convoqueront les

citoyens, leur feront prendre les armes, et les engageront,

au nom de la liberté et de leurs serments, à voter la dé-

fense de la Belgique. La France entière sentira le contre-

coup de cette impulsion salutaire. Nos armées recevront de

prompts renforts; et, il faut le dire ici, les généraux ne

sont pas aussi répréhensibles que quelques personnes ont

paru le croire. Nous leur avions promis qu'au 1
er février

l'armée de la Belgique recevrait un renfort de 30,000 hom-
mes. Rien ne leur est arrivé. Il y a trois mois qu'à notre

premier voyage dans la Belgique, ils nous dirent que leur

position militaire était détestable, et que, sans un renfort

considérable, s'ils étaient attaqués au printemps , ils se-

raient peut-être forcés d'évacuer la Belgique entière. Hâ-

tons-nous de réparer nos fautes. Que ce premier avantage

de nos ennemis soit, comme celui de l'année dernière, le

signal du réveil de la nation. Qu'une armée, conservant

l'Escaut, donne la main à Dumouriez, et les ennemis se-

ront dispersés. Si nous avons perdu Aix-la-Chapelle, nous

trouverons en Hollande des magasins immenses qui nous

appartiennent.

Dumouriez réunit au génie du général l'art d'échauffer

et d'encourager le soldat. Nous avons entendu l'armée

battue le demander à grands cris. L'histoire jugera ses ta-
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lents, ses passions et ses vices; mais ce qui est certain,

c'est qu'il est intéressé à la splendeur de la République.

S'il est secondé, si une armée lui prête la main, il saura

faire repentir nos ennemis de leurs premiers succès.

Je demande que de9 commissaires soient nommés à

l'instant.
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SUR L'ABOLITION DE LA CONTRAINTE PAR CORFS.

convention. — Séance du 9 mars 1793.

Non sans doute, citoyens, l'espoir de vos commissaires

ne sera pas déçu. Oui, vos ennemis, les ennemis de la li-

berté seront exterminés, parce que vos efforts ne vont

point se ralentir. Vous serez dignes d'être les régulateurs

de l'énergie nationale. Vos commissaires, en se disséminant

sur toutes les parties de la République, vont répéter aux
Français que la grande querelle qui s'est élevée entre le

despotisme et la liberté va être enlin terminée. Le peuple

français sera vengé.: c'est à nous qu'il appartient de mettre

le monde politique en barmonie, de créer des lois concor-

dantes avec cette harmonie. Mais avant de vous entretenir

de ces grands objets, je viens vous demander la déclaration

d'un principe trop longtemps méconnu, l'abolition d'une

erreur funeste, la destruction de la tyrannie de la richesse

sur la misère. Si la mesure que je propose est adoptée,

bientôt ce Pitt, ce Breteuil de la diplomatie anglaise, et ce

Burke, L'abbé Maury du parlement britannique, qui donnent

aujourd'hui au peuple anglais une impulsion si contraire à

la liberté, seront anéantis.

Que demandez-vous ? Vous voulez que tous les Français

s'arment pour la défense commune. Eh bien, il est une
classe d'homme3 qu'aucun crime n'a souillés, qui a des

iaii qui n'a pu de liberté, c'est celle des malheureux
détenus pour dettes ; c'est une honte pour l'humanité, pour
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la philosophie qu'un homme en recevant de l'argent, puisse

hypothéquer et sa personne et sa sûreté.

Je pourrais démontrer que la déclaration du principe

que je proclame, est favorable à la cupidité même, car

l'expérience prouve que celui qui prêtait, ne prenait aucune

garantie pécuniaire
,
parce qu'il pouvait disposer de la

personne de son débiteur; mais qu'importent ces considéra-

tions mercantiles? Elles ne doivent pas influer sur une

grande nation. Les principes sont éternels, et tout Français

ne peut être privé de sa liberté que pour avoir forfait à la

société.

Que les propriétaires ne s'alarment pas. Sans doute quel-

ques individus se sont portés à des excès : mais la nation,

toujours juste, respectera les propriétés. Respectez la mi-

sère, et la misère respectera l'opulence. ( Vifs applaudisse-

ments.) Ne soyons jamais coupables envers les malheureux,

et le malheureux qui a plus d'âme que le riche, ne sera

jamais coupable. {Nouveaux applaudissements.)

Je demande que la Convention nationale déclare que tout

citoyen français, emprisonné pour dettes, sera mis en li-

berté, parce qu'un tel emprisonnement est contraire à la

saine morale, aux droits de l'homme, aux vrais principes

de la liberté.
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1UR L'UNITE DU POUVOIR A PROPOS DE LA DEMISSION

DE BEURXONVILLE.

contention. — Séance du 1 1 mars 1793.

Avant de rendre au ministre de la guerre la justice que
lui doit tout Français qui aime son pays, et qui sait appré-

cier ceux qui ont combattu vaillamment pour lui, je dois

cette déclaration positive de mes principes et de mes sen-

timents : que s'il est dans mes opinions que la nature de*

choses et les circonstances exigent que la Convention se

re la faculté de prendre partout, et môme dans son

sein des ministres, je déclare en même temps, et je le jure

par la patrie, que moi je n'accepterai jamais une place

dans le ministère, tant que j'aurai l'honneur d'être membre
de la Convention nationale. (Un très-grand nombre de

voix simultanément : ni aucun de nous). Je le déclare, dis-

je, sans fausse modestie; car, je l'avoue, je crois valoir un
autre citoyen français. Je le déclare avec le désir ardent

que mon opinion individuelle ne devienne pas celle de tous

mes collègues ; car je tiens pour incontestable que vous

feriez une chose funeste à la chose publique, si vous ne vous

tte faculté. Après un tel aveu, je vous
somme tous, citoyens, de descendre dans le fond de votre

• nce. Quel est celui d'entre vous qui ne sent pas la

ité d'une plus grande cohésion, de rapports plus di-

rects, d'un rapprochement plus immédiat, plus quotidien

entre les agents du pouvoir exécutif révolutionnaire, chargé

9
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de défendre la liberté contre toute l'Europe, et vous qui

êtes chargés de la direction suprême de la législation civile

et de la défense extérieure de la République. Vous avez la

nation à votre disposition, vous êtes une Convention natio-

nale, vous n'êtes pas un corps constitué, mais un corps

chargé de constituer tous les pouvoirs, de fonder tous les

principes de notre République; vous n'en violerez donc

aucun, rien ne sera renversé, si, exerçant toute la latitude

de vos pouvoirs, vous prenez le talent partout où il existe,

pour le placer partout où il peut être utile. Si je me récuse

dans les choix que vous pourrez faire, c'est que dans mon
poste je me crois encore utile à pousser, à faire marcher

la Révolution; c'est que je me réserve encore la faculté de

dénoncer les ministres qui, par malveillance et par impéri-

tie, trahiraient notre confiance. Ainsi mettons-nous donc

bien tous dans la tête que presque tous, que tous, nous vou-

lons le salut public. [De vifs applaudissements s'élèvent de

toutes les parties de la salle.) Que les défiances particulières

ne nous arrêtent pas dans notre marche, puisque nous avons

un but commun. Quant à moi, je ne calomnierai jamais

personne; je suis sans fiel, non par vertu, mais par tem-

pérament. La haine est étrangère à mon caractère... Je n'en

ai pas besoin ; ainsi je ne puis être suspect, même à ceux

qui ont fait profession de me haïr. Je vous rappelle à l'infi-

nité de vos devoirs. Je n'entends pas désorganiser le minis-

tère
;
je ne parle pas de la nécessité de prendre des minis-

tres dans votre sein, mais de la nécessité de vous en réserver

la faculté. — J'arrive à la discussion particulière qui s'est

élevée sur la lettre de démission envoyée par le ministre

de la guerre.

On veut lui demander les motifs de sa démission : certes,

jamais on ne pourra dire que c'est par faiblesse. Celui qui

a combattu si bien les ennemis, braverait l'erreur populaire

avec le même courage; il mourrait à son poste sans sour-

ciller; tel est Beurnonviile, tel nous devons le proclamer.
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Mais la nature, variée dans ses faveurs, distribue aux hom-
mes différents genres de talents; tel est capable de com-

mander une armée, d'échauffer le soldat, de maintenir la

discipline qui n'a pas les formes populaires conciliatrices,

nécessaires dans les circonstances critiques et orageuses,

quand on veut le bien. Celui qui donne sa démission a dû
se consulter sous ces différents rapports; il ne serait pas

même de la dignité de la Convention de lui faire les ques-

tions qu'on propose. Beurnonville a su se juger ; il peut

encore vaincre nos ennemis sur le champ de bataille; mais

il n'a pas les formes familières qui, dans les places admi-

nistratives, appellent la confiance des hommes peu éclairés;

car le peuple est ombrageux, et l'expérience de nos révo-

lutions lui a bien acquis le droit de craindre pour sa liberté.

Je ne doute pas que Beurnonville n'ait géré en bon ci-

toyen : il doit être excepté de la rigueur de la loi qui défend

à tout ministre de quitter Paris, avant d'avoir rendu ses

comptes; et nous ne perdrons pas l'espérance de voir Beur-

nonville allant aux armées, y conduisant des renforts, rem-

porter avec elles de nouveaux triomphes. (On applaudit.)
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SUR LES DÉSASTRES DE NOS TROUPES.

convention. — Séance du 10 mars 1793.

Les considérations générales qui vous ont été présentées

sont vraies; mais il s'agit moins en ce moment d'examiner

les causes des événements désastreux qui peuvent nous

frapper, que d'y appliquer prompteraent le remède. Quand

l'édifice est en feu, je ne m'attache pas aux fripons qui

enlèvent les meubles, j'éteins l'incendie. Je dis 'que vous

devez être convaincus plus que jamais, par la lecture

des dépèches de Dumouriez, que vous n'avez pas un instant

à perdre pour sauver la République.

Dumouriez avait conçu un plan qui honore son génie. Je

dois lui rendre môme une justice bien plus éclatante que

celle que je lui rendis dernièrement. 11 y a trois mois qu'il

a annoncé au pouvoir exécutif, à votre comité de défense

générale, que, si nous n'avions pas assez d'audace pour en-

vahir la Hollande au milieu du l'hiver, pour déclarer sur-

le-champ la guerre à l'Angleterre qui nous la faisait

depuis longtemps, nous doublerions les difficultés de la

campagne, en laissant aux forces ennemies
t
le temps de se

déployer. Puisque L'on l inconnu ce trait de génie, il faut

itf'S.

Dumonriei M s'est pas découragé ; il est au milieu de la

Hollande, il y trouvera tics munitions; pour renverser tous

nos ennemis il ne lui faut que des Français, et la France

est remplie de citoyens. Voulons-nous être libres? Si nou3
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ne le voulons plus, périssons, car nous l'avions juré. Si

nous le voulons, marchons tous pour défendre notre indé-

pendance. Nos ennemis font leurs derniers efforts. Pitt sent

bien qu'ayant tout à perdre, il n'a rien à épargner. Pre-

nons la Hollande, et Carthagène est détruite, et l'Angleterre

ne peut plus vivre que pour la liberté... Que la Hollande

soit conquise à la liberté, et l'aristocratie commerciale

elle-même, qui domine en ce moment le peuple anglais,

s'élèvera contre le gouvernement qui l'aura entraînée dans

cette guerre du despotisme contre un peuple libre. Elle

renversera ce ministère stupide qui a cru que les talents de

l'ancien régime pouvaient étouffer le génie de la liberté qui

plane sur la France. Ce ministère renversé par l'intérêt du

commerce, le parti de la liberté se montrera, car il n'est

pas mort; et si vous saisissez vos devoirs, si vos commis-

saires partent à l'instant, si vous donnez la main à l'étran-

ger qui soupire après la destruction de toute espèce de

tyrannie, la France est sauvée et le monde est libre.

Faites donc partir vos commissaires : soutenez-les par

votre énergie; qu'ils partent ce soir, cette nuit même;
qu'ils disent à la classe opulente : il faut que l'aristocratie

de l'Europe, succombant sous nos efforts, paye notre dette,

ou que vous la payiez; le peuple n'a que du sang; il le

prodigue. Allons, misérables, prodiguez vos richesses. [De

vifs applaudissenents se font entendre.) Voyez, citoyens,

les belles destinées qui vous attendent. Quoi ! vous avez

une nation entière pour levier, la raison pour point d'ap-

pui, et vous n'avez pas encore bouleversé le monde. {Les

applaudissement redoublent.) Il faut pour cela du caractère,

et la vérité est qu'on en a manqué. Je mets de côté toutes

les passions, elles me sont toutes parfaitement étrangères,

excepté celle du bien public. Dans des circonstances plus

difficiles, quand l'ennemi était aux portes de Paris, j'ai dit

à ceux qui gouvernaient alors : Vos discussions sont misé-

rables, je ne connais que l'ennemi. [Nouveaux applaudis-
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semcnts.) Vous qui me fatiguez de vos contestations parti-

culières, au lieu de vous occuper du salut de la République,

je vous répudie tous comme traîtres à la patrie. Je vous

mets tous sur la môme ligne. Je leurs disais : Eh que

m'importe ma réputation ! que la France soit libre et que

mon nom soit flétri ! Que m'importe d'être appelé buveur

de sang ! Eh bien, buvons le sang des ennemis de l'huma-

nité, s'il le faut; combattons, conquérons la liberté.

On parait craindre que le départ des commissaires affai-

blisse l'un ou l'autre parti de la Convention. Vaines ter-

reurs ! Portez votre énergie partout. Le plus beau ministère

est d'annoncer au peuple que la dette terrible qui pèse sur

lui, sera desséchée aux dépens de ses ennemis, ou que le

riche la payera avant peu. La situation nationale est

cruelle ; le signe représentatif n'est plus en équilibre dans

la circulation; la journée de l'ouvrier est au-dessous du
nécessaire; il faut un grand moyen correctif. Conquérons

la Hollande; ranimons en Angleterre le parti républicain;

faisons marcher la France, et nous irons glorieux à la

postérité. Remplissez ces grandes destinées
;
point de dé-

bats; point de querelles, et la patrie est sauvée.
_i
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SUR L'ORGANISATION DU TRIBUNAL RÉVOLUTIONNAIRE

ET DU POUVOIR EXÉCUTIF.

convention. — Séance du 10 mars 1793.

Je somme tous les bons citoyens de ne pas quitter leurs

postes. {Tous les membres se remettent en place, un calme

profond règne dans toute VAssemblée.) Quoi, citoyens ! au

moment où notre position est telle, que si Miranda était

battu, et cela n'est pas impossible, Dumouriez enveloppé

serait obligé de mettre bas les armes, vous pourriez vous

séparer sans prendre les grandes mesures qu'exige le

salut de la chose publique? Je sens à quel point il est im-

portant de prendre des mesures judiciaires qui punissent

les contres-révolutionnaires; car c'est pour eux que ce tri-

bunal est nécessaire; c'est pour eux que ce tribunal doit

suppléer au tribunal suprême de la vengeance du peuple.

Les ennemis de la liberté lèvent un front audacieux;

partout confondus, il sont partout provocateurs. En
voyant le citoyen honnête occupé dans ses foyers, l'artisan

occupé dans ses ateliers, ils ont la stupidité de se croire en

majorité : eb bien ! arrachez-les vous-mêmes à la vengeance

populaire, l'humanité vuus L'ordonne.

Rien n'est plus diflicile que de définir un crime politique;

mais si un homme du peuple, pour un crime particulier,

en reçoit fc l'instant le eliàtiment; s'il est si difficile 'l'at-

teindre un crime politique, n'est-il pas nécessaire que de3

xtraordinaires, prises hors du corps social, épouvan-

tent les rebelles et atteignent les coupables? Ici le salut du

9.
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peuple exige de grands moyens et des mesures terribles.

Je ne vois pas de milieu entre les formes ordinaires et un
tribunal révolutionnaire. L'histoire atteste cette vérité

; et

puisqu'on a osé, dans cette Assemblée, rappeler ces journés

sanglantes sur lesquelles tout bon citoyen a gémi, je dirai,

moi, que si un tribunal eût alors existé, le peuple auquel

on a si souvent, si cruellement reproché ces journées, ne

les aurait pas ensanglantées; je dirai et j'aurai l'assenti-

ment de tous ceux qui ont été les témoins de ces terribles

événements, que nulle puissance humaine n'était dans le cas

d'arrêter le débordement de la vengeance nationale. Profi-

tons des fautes de nos prédécesseurs.

Faisons ce que n'a pas fait l'Assemblée législative; soyons

terribles pour dispenser le peuple de l'être ; organisons un
tribunal, non pas bien, cela est impossible, mais le moins

mal qu'il se pourra, afin que le glaive de la loi pèse sur la

tête de tous ses ennemis.

Ce grand œuvre terminé, je vous rappelle aux armes,

aux commissaires que vous devez faire partir, au ministère

que vous ;devez organiser; car nous ne pouvons le dissi-

muler, il nous faut des ministres; et celui de la marine,

par exemple, dans un pays où tout peut être créé, parce

que tous les éléments s'y trouvent, avec toutes les qualités

d'un bon citoyen, n'a pas créé de marine; nos frégates ne

sont pas sorties et l'Angleterre enlève nos corsaires. Eh
bien, le moment est arrivé, soyons prodigues d'hommes et

d'argent; déployons tous les moyens de la puissance natio-

nale, mais ne mettons la direction de ces moyens qu'entre

les mains d'hommes dont le contact nécessaire et habituel

avec vous, vous assure l'ensemble et l'exécution des me-

sures que vous avez combinées pour le salut de la républi-

que. Vous n'êtes pas un corps constitué, car vous pouvez

tout constituer vous-mêmes. Prenez-y garde, citoyens, vous

répondez au peuple de nos armées, de son sang, de ses

assignats ; car si ses défaites aténuaient tellement la valeur
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de cette monnaie, que les moyens d'existence fussent

anéantis dans ses mains, qui pourrait arrêter les effets de

son ressentiment et de sa vengeance ? Si, dès le moment
que je vous l'ai demandé, vous eussiez fait le développe-

ment de forces nécessaires, aujourd'hui l'ennemi serait re-

poussé loin de vos frontières.

Je demande donc que le tribunal révolutionnaire soit

organisé, séance tenante, que le pouvoir exécutif, dans la

nouvelle organisation, reçoive les moyens d'action et d'é-

nergie qui lui sont nééessaires. Je ne demande pas que

rien soit désorganisé, je ne propose que des moyens

d'amélioration.

Je demande que la Convention juge mes raisonnements

et méprise les qualifications injurieuses et flétrissantes

qu'on ose me donner. Je demande qu'aussitôt que les me-
sures de sûreté générale seront prises, vos commissaires

partent à l'instant, qu'on ne reproduise plus l'objection

quils siègent dans tel ou tel côté de cette salle. Qu'ils se ré-

pandent dans les départements, qu'ils y échauffent les

citoyens, qu'ils y raniment l'amour de la liberté, et que

s'ils ont regret de ne pas participer à des décrets utiles, ou

de ne pouvoir s'opposer à des décrets mauvais, ils se sou-

viennent que leur absence a été le salut de la patrie.

Je me résume donc : ce soir, organisation du tribunal,

organisation du pouvoir exécutif, demain, mouvement
militaire; que demain vos commissaires soient partis; que

la France entière se lève, coure aux armes, marche à

l'ennemi; que la Hollande soit envahie; que la Belgique

soit libre; que le commerce d'Angleterre soit ruiné; qui* les

amis de la liberté triomphent de cette contrée; qne nos

armes, partout victorieuses, apportent aux peuplée la déli-

vrance et le bOQheur; que le monde soit v«

{Danton descend de la I urert d»S / lut vifs ap-

: l'Asstmblre ajourne ses différentes ,

sitions.)
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SUR L'ACTIVITÉ RÉVOLUTIONNAIRE.

convention. — Séance du 27 mars 1793.
•

Je déclare avoir recommandé aux minisires d'excellents

patriotes, d'excellents révolulionnaires. Il n'y- a aucune loi

qui puisse ôter à un représentant du peuple sa pensée. La

loi ancienne qu'on veut rappeler était absurde: elle a été

révoquée par la Révolution. Il faut enfin que la Convention

nationale soit un corps révolutionnaire ; il faut qu'elle soit

peuple; il est temps qu'elle déclare la guerre aux ennemis

intérieurs. Quoi ! la guerre civile est allumée de toutes

paris, et la Convention reste immobile I Un tribunal révo-

lutionnaire a élé créé qui devait punir tous les conspira-

teurs, et ce tribunal n'est pas encore en activité ! Que dira

donc ce peuple? car il est prêt à se lever en masse...

(Des applaudissements prolongés se font entendre dans les

tribunes, et dans une partie de l'Assemblée. — Il s'élève

quelques murmures. — Danton s'élance à la tribune.)

Que dira donc ce peuple? car il est prêt à ce lever en

; il le doit, il le sent. Il dira : Quoi donc ! des pas-

sions misérables agitent nos représentants, et cependant

les contre-révolutionnaires tuent la liberté.

Je tluis enfin vous dire la vérité, je vous la dirai sans

mélange; que m'importent toutes les chimères que l'un peut

Dépendre contre moi, pourvu que je petae Bervir la

patrie ! Oui, Citoyens; vous ne faites ptl votre devoir. Vous

[Q6 le peuple est égaie; mais pourquoi vou

vous de ce peuplai Rapprochez-vous de lui, il entendra la
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raison. La révolution ne peut marcher, ne peut être conso-

lidée qu'avec le peuple. Le peuple en est l'instrument,

c'est à vous de vous en servir. En vain dites-vous que les

sociétés populaires fourmillent de dénonciateurs absurdes,

de dénonciateurs atroces. Eh bien, que n'y allez-vous? Une

nation en révolution est comme l'airain qui bout et se

régénère dans le creuset. La statue de la liberté n'est pas

fondue. Ce métal bouillonne, si vous n'en surveillez le

fourneau, vous serez tous brûlés. [On applaudit.) Corn-,

ment se fait-il que vous ne sentiez pas que c'est aujour-

d'hui qu'il faut que la Convention décrète que tout homme
du peuple aura une pique aux frais de la nation. Les

riches la paieront, ils la paieront en vertu d'une loi; les

propriétés ne seront pas violées. 11 faut décréter encore

que dans les départements où la révolution s'est mani-

festée, quiconque a l'audace d'appeler cette contre-révolu-

tion sera mis hors la loi. A Rome, Valérius Publicola

eut le courage de proposer une loi qui portait peine de

mort contre quiconque appellerait la tyrannie. Eh bien,

moi je déclare que puisque dans les rues, dans les places

publiques, les patriotes sont insultés; puisque dans les

spectacles on applaudit avec fureur aux applications qui se

rapportent avec lès malheurs de la patrie; je déclare,

dis-je, que quiconque oserait appeler la destruction de la

liberté, ne périra que de ma main, dussé-je après porter

ma tête sur I'échafaud; heureux d'avoir donné un exemple

de vertu à ma patrie. [On applaudit.) Je demande qu'on

passe à l'ordre du jour sur la motion qui m'a donné lieu

de parler. Je demande que dans toute la République un

citoyen ait une pique aux frais de la nation. Je demande

que le tribunal extraordinaire soit mis en activité. Je de-

mande que la Convention déclare au peuple français, à

l'Europe, à l'univers qu'elle est un corps révolutionnaire,

qu'elle est résolue de maintenir la liberté, d'étouffer les

serpents qui déchirent le sein de la patrie.
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Montrez-vous révolutionnaires; montrez-vous peuple, et

alors la liberté n'est plus en péril. Les nations qui veulent

être grandes, doivent, comme les héros, être élevées à

l'école du malheur. Sans doute nous avons eu des revers;

mais si au mois de septembre on vous eut dit : « la tête du

tyran tombera sous le glaive des lois, l'ennemi sera chassé

du territoire de la République; 100,000 hommes seront à

Mayence; rous aurons une armée à Tournai, » vous eussiez

vu la liberté triomphante. Eh bien, telle est encore notre

position. Nous avons perdu un temps précieux. 11 faut le

réparer. On a cru que la révolution était faite. On a crié

aux factieux. Eh bien, ce sont ces factieux qui tombent

sous le poignard des assassins.

Et toi, Lepelletier, quand tu périssais victime de ta haine

pour les tyrans, on criait aussi que tu étais un factieux ! il

faut sortir de cette léthargie politique. Marseille sait déjà

que Paris n'a jamais voulu opprimer la République, n'a

jamais voulu que la liberté. Marseille s'est déclarée

la montagne de la République. Elle se gonllera cette mon-
tagne, elle roulera les rochers de la liberté et les ennemis

de la liberté seront écrasés. (On applaudit.) Je ne veux pas

rappeler de fâcheux débats. Je ne veux pas faire l'histori-

que des haines dirigées contre les patriotes. Je ne dirai

qu'un mot.

Je vous dirai que Roland écrivait à Dumouriez (et c'est

téral qui nous a montré la lettre à Lacroix et a moi) :

uer avec nous pour écraser ce parti de H ns,

et surtout ce Danton. » [On murmure.) Jugez si une ima-

gination frappée au point de tracer de pareils tableaux, a

dû avoir une grande influence sur toule la République.

Mais tirons . Il faut nous réunir

cette réunion qui devrait établir la liberté d'un pôle à l'au-

tre, aux deux tropiques, et sur la ligne dfl la Convention.

Je ne demande pas d'ambassades particulières. (Juant à moi

je fais serment de mourir pour défendre mon plus cruel
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ennemi. Je demande que ce sentiment sacré enflamme

toutes les âmes. 11 faut tuer les ennemis intérieurs pour

triompher des ennemis extérieurs. Vous deviendrez victi-

mes de vos passions ou de votre ignorance, si vous ne

sauvez la République. La République, elle est immortelle !

L'ennemi pourra bien faire encore quelques progrès, il

pourrait prendre encore quelques-unes de nos places; mais

il s'y "consumerait lui-même. Que nos échecs tournent à

notre avantage ! que le Français, en touchant la terre de

son pays, comme le géant de la fable, reprenne de nou-

velles forces. {On applaudit.)

J'insiste sur ce qui est plus qu'une loi,' sur ce que la

nécessité vous commande, soyez peuple. Que tout homme
qui porte encore dans son cœur une étincelle de liberté,

ne s'éloigne pas du peuple. Nous ne sommes pas ses pères,

nous sommes ses enfants. Exposons-lui nos besoins et 'ses

ressources, disons -lui qu'il sera inviolable, s'il veut être

uni. Qu'on se rappelle l'époque mémorable et terrible du

mois d'août. Toutes les passions se croisaient. Paris ne

voulait pas sortir de ses murs. J'ai, moi, car il faut bien

quelquefois se citer, j'ai amené le conseil exécutif à se

réunir à la mairie avec tous les magistrats du peuple. Le

peuple vit notre réunion, il la seconda, et l'ennemi a été

vaincu. Si on se réunit, si on aime les sociétés populaires,

si on y assiste, malgré ce qu'il peut y avoir en elles de dé-

fectueux, car il n'y a rien de parfait sur la terre, la France

reprendra sa force, redeviendra victorieuse, et bientôt les

despostes se repentiront de ces triomphes éphémères qui

n'auront été que plus funestes pour eux.
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SUR SA CONDUITE EN BELGIQUE

convention. Séance du 30 mars 1793.

Citoyens, vous aviez, par un décret, ordonné que Camus

et moi, seuls des commissaires près l'armée de la Belgique,

qui se trouvent actuellement dans la Convention, rendions

compte de ce que nous avions vu et fait dans la Belgique.

Le changement des circonstances, les lettres nouvelles par-

venues à votre comité de défense générale, ont rendu ce

rapport moins important, quanta ce qui concerne la si-

tuation des armées, puisque cette situation a changé; elles

ont nécessité des mesures provisoires que vous avez décré-

tées. J'étais prêt, et je le suis encore à m'expliquer ample-

ment, et sur l'historique de la Belgique, et sur les généraux^

l'armée, et sur la conduite des commissaires. Il est

que tout soit connu. [Un grand nombre de voix de

parties de la salle : Oui, oui.) Si la saine raison,

salai de la patrie et celui de l'armée a obligé vos com-

rea d'être en quelque sorte stationnaires, aujourd'hui

8 bannir toute espèce de politique est arn

L'est d'autant plus que je m'aperçoii qu'on a insinué dans

que les malheurs de la Belgique pouvaient

us ou moins UBei nllueiiec, les fautes,

et même les primai de vos commi
Eh I

i
tte tribune rengagement solennel

révéler, de répondre à tout, rappelle-

rai tous les contradicteur nu bout de la Hépu-
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blique à l'autre

;
j'appellerai le conseil exécutif, les commis-

saires nationaux
;
j'appellerai tous mes collègues en témoi-

gnage. Et après cette vaste explication, quand on aura bien
sondé l'abîme dans lequel on a voulu nous plonger, on re-

connaîtra que ceux-là qui ont travaillé la réunion, qui ont
demandé des renforts, qui se sont empressés de vous an-

noncer nos échecs pour hâter l'envoi des secours, s'ils n'ob-

tiennent pas l'honorable fruit de leurs travaux, sont au
moins bien fortement ininculpables. Je rendrai, je pourrai

me tromper sur quelques détails, les comptes qui me sont

demandés ; mais je puis annoncer à l'avance qu'il y aura

unanimité dans le témoignage de vos commissaires, sur les

principaux objets de ces rapports.

Je demande que la séance de demain soit consacrée à un
rapport préliminaire, car il y aura beaucoup de personnes à

entendre, beaucoup de chefs à interroger. On verra si nous

avons manqné d'amour pour le peuple, lorsque nous n'a-

vons pas voulu tout à coup priver l'armée des talents mili-

taires dont elle avait besoin, dans des hommes dont cepen-

dant nous combattions les opinions politiques, ou si nous

n'avons pas au contraire sauvé cette armée.

On verra, par exemple, que si nous avions donné à cette

fameuse lettre qui a été lue partout, excepté dans cette en-

ceinte, les suites, que nous aurions pu lui donner, dès

qu'elle nous a été connue, on verra que si nous n'avions pas,

dans cette circonstance, mis dans notre conduite la pru-

dence que nous dictaient les événements, l'armée, dénuée

de chefs, se serait repliée sur nos frontières avec un tel

désordre, que l'ennemi serait entré avec elle dans nos places

fortes.

Je ne demande ni grâce, ni indulgence. J'ai fait mon de-

voir dans ce moment de nouvelle révolution, comme je l'ai

fait au 10 août. Et, à cet égard, comme je viens d'entendre

des hommes qui, sans doute sans connaître les faits, met-

tant en avant des opinions dictées par la prévention, me
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disent que je rende mes comptes, je déclare que j'ai rendu

les miens et que je suis prêt à les rendre encore. Je demande

que le conseil exécutif soit consulté sur toutes les parties de

ma conduite ministérielle. Qu'on me mette en opposition

avec ce ci-devant ministre qui par des réticences a voulu

jeter des soupçons sur moi.

J'ai fait quelques instants le sacrifice de ma réputation

pour mieux payer mon contingent à la République, en ne

m'occupant que de la servir. Mais j'appelle aujourd'hui sur

moi toutes les explications, tous les genres d'accusation, car

je suis résolu à tout dire.

Ainsi préparez-vous à être aussi francs jusque dans vos

haines, et francs dans vos passions, car je les attends. Toutes

ces discussions pourront peut-être tourner encore au profit

de la chose publique. Nos maux viennent de nos divisions;

eh bien, connaissons-nous tous. Car comment se fait-il

qu'une portion des représentants du peuple traite l'autre

de conjurés? Que ceux-ci accusent les premiers de vouloir

les faire massacrer? Il a été un temps pour les passions;

elles sont malheureusement dans l'ordre de la nature ; mais
il faut enfin que tout s'explique, que tout le monde se juge

et se reconnaisse. Le peuple, il faut le dire, ne sait plus où

reposer 6a confiance; faites donc que l'on sache si vous

êtes un composé de deux partis, une assemblée d'hommes
travaillés de soupçons respectifs, ou si vous tendez tous au

salut de la patrie Voulez-vous la réunion? Concourez d'un

commun accord aux mesures iéféitl et fermes que réclame

le peuple indigné des trahisons dont il a été si longtemps

victime. Instruisez, arm«

d'avoir des armées aux frontirrvs, il faut au sein de la

blirjue une colonne qui fasse front aux ennemis

dans, pon PB. (On
'audit.)

i-seulement je répondra: |uement aux incul-

pations qui m'ont été et me seront laites Ici, dans cette As-
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semblée qui a l'univers pour galerie, mais je dirai tout ce

que je sais sur les opérations de la Belgique, persuadé que

la connaissance approfondie du mai peut seule nous en faire

découvrir le remède. Ainsi, s'il est un seul d'entre vous qui

ait le moindre soupçon sur ma conduite, comme ministre ;

s'il est un seul qui désire des comptes itératifs, lorsque

déjà toutes les pièces sont déposées dans vos comités ; s'il

en est uu seul qui ait des soupçons sur mon administra-

tion, relativement aux dépenses secrètes de révolution,

qu'il monte demain à la tribune, que tout se découvre,

que tout soit mis à nu, et, libres de défiances, nous

passerons ensuite à l'examen de notre situation poli-

tique.

Ces défiances, quand on veut se rapprocher, sont-elles

donc si difficiles à faire disparaître? Je le dis, il s'en faut

qu'il y ait dans cette Assemblée les conspirations qu'on se

prête. Trop longtemps, il est vrai, un amour mutuel de ven-

geance, inspiré par les préventions, a retardé la marche de

la Convention, et diminué son énergie, -en la divisant sou-

vent. Telle opinion forte a été repoussée par tel ou tel côté,

par cela seul qu'elle ne lui appartenait pas. Qu'enfin donc

le danger vous rallie. Songez que vous vous trouvez dans

la crise la plus terrible ; vous avez une armée entièrement

désorganisée, et c'est la plus importante, car d'elle dépen-

dait le salut public, si le vaste projet de ruiner en Hollande

le commerce de l'Angleterre eût réussi. 11 faut connaître

ceux qui peuvent avoir trempé dans la conspiration qui a

fait manquer ce projet ; les têtes de ceux qui ont influé,

soit comme généraux, soit comme représentants du peuple

sur le sort de cette armée, ces têtes doivent tomber les pre-

mières. (Des applaudissements et des cris: Oui, oui, oui,

s'élèvent à la fois dans toutes les parties de VAssemblée.)

D'accord sur les bases de la conduite que nous devons

tenir, nous le serons facilement sur les résultats. Interro-

geons, entendons, comparons, tirons la vérité du chaos,
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alors dous saurons distinguer ce qui appartient aux pas-

sions et ce qui est le fruit des erreurs; nous connaîtrons

où a été la véritable politique nationale, l'amour de son

pays, et Ton ne dira plus qu'un tel est un ambitieux, un

usurpateur, parce qu'il a un tempérament plus chaud et des

formes plus robustes. Non, la France ne sera pas réasser-

Ue pourra être ébranlée, mais le peuple, comme le

Jupiter de l'Olympe, d'un seul signe fera rentrer dans le

néant tous les ennemis. (On applaudit.)

Je demande que demain le Conseil exécutif nous fasse un
rapport préliminaire; je demande à m'expliquer ensuite,

car le'peuple doit être instruit de tout. Les nouvelles reçues

hier des armées transpirent déjà. C'est en soulevant petit à

petit le voile, c'est en renonçant aux palliatifs que nous pré-

viendrons l'explosion que pourrait produire l'excès de mé-
contentement. Je demande que le conseil exécutif, pièces

en main, nous rende compte des rapports de ses différents

agents. Que la vérité colore le civisme et le courage; que

nous ayons encore l'espoir de sauver la République, et de

ramener à un centre commun ceux qui se sont un moment
irer par leurs passions.

Citoyens, nous n'avons pas un instant à perdre. L'Europe

entière pousse fortement la conspiration. Vous voyez que

ceux-là qui ont prêché plus persévéramment la nécessité du
recrutement qui s'opère enfin pour le salut de la Républi-

que; que ceux qui ont demandé le tribunal révolutionnaire;

ux qui ont provoqué l'envoi des commissaires dans

artementspour y souffler l'esprit public, sont présen-

îque comme des conspirateurs. On se plaint de misé-

Us? Bt des corps administratif! ifont-ils pas

demandé matèi ... elle est encore lu, elle y restera,

ai-un emploie celle qu'il a reçue de la nature, non
rvir de petites passions, mais pour servir la Répu-

blique. On applaudit.)

mine celui qui pourrait me supposer des projets
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d'ambition, de dilapidation, de forfaiture quelconque, de

s'expliquer demain franchement sur ces soupçons, sous

peine d'être réputé calomniateur. Cependant je vous en at-

teste tous, dès le commencement de la révolution, j'ai été

peint sous les couleurs les plus odieuses.

Je suis resté inébranlable, j'ai marché à pas fermes vers

la liberté. On verra qui touchera au terme où le peuple ar-

rivera, après avoir écrasé tous les ennemis. Mais puisqu'au-

jourd'hui l'union, et par conséquent une confiance récipro-

que nous est nécessaire, je demande à entrer, après le rap-

port du Conseil exécutif, dans toutes explications qu'on

jugera.

(Danton descend de la tribune au bruit des applaudis

semenls d'une partie de l'Assemblée et de Vauditoire.
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SCTl LES RAPPORTS AVEC DUMOURIEZ.

convention. — Séance du 1
er avril 1793.

Je commence par bien préciser l'interpellation qui m'est

faite \ elle se réduit a ceci : Vous avez dit, Danton, que si

i. Cette interpellation avait été faite par Penières. Voici comment

le Moniteur rapporte l'incident :

. ikk es . — Quelques jours après l'arrivée de Danton et de Dela-

croix de la Belgique, une lettre écrite par Dumouriez fut envoyée au

comité de défense générale, sans avoir été lue à l'Assemblée. (Plu-

iœs. — Cela n'est pas vrai.) La lettre fut apportée au

comité de défense générale, où Danton fut appelé pour en entendre

la lecture; Bréanl, qui était alors président, dit qu'il était de son

devoir d'en donner connaissance à l'As-einblée. Delacroix lui répon-

dit en ces termes : « Quant à moi, si j'étais président, je ne balance-

rais pas un moment à exposer ma responsabilité, et la lettre ne serait

pas lue; car si un décret d'accusation dotait être perte contre Du-

mouriez, j'aimerais mieux que ma tète tombât que la sienne : Du-

mourit'Z est utile à l'armée. . Après g ition, il fol

nain on ferait renvoyer celte lettre au comité, sans en

ire. Après que ce renvoi fut décrété, Danton nous dit

qu'il repartirait avec I> ju'il promettait de faire r

Dumoure /. . M il ajouta que dani teeasod Dun refuse-

rait, il contre lui.

Il lui demande en ce mom

n'a-t-ii I d'accusation. »
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vous ne parveniez pas à faire écrire à Dumouriez une lettre

qui détruisit l'effet de la première, vous demanderiez

contre lui le décret d'accusation. Cette lettre n'ayant point

eu lieu, pourquoi n'avez-vous pas tenu votre promesse?

Voilà la manière dont je suis interpellé. Je vais donner

les éclaircissements qui me sont demandés.

D'abord, j'ai fait ce que j'avais annoncé : la Convention

a reçu une lettre par laquelle Dumouriez demandait qu'il

ne fût fait de rapport sur sa première qu'après que la Con-

vention aurait entendu les renseignements que devaient lui

donner ses commissaires. Cette lettre ne nous satisfit pas,

et, après avoir conféré avec lui, nous acquîmes la convic-

tion qu'il n'y avait plus rien à attendre de Dumouriez pour
la République.

Arrivé à Paris à neuf du soir, je ne vins pas au comité
;

mais le lendemain j'ai dit que Dumouriez était devenu tel-

lement atroce, qu'il avait dit que la Convention était com-
posée de trois cents imbéciles et de quatre cents brigands.

J'ai demandé au comité que tout fût dévoilé; ainsi tous ceux

qui s'y sont trouvés ont dû voir que mon avis était qu'il

fallait arracher Dumouriez à son armée.

Mais ce fait ne suffit pas, il importe que la Convention et

la nation entière sachent la conduite qu'ont tenue vos com-
missaires à l'égard de Dumouriez, et il est étrange que
ceux qui constamment ont été en opposition de principes

avec lui soient aujourd'hui accusés comme ses complices.

Qu'a voulu Dumouriez? Établir un système financier dans

la Belgique. Qu'a voulu Dumouriez? Point de réunion. Quels

sont ceux qui ont fait les réunions? Vos commissaires. La
réunion du Hainaut, dit Dumouriez, s'est faite à coups de

sabre. Ce sont encore vos commissaires qui l'ont faite.

C'est nous que Dumouriez accuse des malheurs de la Bel-

gique; c'est nous qu'il accuse d'avoir fait couler le sang

slans le Hainaut, et, par une fatalité inconcevable, c'est

nous qu'on accuse de protéger Dumouriez.
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J'ai dit que Dumouriez avait conçu un plan superbe

d'invasion de la Hollande : si ce plan eût réussi, il aurait

peut-être épargné bien des crimes à Dumouriez; peut-être

l'aurait-il voulu faire tourner à son profit; mais l'Angle-

terre n'en aurait pas été moins abaissée, et la Hollande

conquise.

Voilà le système de Dumouriez : Dumouriez se plaint des

sociétés populaires et du tribunal extraordinaire; il dit que
bientôt Danton n'aura plus de crédit que dans la banlieue

de Paris. [Une voix. — Ce sont les décrets de l'Assemblée,

et non de vous.)

On m'observe que je suis dans l'erreur; je passe à un
autre fait plus important : c'est que Dumouriez a dit à

l'armée que si Danton et Delacroix y reparaissaient, il les

ferait arrêter. Citoyens, les faits parlent d'eux-mêmes; on

voit facilement que la commission a fait son devoir.

Dumouriez s'est rendu criminel, mais ses complices se-

ront bientôt connus. J'ai déjà annoncé que Dumouriez
iré par les impulsions qu'il a reçues de Paris, et qu'il

était aigri par les écrits qui présentaient les citoyens les

plus énergiques comme des scélérats. La plupart de ces

écrits sont sortis de cette enceinte; je demande que la Con-

vention nomme une commission pour débrouiller ce chaos

et pour connaître les auteurs de ce complot. Quand on
verra comment nous avons combattu les projets de Dumou-
riez, quand on verra que vous avez ratifié tous les arrêtés

que nous avons pris, il ne restera plus aucun soupçon sur

notre conduite.

Citoyens, ce a'eel point assez de découvrir d'où viennent

nos maux; il faut leur appliquer un remède immédiat. Vous

I vrai, ordonné un recrutement, mais cette me-
sure est trop lente; je crois que L'Assemblée doit nommer

rre, chargé «le créer une année impro-

M'iilent se porter sur Paris; leur com-

plice vous l'a dévoilé; je demande qu'il soit pris des me-

10
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sures pour qu'un camp de cinquante mille hommes soit

formé à vingt lieues de Paris; ce camp fera échouer les

projets de nos ennemis, et pourra au besoin servir à com-

pléter les armées.

Je demande aussj. que mes collègues dans la Belgique

soient rappelés sur-le-champ. (Plusieurs membres. — Gela

est fait.)

Je demande enfin que le conseil exécutif rende un compte

exact de nos opérations dans la Belgique : l'Assemblée

acquerra les lumières qui lui sont nécessaires, et elle verra

que nous avons toujours été en contradiction avec Du-

mouriez.

Si vos commissaires avaient fait enlever Dumouriez au

moment où il était à la tête de son armée, on aurait rejeté

sur eux la désorganisation de cette armée. Vos commis-

saires, quoique investis d'un grand pouvoir, n'ont rien

pour assurer le succès de leurs opérations ; les soldats ne

nous prennent en arrivant aux armées, que pour de simples

secrétaires de commission; il aurait fallu que la Convention

donnât à ceux qu'elle charge de promulguer ses lois à la

tête des armées, une sorte de décoration moitié civile et

moitié militaire.

Que pouvaient faire de plus vos commissaires, sinon de

dire : il y a urgence, il faut arracher promptement Du-

mouriez de la tête de son armée? Si nous avions voulu em-

ployer la force, elle nous eût manqué; car quel général, au

moment où Dumouriez exécutait sa retraite, et lorsqu'il

était entouré d'une armée qui lui était dévouée, eût voulu

exécuter nos ordres? Dumouriez était constamment jour et

nuit à cheval, et jamais il n'y a eu deux lieues de retraite

sans un combat : ainsi il nous était impossible de le faire

arrêter. Nous avons fait notre devoir, et j'appelle sur ma
tète toutes les dénonciations, sûr que ma tête, loin de

tomber, sera la tête de Méduse qui fera trembler tous les

aristocrates.

,
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Lasource. — Ce n'est point une accusation formelle que je vais

porter contre Danton; mais ce sont des conjectures que je vais sou-

mettre à l'Assemblée. Je ne sais point déguiser ce que je pense, ainsi

je vais dire franchement l'idée que la conduite de Delacroix et de

Danton a fait naître dans mon esprit.

Dumouriez a ourdi un plan de contre -révolution; l'a-t-il ourdi

seul, oui ou non?
Danton a dit qu'il n'avait pu, qu il n'avait osé sévir contre Dumou-

riez, parce qu'au moment où il se battait aucun officier général n'au-

rait voulu exécuter ses ordres. Je réponds à Danton qu'il est bien

étonnant qu'il n'ait osé prendre aucune mesure contre Dumouriez»

tandis qu'il nous a dit que l'armée était tellement républicaine, que,

malgTé la confiance qu'elle avait dans son général, si elle lisait dans

un journal que Dumouriez a été décrété d'accusation, elle l'amène-

rait elle-même à la barre de l'Assemblée. •

Danton vient de dire qu'il avait assuré le comité que la républi-

que n'avait rien à espérer de Dumouriez. J'observe à l'Assemblée

que Dumouriez avait perdu la tète en politique, mais qu'il conser-

vait tous ses talents militaires; alors Robespierre demanda que la

conduite de Dumouriez fût examinée; Danton s'y opposa, et dit qu'il

ne fallait prendre aucune mesure contre lui avant que la retraite de

que fût entièrement effectuée. Son opinion fut adoptée.

Voilà les faits, voici comme je raisonne.

Maure. — Je demande à dire un fait, c'est qu'on a proposé d'en-

voyer Gensonné, qui avait tout pouvoir sur Dumouriez, afin de trai-

ter avec lui du salut de la patrie.

Plusieurs membres. — CYst vrai.

Lasource. — Yoi< i comment je raisonne. Je dis qu'il y avait un

plan de formé pour rétablir la royauté-, el que iHimmiri.z était à la

tète de ce plan. Que fallait-il fair.- pour le faire rénssirl 11 fallait

maintenir Dumouriez à 1 Danton est v nu à la

tribune, et a fait le pltU pild éfofB ifl Dumouriez. S'il y avait un

r faire réussir les projets ie Dumouriez, q

lait-il faire? Il fcd lacroix

en arrivant de la Belgique, a affecté un patriotisme exagéré- dont jus-

jusqu'à osornent il n'avait donné aucun exemple. (De violcnttmur-

muret te font entendre.) Et pour mieux dir

Montagnard. L'avait fait-il fait jusqu'alors? Non. I! tre les

citoyens qui ont voté l'appel au peuple, et contre MU qu'on dési-
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gne sous le nom d'hommes d'État. L'avait-il fait jusqu'alors? Non.

Pour faire réussir la conspiration tramée par Dumouriez, il fallait

acquérir la confiance populaire, il fallait tenir les deux extrémités du
fil. Delacroix reste dans la Belgique; Danton vient ici; il y vient

pour prendre des mesures de sûreté générale ; il assiste au comité, il

se tait.

Dantox. — Cela est faux !

Plusieurs voix. — C'est faux.

Lasource. — Ensuite Danton, interpellé de rendre compte des mo-

tifs qui lui ont fait abandonner la Belgique, parle d'une manière in-

signifiante. Comment se fait-il qu'après avoir rendu son compte,

Danton reste à Paris? Avait-il donné sa démission? Non. Si son

intention était de ne pas retourner dans la Belgique, il fallait qu'il

le dit, afin qutî l'Assemblée le remplaçât; et dans le cas contraire, il

devait y retourner.^

Pour faire réussir la conspiration de Dumouriez, que fallait-il

faire ? 11 fallait faire perdre à la Convention la confiance publique.

Que fait Danton? Danton paraît à la tribune, et là il reproche à

l'Assemblée d'être au-dessous de ses devoirs; il annonce une nou-

velle insurrection ; il dit que le peuple est prêt à se lever, et cepen-

dant le peuple était tranquille. Il n'y avait pas de marche plus sûre

pour amener Dumouriez à ses fins que de ravaler la Convention et de

faire valoir Dumouriez ; c'est ce qu'a fait Danton.

Pour protéger la conspiration, il fallait exagérer les dangers de la

patrie, c'est ce qu'ont fait Delacroix et Danton. On savait qu'en par-

lant de revers, il en résulterait deux choses : la première, que les

âmes timides se cacheraient; la seconde, qne le peuple, en fureur de

se voir trahi, se porterait à des mouvements qu'il est impossible de

retenir.

En criant sans cesse contre la faction des hommes d'État, ne sem-

ble-t-il pas qu'on se ménageait un mouvement, tandis que Dumou-
riez se serait avancé à la tête de son armée?

Citoyens, voilà les nuages que j'ai vus dans la conduite de vos

commissaires. Je demande, comme Danton, que vous nommiez une

commission ad hoc pour examiner les faits et découvrir les coupa-

bles. Cela fait, je vous propose une mesure de salut public. Je crois

que la conduite de Dumouriez, mal connue de son armée, pourrait

produire quelques mouvements funestes. Il faut qu'elle et la France

entière sachent les mesures que vous avez prises; car Dumouriez est
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comme le fut jadis Lafayelte, l'idole de la République. (De violents

murmures et des cris : Non, non! s'élèvent dans toutes les parties de

la salle.) Pour les inquiétudes que nos revers ont pu faire naître

dans l'âme des Français, il faut que la nation sache que si l'armée

battue, c'est qu'elle a été trahie; il faut que la nation sache que

tant que son général a voulu la liberté, l'armée a marché à des

triomphes.

n ni ne par une observation : vous voyez maintenant à décou-

vert le projet de ceux qui parlaient au peuple de couper des têtes,

vous voyez s'ils ne voulaient pas la royauté. Je sais bien que le peu-

ple ne la voulait pas, mais il était trompé. On lui parle sans cesse de

se lever. Eh bien! peuple français, lève-toi, suis le conseil de tes

perfides ennemis, forge-toi des chaînes, car c'est la liberté qu'on veut

perdre, et non pas quelques membres de la Convention.

Et vous, mes collègues, souvenez-vous que le sort de la liberté est

entre vos mains; souvenez-vous que le peuple veut la justice. Il a

vu assez longtemps le Capitole et le trône, il veut voir maintenant

la roche Tarpeienne et l'échafaud. (ApplaudintMênh.) Le tribunal

lé ne marche pas encore; je demande :

1° Qu'il rende compte tous les trois jours des procès qu'il a jugés

et de ceux qu'il instruit; de cette manière on saura s'il a fait jus-

tice.

2° Je demande que les citoyens Égalité et Sillery, qui sont incul-

pés, mais que je suis loin de croire coupables, soient mis en état d'ar-

restation chez eux.

3° Je demande que la commission demandée par Danton soit à

l'instant organisée.

4° Que le proeèe TerbeJ qui WQm l M lu soit imprimé, envoyé aux

dép i va armées, qu'une adresse soit jointe à ce BN
verbal; tôt; car, lorsqM If peuple voit une

adr< tâonale, il croél voir un oracle. le demande

enfin, pour prouver à la nation que bom neeapittitetoaa jamaifamo

un tyran, ojoe enaeaa d'entre non prenne l'eafagenaanl de donner

la n. it de M f ure roi ou diftalnir. [Uni accla-

mation unanime $e fait entendre : Les applaudissements et les cris :

Oui, oui! se i plusieurs reprises. L'assem' < est

n $ les membres, dans intlilwli: <lu nrrmrnt, répètent celui de

Lasource. Us tribunes applaudissent.)

<ur un fait personnel.

10.
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Au comité de défense générale, où l'on agita les moyens de sauver

la patrie, Fabre d'Églantine, qu'on connaît très-lié avec Danton
;
qui,

dans une séance précédente avait fait son éloge, Fabre d'Églantine,

dis-je, annonce qu'il avait un moyen de sauver la République, mais

qu'il n'osait pas en faire part, attendu qu'on calomniait sans cesse

les opinions. On le rassura, en lui disant que les opinions étaient

libres, et que d'ailleurs tout ce qui se disait au comité y demeurait en-

seveli. Alors Fabre d'Églantine à mots couverts proposa un roi. (De

violents murmures se font entendre.)

Plusieurs membres s'écrient à la fois. — Gela n'est pas vraif

Danton. — C'est une scélératesse : vous avez pris la défense du roi,

et vous voulez rejeter vos crimes sur nous.

Biroteau. — Je vais rendre les propres paroles de Fabre avec la

réponse qu'on lui fit. 11 dit: (De nouveaux murmures s'élèvent.)

Delmas. — Je demande la parole au nom du salut public.

Citoyens, je me suis recueilli; j'ai écouté tout ce qui a été dit à

cette tribune. Mon opinion est que l'explication qu'on provoque dans

ce moment, doit perdre la République. Le peuple vous a envoyés

pour sauver la chose publique ; vous le pouvez ; mais il faut éloigner

cette explication ; et moi aussi j'ai des soupçons, mais ce n'est pas le

moment de les éclaircir.

Je demande que l'on nomme la commission proposée par Lasource;

qu'on la charge de recueillir tous les faits, et ensuite on les fera con-

naître au peuple français.

La proposition de Delmas est adoptée unanimement.

Danton. — Je somme Cambon, sans personnalités, sans s'écarter

de la proposition qui vient d'être décrétée, de s'expliquer sur un fait

d'argent, sur 100 mille écus qu'on annonce avoir été remis à Danton

et à Delacroix, et de dire la conduite que la commission a tenue re-

lativement à la réunion...

Plusieurs voix. — Le renvoi à la commission !

Cette proposition est décrétée.

Danton retourne à sa place ; toute l'extrême gauche se lève, et l'in-

vite à retournera la tribune pour être entendu. (Des applaudissements

s'élèvent dans les tribunes et se prolongent pendant quelques instants.)

Danton s'élance à la tribune. (Les applaudissements des tribunes

continuent avec ceux d'une grande partie de VAssemblée.)

Le président se couvre pour rétablir l'ordre et le silence. — (Le

calme renaît.)
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Le Président. — Citoyens, je demande la parole, et je vous prie

de m'écouter en silence.

Différentes propositions ont été faites : on avait provoqué une expli-

cation sur des faits qui inculpaient des membres de la Convention.

Delmas a demandé la nomination d'une commission chargée d'exa-

miner les faits et d'en rendre compte à l'Assemblée. Cette proposi-

tion a été adoptée à l'unanimité. Danton s'y était rendu, maintenant

il demande la parole pour des explications; je consulte l'Assemblée.

Tocte la partie gauche. — Non, non t il a la parole de droit.

Un grand nombre de membres de l'autre côté réclament avec la

môme chaleur le maintien du décret. — (L'Assemblée est longtemps

agitée.)

Lasource. — Je demande que Danton soit entendu, et je déclare

qu'il n'est entré dans mon procédé aucune passion.

Le Président. — Citoyens, dans cette crise affligeante le vœu de

l'Assemblée ne sera pas équivoque. Je vais le prendre.

L'Assemblée consultée accorde la parole à Danton, à une très-

grande majorité.

danton. - Je dois commencer par vous rendre hommage
comme vraiment amis du salut du peuple, citoyens qui

êtes placés à cette montagne (se tournant vers l'amphi-

théâtre de l'extrémité gauche) ; vous avez mieux jugé que

moi. J'ai cru longtemps que, quelle que fût l'impétuosité

de mon caractère, je devais tempérer les moyens que la na-

ture m'a départis; je devais employer dans les circonstances

difficiles où m'a placé ma mission, la modération que

m'ont paru commander les événements. Vous m'accusiez de

faiblesse, vous aviez raison, je le reconnais devant la

France entière. Nous, faits pour dénoncer ceux qui, par

impéritie ou K* -, ont constamment voulu que le

tyran échappât au glaive de la loi... (Un très-grand nombre

démembres se lèvent en criant : Oui, oui! et en indiquant

du geste les membres placés dans la purtic <lr«iu\ —Des
rumeurs il nations violentes s'clcucnt dans

cette partie.) Eh bien! ce sont cw mêmes hommes... (Les
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murmures continuent à la droite de la tribune. — L'ora-

teur se tournant vers les interrupteurs.) Vous me répon-

drez, vous me répondrez... Citoyens, ce sont, dis-je, ces

mêmes hommes qui prennent aujourd'hui l'attitude inso-

lente de dénonciateurs... [Grangeneuve interrompt. —Les
murmures d'une grande partie de l'Assemblée couvrent

sa voix.)

Grangeneuve. — Je demande à faire une interpellation à

Danton...

Un grand nombre de voix. — Vous n'avez pas la parole...

A l'Abbaye!

Danton. — Et d'abord, avant que d'entrer aussi à mon
tour dans des rapprochements, je vais répondre. Que vous

a dit Lasource? Quelle que soit l'origine de son roman,

qu'il soit le fruit de son imagination ou la suggestion

d'hommes adroits... {De nouveaux murmures s'élèvent dans

la partie de la salle à la droite de la tribune.)

Albitte. — Nous avons tranquillement écouté Lasource,

soyez tranquilles à votre tour.

Danton. — Soit que cet homme, dont on s'est emparé

plusieurs fois dans l'Assemblée législative, ait voulu pré-

parer, ce que j'aime à ne pas croire, le poison delà calomnie

contre moi, pour le faire circuler pendant l'intervalle qui

s'écoulera entre sa dénonciation et le rapport général qui

doit vous être fait sur cette affaire, je n'examine pas main-

tenant ses intentions. Mais que vous a-t-il dit? Qu'à mon
retour de la Belgique, je ne me suis pas présenté au comité

de défense générale; il en a menti : plusieurs de mes col-

lègues m'ont cru arrivé vingt-quatre heures avant mon retour

effectif, pensant que j'étais parti le jour même de l'arrêté de

la commission
;
je ne suis arrivé que le vendredi 29, à huit

heures du soir. Fatigué de ma course et du séjour que j'ai

fait à l'armée, on ne pouvait exiger que je me transportasse

immédiatement au comité. Je sais que les soupçons de l'in-

culpation m'ont précédé. On a représenté vos commissaires
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comme les causes de la désorganisation de l'armée. Nous
désorganisateurs! nous, qui avons rallié les soldats fran-

çais, nous qui avons fait déloger l'ennemi de plusieurs

postes importants! Ah! sans doute tel a dit que nous étions

venus pour sonner l'alarme, qui, s'il eût été témoin de

notre conduite, vous aurait dit que nous étions faits pour
braver le canon autrichien, comme nous braverons les

complots et les calomnies des ennemis de la liberté.

J'en viens à la première inculpation de Lasource. En ar-

rivant, je n'étais pas môme instruit qu'il dût y avoir comité

ce jour-là. Me fera-t-on un crime d'avoir été retenu quel-

ques heures chez moi pour réparer mes forces affaiblies par
le voyage et par la nécessité de manger? Dès le lendemain,

je suis allé au comité; et quand on vous a dit que je n'y ai

donné que de faibles détails, on a encore menti. J'adjure

tous mes collègues qui étaient présents à cette séance : j'ai

dit que Dumouriez regardait la Convention comme un
composé de trois cents hommes stupides et de quatre cents

scélérats. « Que peut faire pour la République, ai-je ajouté,

un homme dont l'imagination est frappée de pareilles

idées? Arrachons-le à son armée. » (L'orateur se tournant

vers Vextrémité gauche de la salle.) N'est-ce pas cela que
j'ai dit? {Plusieurs voix. — Oui! oui!)

Il y a plus. Camus, qu'on ne soupçonnera pas d'être mon
in individuel, a fait un récit qui a coupé le mien; et

ici j'adjure encore mes collègues. Il a fait un rapport dont

ails se sont trouvés presque identiques avec le mien.

{Plusieurs voix. — Cela est vrai !)

Ainsi, il en est résulté de ce que nous avons dit en com-
mun an rapport effectif an comité.

krtnge que je sois mté à Paris, tandis

du rappelait dans la Belgique; il cherche

Intelligence! entre Delaeroii et moi,

dont Tuii serai! Paris, pour di-

riger a la luis les deux (ils de la conspiration.
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Lasource n'est pas de bonne foi; Lasource sait bien que

je ne devais partir qu'autant que j'aurais des mesures à

porter avec moi; que j'avais demandé et déclaré que je

voulais rendre compte à la Convention de ce que je savais.

Il n'y a donc dans ma présence ici aucun rapport avec les

événements de la Belgique, aucun délit, rien qui puisse

faire soupçonner une connivence. Lasource vous a dit :

« Danton et Delacroix ont proclamé que si un décret d'ac-

cusation était porté contre Dumouriez,, il s'exécuterait, et

qu'il suffirait que le décret fût connu par les papiers pu-

blics, pour que l'armée l'exécutât elle-même. Gomment
donc ces mêmes commissaires n'ont-ils pas fait arrêter Du-

mouriez?... Je ne nie pas le propos cité par Lasource; mais

avions-nous ce décret d'accusation dont j'ai parlé? Pou-

vions-nous prendre la résolution d'enlever Dumouriez,

lorsque nous n'étions à l'armée qae Delacroix et moi,

lorsque la commission n'était pas rassemblée? Nous nous

sommes rendus vers la commission, et c'est elle qui a exigé

que Delacroix retournât vers l'état-major, et qui a jugé

qu'il y aurait du danger pour la retraite même de l'armée,

à enlever Dumouriez. Gomment se fait-il donc qu'on me
reproche, à moi individu, ce qui est du fait de la commis-

sion? La correspondance des commissaires prouve qu'ils

n'ont pu se saisir de l'individu Dumouriez. Qu'auraient-ils

donc fait en notre place, ceux qui nous accusent? eux qui

ont signé des taxes, quoiqu'il y eût un décret contraire.

(On applaudit dans une grande partie de l'Assemblée.)

Je dois dire un fait qui s'est passé dans le comité même
de défense générale. C'est que lorsque je déclarai que je

croyais du danger à ce qu'on lût la lettre de Dumouriez, et

à s'exposer d'engager un combat au milieu d'une armée en

retraite, en présence de l'ennemi, je proposai cependant

des mesures pour que l'on parvînt à se saisir du général,

au moment où on pourrait le faire sans inconvénient. Je

demandai que les amis même de Dumouriez, que Guadet,
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Gensonné se rendissent à l'armée; que pour lui ôter toute

défiance, les commissaires fussent pris dans les deux partis

de la Convention, et que par-là il fût prouvé en même temps

que, quelles que soient les passions qui vous divisent, vous

êtes unanimes pour ne jamais consentir à recevoir la loi

d'un seul homme. (On applaudit.) Ou nous le guérirons

momentanément, leur disais-je, ou nous le garrotterons. Je

demande si l'homme qui proférait ces paroles peut être ac-

cusé d'avoir eu des ménagements pour Dumouriez.

Quels sont ceux qui ont pris constamment des ménage-

ments? Qu'on consulte les canaux de l'opinion, qu'on exa-

mine ce qu'on disait partout, par exemple, dans le journal

qui s'intitule Patriote français. On y disait que Dumou-
riez était loin d'associer ses lauriers aux cyprès du 2 sep-

tembre. C'est contre moi qu'on excitait Dumouriez. Jamais

on n'a eu la pensée de nous associer dans les mêmes com-

plots; nous ne voulions pas prendre sur nous la responsa-

bilité de l'enlèvement de Dumouriez; mais je demande si

l'on ne m'a pas vu déjouer constamment la politique de ce

général, ses projets de finances, les projets d'ambition qu'il

pouvait avoir sur la Belgique; je les ai constamment mis à

jour. Je le demande à Cambon, il dira, par exemple, la

conduite que j'ai tenue relativement aux 300,000 livres

de dépenses qui ont été secrètement faites dans la Bel-

gique
ijounl'hui, parce que j'ai été trop sage et trop cir-

CODflpect, parce qu'on a eu l'art de répandre que j'avais an
parti, que je voulais être <lirtuieui\ p4T06 que je n'ai pas

voulu, en répondant à D : roduire de trop

combats, occasionner des dechirementl dans cette

assemblée, on m'accuse de et d'avilir la Cons-

>n.

rla Convention! Et qui plus que moi a constamment

pas parlé de mes en une sorte de r<
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{Se tournant verslapartie droite.) Je vous interpelle, vous

qui m'accusez sans cesse... (Plusieurs voisc. — Tout à

l'heure vous venez de prouver votre respect.)

Tout à l'heure, cela est vrai; ce que vous me reprochez

est exact; mais pourquoi ai -je abandonné le système du

silence et de la modération? parce qu'il est un terme à la

prudence, parce que quand on se sent attaqué par ceux-là

même qui devraient s'applaudir de ma circonspection, il est

permis d'attaquer à son tour et de sortir des limites de la

patience. {On applaudit dans une grande partie de VAs-

semblée.)

Mais comment se fait-il que l'on m'impute à crime la

conduite d'un de mes collègues? Oui, sans doute, j'aime

Delacroix ; on l'inculpe parce qu'il a eu le bon esprit de ne

pas partager, je le dis franchement, je le tiens de lui
;
parce

qu'il n'a pas voulu partager les vues et les projets de ceux

qui ont cherché à sauver le tyran. {De violents murmures
s'élèvent dans la partie droite. — Les plus vifs applaudis-

sements éelatent dans une grande partie du côté opposé et

dans les tribunes.)

Quelques voix s'élèvent pour demander que Danton soit

rappelé à l'ordre.

Duhem. — Oui, c'est vrai, on a conspiré chez Roland, et

je connais le nom des conspirateurs.

Maure. — C'est Barbaroux, c'est Brissot, c'est Guadet.

Danton. — Parce que Delacroix s'est écarté du fédéra-

lisme et du système perfide de l'appel au peuple; parce que

lorsqu'après l'époque de la mort de Lepelletier, on lui de-

manda s'il voulait que la Convention quittât Paris, il fit sa

profession de foi, en répondant : « J'ai vu qu'on a armé de

préventions tous les départements contre Paris, je ne suis

pas des vôtres. » On a inculpé Delacroix, parce que, patriote

courageux, sa manière de voter dans l'Assemblée a tou-

jours é^ conséquente à la conduite qu'il a tenue daps



— 181 —
la grande affaire du tyran. Ilserpble aujourd'hui que, moi,

j'en aie fait mon second en conjuration. Ne sont-ce pas là

les conséquences, les aperçus jetés en avant par Lasource?

(Plusieurs voix à la droite de la tribune : Oui, oui! Une
autre voix. — Ne parlez pas tant, mais répondez!)

Danton. — Eh! que voulez-vous que je réponde? J'ai

d'abord réfuté pleinement les détails de Lasource : j'ai dé-

montré que j'avais rendu au comité de défense générale le

compte que je lui devais, qu'il y avait identité entre mon
rapport et celui de Camus, qui n'a été qu'un prolongement

du mien
;
que si Dumouriez n'a pas été déjà amené pieds et

points liés à la Convention, ce ménagement n'est pas de

mou fait. J'ai répondu enfin assez pour satisfaire tout

homme de bonne foi (plusieurs voix dans l'extrémité

gauche : Oui, oui !); et certes, bientôt je tirerai la lumière

de ce chaos. Les vérités s'amoncelleront et se dérouleront

devant vous. Je ne suis pas en peine de ma justification.

Mais tout en applaudissant à cette commission que vous

venez d'instituer, je dirai qu'il est assez étrange que ceux

qui ont fait la réunion, contre Dumouriez, qui, tout en ren-

dant hommage à ses talents militaires, ont combattu ses

opinions politiques, se trouvent être ceux contre lesquels

commission parait être principalement dirigée.

Nous, vouloir un roi! Encore une fois les plus grandes

vérités, les plus grandes probabilités morales restent seules

pour les nations. 11 n'y a que ceux qui ont eu la stupidité,

la lâcheté de vouloir ménager un roi, qui peuvent être soup-

çonnés de vouloir rétablir un trône; il n'y a, au contraire,

iix qui constamment ont cherchée exaspérer Durnou-

>>ntre les sociétés populaires et contre la majorité de

la Convention ; il n'y a que ceux qui ont présenté notre em-

ment a venir demander des BeCOOTI DOOT une armée

comme une pusillanimité; il n'y a (pie ct-ux qui

ont manifestement vuulu punir l'aris de sun civisme, armer

contre lui les départements... [Un yrand nombre de incrn-
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bres se levant, et indiquant du geste la partie droite : Oui,

oui, ils l'ont voulu !)

Marat. — Et leurs petits soupers !

Danton. — Il nr
y a que ceux qui ont fait des soupers

clandestins avec Dumouriez quand il était à Paris... (On

applaudit dans une grande partie de la salle.)

Marat. — Lasource ! Lasource en était Oh! je

dénoncerai tous les traîtres.

Danton. — Oui, eux seuls sont les complices de la con-

juration. {De vifs applaudissements s'élèvent à l'extrémité

gauche et dans les tribunes.) Et c'est moi qu'on accuse !

moi ! Je ne crains rien de Dumouriez, ni de tous ceux

avec qui j'ai été en relation. Que Dumouriez produise un

seule ligne de moi qui puisse donner lieu à l'ombre d'un

inculpation, et je livre ma tête.

Marat. — Il a les lettres de Gensonné... C'est Gensonné

qui était en relation intime avec Dumouriez.

Gensonné. — Danton, j'interpelle votre bonne foi. Voui

avez dit avoir vu la minute de mes lettres, dites ce qu'elle!

contenaient.

Danton. — Je ne parle pas textuellement de vos lettres,

je n'ai point parlé de vous; je reviens à ce qui me con-

cerne.

J'ai, rnoi, quelques lettres de Dumouriez : elles prouve

ront qu'il a été obligé de me rendre justice; elles prouve

ront qu'il n'y avait nulle identité entre son système politi-

que et le mien : c'est à ceux qui ont voulu le fédéralisme..

Plusieurs voix. — Nommez-les !

Marat (se tournant vers les membres de la part:

droite). — Non, vous ne parviendrez pas à égorger la

patrie !

Danton. — Voulez-vous que je dise quels sont ceux que

je désigne?

Un grand nomrre de voix, — Oui, oui !

Danton. — Écoutez !
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Marat (se tournant vers la partie droite). — Écoutez !

Danton. — Voulez-vous entendre un mot qui paye pour

tous?

mêmes cris s'élèvent. — Oui, oui !

Danton. — Eh bien! je crois qu'il n'est plus de trêve

entre la Montagne, entre les patriotesqui ont voulu la mort

du tyran et les lâches qui, en voulant le sauver, nous ont

calomniés dans la France. (Un grand nombre de membres
i partie gauche se lèvent simultanément, et applau-

t. — Plusieurs voix se font entendre : Xous sauve-

rons la patrie!)

Eh ! qui pourrait se dispenser de proférer ces vérités,

quand malgré la conduite immobile que j'ai tenue dans

::iblée, quand vous représentez ceux qui ont le

plus de sang-froid et de courage, comme des ambitieux
;

quand, tout en semblant me caresser, vous me couvrez de

calomnies, quand beaucoup d'hommes qui me rendent

justice individuellement, me présentent à la France entière

vur correspondance, comme voulant ruiner la liberté

od pays? Cent projets absurdes de cette nature ne

m'ont-ils
|

-ivemcnt prêtés? Mais jamais la

calomnie n'a été conséquente dans ses systèmes, elle s'est

repliée décent façons sur mon compte, cent fois elle s'est

contredite. Dèa le commencement de la Révolution, j'avais

fait mon devoir, et vous vous rappelez que je fus alors ca-

lomnié, j'ai été de quelque utilité à mon pays, lorsqu'à la

ition du 10 août. Dnmouriez lui-même reconnaissait

apporté du courage dans le conseil, et que je

nava
i contribué à nos succès. Aujourd'hui les

homélies misérables d'un vieillard rviiteleux, re-oimu tri,

ont été Ir text îulpations; et puisqu'on

dire sur liola:

irai lui-n. \n ii-

lard avait tellement perdu la tète, qu'il ne voyait que la

mort; qu'il croyait tous les
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qu'il dit un jour, en parlant de son ancien ami, qu'il avait

lui-même porté au ministère : Je ne mourrai que de la

main de Pache, depuis qu'il se met à la tête des factieux

de Paris... Eh bien! quand Paris périra, il n'y aura plus

de République. Paris est.le centre constitué et naturel de la

France libre. C'est le centre des lumières.

On nous accuse d'être les factieux de Paris : Eh bien !

nous avons déroulé notre vie devant la nation, elle a été

celle d'hommes qui ont marché d'un pas ferme vers 1ï

révolution. Les projets criminels qu'on m'impute, les

épithètes de scélérats, tout a été prodigué contre nous, et

l'on espère maintenant nous effrayer! Oh! non. [De vifs

applaudissements éclatent dans l'extrémité gauche de la

salle; ils sont suivis de .ceux des tribunes. — Plusieurs

membres demandent qu'elles soient rappelées au respect

qu'elles doivent à VAssemblée.) Eh bien ! les tribunes d(

Marseille ont aussi applaudi à la Montagne... J'ai vu depuis

la Révolution, depuis que le peuple français a des repré-

présentants, j'ai vu se répéter les misérables absurdités

que je viens d'entendre débiter ici. Je sais que le peuple

n'est pas dansjles tribunes, qu'il ne s'y en trouve qu'une pe-

tite portion, que les Maury, les Cazalèset tous les partisans

du despotisme, calomniaient aussi les citoyens des tribunes.

Il fut un temps où vous vouliez une garde départemen-

tale. (Quelques murmures se font entendre.) On voulait

l'opposer aux citoyens égarés parla faction de Paris: Eh
bien ! vous avez reconnu que ces mêmes citoyens des dé-

partements, que vous appeliez ici, lorsqu'ils ont été à leur

tour placés dans les tribunes, n'ont pas manifesté d'autres

sentiments que le peuple de Paris, peuple instruit, peuple

qui juge bien ceux qui le servent [on applaudit dans les

tribunes et dans une très-grande partie de l'Assemblée);

peuple qui se compose de citoyens pris dans tous les dé-

partements; peuple exercé aussi à discerner quels sont

ceux qui prostituent leurs talents; peuple qui voit biei
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que qui combat avec la Montagne, ne peut pas servir les

projets d'Orléans. {Mîmes applaudissements) Le projet

lâche et stupide qu'on avait conçu d'armer la fureur po-

pulaire contre les Jacobins, contre vos commissaires, contre

moi, parce que j'avais annoncé que Dumouriez avait des

talents militaires, et qu'il avait fait un coup de génie en

accélérant l'entreprise de la Hollande : ce projet vient sans

doute de ceux qui ont voulu faire massacrer les patriotes;

car il n'y a que les patriotes qu'on égorge.

Dm grand nombre de voix. — Oui, oui.

Marat. — Lepelletier et Léonard Bourdon.

Danton. — Eh bien! leurs projets seront toujours déçus,

le peuple ne s'y méprendra pas. J'attends tranquillement et

impassiblement le résultat de cette commission. Je me suis

justifié de l'inculpation de n'avoir pas parlé de Dumouriez.

J'ai prouvé que j'avais le projet d'envoyer dans la Belgique

une commission composée de tous les partis pour se saisir,

soit de l'esprit, soit de la personne de Dumouriez.

Marat. — Oui, c'était bon, envoyez-y Lasource!

Danton — J'ai prouvé, puisqu'on me demande des preuves

pour répondre à de simples aperçus de Lasource, que si

je suis resté à Paris, ce n'a été en contravention à aucun de

vos décrets. J'ai prouvé qu'il est absurde de dire que le sé-

jour prolongé de Delacroix dans la Belgique, était concerté

avec ma présence ici, puisque l'un et l'autre nous avons

suivi le3 ordres de la totalité de la commission, que si la

commission est coupable, il faut s'adresser à elle et la juger

sur des pièces après l'avoir entendue; mais qu'il n'y a au-

cune inculpation individuelle à faire contre moi. J'ai

prouvé qu'il était lâche et absurde de dire que moi , Danton,

j'ai reçu eetll mille écus pour travailler la BetgtyH

pas Dumouriez qui, comme Lasource, m'accuse d'avoir

:>re la réunion".' Ce n'esl pas moi qui ai

dépenses qu'a entraînées l'exécution du

du 1."; décembre. Ces dépenses ont été nécessitées pour dé-
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jouer les prêtres fanatiques qui salariaient le peuple mal-
heureux ;

ce n'est pas à moi qu'il faut en demander compte,

c'est à Lebrun.

Gàmbon. — Ces cent mille écus sont tout simplement les

dépenses indispensablement nécessaires pour l'exécution du
décret du 15 décembre.

Danton. — Je prouverai subséquemment que je suis un
révolutionnaire immuable, que je résisterai à toutes les at-

teintes, et je vous prie, citoyens (se tournant vers les mem-
bres de la partie gauche), d'en accepter l'augure. J'aurai la

satisfaction de voir la nation entière se lever en masse pour
combattre les ennemis extérieurs, et en même temps pour

adhérer aux mesures que vous avez décrétées sur mes pro-

positions.

A-t-on pu croire un instant, a-t-on eu la stupidité de

croire que moi je me sois coalisé avec Dumouriez? Contre

qui Dumouriez s'élève-t-il? Contre le tribunal révolution-

naire : c'est moi qui ai provoqué l'établissement de ce tri-

bunal. Dumouriez veut dissoudre la Convention. Quand
on a proposé, dans le même objet, la convocation des assem-

blées primaires, ne m'y suis-je pas pas opposé? Si j'avais

été d'accord avec Dumouriez, aurais-je combattu ses pro-

jets de finances sur la Belgique ? Aurais-je déjoué son pro-

jet de rétablissement des trois États? Les citoyens de Mons,

de Liège, de Bruxelles, diront si je n'ai pas été redoutable

aux aristocrates, autant exécré par eux qu'ils méritent de

l'être: ils vous diront qui servait les projets de Dumouriez,

de moi ou de ceux qui le vantaient dans les papiers publics,

ou de ceux qui exagéraient les troubles de Paris, et pu-

bliaient que des massacres avaient lieu dans la rue des

Lombards.

Tous les citoyens vous diront : quel fut son crime? c'est

d'avoir défendu Paris.

A qui Dumouriez déclare-t-il le guerre? aux sociétés po-

pulaires. Qui de nous a dit que sans les sociétés populaires.
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sans le peuple en masse, nous ne pourrions nous sauver?

De telles mesures coincident-elles avec celles deDumouriez

ou la complicité ne serait-elle pas plutôt de la part de ceux

qui ont calomnié à l'avance les commissaires pour faire

manquer leur mission? {Applaudissements.) Qui a pressé

commissaires? Oui a accéléré, le recrutement, le

complètement des armées? C'est moi; moi, je le déclare à

toute la France, qui ai le plus puissamment agi sur ce com-

plètement. Ai-je, moi, comme Dumouriez, calomnié les sol-

dats de la liberté qui courent en foule pour recueillir les

débris de nos armées? N'ai-je pas dit que j'avais vu ces

hommes intrépides porter aux armées le civisme qu'ils

avaient puisé dans l'intérieur? N'ai-je pas dit que cette

portion de l'armée, qui, depuis qu'elle habitait sur un
terre . ne montrait plus la même vigueur, repren-

drait, comme le géant de la fable, en posant le pied sur la

terre de la liberté, toute l'énergie républicaine ? Est-ce là

le langage de celui qui aurait voulu tout désorganiser?

N'ai-je pas montré la conduite d'un citoyen qui voulait vous

tenir en mesure contre toute l'Europe?

n cesse donc de reproduire des fantômes et des chi-

mères qui ne résisteront pas à la lumière et aux explica-

Je demande que la commission se mette sur-le-champ

en activité, qu'elle examine la conduite de chaque député

l'ouverture de la Convention. Je demande qu'elle ait

irtout pour examiner la conduit. i qui,

t pour l'indivisibilité de la Répu-

blique, ont manœvré pour la détruire; de ceux qui, après

de leur our l'appel au peuple, nous

ont et] , il a y ici une majorité

ut républicail n fera justice. Je demande

tmine la conduit*' :ui ont i mpriaonoé
l'opinion publique dans tous les departrmei

qui ont été aeses auda-
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cieux pour notifier à une administration qu'elle devait ar-

rêter des commissaires de la Convention ; de ces hommes
qui ont voulu constituer des citoyens, des administrateurs,

juges des députés que vous avez envoyés dans les départe-

ments pour y réchauffer l'esprit public et y accélérer le re-

crutement. On verra quels sont ceux qui, après avoir été

assez audacieux pour transiger avec la royauté, après avoir

désespéré, comme ils en sont convenus, de l'énergie popu-

laire, ont voulu sauver les débris de la royauté ; car on ne

peut trop le répéter, ceux qui ont voulu sauver l'individu,

ont par4à même eu intention de donner de grandes espé-

rances au royalisme. (Applaudissements d'une grande par-

tie de VAssemblée.) Tout s'éclaircira ; alors on ne sera plus

dupe de ce raisonnement par lequel on cherche à insinuer

qu'on n'a voulu détruire un trône que pour en rétablir un
autre. Quiconque auprès des rois est convaincu d'a-

voir voulu frapper un d'eux, est pour tous un ennemi

mortel.

Une voix. — Et Cromwell?... (Des murmures s'élèvent

dans une partie de l'Assemblée.)

Danton, se tournant vers l'interlocuteur. Vous êtes bien

scélérat de me dire que je ressemble à Cromwell. Je vous

cite devant la nation. [Un grand nombre de voix s'élèvent

simultanément pour demander que Vinterrupteur soit cen-

suré; d'autres pour qu'il soit envoyé à l'Abbaye.)

Oui, je demande que le vil scélérat qui a eu l'impudeur

de dire que je suis un Cromwell soit puni, qu'il soit traduit

à l'Abbaye. (On applaudit.) Et si, en dédaignant d'insister

sur la justice que j'ai le droit de réclamer, si je poursuis

mon raisonement, je dis que quand j'ai posé en principe

que quiconque a frappé un roi à la tête, devient l'objet de

l'exécration de tous les rois, j'ai établi une vérité qui

ne pourrait être contestée. (Plusieurs voix. — C'est

vrai !)

Eh bien ! croyez-vous que ce Cromwell dont vous me



— 189 —
parlez ait été l'ami des rois? {Une voix. — 11 a été roi lui-

même!
Danton. — Il a été craint, parce qu'il a été le plus fort.

Ici ceux qui ont frappé le tyran de la France seront craints

aussi. Ils seront d'autant plus craints que la liberté s'est en-

graissée du sang du tyran. Ils seront craints, parce que la

Dation est avec eux. Cromwell n'a été souffert par les rois

que parce qu'il a travaillé avec eux. Eh bien! je vous in-

terpelle tous. (Se tournant vers les membres de la partie

gauche.) Est-ce la terreur, est-ce l'envie d'avoir un roi qui

vous a fait proscrire le tyran? {L'Assemblée presque una-

nime : Non, non !) Si donc ce n'est que le sentiment profond

de vos devoirs qui a dicté son arrêt de mort, si vous avez cru

sauver le peuple, et faire en cela ce que la nation avait

droit d'attendre de ses mandataires, ralliez-vous (s'adres-

sant à la même partie de l'Assemblée), vous qui avez pro-

noncé l'arrêt du tyran contre les lâches (indiquant du geste

les membres de la partie droite) qui ont voulu l'épargner

{une partie de VAssemblée applaudit); serrez-vous; appelés

le peuple à se réunir en armes contre l'ennemi du dehors,

r celui du dedans, et confondez, par la vigueur

et l'immobilité de votre caractère, tous les scélérats, tous

les modérés (l'orateur, s'ad ressaut toujours à la partie

gauche, et Indiquant quelquefois du geste les membres du

côté opposé); tous ceux qui vous ont calomniés dans les

tements. Plus de composition arec eux ! {Vifs apptath

>nts d'uiU grande partir , %blét et des tri-

onnaissez-le tous rous qui n'avez jamais su ti-

rer de nation politique dans la nation le |>;irti que

vous auriez DU en tirer; qu'enfin justice vous soit rendue.

Vous voyez, par la situation oii Je nie trouve en ce moment,

roui M mes, et de déclarer la

re à tous vos ennemis, qui 1> qu'ils soient. [Mm
natif*, [liant former nne phalange indomptable.

Ce n'est pas vous, pui- lima les sociétés popu-

11.
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laires et le peuple, ce n'est pas vous qui voudrez un roi.

(Les applaudissements recommencent. — Non, non 1 s'écrie-

t-on avec force dans la grande majorité de l'Assemblée.)

C'est à vous à en ôter l'idée à ceux qui ont machiné pour

conserver l'ancien tyran. Je marche à la République ; mar-

chons-y de concert, nous verrons qui de nous ou de nos

détracteurs atteindra le but.

Après avoir démontré que loin d'avoir été jamais d'ac-

cord avec Dumouriez, il nous accuse textuellement d'avoir

fait la réunion à coups de sabre, qu'il a dit publiquement

qu'il nous ferait arrêter, qu'il était impossible à Delacroix

et à moi, qui ne sommes pas la commission, de l'arracher à

son armée ; après avoir répondu à tout; après avoir rem-

pli cette tâche de manière à satisfaire tout homme sensé et

de bonne foi, je demande que la commission des six, que

vous venez d'instituer, examine non-seulement la conduite

de ceux qui vous ont calomniés, qui ont machiné contre

l'indivisibilité de la République, mais de ceux encore qui

ont cherché à sauver le tyran [nouveaux applaudissements

d'une partie de. l'Assemblée et des tribunes), enfin de tous

les coupables qui ont voulu ruiner la liberté, et l'on verra

si je redoute les accusateurs.

Je me suis retranché dans la citadelle de la raison
;
j'en

sortirai avec le canon de la vérité, et je pulvériserai les scé-

lérats qui ont voulu m'accuser. (Danton descend de la tri-

bune au milieu des plus vifs applaudissements d'une très

grande partie de VAssemblée et des citoyens. Plusieurs

membres de l'extrémité gauche se précipitent vers lui pour

Vembrasser. — Les applaudissements se prolongent.)
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SUR LA PEINE DE MORT CONTRE CEUX QUI PROPOSENT DE

TRANSIGE R AVEC LES ENNEMIS DE LA RÉPUBLIQUE.

\tiox. — Scmicc du 13 avril 1793.

Il faut bien saisir le véritable objet de la motion qui vient

faite, et ne pas lui donner une étendue que n'a pas

voulu lui attribuer son auteur. Je demande qu'elle soit ainsi

posée : « La peine de mort est décrétée contre quiconque

proposerait à la République de transiger avec des ennemis

qui, pour préliminaire, ne reconnaîtraient pas la souverai-

neté du peuple. » Il est temps, citoyens, que la Convention

nationale fasse connaître à l'Europe que la France sait allier

à la politique'les vertus républicaines. Vous avez rendu,

dans on moment d'enthousiasme, un décret dont le motif

était beau Bans doute, puisque vous vous êtes obligés à don-

ner protection aux peuples qui voudraient résister à l'op-

'ii de leurs tyrans. Ce décret semblerait vous en.

à secourir quelques patriote! qui voudraient faire une ré-

volution en Chine. 11 but, avant tout, songer à la ron-

Monde notn ! fonder la grandeur frai

. et la France, par ses lumières

et soi . fera attraction sur tous les peuples.

que votre position a <i' ;;x malgré

ous avons. i. La trahison de Dumou-
l'OCCfJtoB ih> faire un i. rutin épu-

Mtoire deFarinée* LVnuemi va être forcé de reconnaître que
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la nation veut absolument la liberté, puisqu'un générai vic-

torieux qui avait promis à nos ennemis de leur livrer et son

armée tout entière et une partie de la nation, ne leur a porté

que son miserai le individu. Citoyens, c'est le génie de la li~

berté qui a lancé le char de la révolution. Le peuple^out en-

tier le tire, etils'arrêtera aux termes de la raison. Décrétons

que nous ne nous mêlerons pas de ce qui se passe chez nos

voisins; mais décrétons aussi que la République vivra, et

condamnons à mort celui qui proposerait une transaction

autre que celle qui aurait pour base les principes de notre

liberté. (On applaudit.)
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SUR LA LIBERTÉ DES CULTES.

convention. — Séance du 19 avril 1793.

Rien ne doit plu a DOU 3 faire préjuger le-^atut de la patrie

q«*4^4i»^>osUief^««ttrdie^NTJlls avons paru divisés entre

nous, mais au moment -où notre- nous occupons du bonheur

dea-Jiommes, nous sommes d'accord. (¥4fs applav

ments.j Vergniaud vient de vous dire de bien grandes et d'é-

ternelles vérités. L'Assemblée constituante, embarrassée par

un roi, par les préjugés qui enchaînaient encore la nation,

par l'intolérance qui s'était établie, n'a pu heurter de front

les principes reçus, et a fait encore beaucoup pour la li-

berté en consacrant celui de la tolérance. Aujourd'hui le ter-

rain de la liberté est déblayé, nous devons au peuple fran-

çais de donner à son gouvernement des bases éternelles et

pures! Ouil nous leur dirons : Français, vous avez la li-

berté d'adorer la divinité qui vous parait digne de vos hom-
mages, la liberté de culte que vos lois peuvent avoir pour

Objet ne peut être que la liberté de la réunion des individus

assemblés pour rendre, à leur manière, hommage à la divi-

nité. Dm telle liberté ne peut être atteinte que pu &
Dentaire* et de police; or, sans doute, vous ne voudrez

pas insérer (Unis une déclaration des droits une loi :

mentaire. Le droit de la liberté du culte, droit

lois qui, en harmonie avec les principes,

n'auront pour but qi. aranlir. La raison humaine no

peut rétrograder; dooi sommes trop avancés pour que le
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peuple puisse croire n'avoir pas la liberté de son culte, parce

qu'il ne verra pas le principe de cette liberté gravé sur la ta-

ble de vos lois.

Si la superstition semble encore avoir quelque part aux

mouvements qui agitent laRépublique, c'est que lapolitique

de nos ennemis l'a toujours employée ; mais regardez que

partout le peuple, dégagé des impulsions de la malveillance,

reconnaît que quiconque veut s'interposer entre lui et la di-

vinité, est un imposteur. Partout on a demandé la déporta-

tion des prêtres fanatiques et rebelles. Gardez-vous de mal
présumer de la raison nationale

;
gardez-vous d'insérer un

article qui contiendrait cette présomption injuste; en pas-

sant à l'ordre du jour, adoptez une espèce de question préa-

lable sur les prêtres, qui vous honore aux yeux de vos con-

citoyens et de la postérité.
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SUR L'IMPOT SUR LES RICHES.

\TioN. — Séance du 27 avril 171)3.

Vous venez de décréter la mention honorable de ce qu'a

cru faire pour le salut public le département de l'Hérault.

rot autorise la République entière à adopter les mé-

ar votre décret ratifie celles qu'on vient de

vous faire connaître. (On applaudit.) Si partout les mêmes
mesures sont adoptées, la République est sauvée; on ne trai-

tera ptof (Tagitatewi et d'anarchistes les amis ardents de la

lUcitté, eeni qui mettent la nation en mouvement, et l'on

dira : Honneur aui agitateurs qui tournent la vigueur du

peuple cou I nemis. {On applaudit.) Quand le temple

de la liberté lera assis, le peuple saura bien ta décorer. Pé-

»l de la France que de retourner sous un dur

mtll qu'on ne croie pas que nous devenions bar-

;r fondé la liberté; nous l'embellirons : les

as porteront envi.-; mata tant que le vaisseau de

l'Etat ett battu par li i, ce qui est à chacun est à tous.

{Applr, nts.)

On ne parle plus de lois agi peuple est plus sage

tendent,
l

a plus [M beaucoup «; landshom-

uns un peuple on BB compte pat plus 1) - hom-
mes qu -dans me : il que

ulait la loi agi orrait faii
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ment de l'Hérault; sans doute on empoisonnera ses inten-

tions et ses arrêtés; il a, dit-on, imposé les riches; mais,

citoyens, imposer les riches, c'est les servir; c'est un véri-

table avantage pour eux qu'un sacrifice considérable, plus

le sacrifice sera grand sur l'usufruit, plus le fonds de la pro-

priété est garanti contre l'envahissement des ennemis. C'est

un appel à tout homme qui a les moyens de sauver la Ré-

publique. Cet appel est juste. Ce qu'a fait le département de

l'Hérault, Paris et toute la France veut le faire. [On ap-

plaudit.)

Voyez la ressource que la France se procure. Paris a un
luxe et des richesses considérables; eh bien, par ce décret,

cette éponge va être pressée. [On applaudit.) Et, par une sin-

gularité satisfaisante, il va se trouver que le peuple fera la

révolution aux dépens de ses ennemis intérieurs. Ces enne-

mis eux-mêmes apprendront le prix de la liberté ; ils dési-

reront la posséder lorsqu'ils reconnaîtront qu'elle aura con-

servé leurs jouissances. Paris, en faisant un appel aux ca-

pitalistes, fournira son contingent, il nous donnera les

moyens d'étouffer les troubles de la Vendée; car, à quelque

prix que ce soit, il faut que nous étouffions ces troubles. A

cela seul tient votre tranquillité extérieure. Déjà les dépar-

tements du Nord ont appris aux despotes coalisés que votre

territoire ne pouvait être entamé; et bientôt peut-être vous

apprendrez la dissolution de cette ligue formidable de rois ;

car, en s'unissant contre vous, ils n'ont pas oublié leur vieille

haine et leurs prétentions respectives, et peut-être, si le con-

seil exécutif eût eu plus de latitude dans ses moyens, cette

ligue serait entièrement dissoute.

Il faut donc diriger Paris sur la Vendée; il faut que les

hommes requis dans cette ville pour former le camp de ré-

serve, se portent sur la Vendée. Cette mesure prise, les re-

belles se dissiperont ; et, comme les Autrichiens, commen-
ceront à se retrancher eux-mêmes, comme eux-mêmes à cette

heure sont en quelque sorte assiégés. Si le foyer des discor-
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des civiles est éteint, on nous demandera la paix, et nous la

ferons honorablement.

Je demande que la Convention nationale décrète que sur

les forces additionnelles au recrutement voté par les dépar-

tements, 20,000 hommes seront portés par le ministre de la

guerre sur les départements de la Vendée, de la Mayenne et

de la Loire.
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SUT. LES NOUVELLES LEVÉES DE VOLONTAIRES.

convention. — Séance du 8 mai 1793.

C'est une vérité puisée dans l'histoire et dans le cœur
humain, qu'une grande nation en révolution, ou môme en

guerre civile, n'en est pas moins redoutable à ses ennemis.

{On applaudit.) Ainsi donc loin de nous effrayer de notre

situation, nous n'y devons voir que le développement de

l'énergie nationale que nous pouvons tourner encore au
profit de la liberté. La France entière va s'ébranler. (On
applaudit.) Douze mille hommes de troupes de ligne, tirés

- armées où ils seront aussitôt remplacés par des re-

çues, vont s'acheminer vers la Vendée. Avec cette force va

se joindre la force parisienne. Eh bien, combinons avec

ces moyens de puissance les moyens politiques. C'est de
faire connaître à ceux que des traîtres ont égarés, que la

nation ne veut pas verser leur sang, mais qu'elle veut les

éclai: . {On applaudit.)

despotes ne sont pas toujours malhabiles dans leurs

WBftn Igique, l'empereur traite les peuples

avec la plus grade douceur, et semble même flatter

qui B «'laii'iit déclarés contre lu. . pour-

quoi i. de même pour rendre des hommes
! Il faut donc créer une commission ayan*

voir de faire gri raient

volontairei; lion de la for
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Cette mesure prise, il faut faire marcher la force de Paris.

Deux choses se sont un moment opposées à son recrute-

ment : les intrigues des aristocrates, et les inquiétudes des

patriotes eux-mêmes. Ceux-ci n'ont pas considéré que

Paris a une arrière-garde bien formidable; elle est com-

posée de 150,000 citoyens que leurs occupations quoti-

diennes ont éloignés jusqu'ici des affaires publiques, mais

que vous devez engager à se porter dans les sections, sauf

à les indemniser de la perte de temps qu'ils essuieront.

Ce sont ces citoyens qui, dans un grand jour, se débordant

sur nos ennemis, les feront disparaître de la terre de la

liberté. (Applaudissements.)

Que le riche paye, puisqu'il n'est pas digne, le plus sou-

vent, de combattre pour la liberté; qu'il paye largement

et que l'homme du peuple marche dans la Vendée.

Il y a telle section où se trouvent des groupes de capita-

listes, il n'est pas juste que ces citoyens profitent seuls de

ce qui sortira de ces éponges. Il faut que la Convention

nationale nomme deux commissaires par section pour

s'informer de l'état du recrutement. Dans les sections où

le contingent est complet, ils annonceront que l'on répar-

tira également les contributions des riches. Dans les sec-

tions qui dans trois jours n'auront point fourni leur con-

tingent, ils assembleront les citoyens, et les feront tirer

au sort.

Ce mode, je le sais, a des inconvénients, mais il en a

moins encore que tous les autres. Il est un décret que vous

avez rendu en principe et dont je demande l'exécution pra-

tique. Vous avez ordonné la formation d'une garde soldée

dans toutes les grandes villes. Cette institution soulagera

les citoyens que n'a pas favorisés la fortune.

Je demande qu'elle soit promptement organisée, et j'an-

nonce à la Convention nationale qu'après avoir opéré le re-

crutement de Paris, si elle veut revenir à l'unité d'action,

si elle veut mettre à contribution les malheurs même de la
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patrie, elle verra que les machinations de nos ennemis pour

soulever la France, n'auront servi qu'à son triomphe. La

force nationale va se développer; si vous savez diriger son

énergie, la patrie sera sauvée, et vous verrez les rois coa-

lisés vous proposer une paix honorable. (On applaudit.)
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SUR L'INSURRECTION DU 31 MAI.

convention. — Séance du M juin 1793.

Nous touchons au moment de fonder véritablement la

liberté française, en donnant à la France une Constitution

républicaine. C'est au moment d'une grande production que
les corps politiques comme les corps physiques paraissent

toujours menacés d'une destruction prochaine. Nous

sommes entourés d'orages, la foudre gronde. Eh bien, c'est

du milieu de ses éclats que sortira l'ouvrage qui immor-
talisera la nation française. Rappelez-vous, citoyens, ce

qui s'est passé du temps de la conspiration de Lafayette.

Nous semblions être dans la position dans laquelle nous

nous trouvons aujourd'hui, rappelez-vous ce qu'était alors

; les patriotes étaient opprimés, proscrits partout;

nous étions menacés des plus grands malheurs; c'est au-

jourd'hui la même position, il semble qu'il n'y ait de périls

que pour ceux qui ont créé la liberté. Lafayette et sa fac-

tion furent bientôt démasqués : aujourd'hui les nouveaux

ennemis du peuple se sont trahis eux-mêmes, ils ont fui,

ils ont changé de nom, de qualité, ils ont pris de faux

passe-ports. {On applaudit.) GeBrinot, ce coryphée de la

qui va être étouiïée, cet homme qui vantait

son co on indigence en nfaccusani uvert

d'or, i: qu'un misérable qui Q

Bt dont le peoplfi I déjà fait justice eu l'ar-

rêtant comme un conspirateur. On dit que l'insurrection
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de Paris cause des mouvements dans les départements; je

le déclare à la face de l'univers, ces événements feront la

gloire de cette superbe cité; je le proclame à la face de la

France, sans les canons du 31 mai, sans l'insurrection,

les conspirateurs triomphaient, ils nous donnaient la loi.

(On applaudit à plusieurs reprises dans une grande partie

de VAssemblée et dans les tribunes.) Que le crime de cette

insurrection retombe sur nous; je l'ai appelée, moi, cette

insurrection, lorsque j'ai dit que s'il y avait dans la Conven-

tion cent hommes qui me ressemblassent, nous résisterions

à l'oppression, nous fonderions la liberté sur des bases iné-

branlables.

Rappelez-vous qu'on a dit que l'agitation qui règne dans

les départements, ne s'était manifestée que depuis les évé-

nements qui se sont passés ici. Eh bien, il y a des pièces

qui constatent qu'avant le 31 mai, les départements

avaient envoyé une circulaire pour faire une fédération et

se coaliser.

Un grand nombre de votx. — C'est vrai.

Danton. — Que nous reste-t-il à faire? A nous identifier

avec le peuple de Paris, avec tous les bons citoyens, à faire

le récit de tout ce qui s'est passé. On sait que moi, plus

que tout autre, j'ai été menacé des baïonnettes, qu'on tes a

appuyées sur ma poitrine; on sait que nous avons couvert

de nos corps ceux qui se croyaient en danger. Non, les

habitants de Paris n'en voulaient pas à la liberté d'aucun

représentant du peuple; ils ont pris l'attitude qui leur con-

venait; ils se sont mis en insurrection. Que les adresses

envoyées des départements pour calomnier Paris ne vous

épouvantent pas; elles sont l'ouvrage de quelques intrigants

et non celui des citoyens des départements : rappelez-vous

qu'il en est venu de semblables contre Paris en faveur du
tyran. (On applaudit.) Paris est le centre où tout vient

aboutir; Paris sera le foyer qui recevra tous les rayons du
patriotisme français, et en brûlera tous les ennemis. Je de-
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mande que vous vous expliquiez loyalement sur l'insur-

rection qui a eu de si heureux résultats. Le peuple voit

que ces hommes qu'on avait accusés de vouloir se gorger

du sang du peuple, ont plus fait depuis huit jours pour le

bonheur du peuple que la Convention, tourmentée par des

intrigants, n'en avait pu faire depuis son existence. {Ap-

plaudissements.) Voilà le résultat qu'il faut présenter au

peuple des départements : il est bon, il applaudira à vos

mesures. Les hommes criminels qui ont fui, ont

répandu des terreurs partout sur leur passage; ils ont

tout exagéré, tout amplifié; mais le peuple détrompé

réagira plus fortement, et se vengera sur ceux qui l'ont

trompé.

Quant à la question qui nous occupe, je crois qu'il faut

prendre des mesures générales pour tous les départements;

il faut qu'il soit accordé vingt-quatre heures aux adminis-

trateurs qui auraient pu être égarés, sans cependant donner

une amnistie aux agitateurs. Il faut que dans les départe-

ments où les Communes patriotes luttent contre des admi-

nistrateurs aristocrates, ces administrateurs soient destitués

et remplacés par de vrais républicains. Je demande enfin,

que la Convention déclare que, sans l'insurrection du 31

mai, il n'y aurait plus de liberté. {On applaudit.)

Citoyens, pas de faiblesse; faites cette déclaration solen-

nelle au peuple français; dites-lui qu'on veut encore le

retour des nobles; dites lui que la horde scélérate vient de

prouver qu'elle ne voulait pas de constitution; dites-lui de

prononcer entre la Montagne et cette faction ; dites aux
:is français : rentrez dans vos droits imprescrip-

tible; -U3 autour de la Convention; préparez vous
ià accepter la constitution qu'elle va vous présenter; cette

constitution qui, comme je l'ai déjà dit, est une batterie qui

fait mi feu a mitraille contre les ennemis de la liberté, et

qui 1< i tous; préparez une force armée, mais que
ce soit contre les ennemis de la Vendée. [On applaudit,}

12
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Étouffez la rébellion de cette partie de la France, et vous

aurez la paix.

Le peuple, instruit sur cette dernière époque de la Révo-

lution, ne se laissera plus surprendre, on n'entendra plus

de calomnies contre une ville qui a créé la liberté, qui ne

périra pas avec elle, mais qui triomphera avec la liberté,

et passera avec elle à l'immortalité. {Vifs applaudisse'

ments.)
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SUR LA GUERRE.

convention. — Séance du 13juin 1707.

Le système du comité remplit parfaitement l'objet

de Thuriot lui-même. Il n'a pas assez considéré que le

peuple français ne peut jamais faire de guerre offensive.

Mais quand le gouvernement verra que des puissances voi-

sines font des préparatifs sur nos frontières; quand il aura

la conviction que ces préparatifs sont dirigés contre nous,

ne doit-il pas tâcher de les prévenir? En théorie, en raison

et en justice, l'agression, là, n'est pas une guerre offensive.

Quand je vois un ennemi qui me couche en joue, je tire

sur lui le premier, si je peux, et je ne fais en cola que

me défendre. Voilà donc un genre de guerre que les puis-

sances ennemies caractériseront peut-être, de guerre offen-

nais qui ne sera que purement défensive, et que le

corps législatif doit pouvoir déclarer.

guerre offensive serait celle où, sans aucune provo-

cation, nous combinerions des attaques inopinées et in-

justes, dans des vues d'agrandissement de notre territoire.

Le cor; lif ne serait jamais secondé dans une telle

entreprise. Sans doute, si des puissances ennemies nous

oui suscité une guerre injuste, si elles nous ont entraîné

mes, DOUA pouvons séquestrer raomen-

tanén
|
ortioo de leur territoire, pour nous indein-

ICOW au corps législatif à veiller à cet

! aux intén le séquestre
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sera une chose tellement juste et simple, qu'il n'y aura

aucune nécessité de convoquer le peuple pour le faire.

Thuriot répliqua et demanda que la déclaration de guerre fût

mise au nombre des lois, et, à ce titre, soumise à la ratification du
peuple. Danton reprit :

Je demande à expliquer ma pensée, et à proposer un
moyen conciliatoire. S'il est possible de combiner la ma-
nière de retarder le fléau de la guerre et la rigueur des

principes avec la nécessité d'une défense, ce moyen doit

s'appliquer à la guerre défensive, car si la guerre offensive

est toujours injuste, celle-ci peut quelquefois s'éviter par

quelques sacrifices; et ces sacrifices, il n'appartient qu'au

peuple de les faire. Supposez que le corps législatif voie

dans l'attitude de l'Europe une apparence de guerre, il faut

qu'il soit autorisé à faire immédiatement tous les prépa-

ratifs de défense; il faut même, si la sûreté de l'État l'exige,

(ju'il puisse porter les premiers coups à l'ennemi, ce qu(

3'appelle un acte légitime de défense contre un ennemi dé-

claré; mais ces préparatifs, et même ce commencement
d'hostilités n'empêchent pas que le peuple ne soit ensuite

convoqué pour délibérer sur la nécessité de terminer ou
de continuer la guerre. Je me réfère donc à demander que
la déclaration soit soumise à une ratification populaire dont

le mode sera fixé, et que le comité de salut public soit

chargé de présenter la rédaction de ce principe.
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sur là démonétisation des assignats.

convention. — Séance du 31 juillet 1793.

Je demande à parler contre l'ajournement 4
. Il y a plus

de six mois que j'ai dit ici qu'il y a trop de signes repré-

sentatifs en circulation; il faut que ceux qui possèdent im-

mensément payent la dette nationale. Quels sont ceux qui

supportent la misère publique, qui versent leur sang pour

la liberté, qui combattent l'aristocratie financière et bour-

geoise? ce sont ceux qui n'ont pas en leur pouvoir un as-

signat royal de cent livres. Frappez, que vous importent

les clameurs des aristocrates ; lorsque le bien sort en masse

de la mesure que vous prenez, vous obtenez la bénédiction

nationale. [On applaudit.) On a dit que cette loi aurait un

effet rétroactif, c'est ici une loi politique, et toutes les lois

politiques qui ont rasé le despotisme n'ont-elle pas eu un

effet rétroatif ? Qui de vous peut les b lâmer?

On a dit que celui qui n'a qu'un assignat de cent livres

sera grevé, parce qu'il sera obligé de vendre son assignat.

Je réponds qu'il y gagnera, car les denrées baisseront; d'ail-

leurs ce ne sont pas les bommes de la Révolution qui ont

des assignats. Soyez comme la nature, elle voit la eonser-

1. Il l*l|lmil d'une proposition de Cambon formulée en <

mes : « Si vous démonnayez dès aujourd'hui les assignats de .".<» li-

vres, vous allez occasionner m
danger à démonnayer ceux d'une valeur d'au-dessus ii DMl l<

11
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vation de l'espèce ; ne regardez pas les individus. {Applau-

dissement.) Si le despotisme triomphait, il ferait dispa-

raître tous les signes de la liberté. Eh bien, ne souillez pas

les yeux des amis de la liberté de l'image du tyran dont la

tête est tombée sous le glaive de la loi. Les despotes de

l'Europe diront : quelle est cette nation puissante qui par un
seul décret améliore la fortune publique, soulage le peuple,

fait revivre le crédit national, et prépare de nouveaux
moyens de combattre les ennemis? Cette mesure n'est pas

nouvelle, Gambon l'a longtemps méditée ; il est de votre

devoir de l'adopter; si vous ne l'adoptez pas, la discussion

qui vient d'avoir lieu produira les inconvénients qui

peuvent être attachés à la loi, et n'en présentera aucun avan-

tage. Je ne me connais pas grandement en finances, mais

je suis savant dans le bonheur de mon pays. Les riches

frémissent de ce décret; mais je sais que ce qui est funeste

à ces gens est avantageux pour le peuple. {On applaudit.)

Le renchérissement des denrées vient de ia trop grande

masse d'assignats en circulation; que l'éponge nationale

épuise cette grande masse, l'équilibre se rétablira. Je de-

mande que la proposition de Gambon soit adoptée.
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m LKRECTION DU COMITÉ DU SALUT PUBLIC

EN GOUVERNEMENT PROVISOIRE.

convention.— Séance du 1
er août 1793.

J'appuie d'autant plus ces propositions, que le mo-

ment est arrivé d'être politique*. Sans doute un peu-

ple républicain ne fait pas la guerre à ses ennemis par

fa corruption, l'assassinat et le poignard. Mais le vaisseau

de la raison doit avoir son gouvernail, c'est la saine poli-

tique. Nous n'aurons de succès que lorsque la Convention,

H rappelant que l'établissement du comité de salut public

est une des conquêtes de la liberté, donnera à cette institu-

tion l'énergie et le développement dont elle peut être sus-

•'. 11 a, en eiïet, rendu assez de services pour qu'elle

lionne ce genre de gouvernement. N'en doutez pas,

ce Cobourg qui s'avance sur votre territoire, rend le plus

grand service à la République. Les mêmes circonstances

que Tannée dernière se reproduisent aujourd'bui; les mêmes
ra nous menacent... Mais le peuple n'est poins usé,

puisqu'il a ai ceplé la constitution; j'en jure par Uentbou-
• BUbliflN I de produire. Il a par cette

tation, conlra déborder tout

4. Couthon venait dr proposer CM l'on 1 reHAt que tous les Fran-

çais qi. Inéi WÊÊ l;i MMjM de Londres, fussent con-
'
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entier contre les ennemis. (On applaudit.) Eh bien, soyons

terribles, faisons la guerre en lions. Pourquoi n'établissons-

nous pas un gouvernement provisoire qui seconde, par de

puissantes mesures, l'énergie nationale. Je le déclare, je

n'entrerai dans aucun comité responsable. Je conserverai

ma pensée tout entière, et la faculté de stimuler sans cesse

ceux qui gouvernent, mais je vous donne un conseil,

j'espère que vous en profiterez. Il nous faut les mêmes
moyens qu'emploie Pitt, à l'exception de ceux du du crime.

Si vous eussiez, il y a deux mois, éclairé les départements

sur la situation de Paris; si vous eussiez répandu partout

le tableau fidèle de votre conduite ; si le ministre de l'in-

térieur se fût montré grand et ferme, et qu'il eût l'ait pour

la Révolution ce que Roland a fait contre elle, le fédéra-

lisme et l'intrigue n'auraient pas excité de mouvements
dans les départements. Mais rien ne se fait. Le gouvernement

ne dispose d'aucun moyen politique.

11 faut donc, en attendant que la Constitution soit en ac-

tivité et pour qu'elle puisse l'être, que votre comité de sa-

lut public soit érigé en gouvernement provisoire; que les

ministres ne soient que les premiers agents de ce comité de

gouvernement.

Je sais qu'on objectera que les membres de la Convention

ne doivent pas être responsables. J'ai déjà dit que vous

êtes responsables de la liberté, et que si vous la sauvez, et

alors seulement, vous obtiendrez les bénédictions du peuple.

11 doit être mis à la disposition de ce comité de gouverne-

ment, les fonds nécessaires pour les dépenses politiques,

auxquelles nous obligent les perfidies de nos ennemis. La

raison peut être servie à moindres frais que la perfidie
;

ce comité pourra enfin mettre à exécution des mesures pro-

visoires fortes, avant leur publicité.

N'arrachons point en ce moment aux travaux de la cam-

pagne, les bras nécessaires à la récolte. Prenons une pre-

mière mesure, c'est de faire un inventaire rigoureux de
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tous les grains. Pitt n'a pas seulement joué sur nos finan-

ces; il a accaparé, il a exporté nos denrées. 11 faudrait

avant tout assurer tous les Français que si le ciel et la terre

nous ont si bien servis nous n'aurons plus à craindre la

disette factice dans une année d'abondance. Il faudra, après

la récolte, que chaque commune fournisse un contingent

d'hommes qui s'enrôleront d'autant plus volontiers que le

terme de la campagne approche. Chez un peuple qui veut

être libre, il faut que la nation entière marche quand sa

liberté est menacée. L'ennemi n'a encore vu que l'avant-

garde nationale. Qu'il sente enlin le poids des efforts réunis

de cette superbe nation. Nous donnons au monde un exem-

ple qu'aucun peuple n'a donné encore. La nation française

aura voulu individuellement, et par écrit, le gouvernement

qu'elle a adopté; et périsse un peuple qui ne saurait pas

défendre un gouvernement aussi solennellement juré!

Remarquez que dans la Vendée on fait la guerre avec

plus d'énergie que nous. On fait marcher de force les in-

différents. Nous qui stipulons pour les générations futures;

nous que l'univers contemple; nous qui, même en péris-

sant tous, laisserions des noms illustres, comment se fait-il

que nous envisageons dans une froide inaction les dangers

qui nous menacent? Comment n'avons-nous pas déjà en-

traîné sur les frontières une masse immense de citoyens?

Déjà dans plusieurs départements le peuple s'est indigné de

cette mollesse, et a demandé que le tocsin du réveil général

fût sonné. Lu peuple a plus d'énergie que vous. La liberté

est toujours partie de sa base. Si vous vous montrez dignes

de lui, il vous suivra; et vos ennemis seront exterminés.

{On applaudit.)

Je demande que la Convention érige en gouvernement

provisoire son comité de salut public; que les ministres

ne soient que les premiers commis de ce gouvernement

provisoire; qu'il soit mis 50,000,000 à la disposition de ce

gouvernement, qui en rendra compte a la Sn de si «selon,
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mais qui aura la faculté de les employer tous en un jour,

si elle le juge utile.

Une immense prodigalité pour la cause de la liberté est

un placement à usure. Soyons donc grands et politiques

partout. Nous avons dans la France une foule de traîtres à

découvrir et à déjouer. Eh bien, un gouvernement adroit

aurait une foule d'agents : et remarquez que c'est par ce

moyen que vous avez découvert plusieurs correspondances

précieuses. Ajoutez à la force des armes, au développement

de la force nationale, tous les moyens additionnels que les

bons esprits peuvent vous suggérer. 11 ne faut pas que l'or-

gueilleux ministre d'un despote surpasse en génie et en

moyens, ceux qui sont chargés de régénérer le monde.

Je demande au nom de la postérité, car si vous ne tenez

pas d'une main ferme les rênes du gouvernement, vous af-

faiblissez plusieurs générations par l'épuisement de la po-

pulation; enfin vous les condamneriez à la servitude et à la

misère; je demande, dis-je, que vous adoptiez sans délai

ma proposition.

Après, vous prendrez une mesure pour inventorier toutes

les récoltes. Vous ferez surveiller les transports, afin que

rien ne puisse s'écouler par les ports ou par les frontières.

Vous ferez faire aussi l'inventaire des armes. A partir d'au-

jourd'hui vous mettrez à la disposition du gouvernement

cent millions pour fondre des canons, faire des fusils et

des piques. Dans toutes les villes un peu considérables, l'en-

clume ne doit être frappée que pour la fabrication du fer

que vous devez tourner contre les ennemis. Dès que la

moisson sera finie, vous prendrez dans chaque commune
une force additionnelle, et vous verrez que rien n'est déses-

péré. Au moins à présent, vous êtes purgés des intrigants
;

vous n'êtes plus gênés dans votre marche ; vous n'êtes plus

tiraillés par les factions; et nos ennemis ne peuvent plus

se vanter, comme Dumouriez, d'être maîtres d'une partie

de la Convention. Le peuple a confiance en vous. Soyez
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grands et dignes delui ; car si votre faiblesse vous empochait

de le sauver, il se sauverait sans vous et l'opprobre vous

resterait. (Il s'élève de nombreux applaudissements.)

Barrère se récrie, et déclare que si le comité du salut public a le

maniement des deniers publics, il donnera sa démission. Danton re-

prend :

Ce n'est pas être homme public que de craindre la ca-

lomnie. Lorsque l'année dernière dans le conseil exécutif,

je pris seul sur ma responsabilité les moyens nécessaires

pour donner la grande impulsion, pour faire marcher la

nation sur les frontières; je me dis : qu'on me calomnie, je

le prévois, il ne m'importe; dût mon nom être flétri, je

sauverai la liberté. Aujourd'hui la question est desavoir s'il

est bon que le comité de gouvernement ait des moyens de

finances, des agents, etc., etc. Je demande qu'il ait à sa

disposition cinquante millions, avec cet amendement, que
les fonds resteront à la trésorerie nationale, et n'en seront

tirés que sur des arrêtés du comité.

Je déclare que puisqu'on a laissé à moi seul le poids de

la proposition que je n'ai faite qu'après avoir eu l'avis de

plusieurs de mes collègues, même des membres du comité

de salut public; je déclare, comme étant un de ceux qui

ont toujours été les plus calomniés, que je n'accepterai

jamais de fonctions dans ce comité; j'en jure par la.liberté

de ma patrie.
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SUR L'ARRESTATION DES SUSPECTS.

convention. — Séance du 12 août 1793.

Les députés des assemblées primaires viennent d'exercer

parmi nous l'initiative de la terreur contre les ennemis de

l'intérieur. Répondons à leurs vœux; non, pas d'amnistie à

aucun traître. L'homme juste ne fait point de grâce au mé-
chant. Signalons la vengeance populaire par le glaive de la

loi sur les conspirateurs de l'intérieur; mais sachons donc

mettre à profit cette mémorable journée. On vous a dit qu'il

fallait se lever en masse; oui, sans doute, mais il faut que
ce soit avec ordre.

C'est une belle idée que celle que Barrère vient de nous

donner, quand il vous a dit que les commissaires des assem-

blées primaires devaient être des espèces de représentants

du peuple, chargés d'exciter l'énergie des citoyens pour la

défense de la constitution. Si chacun d'eux pousse à l'en-

nemi vingt hommes armés, et ils doivent être à peu près

huit mille commissaires, la patrie est sauvée. Je demande
qu'on les investisse de la qualité nécessaire pour faire cet

appel au peuple; que, de concert avec les autorités consti-

tuées et les bons citoyens, ils soient chargés de faire l'in

notaire des grains, des armes, la réquisition des hommes,
et que le comité de salut publie dirige ce sublime monu-
ment. C'est à coups de canon qu'il faut signifier la cons-

stitution à nos ennemis. J'ai bien remarqué l'énergie des

hommes que les sections nationales nous ont envoyés, j'ai

la conviction qu'ils vont tous jurer de donner, en relour-

13



— 218 —
nant dans leurs foyers, cette impulsion à leurs concitoyens.

(On applaudit) — Tous les commissaires présents à la

séance se lèvent en criant : Oui, nous le jurons. C'est l'in-

stant de faire ce grand et dernier serment, que nous nous

vouons tous à la mort ou que nous anéantirons les tyrans.

[De nouvelles acclamations se font entendre. Tous les ci-

toyens se lèvent, et, agitant en l'air leurs chapeaux : Oui,

nous le jurons. Ce cri est plusieurs fois répété dans toutes

les parties de la salle et dans les tribunes.)

Je demande donc qu'on mette en état d'arrestation tous

les hommes vraiment suspects; mais que cette mesure s'exé-

cute avec plus d'intelligence que jusqu'à présent, où, au

lieu de saisir les grands scélérats, les vrais conspirateurs,

on a arrêté des hommes plus qu'insignifiants. Ne demandes

pas qu'on les mène à Fennemi, ils seraient dans nos armées

plus dangereux qu'utiles. Enfermons-les, ils seront nos

otages. Je demande que la Convention nationale, qui doil

être maintenant pénétrée de toute sa dignité, car elle vienl

d'être revêtue de toute la force nationale; je demande

qu'elle décrète qu'elle investit les commissaires des assem-

blées primaires du droit de dresser l'état des armes, des

subsistances, des munitions, et de mettre en réquisitioi

400 mille hommes contre nos ennemis du Nord. {On ap-

plaudit.)
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SUR L'INSTRUCTION GRATUITE ET OBLIGATOIRE.

convention. — Séance du 13 août 1793.

Citoyens, après la gloire de donner la liberté à la France,

après celle de vaincre ses ennemis, il n'en est pas de plus

grande que de préparer aux générations futures une édu-

cation digne de la liberté; tel fut le but que Lepelletier se

proposa. Il partit de ce principe que tout ce qui est bon
pour la société doit être adopté par ceux qui ont pris part

au contrat social. Or, s'il est bon d'éclairer les hommes,
notre collègue, assassiné par la tyrannie, mérita bien de

l'humanité. Mais que doit faire le législateur? Il doit conci-

qui convient aux principes et ce qui convient aux
circonstances. On a dit contre le plan que l'amour pater-

nel s'oppose à son exécution : sans doute il faut respecter

la nature même dans ses écarts. Mais si nous ne décrétons

location impérative, nous ne devons pas priver les

enfants du pauvre de l'éducation.

rande objection est celle delà finance; mais j'ai

déjà dit qu'il n'y a point de dépense réelle là où est le bon
emploi pour l'intérêt public, et j'ajoute ce principe, que

Qt du peuple i box dépens du superflu des

fortunes scanda 'publir-ains CétèbreB,
il appelle; mettez ici tout le feu A votre ima.iMna-

lion, mette/.-y tout' e «le Votre caractère, , V.^t le

peuple qu'il faut dot«-r de l'érmlation nationale. (Juand

vous semez dai. d champ de la République, vous ne
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devez pas compter le prix de cette semence. Après le pain,

Téducation est le premier besoin du peuple. (On applau-

dit.) Je demande qu'on pose la question : sera-t-il formé

aux dépens de la nation des établissements, où chaque ci-

toyen aura la faculté d'envoyer ses enfants pour l'instruc-

tion publique?

C'est aux moines, cette espèce misérable, c'est au siècle

de Louis XIV, où les hommes étaient grands par leurs con-

naissances, que nous devons le siècle de la philosophie,

c'est-à-dire de la raison mise à la portée du peuple; c'est

aux jésuites, qui se sont perdus par leur ambition politi-

que, que nous devons ces élans sublimes qui font naître

l'admiration. La République était dans les esprits vingt ans

au moins avant sa proclamation. Corneille faisait des épî-

tres dédicatoires à Montauron, mais Corneille avait fait le

Cid, Cinna; Corneille avait parlé en Romain, et celui qui

avait dit : « Pour être plus qu'un roi tu te crois quelque

chose, »> était un vrai républicain.

Allons donc à l'instruction commune ; tout se rétrécit

dans l'éducation domestique, tout s'agrandit dans l'éduca-

tion commune. On a fait une objection en présentant le ta-

bleau des affections paternelles; et moi aussi je suis père,

et plus que les aristocrates qui s'opposent à l'éducation

commune, car ils ne sont pas sûrs de leur paternité. [On

rit.) Eh bien, quand je considère ma personne relativement

au bien général, je me sens élevé; mon fils ne m'appartient

pas, il est à la République ; c'est à elle à lui dicter ses de-

voirs pour qu'il la serve bien.

On a dit qu'il répugnerait aux cœurs des cultivateurs de

faire le sacrifice de leurs enfants. Eh bien, ne les contrai-

gnez pas, laissez leur en la faculté seulement. Qu'il y ait

des classes où il n'enverra ses enfants que le dimanche seu-

lement, s'il le veut. Il faut que les institutions forment les

mœurs. Si vous attendiez pour l'État une régénération ab-

solue, vous n'auriez jamais d'instruction. Il est nécessaire
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que chaque homme puisse développer les moyens moraux
qu'il a reçus de la nature. Vous devez avoir pour cela des

maisons communes, facultatives, et ne point vous arrêter à

toutes les considérations secondaires. Le riche payera, et il

ne perdra rien s'il veut profiter de l'instruction pour son

fils. Je demande que, sauf les modifications nécessaires?

vous décrétiez qu'il y aura des établissements nationaux

où les enfants seront instruits, nourris et logés gratuite-

ment, et des classes où les citoyens qui voudront garder

leurs enfants chez eux, pourront les envoyer s'instruire.

convention. — Séance du 12 décembre 1793.

11 est temps de rétablir ce grand principe qu'on semble

méconnaître : que les enfants appartiennent à la Républi-

que avant d'appartenir à leurs parents. Personne plus que
moi ne respecte la nature. Mais l'intérêt social exige que là

seulement doivent se réunir les affections. Qui me répon-

dra que les enfants, travaillés par l'égoïsme des pères, ne

deviennent dangereux pour la République. Nous avons

assez fait pour les affections, nous devons dire aux pa-

rents : nous ne vous arrachons pas vos enfants; mais vous

ne pourrez les soustraire à l'influence nationale.

Et que doit donc nous importer la raison d'un individu

devant la raison nationale? Qui de nous ignore ta dangers

que peut produire cet isolement perpétuel? C'est dans les

écoles nationales que l'enfant doit sucer le lait républicain.

La République est une et indivisible. L'instruction publi-

que doit au-ri m rapportera ce centre d'unité. A qui d'ail-

accorderions nous cette faculté de s'isoler? G*<

ru lir s,ul. Kt |pM dira |fl pauvre, contre lequel peut-être

on élèvera des serpents'.' J'appuie donc l'amendi nient pro-

posé. {Vifs applaudissements.)





2f>3 -

SUR LES REQUISITIONS.

convention. — Séance du 14 août 1793.

Un parlant à l'énergie nationale, en faisant appel au peu-

ple, je crois que vous avez pris une grande mesure, et le

comité" de salut public a fait un rapport digne de lui, eu

faisant le tableau des dangers que court la patrie, et des

ressources qu'elle a, en parlant des sacrifices que devaient

faire les riches, mais il ne nous a pas tout dit. Si les tyrans

mettaient noire liberté en danger, nous les surpasserions

en audace, nous dévasterions le sol français avant qu'ils

pussent le parcourir, et les riches, ces vils égoïstes, seraient

les premiers la proie de la fureur populaire. [Vifs applau-

dissements : Oui, oui, s'écrie-t-on dans toutes les parties

de la salle et dans les tribunes.) Vous qui m'entendez, ré-

pétez ce langage à ces mêmes riches de vos communes;

dites leur : Qu'espérez-vous, malheureux; voyez ce que se-

rait la France si l'ennemi l'envahissait, prenez le système

le plus favorable. Une régence conduite par un imbécile, le

gouvernement d'un mineur, l'ambition des puissances

étrangères, le morcellement du territoire dévoreraient vos

; vous perdriez plus par L'esclavage que par tous les

sacrifices que vous pourriez faire pour soutenir la liberté.

[On applaudit.)

Il faut qu'au nom .le la Convention nationale, qui a la

foudre populaire entre tel mains... (Applaudissements.) il

faut que les en mlilées primaires, là où l'en-
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thousiasme ne produira pas ce qu'en a droit d'en attendre

fassent des réquisitions à la première classe. En réunissan

la chaleur de l'apostolat de la liberté à la rigueur de la loi

nous obtiendrons pour résultat une grande masse de forces

Je demande que la Convention donne des pouvoirs plu

positifs et plus étendus aux commissaires des assemblée

primaires, et qu'ils puissent faire marcher la premièi

classe en réquisition. (On applaudit.) Je demande qu'

soit nommé des commissaires pris dans le sein de la Gon

vention pour se concerter avec les délégués des assemblée

primaires, afin d'armer cette force nationale, de pourvoir

sa subsistance, et de la diriger vers un même but. Le

tyrans, en apprenant ce mouvement sublime, seront sais

d'effroi, et la terreur que répandra la marche de cet

grande masse, nous en fera justice. Je demande que me

propositions soient mises aux voix et adoptées.
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SUR LA FORMATION D'UNE ARMÉE SECTIONNAIRE.

convention. — Séance du \ septembre 1793.

Je pense comme plusieurs membres, notamment comme
Billaud-Varennes, qu'il faut savoir mettre à profit l'élan su-

blime de ce peuple qui se presse autour de nous (On applau-

dit). Je sais que quand le peuple présente ses besoins, qu'il

offre de marcher contre ses ennemis, il ne faut prendre

d'autres mesures que celles qu'il présente lui-même, car

c'est le génie national qui les a dictées. Je pense qu'il sera

bon que le comité fasse son rapport, qu'il calcule et qu'il

propose les moyens d'exécution : mais je vois aussi qu'il

n'y a aucun inconvénient à décréter à l'instant même une

armée révolutionnaire. {On applaudit.) Élargissons, s'il se

peut, ces mesures.

Vous venez de proclamer à la face de la France qu'elle est

encore en vraie révolution active; eh bien, il faut la con-

sommer cette révolution. Ne vous effrayez point des mou-
vements que pourront tenter les contre-révolutionnaires

ifl Pans. iMM doute ils voudraient éteindre le feu delà

liberté dans son foyer le plus ardent, mais la masse im-

mense des vrais patriotes, dc> sans-culottes, qui cent fois

ont terrassé lturs ennemis, existe encore; elle est prête à

s'ébranler : sachez la diriger, et elle confondra encore et

13.
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déjouera toutes les manœuvres. Ce n'est pas assez d'une

armée révolutionnaire, soyez révolutionnaires vous-mêmes.

Songez que les hommes industrieux qui vivent du prix de

leurs sueurs, ne peuvent aller dans les sections. Décrétez

donc deux grandes assemblées de sections par semaine, que

l'homme du peuple qui assistera à ces assemblées politi-

ques, ait une juste rétribution pour le temps qu'elles enlè-

veront à son travail. (On applaudit.)

Il est bon encore que nous annoncions à tous nos enne-

mis que nous voulons être continuellement et complète-

ment en mesure contre eux. Vous avez décrété 30 millions

à la disposition du ministre de la guerre pour des fabrica-

tions d'armes; déérétez que ces fabrications extraordinai-

res ne cesseront que quand la nation aura donné à chaque

citoyen un fusil. Annonçons la ferme résolution d'avoir

autant de fusils et presque autant de canons que de sans-

culottes. (On applaudit.) [Que ce soit la République qui

mette le fusil dans la main du citoyen, du vrai patriote;

qu'elle lui dise : la patrie te confie cette arme pour sa dé-

fense ; tu le représenteras tous les mois et quand tu en se-

ras requis par l'autorité nationale. Qu'un fusil soit la chose

la plus sacrée parmi nous; qu'on perde plutôt la vie que

son fusil. (On applaudit.) Je demande donc que vous dé-

crétiez au moins cent millions pour faire des armes de toute

nature; car si nous avions eu des armes, nous aurions

tous marché. C'est le besoin d'armes qui nous enchaîne*

Jamais la patrie en danger ne manquera de citoyens.

(Mêmes applaudissements.)

Mais il reste à punir et l'ennemi intérieur que vous te-

nez, et celui que vous avez à saisir. Il faut que le tribunal

révolutionnaire soit divisé en un assez grand nombre de

sections.

Plusieurs voix. — C'est fait.

Pour que tous les jours un aristocrate, un scélérat paie

de sa tête ses forfaits. (Applaudissements.)
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Je demande donc qu'on mette aux voix d'abord la propo-

sition de Dillaud.

2° Qu'on décrète également que les sections de Paris s'as-

sembleront extraordinairement les dimanches et les jeudis,

et que tout citoyen faisant partie de ces assemblées, qui

voudra, attendu ses besoins, réclamer une indemnité, la

recevra, à raison de iO sols par assemblée.

4° Qu'il soit décrété par la Convention qu'elle met à la

disposition du ministre de la guerre 100 millions pour des

fabrications d'armes, et notamment pour des fusils; que

ces manufactures extraordinaires reçoivent tous les encou-

ragements et les additions nécessaires, et qu'elles ne cessent

leurs travaux que quand la France aura donné à chaque

citoyen un fusil.

Je demande enfin qu'il soit fait un rapport sur le mode
d'augmenter de plus en plus l'action du tribunal révolu-

tionnaire. Que le peuple voie tomber ses ennemis, qu'il

voie que la Convention s'occupe de ses besoins. Le peuple

est grand, et il vous en donne en cet instant même une
preuve remarquable : c'est que, quoi qu'il ait soulfert de la

disette factice machinée pour le mener à la contre-révolu-

tion, il a senti qu'il souffrait pour sa propre cause; et, sous

le despotisme, il aurait exterminé tous les gouvernements.

(On applaudit.)

T£ est le caractère du Français éclairé par quatre années

de révolutions.

Hommage vous soit rendu, peuple sublime! A la gran-

deur vous joignez la persévérance ; vous voulez la liberté

avec obstination; vous jeûnez pour la liberté, vous devez

l'acquérir. Nous marcherons avec vous, vos ennemis seront

confondus, vous serez libres!

{Des applaudissements universels éclatent à la fois dans
tout* s les parties de la salle ; des cris de viw lu ^publi-
que! se font rntrwlrc à plusi i$es. — Tous les ci-

toyens f/ni n m glissent la salle et les tribunes se lèvent par
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une même impulsion] les uns lèvent leurs mains en l'air;

d'autres agitent leurs chapeaux; l'enthousiasme paraît
universel.)

Les trois propositions de Danton sont décrétées.

[De nouvelles acclamations se font entendre. — La salle

retentit des cris de vive la République.)
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SUR L'ABDICATION DES PRÊTRES ET SUR LE RÉGIME DE

LA TERREUR.

convention. — Séance du 26 novembre 1793.

Il y a un décret qui porte que les prêtres qui abdiqueront

iront porter leur renonciation au comité. Je demande l'exé-

cution de ce décret; car je ne doute pas qu'ils ne viennent

successivement abjurer l'imposture. Il ne faut pas tant

s'extasier sur la démarche d'hommes qui ne font que suivre

le torrent. Nous ne voulons nous engouer pour personne.

Si nous n'avons pas honoré le prêtre de l'erreur et du fana-

tisme, nous ne voulons pas non plus honorer le prêtre de

l'incrédulité : nous voulons servir le peuple. Je demande

qu'il n'y ait plus de mascarades anti-religieuses dans le

sein de la Convention. Que les individus qui voudront dé-

poser sur l'autel de la patrie les dépouilles de l'Église, ne

s'en fassent plus un jeu ni un trophée. Notre mission n'est

pas de recevoir sans cesse dos députations qui répètent

toujours les mêmes mots. 11 e3t un terme à tout, même aux

félicitations. Je demande qu'on pose la barrière.

Il faut que les comités préparent un rapport sur ce qu'on

appelle une conspiration de l'étranger. Il faut nous prépa-

rer à donner du ton M de l'énergie au gouvernement. Le

peuple veut, et il a raison, que la terreur suit à l'ordre du

jour. Mais il veut que la terreur soit reportée à son vrai

but, c'est à dire contre les aristocrates, contre les égoïstes,
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contre les conspirateurs, contre les traîtres amis de l'é-

tranger. Le peuple ne veut pas que celui qui n'a pas reçu

de ia nature une grande force d'énergie, mais qui sert la

patrie de tous ses moyens, quelque faibles qu'ils soient,

non, le peuple ne veut pas qu'il tremble.

Un tyran, après avoir terrassé la ligue, disait à un des

chefs qu'il avait vaincus, en le faisant tuer : « Je ne veux

pas d'autre vengeance de vous. » Le temps n'est pas venu

où le peuple pourra se montrer clément. Le temps de Tin-

flexibilité et des vengeances nationales n'est point passé; il

faut un nerf puissant, un nerf terrible au peuple. Ce nerf

est le sien propre, puisque d'un souffle il peut créer et dé-

truire ses magistrats, ses représentants. Nous ne sommes,

sous le rapport politique, qu'une commission nationale que

le peuple encourage par ses applaudissements.

Le peuple veut, après avoir fondé la République, que

nous essayions tous les moyens qui pourront donner plus

de force et d'action au gouvernement républicain.

Que chacun de vous médite donc tous les jours ces grands

objets. Il faut que le comité de salut public se dégage de

beaucoup de détails, pour se livrer tout entier à ces impor-

tantes méditations. Donnons enfin des résultats au peuple.

Depuis longtemps c'est le peuple qui fait toutes les grandes

choses. Certes, il est beau que ses représentants s'humilient

devant sa puissance souveraine. Mais il serait plus beau

qu'ils s'associassent à sa gloire, qu'ils prévinssent et diri-

geassent ses mouvements immortels.

Je demande que le comité de salut public, réuni à celui

de sûreté générale, fasse un prompt rapport sur la conspi-

ration dénoncée, et sur les moyens de donner une action

grande et forte au gouvernement provisoire.

Fayau. — Je ne m'oppose pas au renvoi; mais je fais observer à

Danton qu'il a laissé échapper des expressions qui ne me paraissent

pas propres. Il a dit que le peuple est souverain, c'est une vérité éter-
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nelle. Mais il a parlé de clémence; il a voulu établir entre les enne-

mis de la patrie une distinction dangereuse en ce moment. Quant à

moi, je pense que quiconque n'a rien fait pour la liberté, ou n'a pas

fait pour elle tout ce quil pouvait faire, doit être compté au nombre

de ses ennemis.

Danton — Je demande à relever un fait. Il est faux que

j'aie dit qu'il fallait que le peuple se portât à l'indulgence;

j'ai dit au contraire que le temps de l'inflexibilité et des

vengeances nationales n'était point passé. Je veux que la

terreur soit à l'ordre du jour; je veux des peines plus for-

tes, des châtiments plus effrayants contre les ennemis de

la liberté, mais je veux qu'ils ne portent que sur eux

seuls.

Fayau. — Danton a dit encore que nous faisons un essai de gou-

vernement républicain. Je suis bien loin de partager cette opinion.

N'est-ce pas donner à penser qu'un autre gouvernement peut conve-

nir au peuple. Non, nous n aurons pas juré en vain la République

ou la mort ; nous aurons toujours la République.

Danton. — Je ne conçois pas qu'on puisse ainsi dénatu-

rer mes idées. Il est encore faux que j'ai parlé d'un essai

uvernement républicain. Et moi aussi je suis répu-

blicain, républicain impérissable. La Constitution est dé-

et acceptée. Je n'ai parlé que du gouvernement

provisoire
;
j'ai voulu tourner l'attention de mes collègues

vers les lois de détail nécessaires pour parvenir à l'exécu-

tion de celte Constitution républicaine.
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SUR L'ORGANISATION DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

convention. — Séance du 2o novembre 1793.

Dans ce moment où la superstition succombe pour faire

place à la raison, vous devez donner une centralilô à l'ins-

truction publique, comme vous en avez donné une au gou-

vernement. Sans doute vous disséminerez dans les dépar-

tements des maisons où la jeunesse sera instruite dans les

grands principes de la raison et de la liberté ; mais le peuple

entier doit célébrer les grandes actions qui auront honoré

notre révolution. Il faut qu'il se réunisse dans un vaste

temple, et je demande que les artistes les plus distingués

concourent pour Télévalion de cet édifice, où à un jour in-

diqué seront célébrés les jeux nationaux. Si la Grèce eut

ses jeux olympiques, la France solennisera aussi ses jours

sans-culottides. Le peuple aura des fêtes dans lesquelles il

offrira de iVncens à l'être Suprême, au maître de la nature;

car nous n'avons pas voulu anéantir le régne de la supers-

tition, pour établir le régne de l'athéisme.

Citoyens, que le berceau de la liberté soit encore le cen-

- nationales. Je demande que la Convention con-

sacre leChamp-de-Mars loxjeai nationaux, qu'elle ordonne

d'y élever un temple1 où les l'raix aïs puissent se réunir en

grand nombre. Cette réunion alimentera l'amour sacré de

la liberté, et aui/mentera les ressorts de l'énergie nationale;

nt'iitsque nous vrainerons l'uni-

vers. Des enfants vou3 demandent d'organiser l'instruction
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publique; c'est le pain de la raison, vous le leur devez;

c'est la raison, ce sont les lumières qui font la guerre aux
vices. Notre révolution est fondée sur la justice, elle doit

être consolidée par les lumières. Donnons des armes à

ceux qui peuvent les porter, de l'instruction à la jeunesse,

et des fêtes nationales au peuple.



CONTRE LES ARRÊTÉS DES REPRÉSENTANTS SUR

L'ÉCHANGE DES MATIÈRES D'OU ET D'ARGENT.

convention. — Séance du 1 er décembre 1793.

Cambon nous a fait une déclaration solennelle et qu'il faut

répéter; c'est que nous avons au trésor public de l'or, de

quoi acquérir du pain et des armes, autant que le com-

merce neutre pourra nous en fournir. D'après cela nous ne

devons rien faire précipitamment en matière de finances.

C'est toujours avec circonspection que nous devons toucher

à ce qui a sauvé la République. Quelqu'intérôt qu'eussent

tous nos ennemis à faire tomber l'assignat, il est resté,

parce que sa valeur a pour base le sol entier de la Répu-

blique. Nous pourrons examiner à loisir, et méditer mûre-

ment la théorie du comité. J'en ai raisonné avec Cambon.

Je lui ai développé des inconvénients graves dont il est

convenu avec moi. N'oublions jamais qu'en pareille ma-
tière des résultats faux compromettraient la liberté.

Cambon nous a apporté des faits. Des représentants du

peuple ont rendu des lois de mort pour l'argent. Nous ne

saurions nous montrer assez sévères sur de pareilles me-
sures, et surtout à l'égard de nos collègues. Maintenant que

le fédéralisme est brilé, les mesures révolutionnaires doi-

vent être une conséquence nécessaire de nos luis positiv. s.

La Convention a senti l'utilité «l'un supplément de DM

révolutionnaires; elle l'a décrété : dès ce moment, tout

homme qui se fait ultra-révolutionnaire donnera
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tais aussi dangereux que pourrait le faire le contre-révolu-

tionnaire décidé. Je dis donc que nous devons manifester

la plus vive indignation pour tout ce qui excédera les

bornes que je viens d'établir.

Déclarons que nul n'aura le droit de faire arbitrairement

la loi à un citoyen; défendons contre toute atteinte ce prin-

cipe : que la loi n'émane que de la Convention, qui seule a

reçu du peuple la faculté législative : rappelons ceux de

nos commissaires qui, avec de bonnes intentions sans

doute, ont pris les mesures qu'on nous a rapportées, et que

nui représentant du peuple ne prenne désormais d'arrêté

qu'en concordance avec nos décrets révolutionnaires, avec

les principes de la liberté, et d'après les instructions qui

lui seront transmises par le comité de salut public. Rappe-

lons-nous que si c'est avec la pique que l'on renverse, c'est

avec le compas de la raison et du génie qu'on peut élever

et consolider l'édifice de la société. Le peuple nous félicite

chaque jour sur nos travaux; il nous a signifié de rester à

notre poste : c'est parce que nous avons fait notre devoir.

Rendons-nous de plus en plus dignes de -la confiance dont il

s'empresse de nous investir; faisons seuls la loi et que nui

ne nous la donne. J'insiste sur le rappel et l'improbation

des commissaires qui ont pris l'arrêté qui vous a été

dénoncé.

Enfin je demande que le comité de salut public soit

chargé de notifier à tous les représentants du peuple qui

sont en commission, qu'ils ne pourront prendre aucune

mesure qu'en conséquence de vos lois révolutionnaires, et

des instructions qui leur seront données.

Fayau. — J'appuie deux des propositions de Danton; mais il en

est une sur laquelle je demande la question préalable. Les localités

peuvent rendre nécessaires des mesures révolutionnaires dont nous

ne sentirions pas la nécessité; il faut laisser de la latitude pour

pouvoir atteindre tous nos ennemis. Certes, on ne devrait pas sitôt
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avoir oublie le bien qu'ont fait nos commissaires, au moyen des

pouvoirs illimités qui leur ont été révolutionnairement confiés.

D'ailleurs tous les inconvénients qui a pu craindre Danton disparais-

sent devant le décret qui ordonne aux commissaires de rendre compte

dans les ving;t-quatre heures, au comité de salut public, des arrêtés

qu'ils prennent.

Danton. — Je suis d'accord sur l'action prolongée et né-

cessaire du mouvement et de la force révolutionnaires. Le

comité de salut public examinera celles qui seront néces-

saires et utiles; et s'il est utile d'ordonner la remise de l'or

et de l'argent, sous peine de mort, nous le ratifierons, et le

peuple le ratifiera avec nous; mais le principe que j'ai posé

n'en est pas moins constant : c'est au comité de salut pu-

blic à diriger les mesures révolutionnaires sans les resser-

ser; ainsi tout commissaire peut arrêter les individus, les

imposer même, telle est mon intention. Non-seulement je ne

demande point le ralentissement des mesures révolution-

naires, mais je me propose d'en présenter qui frapperont et

plus fort et plus juste; car, dans la République, il y a un

las d'intrigants et de conspirateurs véritables qui ont

échappé au bras national qui en a atteint de moins cou-

pables qu'eux. Oui, nous voulons marcher révolutionnai-

rement, dût le sol de la République s'anéantir; mais, après

avoir donné tout à la vigueur, donnons beaucoup à la sa-

' de la constitution de ces deux éléments que

nous recueillerons les moyens de sauver la patrie.
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SUR LES MOYENS DE RENDRE AUX VICTIMES JUSTICE DES

MESURES ET ARRESTATIONS ARBITRAIRES.

convention.— Séance du 23 janvier 179 i.

Je m'oppose à l'espèce de distinction, de privilège qui

semblerait accordé au beau-père de Desmoulins'. Je veux
que la Convention ne s'occupe que d'aiîaires générales. Si

l'on veut un rapport pour ce citoyen, il en faut aussi pour

tous les autres. Je m'élève contre la priorité de date qu'on

cherche à lui donner à leur préjudice. Il s'agit d'ailleurs de

savoir si le comité de sûreté générale n'est pas tellement

surchargé d'affaires qu'il trouve à peine le temps se s'occu-

per de réclamations particulières.

Révolution ne peut se faire géométriquement. Les

bons citoyens qui souffrent pour la liberté, doivent se con-

soler par ce ^rrand et sublime motif. Personne n'a plus que

moi demandé les comités révolutionnaires ; c'est sur ma
proposition qu'ils ont été établis. Vous avez voulu créer

une espèce de dictature patriotique des citoyens les plus

sur ceux qui se sont rendus suspects.

Ils ont été t Ql un moment où le fédéralisme prédo-

Camille Desmoulins «tut MM léeUflMI G omruissaires

de section qui irttafll lut une dHOMft
une partie de sa bibU
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minait. Il a fallu, il faut encore les maintenir dans toute

leur force ; mais prenons garde aux deux écueils contre

lesquels nous pourions nous briser. Si nous faisions trop

pour la justice, nous donnerions peut-être dans le modé-

rantisme, et prêterions des armes à nos ennemis. Il faut

que la justice soit rendue de manière à ne point atténuer la

sévérité de nos mesures.

Lorsqu'une Révolution marche vers son terme quoiqu'elle

ne soit pas encore consolidée, lorsque la République obtient

des triomphes, que ses ennemis sont battus, il se trouve

une foule de patriotes tardifs et de fraîche date ; il s'élève

des luttes de passions, des préventions, des haines parti-

culières, et souvent les vrais, les constants patriotes sont

écrasés par ces nouveaux venus. Mais enfin là où les résul-

tats sont pour la liberté par des mesures générales, gar-

dons-nous de les accuser. Il vaudrait mieux outrer la li-

berté et la Révolution, que de donner à nos ennemis la

moindre espérance de rétroaction. N'est-elle pas bien puis-

sante cette nation? N'a-t-elle pas le droit comme la force

d'ajouter à ses mesures contre les aristocrates, et de dissiper

les erreurs élevées contre les ennemis de la patrie? Au mo-
ment où la Convention peut, sans inconvénient pour la

chose publique, faire justice à un citoyen, elle violerait

ses droits, si elle ne s'empressait de le faire.

La réclamation de mon collègue est juste en elle-même,

mais elle ferait naître un décret indigne de nous. Si nous

devions accorder une priorité, elle appartiendrait aux
citoyens qui ne trouvent pas dans leur fortune et dans leurs

connaissances avec des membres de la Conventionnés espé-

rances et des ressouces au milieu de leur malheur ; ce se-

rait aux malheureux, aux nécessiteux qu'il faudrait dabord

tendre les mains. Je demande que la Convention médite les

moyens de rendre justice à toutes les victimes des mesures

et arrestations arbitraires, sans nuire à l'action du gouver-

nement révolutionnaire. Je me garderai bien d'en prescrire
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ici les moyens. Je demande le renvoi de cette question à la

méditation du comité de sûreté générale, qui se concertera

avec le comité de salut public; qu'il soit fait un rapport à

la Convention, et qu'il soit suivi d'une discussion large et

approfondie; car toutes les discussions de la Convention

ont eu pour résultat le triomphe de la liberté.

La Convention n'a eu de succès que parce qu'elle a été

peuple; elle restera peuple; elle cherchera et suivra sans

cesse l'opinion qui doit décréter toutes les lois que vous

proclamez. En approfondissant ces grandes questions, vous

obtiendrez, je l'espère, des résultats qui satisferont la justice

et l'humanité. {On applaudit.)

14
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SLR LA MISE EN LIBERTÉ DE VLNCENJ ET DE RONSIN.

convention. — Séance du 2 février 179 i.

Ce devrait être un principe incontestable parmi les pa-

triotes que, par provision, on ne traitât pas comme suspects

des vétérans révolutionnaires qui, de l'aveu public, ont

rendu des services constants à la liberté. Je sais que le ca-

ractère violent et impétueux de Vincent et de Ronsin ont pu
leur donner des torts particuliers vis-à-vis de tel et tel in-

dividu ; mais, de même que dans toutes les grandes affaires,

je conserverai l'inaltérabilité de mon opinion, et que j'ac-

cuserai mon meilleur ami si ma conscience me dit qu'il est

coupable, de même je veux aujourd'hui défendre Ronsin et

Vincent contre des préventions que je pourrais reprocher à

quelques-uns de mes collègues, et contre i\v* faits énoncés

postérieurement à l'arrestation des deux détenus, ou 1 » i «

i n

antérieurement, mais alors peu soigneusement COMOiTéfl

dans les circonstances dont on les ;t environna. Car eniin,

sur ces derniers, vous venez d'entendre lVx|ilieatii>n île Lé-

faneur; quant aux autres, quelles probabilités les a

pagnent? combieifde signataires en attestent la vérii

les garantit à celui qui a signé la dénonciation? Lui-mèine

est-il témoin et témoin oculaire? Si aucun ilessi-natar

été le témoin de ce qu'il a avancé, s il n'a que de -impies
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soupçons, je répète qu'il est très-dangereux et très-impoli-

tique d'assigner comme suspect un homme qui a rendu de

grands services à la révolution.

Je suppose que Ronsin et Vincent, s'abandonnant aussi à

des préventions individuelles, voulussent voir dans les er-

reurs où Philippeaux a pu tomber le plan formé d'une con-

tre-révolution ; immuable, comme je le suis, je déclare que

je n'examinerais que les faits, et que je laisserais de côté le

caractère qu'on aurait voulu leur donner.

Ainsi donc quand je considère que rien, en effet, n'est par-

venu au comité de sûreté générale contre Vincent et Ronsin,

que d'un autre côté je vois une dénonciation signée d'un seul

individu, qui peut-être ne déclare qu'un ouï-dire,'je rentre

alors dans mes fonctions de législateur; je me rappelle le

principe que je posais tout à l'heure, qui est qu'il faut être

bien sûr des faits pour prêter des intentions contre-révolu-

tionnaires à des amis ardents de la liberté, ou pour donner

à leurs erreurs un caractère de gravité qu'on ne supporte-

rait pas pour les siennes propres. Je dis alors qu'il faut être

aussi prompt à démêler les intentions évidentes d'un aris-

tocrate qu'à rechercher le véritable délit d'un patriote; je

dis ce que je disais à Fabre lui-même lorsqu'il arracha à la

Convention le décret d'arrestation contre Vincent et Ronsin :

vous prétendez que la Convention a été grande lorsqu'elle a

rendu ce décret, et moi je soutiens qu'elle a eu seulement

une bonne intention et qu'il la fallait bien éclairer.

Ainsi je défends Ronsin et Vincent contre des préventions,

de même que je défendrai Fabre et mes autres collègues,

tant qu'on n'aura pas porté dans mon âme une conviction

contraire à celle que j'en ai. L'exubérance de chaleur qui

nous a mis à la hauteur des circonstances, et qui nous a

donné la force de déterminer les événements et de les faire

tourner au profit de la liberté, ne doit pas devenir profi-

table aux ennemis de la liberté ! Mon plus cruel ennemi, s'il

avait été utile à la République, trouverait en moi un défen-
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seur ardent quand il serait arrêté, parce que je me défierai

d'autant plus de mes préventions qu'il aurait été plus pa-

triote.

Je crois Philippeaux profondément convaincu de ce qu'il

avance, sans que pour cela je partage son opinion ; mais, ne

voyant pas de danger pour la liberté dans l'élargissement de

deux citoyens qui, comme lui et comme nous, veuleut la Ré-

publique, je suis convaincu qu'il ne s'y opposera pas; qu'il

se contentera d'épier leur conduite et de saisir les occasions

de prouver ce qu'il avance; à plus forte raison la Convention

ne voyant pas de danger dans la mesure que lui propose le

comité de sûreté générale, doit se hâter de l'adopter.

Si, quand il fallait être électrisé autant qu'il était possible

pour opérer et maintenir la révolution ; si, quand il a fallu

surpasser en chaleur et en énergie tout ce que l'histoire rap-

porte de tous les peuples de la terre; si alors j'avais vu un

seul moment de douceur, même envers les patriotes, j'aurais

dit : notre énergie baisse, notre chaleur diminue. Ici, je vois

que la Convention a toujours été ferme, inexorable envers

ceux qui ont été opposés à l'établissement de la liberté; elle

doit être aujourd'hui bienveillante envers ceux qui l'ont ser-

vie, et ne pas se départir de ce système qu'elle ne soit con-

vaincue qu'il blesse la justice. Je crois qu'il importe à tous

que l'avis du comité soit adopté; préparez-vous à être plus

que jamais impassibles envers vos vieux ennemis, difiiciles

à accuser vos anciens amis. Voilà, je le déclare, ma profes-

sion de foi, et j'invite mes collègues à la faire dans leur

C0 11 r. Je jure de me dépouiller éternellement de toute pas-

sion, lorsque j'aurai à prononcer sur les opinions, sur les

écrits, pur les actions de ceux qui ont servi la cause du peu-

ple et de la liberté. J'ajoute qu'il ne faut pas oublier qu'un

premier tort conduit toujours à un plus grand. Faisons d'a-

vance ceaser ce genre de division que nos ennemis, sans

doute, cherchent à jeter au milieu de nous; que l'acte de jus-

tice que vous allez faire soit un germe d'espérance jeté dans
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le cœur des citoyens qui, comme Vincent et Ronsin, ont souf-

fert un instant pour la cause commune, et nous verrons

naître pour la liberté des jours aussi brillants et aussi purs

que vous lui en avez déjà donné de victorieux. (On ap-

plaudit).
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SUB L'ABOLITION DE L'ESCLAVAGE.

CONVENTION. — Séance du 6 février 170i.

Représentants du peuple français, jusqu'ici nous n'avions

décrété la liberté qu'en égoïstes et pour nous seuls. Mais

aujourd'hui nous proclamons à la face de l'univers, et les

générations futures trouveront leur gloire dans ce décret,

nous proclamons la liberté universelle. Hier, lorsque le

président donna le baiser fraternel aux députés de couleur,

je vis le moment où la Convention devait décréter la liberté

de nos frères. La séance était trop nombreuse. La Conven-

tion vient de faire son devoir. Mais après avoir accordé le

bienfait de la liberté, il faut que nous en soyons pour

ainsi dire les modérateurs. Renvoyons au comité de salut

public et des colonies, pour combiner les moyens de

rendre ce décret utile à l'humanité, sans aucun danger

pour elle.

Nous avions déshonoré notre gloire en tronquant nos

travaux. Les grands principes développés par le vertueux

Las Casas avaient été méconnus. Nous travaillons pour les

générations futures, lançons la liberté dans les colonies,

c'est aujourd'hui que l'Anglais est mort. [On applaudit.)

En jetant la liberté dans le Nouveau Monde, elle y portera

des fruits abondants, elle y poussera des racines profondes.

Kn ftio Pitt et ses complice! tondront par ddéra-

tions politiques écarter la jouissance de ce bienfait, ils

vont être entraînée dans le néant, la France va reprendre
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le rang et l'influence que lui assurent son énergie, son sol

et sa population. Nous jouirons nous-mêmes de notre géné-

rosité, mais nous ne retendrons point au delà des bornes

de la sagesse. Nous abattrons les tyrans comme nous avons

écrasé les hommes perfides qui voulaient faire rétrograder

la révolution. Ne perdons point notre énergie, lançons nos

frégates, soyons sûrs des bénédictions de l'univers et de la

postérité, et décrétons le renvoi des mesures à l'examen du
comité.
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SUR L'EXAMEN DE LÀ CONDUITE DE TOUS LES FONCTION-

NAIRES PUBLICS.

convention. — Séance du 19 mars 179i.

La représentation nationale, appuyée de la force du

peuple, déjouera tous les complots. Celui qui devait

ces jours derniers perdre la liberté, est déjà presque

en totalité anéanti. Le peuple et la Convention veulent

que tous les coupables soient punis de mort. Mais la Con-

vention doit prendre une marche digne d'elle. Prenez

garde qu'en marchant par saccade on ne confonde le vrai

patriote avec ceux qui s'étaient couverts du masque du

patriotisme pour assassiner le peuple. Le décret dont on

vient de lire la rédaction n'est rien; il s'agit de dire au

comité de salut public : examinez le complut clans toutes

milications; scrutez la conduite de tous les fonction-

naires publics; voyez si leur mollesse ou leur négligence a

concouru, même malgré eux, a (aroriser les conspirateurs.

Un homme qui affectait L'empire de la guerre se trouve au

nombre des coupables. Bfa bien, le ministre est, à mon
opinion, dans le cas d'être accusé de s'être au moins laissé

paralyser. I- Comité le salut public veille jour et nuit;

que les membres de la Convention Munissent tous; que les

rérolotioaiiaires qui ont les premier! parié de République,

Ltmyette, apportent [ci leur tète et leurs

r la patrie. Nous soumn ;ibles
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au peuple de sa liberté. Français, ne vous effrayez pas, la

liberté doit bouillonner jusqu'à ce que l'écume soit sortie.

{On applaudit).

Nos comités sont Pavant-garde politique; les armées

doivent vaincre quand l'avant-garde est en surveillance.

Jamais la République ne fut à mon sens, plus grande.

Voici le nouveau temps marqué pour cette sublime révo-

lution. Il fallait vaincre ceux qui singeaient le patriotisme

pour tuer la liberté ; nous les avons vaincus.

Je demande que le comité de salut public se concerte

avec celui de sûreté générale pour examiner la conduite

de tous les fonctionnaires. Il faut que cbacun de nous se

prononce. J'ai demandé le premier le gouvernement révo-

lutionnaire. On rejeta d'abord mon idée, on l'a adoptée

ensuite ; ce gouvernement révolutionnaire a sauvé la Ré-

publique ; ce gouvernement c'est vous. Union, vigilance,

méditation parmi les membres de la Convention.
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DERNIER DISCOURS DE DANTON A LA CONVENTION.

Séance du 19 mars ITOi.

Pache vient au nom de la Commune protester de son dévouement à

la Convention. Le président de l'Assemblée, Rhull, lui reproche d'être

venu un peu tard faire cette protestation que néanmoins il se plaît à

regarder comme sincère. Quelques membres demandent que la ré-

ponse du président soit imprimée dans le Bulletin. — Danton inter-

vient :

Je demande la parole sur cette proposition. La représen-

tation nationale doit toujours avoir une marche digne d'elle.

Elle ne doit pas avilir un corps entier, et frapper d'une

prévention collective, une administration collective, parce

que quelques individus de ce corps peuvent être coupables.

Si nous ne réglons pas nos mouvements, nous pouvons

confondre des patriotes énergiques avec des scélérats qui

n'avaient que le masque de patriotisme. Je suis convaincu

que la grande majorité du conseil général de la Commune
de Paris est digne de toute la confiance du peuple et de ses

représentants; qu'elle est composée d'excellents patriotes,

d'ardents révolutionnaires.

J'aime à saisir cette occasion pour lui faire individuel-

lement hommage de mon estime. Le conseil général est venu

déclarer qu'il fait cause commune avec vous. Le président

delà i m a senti vivement sa dignité; la réponse

qu'il a faite est, par le seiir- qu'elle renferme cl par l'inten-

tion dans laquelle elle est rédigée, digM de la majesté du

peuple que nous représentons. patriarr hal et le ton

solennel dont il l'a prononcée, donnaient à ces paroles un
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caractère plus auguste encore. Cependant ne devons-nous

pas craindre, dans ce moment, que les malveillants n'abusent

des expressions de Rhull, dont l'intention ne nous est point

suspecte, et qui ne veut sûrement pas que des citoyens qui

viennent se mettre dans les rangs, sous les drapeaux du

peuple et de la liberté, remportent de notre sein la moindre

armertume? Au nom de la patrie, ne laissons pas aucune

prise à la dissension. Si jamais, quand nous serons vain-

queurs, et Aéjà la victoire nous est assurée, si jamais des

passions particulières pouvaient prévaloir sur l'amour de

la patrie, si elles tentaient de creuser un nouvel abîme

pour la liberté, je voudrais m'y précipiter tout le premier.

Mais loin de nous tout ressentiment

Le temps est venu où l'on ne jugera plus que les actions.

Les masques tombent, les masques ne séduiront plus. On ne

confondra plus ceux qui veulent égorger les patriotes avec

les véritables magistrats du peuple, qui sont peuple eux-

mêmes. N'y eût-il parmi tous les magistrats qu'un seul

homme qui eût fait son devoir, il faudrait tout souffrir plutôt

que de lui faire boire le calice d'armertume; mais ici on ne

doute pas du patriotisme de la plus grande majorité de la

commune. Le président lui a fait une réponse où règne une

sévère justice; mais elle peut être mal interprétée. Épar-

gnons à la commune la douleur de croire qu'elle a été cen-

surée avec aigreur.

le président.— Je vais répondre à la tribune; viens, mon
cher collègue, occupe toi-même le fauteuil

.

danton. — Président, ne demande pas que je monte au
fauteuil, tu l'occupes dignement. {On applaudit.) Ma pen-

sée est pure, si mes expressions l'ont mal rendue, par-

donne-moi une inconséquence involontaire
;
je te pardon-

nerais moi-même une pareille erreur. Vois en moi un
frère qui a exprimé librement son opinion. [Rhull descend

de la tribune, et se jette dans les bras de Danton. Cette

some excite le plus vif enthousiasme dans l'Assemblée.)



NOTES

St'ancc du U r avril 1793 à la Convention.

exdre. — Citoyens, quatre membres de celte Assem-

: -ut arrêt' ' nuit. Je sais que Danton en est

un; j\. a autres. Qu'importe leurs noms,

mt coupables?. Mais citoyens, je viens demander que

soient traduits à la barre où vous les

entendrez et où ils seront accusés ou absous par vous.

Citoyens, je ne suis que le fruit du génie de la liberté.

Je suis uniquement son ouvrage, et je ne développerai

plicilé la proposition que je vous

bis. M ion n'est point L'ouvrage des hommes; elle

pie l'ouvrage de la nature. .N'attendez de moi que

(explosion d'un sentiment.

Citoyens, je le déclare, Danton aussi parque
I je ne pense pas que

;

I qui blesse la

Wesmin
Ci m /• i. — Prési lent, maintiens la liberté des opim
l.i i-M.MhiM. Oui, je la maintiendrai. Nous resterons
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Legexdke. — Je n'apostropherai aucun membre des

comités de salut puDlic-ct de sûreté générale; mais j'ai le

droit de craindre que des haines particulières et des pas-

sions individuelles n'arrachent à la liberté des hommes qui

lui ont rendu les plus grands, les plus utiles services. Il m'ap-

partient de dire cela de l'homme qui, en 1792, fit lever

ia France entière par les mesures énergiques dont il sj

servit pour ébranler le peuple, de l'homme qui fit décréter

la peine de mort contre quiconque ne donnerait pas ses

armes ou n'irait pas en frapper l'ennemi.

L'ennemi était alors aux portes de Paris, Danton vint et

ses idées sauvèrent la patrie.

J'avoue que je ne puis le croire coupable, et ici je veux

rappeler le serment que nous nous fîmes en 90, qui engagea

celui de nous deux qui verrait l'autre survivre à son at-

tachement pour la cause du peuple à le poignarder sur-le-

champ, et dont j'aime à me ressouvenir aujourd'hui. Je le

répète, je crois Danton aussi pur que moi : il est dans les

fers depuis cette nuit. On a craint sans doute que ses ré-

ponses ne détruisissent les accusations dirigées contre lui.

Je demande, en conséquence, qu'avant que vous entendiez

aucun rapport les détenus soient mandés et entendus.

Fayâu combat cette proposition sur ce qu'elle serait un
privilège.

Robespierre. — A ce trouble depuis longtemps inconnu

qui règne dans cette Assemblée, aux agitations qu'ont pro-

duites les premières paroles de celui qui a parlé avant le

dernier opinant, il est aisé de s'apercevoir, en effet, qu'il

s'agit ici d'un grand intérêt, qu'il s'agit de savoir si quelqut s

hommes aujourd'hui doivent l'emporter sur la patrie. Que
est donc ce changement qui parait se manifester dans le

principes des membres de cette Assemblée, de ceux surtou

qui siègent dans un côté qui s'honore d'avoir été l'asile dei

plus intrépides défenseurs de la liberté. Pourquoi une doc

trine, qui paraissaitnaguère criminelle et méprisable, est-ell
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(produite aujourd'hui? Pourquoi cette motion, rejetée

quand elle fut proposée par Danton pour Bazire, Chabot et

Fabre d'Églantine, a-t-elle été" accueillie tout à l'heure par

une portion des membres de cette assemblée? Pourquoi?

Parce qu'il s'agit aujourd'hui de savoir si l'intérêt de quel-

ques hypocrites ambitieux doit l'emporter sur l'intérêt du

peuple français. {Applaudissements.)

Eh quoi ! n'avons-nous donc fait tant de sacrifices, hôroï-

au nombre desquels il faut compter ces actes d'une

sévérité douloureuse, n'avons-nous fait ces sacrifices que

pour retourner sous le joug de quelques intrigants qui pré-

tendraient dominer?

Que m'importent à moi les beaux discours, les éloges

qu'on se donne à soi-même et à ses amis ? Une trop Longue

et trop pénible expérience nous a appris le cas que nous

devions faire de semblables formules oratoires. On ne de-

mande plus ce qu'un homme et ses amis se vantent d'avoir

fait à telle époque, dans telle circonstance particulière de

la révolution ; on demande ce qu'ils ont fait dans tout le

de leur carrière politique. [On applaudit.)

ndre parait ignorer les noms de ceux qui sont arrêtés:

toute la Convention les sait. Son ami Lacroix est du nom-
bre de ces détenus. Pourquoi feint-il de l'ignorer.' Parce

qu'il sait bien qu'on ne peut, sans impudeur, défendre

Lacroix. Il a parlé de Danton parce qu'il croit sans doute

attaché un pri I u voulons

pointe Mon, nous n'en voulons point d'idoles.

|{0n a\ crises.)

rons dans ce jour si la Convention saura bl

une prétendue idole pourrie depuis Ion n -i dans

•Sa chute elle écrasera la Convention et le peuple fia

Ce qu'on a dit d : ne pouvait-il psi s'appliqi

liabot, a Hébert inéinect a tant d'autres

qui ont rempli la France du bruit [aSttteUX «le leur patrio-

trompeur. Quel privilège aurait-il doue? Bo quoi
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Danton est-il supérieur à ses collègues, à Chabot, à Fabro

d'Églantine, son ami et son confident, dont il a été l'ardent

défenseur? En quoi est-il supérieur à ses concitoyens? Est-

ce parce que quelques individus trompés et d'autres qui ne.

Tétaient pas se sont groupés autour de lui pour marcher à

sa suite à la fortune et au pouvoir? Pius il a trompé les

patriotes qui avaient confiance en lui, plus il doit éprouver

la sévérité des amis de la liberté.

Citoyens, c'est ici Je moment de dire la vérité. Je ne re-

connais à tout ce qu'on a dit-que le présage sinistre de la

ruine de la liberté et de la décadence des principes. Quels

sont, en effet, ces hommes qui sacrifient à des liaisons per-

sonnelles, à la crainte peut-être, les intérêts de la patrie?

qui, au moment où l'égalité triomphe, osent tenter de l'a-,

néantir dans cette enceinte? On veut vous faire craindre ..

les abus du pouvoir, de ce pouvoir national que vous avez

exercé et qui ne réside que dans quelques hommes seule-

ment. Qu'avez-vous fait que vous n'ayez fait librement, qui

n'ait sauvé la république, qui n'ait été approuvé par la

France entière? On veut vous faire craindre que le peuple

périsse victime des comités qui ont obtenu la confiance

publique, qui sont émanés de la Convention nationale et

qu'on veut en séparer; car tous ceux qui défendent sa

dignité sont voués à la calomnie. On craint que les détenus

ne soient opprimés; on se défie donc de la justice nationale,

des hommes qui ont obtenu la confiance de la Convention

nationale ; on se défie de la Convention qui leur a donné

cette confiance, de l'opinion publique qui l'a sanctionnée.

Je dis que quiconque tremble en ce moment est coupable
;

car jamais l'innocence ne redoute la surveillance publique.

{On applaudit.)

Je dois ajouter ici qu'un devoir particulier m'est imposé

de défendre toute la pureté des principes contre les efforts

de l'intrigue. Et à moi aussi on a voulu inspirer des ter-

reurs ; on a voulu me faire croire qu'en approchant de
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Danton le danger no pourrait arriver jusqu'à moi ; on mo l'a

Irésenté comme un homme auquel je devais m'accoler,

comme un bouclier qui pourrait me défendre, comme un

rempart qui, une ibis renversé, me laisserait expose aux
traits de mes ennemis. On m'a écrit, les amis de Danton

m'ont fait parvenir des lettres, m'ont obsédé de leurs dis-

cours; ilsoiiteru que le souvenir d'une ancienne liaison,

qu'une foi antique dans de I itus me détermine-

raient à ralentir mon zèle et ma passion pour la liberté. Eh
bien! je déclare qu'aucun de ces motifs n'a effleuré mon
aine de la (dus légère impression. Je déclare que s'il était

vrai que les dangers de Danton dussent devenir les m
'.aient fait faire à l'aristocratie un pas de plus

pour m'atteindre, je ne regarderais pas cette circonstance

comme une calamité publique. Que m'importent les dan-

M.i vie est à la patrie, mon cœur est exempt de

crainte: et si je mourais, ce serait sans reproche et sans

ignominie. [On applaudit ii plusieurs reprises.)

Je n'ai vu dans les flatteries qui m'ont été faites, dans les

ceux qui environnaient Danton, que dis g

certains de la terreur qu'ils avaient conçue, avant même
qu'ils fussent menai

Ht moi aussi, j'ai été l'ami de Pétion .1 B'estdé-

toasqué, je l'ai abandonné; j'ai eu aussi ^ïr> liaisons avec

lioland ; il a trahi, je l'ai abandonné. Danton veut prendre

leur place, et il n'est plus a mes yeux qu'ennemi de la

patrie. {Âpplau
• ici Bans doute qu'il nous faut quelque cour..

quelqu vulgaires ou les hommes
coupables craignent toujours d • voir tomber leurs Bembla-

a'ayant plus devant eUX une ban..

coupables, ils restent pli jour de la vérité;

: en esl d'héroïques

emblée, puisqu'elle dirige les destinées delà

et qu'elle anéantit tout-
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Le nombre des coupables n'est pas si grand; le patrio-

tisme, la Convention nationale ont su distinguer Terreur du
crime, et la faiblesse des conspirations. On voit bien que

l'opinion publique, que la Convention marchent droit aux
chefs de parti, et qu'elles ne frappentpas sans discernement.

Il n'est pas si nombreux le nombre des coupables
;
j'en

atteste l'humanité, la presque unanimité avec laquelle vous

avez voté depuis plusieurs mois pour les principes. Ceux

qu'on méprise le plus ne sont pas les plus coupables, ce

sont ceux qu'on prône, et dont on fait des idoles pour en

faire des dominateurs. Quelques membres de cette Assem-

blée, nous le savons, ont reçu des prisonniers des instruc-

tions portant qu'il fallait demander à la Convention quand

finirait la tyrannie des comités de salut public et de sûreté

générale
;
qu'il fallait demander à ces comités s'ils voulaient

anéantir succesivement la Convention nationale. Ces comités

ne tiennent que de la patrie leurs pouvoirs qui sont un

immense fardeau, dont d'autres peut-être n'auraient pas

voulu se charger. Oui, demandez-nous compte de notre

administration, nous répondrons par des faits, nous mon-
trerons les factions abattues; nous vous prouverons que

nous n'en avons flatté aucune, que nous les avons écrasées

toutes pour établir sur leurs ruines la représentation natio-

nale.

Quoi! on voudrait faire croire que nous voulons écraser

la représentation, nous qui lui avons fait un rempart de nos

corps ! nous qui avons étouffé ses plus dangereux ennemis!

on voudrait que nous laissassions exister une faction aussi

dangereuse que celle qui vient d'être anéantie, et qui a le

même but, celui d'avilir la représentation, de la dissoudre.

Au reste, la discussion qui vient de s'engager est un

danger pour la patrie ; déjà elle est une atteinte coupable

portée à la liberté; car c'est avoir outragé la liberté que

d'avoir mis en question s'il fallait donner à un citoyen

plus de faveur qu'à un autre; tenter de rompe ici cette
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Égalité, c'est censurer indirectement les décrets salutaires

f|ue vous avez portés en plusieurs circonstances, les juge-

ments que vous avez rendus contre 1rs conspirateurs; c'est

défendre aussi indirectement ces conspirateurs qu'on veut

soustraire au ulaive de la justice, pane qu'on a avec eux,

un intérêt commun; c'est rompre l'égalité. Il est donc de

la dignité de la représentation nationale de maintenir ces

primipes. Je demande la question préalable sur la pro-

position de Legendre.

Legendre. — Robespierre me connaît bien mal, s'il me
croit capable de sacrifier à un individu la liberté. Citoyens,

est-il un d'entre vous qui me croie complice d'une mau-
action? J'aime mon pays, et je déclare que mon

que ma vie lui appartienent. Si j'ai fait la proposition que

le preopinant a combattue, c'est qu'il ne m'esl pas démon-
1 ova que les détenus soient coupables, comme cela

rut être démontré à ceux qui ont les preuves sous les

yeux; au reste, je n'entends défendre ici aucun individu.

BARRERE soutient comme Robespierre que les représen-

tants livrés au tribunal révolutionnaire par les comités ne

doivent pas avoir le privilège de venir se défendre devant

emblée nationale.

Lu proposition de • n'a pas de suite.

Smm-Ji ^i prend la parole au nom des comités de salut

public et •! générale:

La révolution est dans le peuple »'t non pas dans la re-

nommée de quelques persom rraie esl la

de la justice et d dans un Klat libre. Bile

trôs-étendn, faite*

i Binent eellei

rapportent

a il, aa u.
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est la garantie du peuple contre les hommes artificieux qui

s'érigent en quelque sorte patriciens, par leur audace et

leur impunité.

11 y a quelque chose de terrible dans l'amour sacré de la

patrie ; il est tellement exclusif qu'il immole tout sans pitié,

sans frayeur, sans respect humain, à l'intérêt public. 11 pré-

cipite Manlius; il immole les affections privées ; il entraine

Régulus à Garthage ; il jette un Romain dans un abîme et

met Marat au Pantbéon, victime de son dévouement.

Vos comités de salut public et de sûreté générale, pleins

de ce sentiment, m'ont chargé de vous demander justice

contre des hommes qui conspirent en ce moment avec les

rois ligués contre la République.

Puisse cet exemple être le dernier que vous donnerez de

votre inllexibilité envers vous-mêmes. Il faut quelque cou-

rage pour vous parler encore de sévérilô, après tant de sé-

vérité. L'aristocratie dit: ils vont s'entre-détruire. Mais l'a-

ristocratie ment à son propre cœur ; c'est elle que nous

détruisons.

Je viens vous dénoncer les derniers partisans du roya-

lisme; j'achèverai de vous dépeindre la conjuration, et vous

désignerai les derniers complices. Beaucoup de gens ont!

assez d'esprit pour faire le bien; peu des gens ont un cœur

propre à le vouloir opiniâtrement. Qu'on ne s'étonne plus

de la chute de tant de traîtres.

L'orateur suit pas à pas la faction d'Orléans soutenue sur-

tout par Dumouriez : c'est la faction royaliste, puis celle

d'Hébert payée par l'étranger pour corrompre la Républi-

que par la subversion de toutes les idées de religion,

morale. Mais venant à celle qu'il s'agit d'immoler cette fois,

il ajoute :

Les mêmes hommes qui s'étaient efforcés dès le commen
cernent de la révolution, de la borner à un changement d(
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dynastie, se retrouvent encore à la tête do ces factions dont

le but était de vous immoler.

C'est ici que la patience échappe au juste courroux de la

vérité. Quoi ! quand toute l'Europe, excepté nous qui sommes

aveugles, est convaincue que Lacroix et Danton ont stipulé

pour la royautés quoi 1 quand les renseignements pris sur

Fabre d'Églantine, le complice de Danton, ne laissent plus

de doute sur sa trahison, lorsque l'ambassadeur du peuple

français en Suisse nous mande la consternation des émi-

grés, depuis la mise en jugement de Fabre, ami de Danton,

nos yeux refuseraient encore de s'ouvrir !... Danton, tu ré-

pondras à la justice inévitable, inflexible. Voyons ta con-

duite passée, et montrons que depuis le premier jour, com-

plice de tous les attentats, tu fus toujours eontraire au parti

de la liberté, et que tu conspirais avec Mirabeau, avec Du-
mouriefc, avec Hubert, avec ÈéraultrSéchelles.

Danton, tu as servi la tyrannie; tu fus, il est vrai, op-

posé a balayette; mais Mirabeau, d'Orléans, Dumouriez lui

furent opposés de même. Oserais-tu nier d'avoir été vendu

aux trois hommes les plus violents conspirateurs contre la

liberté? Ce fut par la protection de Mirabeau que tu fus

nommé administrateur au département de Paris, dans le

temps où l'Assemblée êclectorale était décidément royaliste.

JTOUS les amis de Mirabeau se vantaient hautement qu'ils

t'avaient fermé la bouche. Aussi, tant qu'a vécu ce person-

affreux, tu es resté muet. Dana ce temps-là tu repro-

chas a un patriote rigide dans un repas, qu'il compromet-

tait la bonne cause en B'écartant du chemin où marchaient

Baroave et Lameth, qui abandonnaient le paru populaire.

Dans les premiers éclairs de la révolution tu mon!'

la cour un front menaçant; lu parlais contre ell

^émence. Mirabeau, qui méditait un changement de dynas-

.
. s 1 1 ; tu t'écartas (\v>,

mtendit plus i

de toi jusqu'au wp-de-Mai lu ap-

iâ.
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puyas aux Jacobins la motion de Laclos, qui fut un prétexte

funeste et payé par la cour, pour déployer le drapeau

rouge et essayer Ja tyrannie. Les patriotes qui n'étaient pas

initiés dans ce complot, avaient combattu inutilement ton

opinion sanguinaire. Tu contribuas à rédiger avec Brissot

la pétition du Champ-de-Mars, et vous échappâtes à la fu-

reur de Lafayette qui fit massacrer 2,000* patriotes. Brissot

erra depuis paisiblement dans Paris, et toi, tu fus couler

d'heureux jours à Arcis-sur-Aube, si toutefois celui qui cons-

pirait contre la patrie pouvait être heureux.

Le calme de ta retraite à Arcis-sur-Aube se conçoit-il ?

Toi, l'un des auteurs de la pétition, tandis que ceux qui

l'avaient signée, avaient été les uns chargés de fers, les au-

tres massacrés. Brissot et toi étiez donc des objets de re-

connaissance pour la tyrannie, puisque vous n'étiez pas

pour elle des objets de haine et de terreur.

Que dirai-je de ton lâche et constant abandon delà chose

publique au milieu des crises, où tu prenais toujours le

parti de la retraite?

Mirabeau mort, tu conspiras avec les Lameth et tu les

soutins. Tu restas neutre pendant l'Assemblée législative,

et tu t'es tû dans la lutte pénible des Jacobins avec Brissot

et la faction de la Gironde. Tu appuyas d'abord leur opi-

nion sur la guerre. Pressé ensuite par les reproches des

meilleurs citoyens, tu déclaras que tu observais les deux

partis, et tu te renfermas dans le silence. Lié avec Brissot

au Ghamps-de-Mars, tu partageas ensuite sa tranquillité et

ses opinions liberticides; alors livré entièrement au parti

vainqueur, tu dis de ceux qui s'y refusaient, que puisqu'ils

restaient seuls de leur avis sur la guerre, et que puisqu'ils se

voulaient perdre, tes amis et toi deviez les abandonner à

leur sort. Legendre entendit ce propos et le redit.

Quand tu vis l'orage du 10 août se piéparer, tu te re-

tiras encore à Arci£*3ur*Aube ; déserteur des périls qui em

touraient la liberté, les patriotes n'espéraient plus te ro*
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voir; rependant, pressé par la honte, par les reprocl,

quand tu sus que la chute de la tyrannie était bien pré-

parée et inévitable, lu revins à Paria le 9 août; tu voulus

te coucher dans cette nuit sinistre; tu lus traîné par les

amis ardents de la liberté dans la seetiuu où les Marseillais

étaient assemblés ; tu y parlas, mais tout était lait, l'insur-

rection était déjà en mouvement.

Dans ce moment que faisait Fabre, ton complice et ton

ami? Tu l'as dit toi-même, il parlementait avec "la cour pour

la tromper. Mais la cour pouvait-elle se lier à Fabre, sans

un piL'e certain de son dévouement, et sans des actes très

évidents de sa haine pour le parti populaire. Quiconque est

l'ami d'un homme qui a parlementé avec la COttT est cou-

pable de lâcheté. L'esprit a des erreurs, les erreurs de la

conscience sont des crim

Mais qu'as-tu fait depuis pour nous prouver que Fabre

ton complice et toi, aviez tout fait pour tromper la cour?

Votre conduite depuis a élé celle des conjurés. Quand tu

ministre, il s'agit d'envoyer un ambassadeur à Lon-

rrer l'alliance dr> deux peuj . jour-

naliste contre-révolutionnaire, fut offert par Lebrun. Tu ne

t'y opposas point. On te le reprocha comme une faiblesse,

tu répondis que Noël ne vaut rien, mais je li

1er par un de mes parents. Quelle a été la suite

criminelle? La guerre et ta liaison arec

. mriez et brisât.

Ce fut toi qui lis nommer Fabre et d'Orléans par l'a

raie, où tu vantas l<- premier comme un homme
Iroit, et eu lu dis que la présence du second au mi-

lieu (I Qtantfl du peuple leur d muerait plus d'uu-

pe.

Chabot parla i et d'Orléans; tu enrichis

Fabre pendant ton ministère; P ibrc a ors
|

ment qu'nq diviserait lu

quaU*
|
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Roland, partisan de Capet, voulut passer la Loire pour»

chercher la Vendée ; toi, lu restas à Paris où était d'Orléani

et que menaçait Dumouriez. Tu iis sauver Duport au mi-

lieu d'une émeute concertée à Melun par tes émissaires pour

fouiller une voiture d'armes.

Le parti de Brissot accusa Marat, tu te déclaras son en-

nemi ; tu t'isolas de la Montagne dans les dangers qu'elle

courait
; tu te fis publiquement un mérite de n'avoir ja-

mais dénoncé publiquement Gensonné, Guadet et Brissot;

u leur tendais sans cesse l'olivier, gage de ton alliance avec

eux contre le peuple et les républicains sévères.

La Gironde te fit une guerre feinte pour te forcer à te

prononcer. Elle te demanda des comptes, elle t'accusa

d'ambition. Ton hypocrisie prévoyante concilia tout, et sut

se maintenir au milieu des partis, toujours prêt à dissi-

muler avec le plus fort, sans insulter le plus faible. Dans

les débats orageux on s'indignait de ton absence et de ton

silence ; toi, tu parlais de la campagne, des délices de la

solitude et de la paresse. Mais tu savais sortir de ton en-

gourdissement pour défendre Dumouriez, Westerman, sa

créature vantée, et les généraux ses complices.

Tu envoyas Fabre en ambassade près de Dumouriez pen-

dant ce hiver, sous le prétexte, disais-tu, de le réconcilier

avec Kellermann. Les traîtres n'étaient que trop unis pour

notre malheur. Dans toutes leurs lettres à la Convention,

dans leurs discours à la barre, ils se traitaient d'amis, et

tu étais le leur. Le résultat de l'ambassade de Fabre fut le

salut de l'armée prussienne à des conditions secrètes que ta.

conduite expliqua depuis. Dumouriez louait Fabre-Fond,

fl'ère de Fabre-d'Églantine. Peut- on douter de votre con-

cert criminel pour renverser la République. Tu savai8

amortir le courroux des patriotes; tu faisais envisager nos

malheurs comme résultats de la faiblesse de nos armées,

et tu détournais l'attention de'la perfidie des généraux,

pour s'occuper de nouvelles levées d'hommes. Tu t'associas
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dans tes crime9 Lacroix, conspirateur décrié depuis long-

temps, avec L'Ame impure duquel ou ne peut être uni que

par le nœud qui associe des coujurés.

Lacroix fut de tout temps plus que suspect, hypocrite et

perfide... il tint la même conduite que toi avec Dumouriez
;

votre agitation était la même pour cacher les mêmes for-

faits... Mais pourquoi rappeler tant d'horreurs, lorsque

votre complicité manifeste avec d'Orléans et Duinouriez

dans la Belgique, suiîit à la justice pour vous frapper?

Danton, tu eus, après le 10 août, une conférence avec

Dumouriez où vous vous jurâtes une amitié à toute épreuve,

et vous unîtes votre fortune. Tu as justifié depuis cet af-

freux concordat, et tu es encore son ami au moment où je

parle.

: toi, qui au retour de la Belgique, osas parler des vices

et de crimes des Dumourii z avec la même admiration qu'on

eût parlé des vertus de Galon. Tu t'es efforcé de corrompre

la morale publique, en te rendant dans plusieurs occasions,

l'apologiste des huinmes corrompus, tes complices. C'est toi

qui, le premier, dans uncerclede patriotes que tu voulais

surprendre, proposas le bannissement de Capel! proposi-

tion que tu n'o.-as plus soutenir à ton retour, parce qu'elle

était abattue, et qu'elle t'eût perdu...

Quelle conduite tins-tu dans le comité de défense géné-

rale? Tu
j

les complimenta de Guadet et Brissot, et

tu les leur rendais. Tu die av< /. de l'esprit,

Plais VOUA avez ilà ton indignation contre

unemia de la patrie! Tu consentis à ce qu'on ne lit

point parti laConvention de L'iudôi et delà trahison

de Dumouriez; et lu te trouvais dans des couciliafiules

Dana lu le déclaras pour des principes

mode; inbl.uent déguiser la l'ai -

blesse de 1

;it trop d'ennemis a la République. Conciliateur bu-
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nal, tous tes efforts à la tribune commençaient comme le

tonnerre, et tu finissais par faire transiger la vérité et le

mensonge. Quelle proposition vigoureuse as-tu jamais faite

contre Brissot et son parti dans la représentation nationale

où je t'accuse? A ton retour de laBelgique, tu provoquas la

levée en masse des patriotes de Paris pour marcher aux
frontières. Si cela fût alors arrivé, qui aurait résisté à l'a-

ristocratie quiavaittenté plusieurs soulèvements? Brissot ne

désirait point autre chose, et les patriotes mis en campagne

n'auraient-ils pas été sacrifiés? Ainsi se trouvait accompli

le vœu de tous les tyrans du monde pour la destruction de

Paris et de la liberté. Tu provoquas une insurrection dans

Paris; elle était concertée avec Dumouriez; tu annonças

même que s'il fallait do l'argent pour la faire, tu avais la

main dans les caisses de la Belgique. Dumouriez voulait

une révolte dans Paris pour avoir le prétexte de marcher

contre cette ville de la liberté, sous un titre moins défa-

vorable que celui de rebelle et de royaliste.

Toi qui restas à Arcis-sur Aube avant le 9 août, opposant

la paresse à l'insurrection nécessaire, tu avais trouvé ta

chaleur au mois de mars pour servir Dumouriez, et lui

fournir un prétexte honorable de marcher sur Paris. Des-

fieux, reconnu royaliste et du parti de l'étranger, donna le

signai de cette fausse insurrection; le 10 mars un attrou-

pement se porta aux Cordeliers, de là à la Commune, on

lui demanda de se mettre à sa tête, il s'y refusa. Fabre

alors s'agitait beaucoup; le mouvement, dit-il à un député,

a été aussi loin qu'il le fallait. Le but de Dumouriez se

trouva rempli; il fit de ce mouvement la base de son ma-
nifeste séditieux et des lettres insolentes qu'il écrivit à la

Convention.

Destieux, tout en déclamant contre Brissot, reçut de Le-

brun, complice de Brissot, une somme d'argent pour en-

voyer dans le Midi des adresses véhémentes où la Gironde

était improuvôe, mais qui tendaient à justifier la révoile



— 267 —
projetée des fédéral i- lioux lit arrêter ses propres

commis à Bordeaux, d'où L'adresse fut envoyée à la Con-

vention nationale; ce qui (huma lieu à Gensonné de

dénoncer la Montagne, et à Guadet de déclamer contre

Paris.

Desfieui déposa depuis en faveur de Brissot au tribunal

révolutionnaire. Mais, Danton, quelle contradiction entre

cette mesure extrême et dangereuse que tu proposas et la

modération qui te lit demander une amnistie pour tous

les coupables, qui te lit excuser Dumouriez, et te fit, dans

le comité de défense générale, appuyer la proposition faite

par Guadet d'envoyerGensonné vers ce général? Pouvais-tu

être aveugle à ce point sur l'intérêt public? Oserait-on te

reprocher de manquer de discernement?

Tu t'accommodais à tout. Brissot et ses complices sor-

taient toujours contents d'avec toi. A la tribune, quand ton

silence était accusé, tu leur donnais dv^ avis salutaires

pour qu'ils dissimulassent davantage. Tu les menaçais sans

indignation, mais avec une bonté paternelle; et tu leur

donnais plutôt des conseils pour corrompre la liberté,

pour se sauver, pour mieux nous tromper, que tu n'eu

donnais au parti républicain pour les perdre. La haine,

ï-tu, est insupportable à mon eœtir, et tu nous avais

dit. je n'aime point Marat. Mais nVs-tii pas criminel et

nsablede n'avoir point haï les ennemis de la patrie

ce par ses penchants privés qu'un homme public détermine

son indifférence ou sa haine, par l'amour delà patrie que n'a

jamais senti ton CCfidr. Tu lia le conciliateur, comme Sixte-

Qùint lit le simple pour arriver au but où il tendait. Éclate

maintenant devant la justice «lu peuple, toi qui n'éclatas

jamais lorsqu'on attaqua la patr; ' t'avions cru de

bonne foi lors [Ufl n le parti de Brissol : mais

depuis -ont tombés sur la politique.

l'ami de Fabre; tu lu, tu nV> pas homme à

pu que te défendu
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même dan9 ton complice... Tu abandonnas le parti républi-

cain au commencement de notre session, et depuis as-tu

fait autre chose que nuancer d'hypocrisie les délibéra-

tions?

Fabre et toi, fûtes les apologistes de d'Orléans, que vous

vous efforçâtes de faire passer pour un homme simple et

très-malheureux. Vous répétâtes souvent ce propos. Vous
étiez sur la montagne le point de contact et de répercus-

sion de la conjuration de Dumouriez, Brissot et d'Orléans.

Lacroix te seconda parfaitement dans toutes ces occa-

sions.

Tu vis avec horreur la révolution du 31 mai. Hérault,

Lacroix et toi demandâtes la tête d'Henriot qui avait servi

la liberté, et vous lui fîtes un crime du mouvement qu'il

avait fait pour échapper à un acte d'oppression de votre

part. Ici, Danton, tu déployas ton hypocrisie : n'ayant pu
consommer ton projet, tu dissimulas ta fureur; tu regar-

das Henriot en riant et tu lui dis : n'aie pas peur, va toujours

ton train : voulant lui faire entendre que tu avais eu l'air

de le blâmer par bienséance, mais qu'au fond tu étais de

son avis. Un moment après tu l'abordas à la Buvette, et tu

lui présentas un verre d'un air caressant, en lui disant :

point de rancune. Cependant le lendemaiu tu le calomnias

de la manière la plus atroce, et tu lui reprochas d'avoir

voulu t'assassiner. Hérault et Lacroix t'appuyèrent; mais

n'as-tu pas envoyé depuis un ambassadeur à Wimpfen et à

Pétion dans le Calvados? Ne t'es-tu pas opposé à la puni-

tion des députés de la Gironde? JN'avais-tu pas défendu

Stengelqui avait fait égorger les avant- postes de l'armée à

Aix-la-Chapelle? Ainsi, défenseur de tous les criminels,

tu n'en as jamais fait autant pour un patriote. Tu as accusé

Roland, mais plutôt comme un imbécile acrimonieux que

comme un traître; tu ne trouvais à sa femme que des pré-

tentions au bel esprit. Tu as jeté ton munleau sur tous les

attentats pour les voiler et les déguiser.
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Tes amis ont tout fait pour loi ; ils placent ton nom dans

tous les journaux étrangers e( dans tes rapports journaliers

du ministre de l'intérieur, tes rapports dont je parle, en-

tons Ifs soirs pur le ministre de l'intérieur, te pré-

sentent comme l'homme dont tout Paris s'entretient: tes

moindres réflexions y sont rendues célèbres. Nous avons

reconnu depuis longtemps que tes amis ou toi rédigez ces

rapports.

Danton, tu fus donc le complice de Mirabeau, de d'Or-

léans, du Dumouriez, et Brissot. Les lettres de l'ambassa-

deur d'Espagne à Venise, au duc d'Alcudia, disent qu'on te

soupçonnait à Paris, et Lacroix d'avoir eu des conférences

an Temple avec la reine. L'étranger est toujours très-ins-

truit sur les crimes commis en sa faveur : ce fait est connu

de Luillier et peut B'éclaircir dans la procédure.

L'ambassadeur d'Espagne dit dans la même lettre, écrite

au mois de juin dernier : Ce qui nous fait trembler est le

renouvelles du comité de salut public. Tu en étais, La-

croix, Uu en étais, Danton.

Mauvais citoyen, tu as conspiré : faux ami, tu disais, il

va ilenx jours, du mal de Desmoulins, instrument (pie tu

as perdu, et tu lui prêtais des vices honteux; méchant

homme, tu as comparé l'opinion publique à une femme de

mauvaise vie, tu as dit que l'honneur était ridicule; que
t la postérité étaient une sottis iximes

devaient te concilier l'aristocratie; elles étaient celles de

Latilina. Si Fabre est innocent, si d'Orléans, si Dumouriez

furent innocents, tu l'es sans doute. J'en ai trop dit, lu

i Iras à la jnsti

Achevons de dépeindre ces hommes qui, n'osant se dé-

la poussière; ils eurent tontes les

qualités dl les temps ; ils se louaieni

mutuellement et disaient l'un de l'autre tout ce qui pou-

rail tromper les jugements.

nt dit de lui qu'il était un Inconséquent, un étourdi
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môme. Fabre avait dit de Danton qu'il était insouciant, que

son tempérament l'entraînait à la campagne, aux bains,

aux choses innocentes. Danton disait de Fabre que sa tête

était un imbroglio, un répertoire de choses comiques, et le

présentait comme ridicule parce que ce n'est presque qu'à

ce prix qu'il pouvait ne pas passer pour un traître, par le

simple aperçu de sa manière tortueuse de se conduire.

Danton riait avec Ducos, faisait le distrait avec d'Orléans

et le familier avec Marat qu'il détestait, mais qu'il crai-

gnait...

Il est encore quelque rapprochements à faire de la con-

duite de ces liommes en différents temps. Danton fut un

lion contre Lafayette, l'ennemi de d'Orléans; Danton fut

plein d'indulgence pour Dumouriez, l'ami de d'Orléans.

Danton proposait, il y a trois ans, aux Jacobins la loi de

Valérius qui ordonnait aux Romains de tuer sur l'heure

ceux qui parleraient de Tarquin ; Danton ne trouva plus

ni d'éloquence, ni de sévérité contre Dumouriez qui

trahissait ouvertement la patrie et voulait faire un
roi...

Danton, comme je l'ai dit, opina d'abord pour le ban-

nissement du tyran, et pour sa mort ensuite. Il avertit

souvent certains membres du comité de salut public qu'il

fallait beaucoup de courage pour y rester, parce que l'au-

torité qu'on lui confiait était dangereuse pour lui-même.

Ce fut Danton qui proposa les 50, 000, 000j; ce fut Hérault

qui l'appuya ; ce fut Danton qui proposa qu'on érigeât le

comité de salut public en comité de gouvernement; c'était

donc un piège qu'il lui tendait.

. Danton ayant été expulsé du comité, dit à quelqu'un :

je ne me fâche point, je n'ai pas de rancune, mais j'ai de la

mémoire. Que dirai-je des prétentions de ceux qui se pré-

tendirent exclusivement les vieux Gordeliers? Ils étaient

précisément Danton, Fabre,. Desmoulins et le ministre,

auteur des rapports sur Paris, où Danton, Fabre, Camille
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et Philippeaux sont loués, où tout est dirigé dans leur sens

et dans le sens d'Hébert? nue dirai-je de l'aveu fait par

Danton qu'il avait dirigé les derniers écrits de Desmoulins

et de Philippeaux?

Vous êtes tous complices du même attentat ; tous vous

avez tenté le renversement du gouvernement révolution-

naire et de la représentation ; tous vous avez provoqué

son renouvellement au 10 août dernier; tous vous avez

travaillé pour l'étranger qui jamais ne voulut autre chose

que le renouvellement de la Convention qui eût entraîné la

perte de la République.

Je suis convaincu que cette faction des indulgent-

liée à toutes les autres, qu'elle fut hypocrite dans tous les

temps ; vendue d'abord à la nouvelle dynastie, ensuite à

toutes les fartions. Cette faction a abandonné Marat, et

s'est ensuite parée de sa réputation; elle a tout fait pour

détruire la République en amollissant toutes les Idéesde

la liberté ; elle eut plus de finesse que les autres, elle

attaqua le gouvernement avec plus d'hypocrisie et ne

fut que plus criminelle...

L'été dernier, Hérault dit que Luillier, procureur-général

du département de Paris, avait confié qu'il existait un

parti en faveur du jeune Gapet, et que si le gouvernement
pouvait perdre faveur, et le parti arriver au degré d'in-

fiuence nécessaire, ce serait Danton qui montrerait au

peuple cet enfant.

Dans ce même te i

;

D dîna souvent me (ii

Batelièreai i; il dinait avec Guiman, BspagQol,

trois fois par sem;n:ie. et avec l'infâme Saint-Amarante, le

fils de Sartine, et Lacroix; c'est la que se sont faits quel-

ques-uns «les repas a cent ôcua par tôl

yens, ces factions m ia [Q6 jour votre perte,

tous les fripons se rallient à elles; elles l'attendent depuis

quelques ji . Danton, Laeroii disent :

préparons-nous à nous défendu.
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Un innocent parle-t-il de se défendre? A-t-il des tressail-

lements de terreur avant qu'on ait parlé de lui ? Les comités

ont prudemment gardé le silence, et l'opinion et le peuple

accusaient avant moi ceux que j'accuse; ils s'accusaient,

ils se déguisaient eux-mêmes, avant que nous ayons parlé

d'eux; ils se préparaient à demander si nous voulions

détruire la représentation nationale, parce que nous les

accusons.

Quand les restes de la faction d'Orléans, dévoués au-

jourd'hui à tous les attentats contre la patrie, n'existeront

plus, vous n'aurez plus d'exemple à donner, vous serez

paisibles; l'intrigue n'abordera plus cette enceinte sacrée;

vous vous livrerez à la législation et au gouvernement;

vous sonderez ses profondeurs, et vous déroberez les feux

du ciel pour animer la République tiède encore, et enflam-

mer l'amour de la patrie et de la justice.

Nous avons cru ne devoir plus temporiser avec les cou-

pables, puisque nous avons annoncé que nous détruirions

toutes les factions ; elles pourraient se ranimer et prendre

de nouvelles forces, l'Europe semble ne plus compter que

sur elles. Il était donc instant de les détruire, afin qu'il ne

restât dans la République que le peuple et vous, et le gou-

vernement dont vous êtes le centre inviolable.
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EXTRAIT DU PROJET REDIGE PAU ROBESPIERRE

1)1 RAPPORT FAIT A LA CONVENTION NATIONALE

PAR SAINT-JUST.

Danton vécut avec Lafayotte et avec les Lamelli; il eut à

Mirabeau une obligation bien remarquable : celui-ci lui lit

rembourser sa charge d'avocat au conseil ; on assure même
que le prix lui en a été payé deux fois. Le fait du rembour-

it est facile à prouver. (C'est parla protection de Mira-

beau que Danton fut nommé administrateur du département

de Paria, en 1790, dans le temps où l'Assemblée électorale

était décidément royaliste.)

amis de Mirabeau se vantaient bâillement d'avoir

fermé la bouche à Danton; et, tant qu'a vécu ce personnage,

Danton resta muet.

e rappelle une anecdote à laquelle j'attachais dans le

temps trop peu d'importance : dans le> premiers mois de la

révolution, me trouvant à diner avec Danton, Danton me re-

procha de gâter la bonne catUO, en m'érartant de la li<zne

où marchaient ! t Lameth, qui alors commençaient

à dévier d^< pri

Danton tâchait d'imiter le talent de l'abre ! mail

16 le prouvent les etl'orts Impi I ridicules

qu'il fit pour pleurer, d'abord a la tribun èioa

le « Ikv. moi.
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Il y a un trait qui prouve une âme ingrate et noire : il

avait hautement préconisé les dernières productions de

Desmoulins : il avait osé aux Jacobins, réclamer en leur fa-

veur la liberté de la presse, lorsque je proposais pour elles

les honneurs de la brûlure. Dans la dernière visite dont je

parle, il me parla de Desmoulins avec mépris : il attribua

ses écarts à un vice privé et honteux, mais absolument

étranger à la révolution. Laignelot était témoin. La conte-

nance de Laignelot m'a paru équivoque : il a gardé obstiné-

ment le silence. Cet homme a pour principe de briser lui-

même les instruments dont il s'est servi, quand ils sont

décrédités; il n'a jamais défendu un seul-patriote, jamais

attaqué un seul conspirateur; mais il a fait le panégyrique

de Fabre à l'assemblée électorale dernière; il a prétendu

que les liaisons de Fabre avec les aristocrates, et ses longues

éclipses sur l'horizon révolutionnaire étaient un espionnage

concerté entre eux pour connaître les projets de l'aristo-

cratie.

Pendant son court ministère, il a fait présent à Fabre,

qu'il avait choisi pour son secrétaire du sceau et pour son

secrétaire intime, des sommes considérables puisées dans

le trésor public. 11 a lui-même avancé 10,000 francs. Je l'ai

entendu avouer les escroqueries et les vois de Fabre, tels

que des souliers appartenant à l'armée, dont il avait chez

lui magasin.

Il ne donna point asile à Adrien Duport comme il est dit

dans le rapport; mais Adrien Duport qui, le 10 août, con-

certait avec la cour le massacre du peuple, ayant été arrêté

et détenu assez longtemps dans les prisons de Melun, fut

mis en liberté par ordre du ministre de la justice, Danton...

Danton rejeta hautement toutes les propositions que je lui

lis d'écraser la conspiration et d'empêcher Brissot de re-

nouer ses trames, sous le prétexte qu'il ne fallait s'occuper

que de la guerre.

Au mois de septembre, il envoya Fabre en ambassade



s do Dumouriez. Il prétendit que l'objet de sa ml

était de réconcilier Dumouriez et Kellermann qu'il suppo-

sait brouillés. Or, Dumouriez et Kellermann n'écrivaient

jamais à la Convention nationale sans parler de leur intime

amitié. Dumouriez, lorsqu'il parut à la barre, appela Keller-

mann son intime ami; et le résultat de cette union l'ut le

salut du roi de Prusse et de son armée. Or, quel concilia-

teur que Fabre pour deux généraux orgueilleux qui préten-

daient faire les destinées de la France.

t en vain que dés lors on se plaignait à Danton et à

Fabre de la faction girondine; ils soutenaient qu'il n'y avait

point là de faction, et que tout était le résultat de la vanité

et des animosités personnelles. Dans le même temps, chez

Pétion, OU j'eus une explication sur les projets de ftrissot,

Fabre et Danton se réunirent à Pétion pour attester l'inno-

cence de leurs vues.

Quand je montrais à Danton le système de calomnie de

Roland et des Brissotins, développé dans tous- les papiers

publics, Danton me répondait : Qne m'importe! l'opinion

publique est une putain, la postérité une sottise. Le mot de

vertu faisait rire Danton : il n'y avait pas de vertu plus so-

lide, disait-il plaisamment, que celle qu'il déployait toutes

les nuits avec sa femme. Comment un homme a qui toute

idée morale était étrangère, pouvait-il être le défenseur de

Il liberté? lue autre maxime de Danton t tait qu'il fallait

vir de* fripons: aussi était il entouré (k^ intrigants

us impare. Il
|

pour le fice une tolérance qui

t lui donner autant de pailisans qu'il y a d'hommes

corrompus dans le monde. C'était sans dont t de sa

politique qu'il révéla lui-même par un mot remarquable:

ce qui rend no' faible, disait-il à un vrai patriote,

pu feignant de partager mea prini I
que la sévérité

de Dos principe! effarouche beau monde.

Il lie faut pas oublier les (lies de Uoherl, ou d'ililéai

sait lui-même le punch, on Fabre, Danton et Wimpïei.
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taicnt. C'était là qu'on cherchait à attirer le plus grand

nombre des députés delà Montagne qu'il était possible, pour

les séduire ou pour les compromettre.

Dans le temps de l'assemblée électorale, je m'opposai de

toutes mes forces à la nomination de d'Orléans; je voulus

en vain persuader mon opinion à Danton : il me répondit

que la nomination d'un prince du sang rendrait la Conven-

tion nationale plus imposante aux yeux des rois de l'Eu-

rope, surtout s'il était nommé le dernier de la députation.

Je répliquai qu'elle serait donc bien plus imposante encore

s'il n'était nommé que le dernier suppléant; je ne persua-

dai point : la doctrine de Fabre d'Églantine était la même
que celle du maître ou du disciciple, je ne sais trop lequel...

Analysez maintenant toute la conduite politique de Dan-

ton : vous verrez que la réputation de civisme qu'on lui a

faite était l'ouvrage de l'intrigue et qu'il n'y a pas une me-
sure liberticide qu'il n'ait adoptée.

On le voit dans les premiers jours de la révolution mon-
trer à la cour un front menaçant et parler avec véhémence

dans le club des Cordeliers; mais bientôt il se lie avec les

Lameth et transige avec eux; il se laisse séduire par Mira-

beau et se montre aux yeux observateurs l'ennemi des

principes sévères. Qn n'entend plus parler de Danton jus-

qu'à l'époque des massacres du Champ-de-Mars; il avait

beaucoup appuyé aux Jacobins la motion de La Clos qui fut

le prétexte de ce désastre et à laquelle je m'opposai. Il fut

nommé le rédacteur de la pétition avec Brissot. Deux mille

patriotes sans armes furent assassinés par les satellites de

Lafayelte. D'autres furent jetés dans les fers. Danton se retira

à Arcis sur-Aube, son pays, où il resta plusieurs mois, et il

y vécut tranquille. On a remarqué, comme un indice de la

complicité de Brissot, que, depuis la journée du Champ-dc-

Mars, il avait continué de se promener paisiblement dans

Paris ; mais la tranquillité dont Danton jouissait à Arcis-sur-

Aube était-elle moins étonnante? Si l'on ne suppose pas un
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concordat lacitc entre lui etLafayelle, était-il plus difficile

de l'atteindre là qu'à Paris, s'il eut été alors pour les tyrans

un objet de haine ou de terreur?

patriotes se souvinrent longtemps de ce lâche aban-

don de la cause publique; on remarqua ensuite que, dans

toutes les crises, il prenait le parti de la retraite.

Tant que dura l'Assemblée législative il se tut. Il demeure
neutre dans la lutte pénible des Jacobins contre Dris

contre la faction girondine. Il appuya d'abord leur opinion

sur la déclaration de guerre. Ensuite, pressé par le repro-

clie des patriotes dont il ne voulait pas perdre la confiance

usurpée, il eut Pair de dire un mot pour madéfen
annonça qu'il observait attentivement les deux parti-

renferma dans le silence. C'est dans ce temps-là que, me
voyant seul, en butte aux calomnies et aux persécutions de

cette faction toute-puissante, il dit à ses amis : « Puisqu'il

veut se perdre, qu'il se perde! nous ne devons point parta-

n soit. » Legendre lui-môme me rapporta ce propos

qu'il avait entendu. Tandis que la cour conspirait contre le

peuple, et les patriotes contre la cour, dans les longues

agitations qui préparèrent la journée du 10 août, Danton

était a Areis-sur-Aube : les patrioli fraient de le re-

voir. Cependant, pressé par leurs reproches, il fut contraint

•outrer et arriva la veille du 10 août; mais, dans

cette nuit fatale, il voulait se coucher, si ceux qui l'entou-

raient ne l'avai ou où une

portion du bataillon de Marseille était rassemblée. Il y parla

•; l'insurrection était dé inévitable.

Pendant ce temps- la Fabre parlementait avec la cour. Danton

H lui ont prétendu qu'il n'était là que pour tromper la cour.

j'ai ti;e é qu< I i-i - i lits irt minis:

Quelle a i
luite durant la Convention? Riant fut

ïï de la faction du i ôté di.at. Il COmn
par déclarer qu'il n'aimait point tester

qu'il était isole et qu'il BC séparait de ceux il
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que la calomnie poursuivait

; et il lit son propre éloge ou sa

propre apologie.

Robespierre fut accusé : il ne dit pas un seul mot, si ce

n'est pour s'isoler de lui.

La Montagne fut accusée chaque jour; il garda le silence.

Il fut attaqué lui-même, il pardonna; il se montra sans

cesse aux conspirateurs comme un conciliateur tolérant ; il

se lit un mérite publiquement de n'avoir jamais dénoncé

ni Brissot, ni Guadet, ni Gensonné, ni aucun ennemi de la

liberté ! Il lui tendait sans cesse la palme de l'olivier et le

gage d'une alliance contre les républicains sévères. La seule

fois qu'il parla avec énergie, ce fut la Montagne qui l'y

força; et il ne parla que de lui-même. Lorsque Ducos lui

reprocha de n'avoir pas rendu ses comptes, il menaça le

côté droit de la foudre populaire comme d'un instrument

dont il pouvait disposer, et termina son discours par des

propositions de paix. Pendant le cours des orageux débats

de la liberté et de la tyrannie, les patriotes de la Montagne

s'indignaient de son absence; ses amis et lui en cherchaient

l'excuse dans sa paresse, dans son embonpoint, dans son

tempérament. Il savait bien sortir de son engourdissement

lorsqu'il s'agissait de défendre Dumouriez et les généraux,

ses complices, de faire l'éloge de Beurnonville que les in-

trigues de Fabre avaient porté au ministère.

Lorsque quelque trahison nouvelle dans l'armée donnait

aux patriotes le prétexte de provoquer quelques mesures

rigoureuses contre les conspirateurs du dedans et contre

les traîtres de la Convention, il avait soin de les faire ou-

blier ou de les altérer, en tournant exclusivement l'atten-

tion de l'Assemblée vers des nouvelles levées d'homme3.

Jl ne voulait pas la mort du tyran; il voulait qu'on se

contentât de le bannir, comme Dumouriez qui était venu

à Paris avec Westermann, le messager de Dumouriez au-

près de Gensonné, et tous les généraux ses complices, pour

égorger les patriotes et sauver Louis XVI. La force de l'opi-
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nion publique détermina la sienne, et il vota contre son

premier avis, ainsi que Lacroix, conspirateur Récrié, avec

lequel il ne put s'unir dans la Belgique que par le crime.

Ce qui le prouve le plus, c'est le bizarre motif qu'il donna

à cette union : ce motif était la conversion de Lacroix qu'il

prétendait avoir déterminé à voter la mort du tyran. Com-

ment aurait-il fait les fondions de missionnaire auprès

d'un pécheur aussi endurci,, pour l'attirer à une doctrine

qu'il réprouvait lui-même ?

Il a vu avec douleur la révolution du 31 mai; il a cher-

ché à la faire avorter ou à la tourner contre la liberté en

demandant la tête du général Henriot, sous prétexte qu'il

avait gêné la liberté des membres de la Convention par une

consigne, nécessaire pour parvenir au but de l'insurrec-

tion, qui était l'arrestation des conspirateurs.

Ensuite, pendant l'indigne procession qui eut lieu dans

les Tuileries, Hérault, Lacroix et lui voulurent faire arrêter

Henriot, et lui tirent ensuite un crime du mouvement qu'il

lit pour se soustraire à un acte d'oppression qui devait as-

surer le triomphe de la tyrannie. C'est ainsi que Danton

déploya toute sa perfidie. N'ayant pu consommer son crime,

trda Henriot en riant et lui dit : » N'aie pas peur; va

toujours ton train î » Voulant lui faire entendre qu'il avait

eu l'air de le bià-ner par bienséance et par politique, mais

qu'au fond il était de son avis. Qu moment après, il aborda

le général a la buvette, et lui présenta nu verre d'un ail-

lant, en lui disant, « Trinquons et point de rancune !
»

dant le lendemain, irrité .-ans doute du déuonment

ui de l'insurrection, il - ennier de la manière

la plus atroce à la tribune, et dit entre auti

avait voulu l'assassiner, lui et quelques-uns de ses col-

i. Hérault et Lacroii i ger la

calomnie contre al que l'eu voulait im-

entendu !

' Danton dire : « Il faut que b:
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passe une heure sur les planches à cause de son faux passe-

1

port... »

Danton fit tous ses eiïbris pour sauver Brissot et ses com-
plices. Il s'opposa à leur punition ; il voulait qu'on envoyât I
des otages à Bordeaux. Il envoya un ambassadeur à Wimp-
fen dans le Calvados.

Danton et Lacroix voulaient dissoudre la Convention na-

tionale et établir la Constitution du 24 juin 1793.

Danton m'a dit un jour : « Il est fâcheux qu'on ne puisse

pas proposer de céder nos colonies aux Américains : ce se- I

rait un moyen de faire alliance avec eux. » Danton et La-

croix ont depuis fait passer un décret dont le résultat vrai-

semblable était la perte de nos colonies.

Leurs vues furent de tout temps semblables à celles des

Brissotins. Le 8 mars, on voulait exciter une fausse insur-

rection, pour donner à Dumouriez le prétexte qu'il cher-

chait de marcher sur Paris, non avec le rôle défavorable •

de rebelle et de royaliste, mais avec Fair d'un vengeur de

la Convention. Desfieux en donna le signal aux Jacobins :

un attroupement se porta au club des Cordeliers, de là à la

Commune. Fabre s'agitait beaucoup dans le même temps,

pour exciter ce mouvement, dont les Brissotins tirèrent un
si grand avantage. On m'a assuré que Danton avait été chez

Pache, qu'il avait proposé d'insurger, en disant que, s'il

fallait de l'argent, il mettrait la main dans la caisse de la

Belgique.

Danton voulait une amnistie pour tous les coupables; il

s'en est expliqué ouvertement, il voulait donc la contre-

révolution. Il voulait la dissolution delà Convention, en-

suite la destruction du gouvernement : il voulait donc la

contre-révolution.
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Audience du 13 germinal, an II de la République française.

AFFAIRE CHABOT ET COMPLICES.

Interrogé sur son nom, surnom, âge, qualité et demeure

Danton a répondu se nommer Georges-Jacques Danton^

dgé de 34 ans, natij sur»Aubet avocat, député à la

mtion, domicilié à Paris, rue des Cordeliers. A la

demande de son domicile, Danton a d'abord répondu : bien-

tôt le i non nom au Panthéon.

Le Président. — Accu s attentifs à ce que vous

ailes entendre.

refier lit le rapport d'Amtr, rapport qui n'est que la

répétition de relui qu'avait lu le 31 mars, devant la Con-

vention, Saint-Just au nom du comité du salut nuln

(Numéro 10 du Bulletin du tribunal.)

nméro 20 et une punir du ïi' renferment les Inter-

do Danton — puis com:i.

• dernier inculj

Demande. — Danton, la Contention nation.:

d'avoir favorisé Dumouri [rptfl fait connaître

tel qu'il était, d'ave libcrti( id<

aire le

gOUTei I et rétablir la royauté.

lu.
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Réponse. — Ma voix qui, tant de fois, s'est fait entendre

pour la cause du peuple, pour appuyer et défendre ses in- |
térêts, n'aura pas de peine à repousser la calomnie.

Les lâches qui me calomnient oseraient-ils m'attaquer en

face, qu'ils se montrent et je les couvrirai eux-mêmes de

l'ignominie, de l'opprobre qui les caractérise? Je l'ai dit et je

le répète : mon domicile est bientôt, dans le néant, et mon
nom au Panthéon!... Ma tête est là, elle répond de tout!..-

La vie m'est à charge, il me tarde d'en être délivré!...

Le Président à l'accusé.— Danton, l'audace est le propre

du crime, et la modération est celui de l'innocence. Sans

doute la défense est de droit légitime, mais c'est une dé-

fense qui sait se renfermer dans les bornes de la décence

et de la modération, qui sait tout respecter, même jusqu'à

ses accusateurs. Vous êtes traduit ici par la première des

autorités; vous devez toute obéissance à ses décrets, et ne

vous occuper que de vous justifier des différents chefs d'ac-

cusation dirigés contre vous; je vous invite à vous en

acquitter avec précision, et surtout à vous circonscrire dans

les faits.

Réponse. — L'audace individuelle est sans doute répri-

mante et jamais elle ne put m'être reprochée; mais l'audace

nationale dont j'ai tant de fois donné l'exemple, dont j'ai

servi la chose publique; ce genre d'audace est permis, et il

est même nécessaire en révolution, et c'est de cette audace

que je m'honore. Lorsque je me vois si grièvement, si injus-

tement inculpé, suis-je le maître de commander au senti-

ment d'indignation qui me soulève contre mes détracteurs.

Est-ce d'un révolutionnaire comme moi, aussi fortement

prononcé qu'il faut attendre une réponse froide? Les hommes
de ma trempe sont impayables, c'est sur leurs fronts qu'est

imprimé en caractères ineffaçables le sceau de la liberté, le

génie républicain ; et c'est moi que l'on accuse d'avoir

rampé aux pieds de vils despotes, d'avoir toujours été con-

traire au parti dala liberté, d'avoir conspiré avec Mirabeau
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et Dumouriez! El c'est moi que l'on somme de répondre à

la justice inévitable, inflexible!... Ht toi, Saint-Just, tu ré-

pondras à la postérité de la diffamation i tre le

meilleur ami du peuple, contre son plusardeotdétenseuTl...

En parcourant cetle liste d'horreurs, je sens toute mon
tence frémir.

Danton allait continuer sur le même ton, lorsque le pré-

sident lui observe de nouveau qu'il manque tout à la fois

à la représention nationale, au tribunal et au peuple &

rain, qui a le droit incontestable de lui demander compte

de ses actions :

Marat fut accusé comme vous. 11 sentit la : de se

justifier, remplit ce devoir en bon citoyen, établit son inuo-

en termes respectueux, et n'en fut que plut limé du

peuple dont il n'avait cessé de stipuler les intérêts. Marat

ne s'indigna pas contre ses calomniateurs; à i\v< faits, il

n'opposa point des probabilités, i\c< vraisemblances, il ré-

pondit catégoriquement a l'accusation portée contre lui,

s'appliqua a en démontrer la fausseté et y parvint. Je ne

puis vous proposer de meilleur modèle, il est de votie in-

térêt de vous y conformer.

Réponse. —Je vais donc di a ma justification, je

vais suivie le plan de défende adopté par Saint-Josl

vendu à Mirabeau, ft d'Orléans, a Dumouriez' lof, !«• pirti-

sau (U^ royalistes et de la royauté, à-t-on donc oublié que

j'ai été nommé administrât* ur, contradictoiremenl av(

lutionflaires qui n Des intelli-

j de ma part avec Mirabeau ! Mais tout le moud

que j'ai combattu M

toutes les fois que
.;

la iib«-rté.

Hc tait le compte de Mirai

Marat attaqué par cel tl<

qu'on rtloiii Ne me



suis-je pas montré, lorsque l'on voulait soustraire le tyran,

en le traînant à Saint-Gloud?

(Numéro 21 Au. Bulletin du tribunal.)

Danton continue:

N'ai-je point fait alïicher au district des Gordeliers la né-

cessité de s'insurger? J'ai toute la plénitude de ma tète

lorsque je provoque mes accusateurs, lorsque je demande à

me mesurer avec eux... Qu'on me les produise et je les

replonge dans le néant dontils n'auraient jamais dû sortir ! ...

Vils imposteurs, paraissez, et je vais vous arracher le mas-

que qui vous dérobe à la vindicte publique !

Le Président. — Danton, ce n'est point par des sorties

indécentes contre vos accusateurs que vous parviendrez à

convaincre le jury de votre innocence. Parlez-lui un langage

qu'il puisse entendre; mais n'oubliez pas que ceux qui vous

accusent jouissent de l'estime publique, et n'ont rien fait

qui puisse leur enlever ce témoignage sérieux.

Réponse. — Un accusé comme moi, qui connaît les hom-

mes et les choses, répond devant le jury, mais ne lui parle

pas
;
je me défends et je ne calomnie pas.

Jamais l'ambition ni la cupidité n'eurent de puissance

sur moi; jamais ces passions ne me tirent compromettre la

chose publique : tout entier à ma patrie, je lui ai fait le gé-

néreux sacrifice de mon existence.

C'est dans cet esprit que j'ai combattu l'infâme Pastoret,

Lafayette, Bailly et tous les conspirateurs qui voulaient

s'introduire dans les postes les plus importants, pour mieux

et plus facilement assassiner la liberté. Il faut que je parle

de trois coquins qui ont perdu Robespierre. J'ai des choses

essentielles à révéler; je demande à être entendu paisible-

ment, le salut de la patrie en fait une loi.

Le Président. — Le devoir d'un accusé, son intérêt per-
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sonnel veulent qu'il s'explique d'une manière claire et

précise sur les faits à lui imputés; qu'il établisse luminen-
Bement sa justification sur chaque reproche à lui fait, et ce

n'est que lorsqu'il a porté la conviction dans l'âme de ses

. DJUMI devient digne de quelque foi, et peut se permet-

is dénonciations contre des hommes investis de la con-

fiance publique; je vous invite donc à vous renfermer dans

votre défense et à n'y rien joindre d'étranger.

C'est la Convention tout entière qui vous accuse, je ne

crois pas qu'il entre dans votre plan d'en faire sus;

quelques-uns; car en admettant le bien fondé de ces soup-

çons envers quelques individus, l'accusation portée contre

vous en nombre collectif n'eu serait nullement all'aiblie.

RÉPONSE. — Je reviens à ma défense. 11 est de notoriété

publique que j'ai été nommé à la Convention en très petite

minorité par les bons citoyens, et que j'étais odieux aux

mauvais.

Lorsque Mirabeau voulut s'en aller à Marseille, je pres-

sentis Se8 desseins perfides, je les dévoilai et le forçai de

demeurer au fauteuil, et c'est ainsi qu'il était parvenu à

me saisir, à m'ouvrir la bouche ou à me la fermer

une chose bien étrange que l'aveuglenu nt de la (Conven-

tion nationale, jusqu'à ce jour sur mon compte, c'est une

chose vraiment miraculeuse que sou illuminât^

bite!

Le Président. — L'ironie à laquelle tous avez recours

ne détruit pas le reproche à vous fait d

en public du masque du patriotisme, pour ti

nient la royaoi le plus or-

dinaire que la plaisanterie, les jeux de mots au

sentent
|

; accablés de leurs propres faits,

1rs détruit

Réponse. — Je me sow
que le rétablissement de la royauté, la : >n de toute

la paii trique, d'avoir protégé la luit
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en m'opposant de toutes mes forces à son voyage' de Saint-

Cloud, et faisant hérisser de piques et de baïonnettes son

passage, en enchaînant en quelque sorte ses coursiers fou-

gueux; si c'est là se déclarer le partisan de la royauté, s'en

montrer l'ami, si à ces traits on peut reconnaître l'homme

favorisant la tyrannie, dans cette hypothèse j'avoue être

coupable de ces crimes. J'ai dit à un patriote rigide, dans

un repas, qu'il compromettait la bonne cause en s'écartant

du chemin où marchaient Barnave et Lameth, qui abandon-

naient le parti populaire.

Je soutiens le fait de toute fausseté, et je délie à qui que
ce soit de me le prouver. A l'égard de mes motions relatives

au Champ-de-Mars
,

j'offre de prouver que la pétition à

laquelle j'ai concouru, ne contenait que des intentions pures,

que, comme l'un des auteurs de cette pétition, je devajs être

assassiné comme les autres, et que des meurtriers furent

envoyés chez moi pour m'immoler à la rage des contre-ré-

volutionnaires. Étais-je donc un objet de reconnaissance

pour la tyrannie, lorsque les agents ae mes cruels persécu-

teurs, n'ayant pu m'assassiner dans ma demeure d'Arcis-

sur-Aube, cherchaient à me porter le coup le plus sensible

pour un homme d'honneur, en obtenant contre moi un dé-

cret de prise de corps, et essayant de le mettre à exécution

dans le corps électoral.

Le Président. — Ne vous étes-vous pas émigré au 17 juil-

let 89? N'êtes vous pas passé en Angleterre?

Réponse. — Mes beaux-frères allaient en ce pays pour

affaire de commerce, et je profitai de l'occasion; peut-on

m'en faire un crime?

Le despotisme était encore dans toute sa prépondérance;

et alors, il n'était encore permis que de soupirer en secret

pour le règne de la liberté. Je m'exilai donc, je me bannis,

et je jurai de ne rentrer en France que quand la liberté y
serait admise.

Le Président. — Marat, dont vous prétendez avoir été le
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défenseur, le protecteur, ne se conduisait pas ainsi, lors-

qu'il s'agissait do poser les fondements de la liberté; lors-

qu'elle était à son berceau et environnée du plus grand

danger, il n'hésitait pas à le partager.

Réponse. — Et moi, je soutiens que Marat est passé deux

foil en Angleterre, et que Ducos et Fonfrede lui doivent leur

salut.

I) tni le temps où la puissance royale était encore la plus

redoutable, je proposai la loi de Valérius Publicola, qui per-

mettait de tuer un homme sur la responsabilité de sa

J'ai dénoncé Louvet; j'ai défendu les sociétés populaii

péril de ma fie, et même dans un moment où les patriotes

étaient en très-petit nombre.

-ministre Lebrun étant au fauteuil, a été par moi dé-

masqué; appelé contre lui, j'ai démontré sa culpabilité

Brissot.

On m'accuse de m'ètre retiré à Anis-sur-Aube, au

mement où la journée du 18 août était prévue, où le com-

bat des nommes libres devait s'en.

Ue inculpation je réponds avais déclaré à rette épo-

que que h 1 peuple français serait victorieux ou que je

demande à produire pour tén

Payen; il me faut, ai-je aj ou la

mort.

Où sont donc tous ce3 hommes qui ont eu besoin de

r Danton pour i montrer dans cette jour-

nt donc tous c privilégiés dont il ;

prunté i é

U is deux jours le tribunal connaît Danton, demain il

lormirdans le sein de la gloire, Jamais il n'a

deman a < avec la

sérénité ordinaire

une, vint au*

I minuit, et q

lendemain devait être le tombeau de la l
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que l'attaque des royalistes était concertée pour la nuit,

mais qu'il avait arrangé les choses de manière que tout se

ferait en plein jour et serait terminé à midi, et que la vic-

toire était assurée pour les patriotes.

Quant à moi, dit Danton, je n'ai quitté ma section qu'a-

près avoir recommandé de m'avertir, s'il arrivait quelque

chose de nouveau.

Je suis resté pendant douze heures de suite à ma sec-

tion, et y suis retourné le lendemain, à 9 heures. Voilà le

repos honteux auquel je me livrai, suivant le rappor-

teur. A la municipalité, on m'a entendu demander la mort

de Mandat. Mais suivons Saint-Just dans ses accusations.

Fabre, parlementant avec la cour, était l'ami de Danton. Et,

sans doute, on en donnera pour preuve le courage avec

lequel Fabre essuya le feu de file qui se faisait sur le Fran-

çais.

Un courtisan disait que les patriotes étaient perdus.

Que fait Danton? Tout pour pouver son attachement à la

Révolution.

On se demande quelle est l'utilité de l'arrivée de Danton

à la Législature?

Et je réponds qu'elle est importante au salut public, et

que plusieurs de .mes actions le prouvent. J'jii droit d'op-

poser mes services lorsqu'ils sont contestés, lorsque je me
demande ce que j'ai fait pour la Révolution.

Pendant mon ministère, il s'agit d'envoyer un ambas-

sadeur à Londres pour resserrer l'alliance des deux peu-

ples. Noël, journaliste contre-révolutionnaire, est proposé

par Lebrun, et je ne m'y oppose pas. A ce reproche je ré-

ponds que je n'étais pas ministre des affaires étrangères. On

m'a présenté les expéditions : je n'étais pas le despote du

conseil. Roland protégeait Noël; Fex-marquis Ghauvelin

disait que Noël était un trembleur, et qu'ils se balanceraient

l'un l'autre avec Merger, jeutie homme de dix-huit ans,

qui était mon parent.
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'ai présenté à la Convention nationale Fa lire comme un
unie adroit. J'ai annoncé Fabre comme l'auteur du lMii-

e et réunissant des talents. J'ai dit qu'un prince du sang,

une d'Orléans, placé au milieu des représentants du peu-

ple, leur donnerait plus d'importance aux yeux de L'Europe.

Le fait est faux: il n'a d'importance que celle qu'on a

oulu lui donner. Je vois rétablir ce fait dans son Intégrité;

tobespierre disait: Demandez à Danton pourquoi il a fait

ommer d'Orléans : il serait plaisant de le voir figurer dans

i Convention comme suppléant.

Ux ji ré observe que d'Orléans était désigné comme de-

ant être nommé le vingt-quatrième suppléant, et qu'il le

:i veinent dans cet ordre de i

Danton poursuit: On m'a déposé cinquante millio;

Tre d'en rendre un fidèle rompte : c'était pour

lonuer de l'impulsion a la Révolution.

hbon déclare avoir i

1

1

i*i 1 a été

lonné 400.000 liv. a Danton pour dépenses secrètes et

litres, et qu'il a remis 130, 000 liv. en numéraire.

Réponse. — J'ai dépeosé, à bureau ouvert, 200, 000 liv,

ont été les leviers avec lesquels j'ai électrifé

parlements. J'ai donné G, 000 liv. à Billaud-Yareu-

oes, et m'en suis rapporté à lui.

J'ai lai- la disponibilité de ton! mmef
:rétaire put avoir besoin pour déployer toute

k àm<' : et en eela je n'ai rien fait que de licite.

l'avoir donné désordres pour saoTer Doport

lia faveur d'une émeute i i à lleluu, par o
•ires, pour fouiller une voilure d'ara*

le répon la que le faites! de toute i

.

plUS p!V

Invoque, a cet égard, Panta el Duplain,

lit pourr sr Narat plutôt que mol, pal

luit une p; t Duport, qui
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a voulu m'assassiner avec Lameth : le jugement crimii

des Relaxations existe; mais je n'ai pas voulu suivre celte

affaire, parce que je n'avais pas la preuve acquise de l'as-

sassinat prémédité contre moi.

Murât avait une acrimonie de caractère qui, quelquefois,

le rendait sourd à nu s observations, il ne voulut pas m'é-

couter sur l'opinion que je lui donnais de ces deux indi-

vidus : Du port et Lameth.

On m'accuse encore d'être d'intelligence avec Guadet.

Bnssot, Barbaroux et toute la faction proscrite. Je réponds

que le fait est bien contradictoire avec l'animosité que

me témoignaient ces individus; car Barbaroux deman-

dait la tôle de Danton, de Robespierre et deMarat.

Sur les faits relatifs à mes prétendues intelligences avec

Dumouriez, je réponds ne l'avoir vu qu'une seule fois, au

sujet d'un particulier avec lequel il était brouillé, et de

17, 000, 000 dont je lui demandais compte.

Il est vrai que Dumouriez essaya de me ranger de son

parti, qu'il chercha à flatter mon ambition en me proposanl

le ministère, mais je lui déclarais ne vouloir occuper de pa-

reilles places, qu'au bruit du canon.

On me reproche encore d'avoir eu des entretiens particu-

liers avec Dumouriez, de lui avoir juré une amitié éternelle,

et ce, au moment de-ses trahisons. A ces faits ma réponse

est facile. Dumouriez avait la vanité de se faire passeï

pour général; lors de sa victoire remportée à Sainte Mene-
hould, je n'étais pas d'avis qu'il repassât la Marne, et c'est s

ce sujet que je lui envoyais Fabre en ambassade, avec re-

commandation expresse de caresser l'amour-propre de cet

orgueilleux. Je dis donc à Fabre de persuader à Dumouriez
qu'il serait généralissime, et à Keilermaun qu'il sérail

nom mé maréchal de France.

Ou nie parle aussi de Westermann, mais je n'ai rien eu de

commuu ayee lui; je sais qu'a la journée du 10 août, Wes-
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termanrj sortit des Tuileries, tuut rouvert du gang

royalistes, et moi je disais qu'avec 17, 00 I

comme j'en aurais donné le plan, on aurait pu sauver

la patrie.

(Numéro 12 du Bulletin du tribunal rèootntimm

Danton. — Les jurés doivent se souvenir i séance

dos Jacobins, où YYestermann fut embrassé si chaudement

par les patriotes.

l\ JURE. — Pourrit z-vous dire la raison pour laquelle

Dumouriez ne poursuivit par les Prussiens, lors de leur

retraite.

Ri ponse. J • no ino mêlais de la guerre qu

rapporta- politiq opérations militaires m'étaient

\n surplus, j'avais chargé Bitland-Va-

rennes de surveiller Dumonr lui qu'il fatot inter-

:ette matière* Il doit un compte particule

oit il était cha

l. il re. — Comment se fuit il qu '•

r

n'ait pas pénétré les projets de Dumouriez, qu'il n'ait

pas pressenti ses trahisons et ne lésait pas d

- Lorsque l'événement a proii"

facile déjuger; il n'< a de même tant que te yg

l'avenir existe; mais d'ailleurs, Billaud-Varennea a l'ait a la

1

! rapport sur Dùmou Dts,

Billaud m'a paru fort embai

mouriez. Il a'avait pas une opinion bien déterml

e adroit qui avait l'assentiment d

tants: « Dumouriez, no- disait Billaud, nous sort-il 11

un traître? J'* d'o» 1er. •

Quant ;i moi, dit Danton, cet h

certain d( un devoir
1

noncer.



Danton parlait depuis longtemps avec cette véhémence,

cette énergie qu'il a tant de fois employée dans Jes assem-

blées. En parcourant la série des accusations qui lui étaient

personnelles, il avait peine à se défendre de certains mou-
vements de fureur qui ranimaient ; sa voix altérée in-

diquait assez qu'il avait besoin de repos. Cette position

pénible fut sentie de tous les juges, qui l'invitèrent à sus-

pendre ses moyens de justification, pour les reprendre avec

plus de calme et de tranquillité.

Danton se rendit à l'invitation et se tut. (Numéro 23 du
Bulletin du tribunal révolutionnaire.)

Suit l'interrogatoire de quelques-uns des autres accusés;

ceux-ci se récriant, l'accusateur public leur dit;

Il est temps de faire cesser cette lutte tout à la fois scan-

daleuse et pour le tribunal, et pour tous ceux qui vous en-

tendent
;
je vais écrire à la Convention pour connaître son

vœu, il sera bien exactement suivi.

(Numéro 24 du Bulletin du tribunal.)

Dans la séance, de la Convention du 15 germinal, Saint-

Just, au nom du comité de salut public et de sûreté géné-

rale, monte à la tribune et dit :

L'accusateur public du tribunal révolutionnaire a mandé

que la révolte des coupables avait fait suspendre les débats

de la justice jusqu'à ce que la Convention ait pris des

mesures. Vous avez échappé au danger le plus grand qui

jamais ait menacé la liberté ; maintenant tous les complices

sont découverts, et la révolte des criminels aux pieds de la

justice même, intimidés par la loi, explique le secret de

leur conscience; leur désespoir, leur fureur annonce que la

bonhomie qu'ils faisaient paraître, est le piège le plus hypo-

crite qui ait été tendu à la Révolution.
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Quoi innocent s'estjamais révolté devant la loi ! Il no faut

pas d'autres preuves de leurs attentats que leur audac".

Quoi ! ceux que nous avons accusés d'être les compl

Dumouriez et d'Orléans, ceux qui n'ont fait une révolution

qu'en faveur d'une dynastie nouvelle ; ceux-là qui ont

conspiré pour le malheur et l'esclavage du peuple, mettent

le comble à leur infamie !

S'il est ici des hommes véritablement amis de la lil

si l'énergie qui convient à des hommes qui ont entrepris

d'alTranchir leur pays, est dans leur cœur, VOUS l

qu'il n'y a plus de conspirateurs cachés à punir, mais des

conspirateurs à front découvert, qui comptant sur l'aristo-

cratie avec laquelle ils ont marché depuis plusieurs ai.

appellent sur le peuple la vengeance du crime.

Non, la liberté ne reculera pas devant ses ennemis : b-ur

coalition est découverte. Dillun, qui ordonne à son armée

de marcher sur Paris, a déclaré que la Femme
moulins avait touché de Tarirent pour exciter un m
ment, pour assassiner les patriotes et le tribunal révolution-

naire. Nous vous remercions de nous avoir placé

de l'honneur; comme vous, nous couvrirons la pat:

nos corps.

Mourir n'est rien pourvu que la Révolution triomphe;

voilà le jour de gloire, voilà le jour où i m un lutta

contre Caliliua, voila le jour de consolider p air jamais la

• publique. mités von lent d'une sur-

veillance héroïque. Oui peut vous refuser -.1 vénération

dans ce moment terrible, où vous combattez pour la der-

fuis contre la faction qui fut indulgente pOM
ennemis, et qui aujourd'hui retrouve sa rareur pour,

battre la libei
'

timenl peu la vie, ils font Ctt de l'honneur.

Peuple, tu Iriompbei foire

la Révolution par les périla auxqueli

amis.
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Il (Hait sans exemple que la justice eût été insul(o> ; et si

elle le fut, ce n'a jamais été que par des émigrés insensés, pro-

phétisant la tyrannie. Eh bien, les nouveaux conspirateurs

ont récusé la conscience publique. Que faut-il de plus pour

achever de nous convaincre de leurs attentats? Les mal-

heureux, ils avouent leurs cirmes en résistant aux lois. Il

n'y a que les criminels que l'équité terrible épouvante.

Combien étaient-ils dangereux tous ceux qui sous des

formes simples cachaient leurs complots et leur audace. En

ce moment on conspire dans les prisons en leur faveur; en

ce moment l'aristocratie se remue : la lettre qu'on va vous

lire vous démontrera vos dangers.

Est-ce par privilège que les accusés se montrent insolents?

Qu'on rappelle donc le tyran, Gustine et Brissot du tombeau,

car ils n'ontpoint joui du privilège épouvantable d'insulter

leurs juges. Dans le péril de la patrie, dans le degré de

majesté où vous a placés le peuple, marquez la distance qui

vous sépare des coupables. C'est dans ces vues que le

comité vous propose le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu le. rap-

port de ses comités de salut public et de sûreté générale,

décrète que le tribunal révolutionnaire continuera l'instruc-

tion relative à la conjuration de Lacroix, Danton et autres,

que le président emploiera tous les moyens que la loi lui

donne pour faire respecter son autorité et celle du tribunal

révolutionnaire, et pour réprimer toute tentative de la part

des accusés pour troubler la tranquillité publique, et en-

traver la marche de la justice :

« Décrète que tout prévenu de conspiration, qui résistera

ou insultera la justice nationale, sera mis hors des débats

sur-le-champ.

Billaup-Varennes. — Avant de rendre ce décret, je de-
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mde que la Convention entende la lecture de la lettre que

comités ont reçue de l'administration Ûe la police;

rra quel péril menace la liberté, et quelle intimité n

tre les conspirateurs traduits au tribunal et prir

t te Lecture conti< nt le récit de leurs attent

. Un secrétaire fait lecture de cette lettre, elle

bonçue :
x

Commune de PtriS, c^jount'lmi l.°> germinal.

Nous, administrateurs du dé| artement de polici

lettre a nouÉ écrite par !• concierge de la m reï du

Luxembourg, nous nom i t'instaBt transport!

ladite mais a raitre devant nous

Je citoyen Laflolte, ci-devant ministre rie la République a

Florence, détenu en lad te maison depuis environ six jours,

lequel nous a déclaré qu'hier, entre 6 et ? heures du

étant dans la chambre du citoyen Arthur Dillou, que lui

déclarant a dit ne connaître que depuis sa détention, ledit

lion, après l'avoir tiré a part, lui avait deiinnu

île ce qui avait eu lieu cejourd'bui au tri-

bunal révolutionnaire; que sur m alive de la

part dudit Laflotte, ledit Dillon lui avait dit que li

Danton, Lacroix, Hérault, avaient déclaré ne vouloir

1er qu'eu présence d

pierre, Bai t Jusl et an' le peuple

applaudi; que le pirv embarras- é avait éci il une

Convention qui était Tordre du Jour; qu'a la lec-

ture dudïl S inarques

komprobation, qui B'étaieni répandues jusque sur le

(bruit que ledit Dilloii avait eu M)in '

le était que N' ut publie

i

•

île ne fissent

Retenu |ue le mé
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serve aux détenus des autres maisons d'arrêt; qu'il fallait

résister à l'oppression
;
que les hommes de tête et de cœur

devaient se réunir; que ledit Dillon dit encore qu'il voula^

la République libre.

Dillon ajouta qu'il avait un projet concerté avec Simon,

député de la Convention, et qui était détenu dans ladite

maison d'arrêt, homme de tête froide et de cœur chaud,

qu'il voulait le communiquer à lui déclarant; que lui dé-

clarant, sentant l'importance dont il pourrait être de dé-

couvrir le projet pour la chose publique, prit le parti de

dissimuler et d'entrer dans ses vues; que ledit Dillon lui

dit qu'il viendrait le trouver chez lui, qu'il amènerait

Simon, qu'il ferait en sorte aussi d'amener Tliouret, député

détenu; il donna alors à un porte-clel's, que lui déclarant

croit se nomm:r Lambert, une lettre; sur l'observation du

porte-clefs, le dit Dillon coupa la signature, qu'il lui dit

alors que ladite lettre était pour la femme de Desmoulins;

qu'elle mettait à sa disposition mille écus, à l'effet de pou-

voir envoyer du monde autour du tribunal révolutionnaire;

après quoi, il sortit de la chambre; que lui déclarant se

rendit dans la sienne et que, réfléchissant sur l'importance

dont pouvait être la découverte de leur projet, il se décida

à avoir l'air de partager leurs idées pour mieux connaître

leur plan.

Vers huit heures et demie arrivèrent, en effet, Dillon et

Simon, après lui avoir tous les deux confirmé les nouvelles

que Dillon lui avait précédemment dites, ils cherchèrent à

émouvoir en lui toutes les passions qui pouvaient le porter

à adopter leurs projets, tantôt en éveillant les mécontente-

ments qu'ils lui supposaient de sa détention; tantôt en lui

faisant voir la gloire à laquelle il pouvait participer, en

travaillant à rétablir la liberté qu'ils disaient perdue, tan-

tôt enfin en cherchant à exciter son ambition par l'espé-

rance des places auxquelles il devait être porté. Enfin

quand ils crurent s'être assurés de sa personne, quand ils



Imaginèrent l'avoir associé à leur* infâmes complota, ils

lui détaillèrent et discutèrent devant lui les difïï

projets.

Ne cherchant qu'à gagner du temps et à connaître ses

complices, lui déclarant accéda à tout; quand il se fut per-

suadé qu'ils étaient les seuls dépositaires de leurs-

quand ils lui eurent donné parole de ne point le révéler

avant d'avoir appris les nouvelles du lendemain, il les con-

gédia contents de s'être acquis une créature. Il était 9 heu-

res du soir, les guichets étaient fermés; et il ne pouvait

faire sa déposition sans donner L'alarme à la prison ; il eut

la présence d'esprit, pour ne point donner suspi.ion a Dil-

lon, de rentrer encore dans sa chambre et de rester j

onze heures à une partie de whist. 11 veilla toute la nuit

et à la pointe du jour il descendit au guichet, dont il

ouvrir la porte, et accourut dire au citoyen làmbert, qui a

la conliance du concierge, ce qui s'était passé la veille, afin

qu'il en fit son rapport au concierge pour s'a

conspirateurs.

Quant au projet discuté par Simon et Dillon dans sa

chambre, il se réserve, sous le bon plaisir des conn*

salut public et de suret*'' générale, d'aller lui-même en faire

le rapport, croyant que la prudence l'exige ainsi.

Lectuiv faite au citoyen Laflotte, il a dit que la piél

ration contient vérité et a signé avec nous; ajoutant

encore le déclarant (pie, sur l'escalier du rieur Benoit,

s, ayant rencontré le citoyen Laminière, an

celui-ci lui avait dit que le citoyen Arthur DillOO était des-

cendu dans les autres chaml . qu'il

lui avait aussi l'ait part iwlles et tintes,

que ledit Laminière avait traitées de chimères, et que ledit

déclarant lui avait dit qu'il allait von

ii citoyens Simon, Tliouret, et lin déclarant a signé.

\il\\\h (TE.
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Sur quoi nous, administrateurs de police, disons qu'il

sera à l'instant référé aux comités de sûreté générale et de

salut public, pour par eux être ordonné ce qu'il appar-

tiendra.

Witchenile, administrateur de police.

Le décret présenté par Saint- Just est adopté à l'unani-

mité.

Robespierre. — Je demande que cette lettre et le rapport

de Saint-Just soient envoyés au tribunal révolutionnaire,

et qu'il lui soit enjoint de les lire à l'audience.

Ces propositions sont adoptées.

[Moniteur du 5 avril 9't,)

Pendant que le rapport de Saint-Just et la dénonciation de

Laflotte se lisaient à la Convention, l'interrogatoire se pour-

suivait au tribunal révolutionnaire.

L'accusateur public —Danton, vousêtes accusé d'avoir

blâmé Henriot dans la journée du 31 mai; de l'avoir accusé

de vouloir vous assassiner et d'avoir demandé la tôte de ce

patriote qui servait si bien la liberté; et en cela vous étiez

d'accord avec Hérault et Lacroix; vous lui faisiez un crime

du mouvement qu'il avait fait pour échapper à un acte

d'oppression de votre part; comme vous présagiez la perte

de Paris.

Danton. — C'est une monstrueuse calomnie dirigée contre

moi; je ne fus point l'ennemi de la révolution du 31 mai,

ni de pensées, ni d'actions, et je combattis fortement les

opinions d'Isnard
;

je m'élevai fortement contre lesprésa-
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ces; je dis : y a-t-il cinquante membres comme non-,

suffirait pour exterminer les conspirateurs.

N
To ?î du Bulletin de tribunal.]

L'accusatrir PUBLIC. — N'ayant pu consommer i

projet, vous dissimulâtes votre fureur, vous regardâtes

Henriot, et lui dites d'un ton hypocrite : N'aie pas peur,

va toujours ton train.

Danton. — lïien longtemps avant l'insurrection, elle avait

été prévue par moi, et ne nous sommes . »o1 la

force armée que pour constater que la Convention n'était

gomme de nouveau les témoins qui pour-

raient m'aeewer, comme j'invoque l'an inon de ceux pro-

pres à m'absoudre... Je n'ai point demandé rarrestation

d'Henriot, et je fus un de ses plus fermes appuis.

(No 25 du Bulletin du tribunal.)

A l'ouverture de la troisième séance, Danton et Lacroix

ont renouvelé leurs indécences, et ont demandé, en termes

peu respectueux, l'audition de leurs témoins : on \

que leur but était de soulever Pauditoir :iter quel-

que mouvement propreà les sauver.

L'accusateur public, pour arrêter les suites <\orr< sorties

scandaleuses, a invité le greffier à faire lecture «lu décret

tout récemment rendu par l'Assemblée nationale, q ni met-

tait bors <l tout ICCU saurait pas respec-

ter le tribunal; il a déclaré bien formellement aux accusé!

Lacroix et Danton, qu'il avait

promi mdre;

conformant aui

tiendrait de faire entendre •

iropter de fuit
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leurs; qu'ils no seraient jugés que sur dos prouves écrites,

et n'avaient à se de"fendre que contre oe genre de prouves.

Il a également rendu compte des tentatives faites par Dil-

lon, dans les prisons, pour soulever les détenus contre tou-

tes les autorités constituées, et de sommes répandues dans

le public pour sauver les accusés. Les débats ont ensuite

été repris.

Après plusieurs interrogatoires adressés aux frères Frey,

Danton et Lacroix demandaient à continuer leur défense,

lorsque l'accusateur public, conformément au décret qui

veut que le jury soit interrogé, s'il est suffisamment éclairé,

quand une affaire a duré plus de trois jours, a invité les

jurés à faire leur déclaration à cet égard.

Ils ont demandé à se retirer dans leurs chambres pour

délibérer.

Alors les accusés et principalement Lacroix et Danton

ont crié à l'injustice et à la tyrannie : nous allons être

jugés sans être entendus, ont-ils dit. Point de délibération,

ont-ils ajouté, nous avons assez vécu pour nous endormir

dans le sein de la gloire; que l'on nous conduise à Péchai

faud.

Ces sorties indécentes ont déterminé le tribunal à faire

retirer les accusés; le jury de retour s'est déclaré suffisam-

ment instruit , les questions ont été posées, et, d'après la

question unanime du jury, il est intervenu le jugement

suivant :

» D'après la déclaration du jury portant :

» Qu'il a existé une conspiration tendante à rétablir la

monarchie, à détruire la représentation nationale et le gou-

vernement républicain;

» Que Danton est convaincu d'avoir trempé dans cette

conspiration.

» Le tribunal, faisant droit surlo réquistoîre de l'accusa-

teur public, condamne le dit Danton à la peine de mort,



— 301 —
conformément à la loi du '<3 ventôse dernier; déclare les

biens dudil condamné acquis a la République conformément

à l'article 2 du litre -2 de la loi <lu 10 mata l~

» Ordonne qu'à la diligence de l'accusateur public, le pré-

sent jugement sera mis à exécution dans les M beau

la place de la Révolution, à Paris, imprimé et afliché dans

toute la République. » (Numéro 26 du Bulletin du tribunal

révolutionnaire.)

fin
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Nous rétablissons ici le Rapport sur le manifeste des rois

ligués contre la République, qui a été omis dans les Œuvres de

Robespierre par une erreur de mise en page.



RAPPORT SUR LE MAN1FBSTE DES ROIS LIGUÉS C05TRB

LA RÉPUBLIQUE.

convention. — Séance du 5 décembre 11

( iiî frimaire an n de la République fran<;ai>-'.
)

rois coalisés contre la république nous font la guerre

avec des armées, ai les libelles.

Nous opposerons à leurs armées des années plu

à leurs intrigues, la vigilance et la terreur de la justice

nationale; à leurs libelles la vérité.

Toujours attendra à renouer les fils de leurs trames se-

S, à mesure qu'ils sont rompus par la main du patrio-

tisme; toujours habiles a tourner les armes de la liberté

contre la liberté même, les émissaires i\r> ennemis de la

France travaillent aujourd'hui à renverser la République par

'ibliranismo, et à rallumer la guerre civile par le phi-

losophisme. Avec le grand système de subversion et d'hypo-

crisie coïncide merveilleusement un plan perfide de diffa-

mation contre la Convention nationale, et contre la nation

elle-mi

Tandis que la perfidie ou l'imprudence, tantôt et;

l'énergie des mesures révolutionnaires comman I

saint de la patrie, tantôt les laissait sans exécution, tantôt

ait avec malice, on les expliquait à (-outre

tan lis qu'au milieu de Wâ embarras, elli Dt les

agents des pui mettaient en œuvre tons

; -
, détournaient notre attention <u> véritables dan-

gers el tots de la République, pour i

lier tOlll Cl

révolution politique, ils eh »rchaien1 à »ubslitu< r i
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lution nouvelle, pour donner le change à la raison publique

et à l'énergie du patriotisme ; tandis que les mêmes hommes
attaquaient ouvertement tous les cultes et encourageaient

secrètement le fanatisme, tandis que sans aucun intérêts

ils faisaient retentir la France entière de leurs déclamations

insensées, et osaient abuser du nom de la Convention na-

tionale pour justifier les extravagances réfléchies de l'aris-

tocratie déguisée sous le manteau de la folie, les ennemis

de la France marchandaient de nouveaux ports; vos géné-

raux rassuraient le fédéralisme épouvanté; vos agents in-

triguaient chez tous les peuples étrangers pour multiplier

vos ennemis, armaient contre vous les préjugés de toutes

les nations; ils opposaient l'empire des opinions religieuses

à l'ascendant naturel de vos principes moraux et politiques,

et les manifestes de tous les gouvernements vous dénonçaient

à l'univers comme un peuple de fous et d'athées.

C'est à la Convention nationale d'intervenir entre le fa-

natisme qu'on réveille et le patriotisme qu'on veut égarer,

et de rallier tous les citoyens aux principes de la liberté, de

la raison et de la justice; car les législateurs qui aiment la

patrie, et qui ont le courage de la sauver, ne doivent plus

ressembler à des roseaux sans cesse agités parle souffle des

factions étrangères. Il est du devoir du comité de salut pu-

blic de vous les dévoiler, et de vous proposer les mesures

nécessaires pour les étouffer : il le remplira sans doute. En
attendant, il m'a chargé de vous présenter un objet d'a-

dresse dont le but est de confondre les lâches impostures

des tyrans ligués contre la République, et de dévoiler aux

yeux de l'univers leur hideuse hypocrisie.

Dans ce combat de la tyrannie contre la liberté, nous

avons tant d'avantage, qu'il y aurait de la folie de notre

part à l'éviter, et puisque les oppresseurs du genre humain

ont la témérité de vouloir plaider leur cause devant lui,

bâtons-nous de les suivre à ce tribunal redoutable, pour

hâter l'inévitable arrêt qui les attend.
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Réponse de la Convention nationale aux manifestes des rois

ligués contre la République.

La Convention nationale répond ra-t-el le aux mani
rans ligués contre la République française? Il est na-

turel de les mépriser, mais il est utile de les < onfon

est juste de les punir.

Do manifeste du despotisme contre la liberté! Quel bizarre

phénomène! Comment ont-ils osé prendre des hommes pour

arbitres entreeux et nous? Comment n'ont-ils pas craint que

ijet de la querelle ne réveillât le souvenir de leurs

crimes, et ne hâtât leur ruine?

1).' quoi nous accusent-ils".' De leurs propres forfaits.

Ils nous accusent de rébellion. Esclaves révoltés contre la

•lainetédes peuples, ignorez-vous que ce blasphème ne

peut-être justifié que parla victoire. Mais vovei donc Pécha-

faud du dernier de nos tyrans, voyez le peuple français armé

pour punir ses pareils; voilà notre réponse.

rois accusent le peuple français d'immoralité ! Peu-

prêtez une oreile attentive aux leçons deces

tables précepteurs do genre humain. La morale

ciell et la vertu des courtisans! Peuples, célébl

bonne foi de Tibère et la candeur de Louis XVI; admires

le bon sens de Claude et la . fautes la

rance el la justice de Guillaume et de Léopold ; exal-

tez la chasteté de Messaline, la fidélité conjugale de Cathe-

rine el la modestie d'Antoinette; louez l'invincible horreur

de tous les despotes p
- el futurs, pour les usur-

pations et pour la tyrannie, leurs lendr r l'In-

nocence opprimée, leur respect rel

l'humanité.

Ils h ptd'irréli
i

ublient que nom



— 308 —
déclaré la guerre à la divinité môme. Qu'elle est édifiante la

piété des tyrans! et combien doivent être agréables au Ciel

les vertus qui brillent dans les cours, et les bienfaits qu'ils

répandent sur la terre! De quel Dieu nous parlent-ils? En
connaissent-ils d'autres que l'orgueil, que la débauche et

tous les vices? Ils se disent les images de la Divinité! est-ce

poHr forcer l'univers à déserter ses autels ! ils prétendent

que leur autorité est son ouvrage. Non, Dieu créa les tigres,

mais les rois sont les chef-d'œuvre de la corruption hu-

maine. S'ils invoquent le ciel, c'est pour usurper la terre
;

s'ils nous parlent de la Divinité, c'est pour se mettre à sa

place. Ils lui renvoient les prières du pauvre et les gémis-

sements du malheureux: ils sont eux-mêmes les dieux des

riches, des oppresseurs et des assassins du peuple. Honorer

la Divinité et punir les rois, c'est la même chose. Et quel

peuple rendit jamais un culte plus pur que le nôtre à ce

grand être, que celui sous les auspices duquel nous avons

proclamé les principes immuables de toute société hu-

maine? Les lois de la justice éternelle étaient appelées

dédaigneusement les rêves des gens de biens; nous en

avons fait d'importantes réalités. La morale était dans les

livres des philosophes: nous l'avons mise dans le gouver-

nement des nations. L'arrêt de mort des tyrans dormait ou-

blié dans les cœurs abattus des timides mortels: nous

l'avons mis à exécution. Le monde appartenait à deux ou

trois races de tyrans, comme les déserts de l'Afrique aux

tigres et aux serpents; nous l'avons restitué au genre bu-

main.

Peuples, si vous n'avez pas la force de reprendre votre part

de ce commun héritage, s'il ne vous est pas donné de faire

valoir les titres que nous.vous avons rendus, gardez-vous du

moins de violer nos droits, ou de calomnier notre courage.

Les Français ne sont point atteints de la manie de rendre au-

cune nation heureuse et libre malgré elle. Tous les rois

auraient pu végéter ou mourir sur leurs trônes ensanglantés
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s'ils avaient su respecter l'indépendance du peuple frii

Nous ne voulons que vous éclairer sur leurs impudent

lomnies.

Vos maîtres vous disent que la nation française a pro-

scrit toute- les religions; qu'elle a substitué le culte de

quelques hommes à celui de la Divinité; ils nous peignent

à vos yeux comme un peuple idolâtre ou in* men-

tent. Le peuple français et ses représentai): *nt la

liberté de tous les cultes, et n'en proscrivent aucun. Ils

honorent la vertu des martyrs de l'humanité Ban* engoue-

ment et sans idolâtrie; ils abhorrent l'intolérance et la per-

sécution, de quelques prétextes qu'elles se couvrent; ils

condamnent les extravagances de philosophisme, comme
les crimes du fanatisme. Vos tyrans nous imputent quel-

ques irrégularités, inséparables des mouvements or; :

d'une grande révolution ; ils nous imputent les effets de

leur propres intrigues et les attentats de leurs 6mi8f

Tout ce que la Révolution française a produit de sage et de

sublime est l'ouvrage du peuple français. Tout ce qui

porte un caractère différent appartient à nos ennemis. Tous

les hommes raisonnables et magnanimes sont du parti

de la République. Tous les êtres perfides et eorrompussont

de la faction de vos tyrans. Calomnie-t-on l'astre qui

anime la nature pour des nuages légers qui glissent sur

son disque éclatant? L'auguste liberté perd-elle ses élu.

divins, par ce que les vils émissaires de la tyrannie

(lient à la profaner'.' Nos malheurs et les vôtres sont les

crimes des ennemis communs de l'human;'

vous une raison de nous haïr? Non ; c'est une rai

punir!

lâches osent vous dénoncer les fondateurs de la repu-

blique frai rquins me ni oté din

tat de Rome ét.nt une assemblée de bi igandi

mêmes de Porsenna traitèrent E

les manifestes de
|
[Ué le tiésor
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Grèce. Les mains pleines de rapines et teintes du sang des

Romains, Octave, Antoine et Lépide ordonnent à tous les

Romains de les croire seuls justes et seuls vertueux. Tibère

et Séjan ne voient dans Brutus et Gassius que des hommes
de sang et même des fripons.

Français, hommes de tous les pays, c'est vous qu'on ou-

trage en insultant à la liberté dans la personne de vos re-

présentants ou de vos défenseurs ; on a reproché à plusieurs

membres de la Convention des faiblesses; à d'autres des

crimes. Eh 1 qu'a de commun avec tout cela le peuple fran-

çais ! Qu'a de commun avec ces faits particuliers la repré-

sentation nationale, si ce n'est la force qu'elle imprimeaux
faibles, et la peine qu'elle inflige aux coupables? Toutes les

armées des tyrans de l'Europe, repoussées, malgré cinq

années de trahisons, de conspirations et de discordes in-

testines ; l'échafaud des représentants infidèles élevé à

côté de celui du dernier tyran des Français; les tables

immortelles où la main des représentants du peuple a

gravé au milieu des orages le pacte social des Français;

tous les hommes égaux devant la loi ; tons les grands

coupables tremblant devant la justice: l'innocence, sans

appui, charmée de trouver enfin un asile dans les tribu-

naux ; l'amour de la patrie triomphant, malgré tous les

vices des esclaves, malgré toute la perfidie de nos enne-

mis; le peuple, énergique et sage, redoutable et juste,

se ralliant à la voix de la sagesse, et apprenant à distin-

guer ses ennemis sous le masque même du patriotisme;

le peuple français courant aux armes pour défendre le

magnifique ouvrage de son courage et de sa raison :

voilà l'expliation que nous présentons au monde , et

pour nos propres erreurs, et pour les crimes de nos en-

nemis !

S'il le faut, nous pouvons encore lui présenter d'autres

titres. Notre sang a aussi coulé pour la patrie. La Con-

vention nationale peut montrer aux amis et aux ennemis
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di' ht France d'honorables cicatrn muti-

lations.

ici, deux illustres adversaires de la tyrannie sont tombés

\«'U\ sous les COODS parricides d'une faction crimi-

nelle *
; la un digne émule de leur vertu républicaine,

renfermé dans une ville rmer ta n
tion génén \\>i- de se dire, avec Quelques compagnon

ge au travers des pbalangl s ennemies . I< time

d'une Odieuse trahison, il tombe entre les mains des

satellites de l'Autriche, et il expie, dans de longs tour-

ments, son dévouement sublime a la cause de la liberté- -
!

D'auti sentants pénétrent au travers des contrées

rebelles du Midi, échappent avec peine à la fureur des

traîtres, sauvent l'armée française lm<

et iepoitent la terreur et la fuite aux satelht

tyrans de l'Attriche, de H t du Piémont.

Dans cette ville exécrable, Fopprobe du nom frai

Bayle et BeaUVi de la tyrannie,

sont morts pour la pairie et pur BCS saintes lois. Devant

Durs de et Lus <it. ipàrin, dirigeant la

foudre tjui devait la punir, (iasparin emilaminaut la valeur

républicaine de DOS guerriers, a péri victime de sou

du plus lâche de tous BC

neuii

fdfd et le Midi, . le Rhône

et rBscaut, le Rhin et la boire, la Moselle tnbre,

ont vu mis bataillons républicains se rallier a la uu\ des

de la IiIm

de la \

l . I -' jii'i lotier et Hftr&t.

i. iir-tui'i , f.m pn-uiihiiT itriehieàs Vers U fl

! :

|M sa faible m (M mfifl

^•utauldu peuple, duulrea qu'il muurul tu
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La Convention tout entière a affronté la mort et bravé la

fureur de tous les tyrans.

Illustres défenseurs de la cause des rois, princes, minis-

tres, généraux, courtisans, citez-nous vos vertus civiques;

racontez-nous les importants services que vous avez ren-

dus à l'humanité : parlez-nous des forteresses conquises par

la force de vos guinées ; vantez-nous le talent de vos émis-

saires, et la promptitude de vos soldats à fuir devant les

défenseurs de la République; vantez-nous votre noble mé-

pris pour le droit des gens et pour l'humanité ; nos prison-

niers égorgés de sang-froid, nos femmes mutilées par vos

janissaires, les enfants massacrés sur le sein de leurs mères,

et la dent meurtrière des tigres autrichiens déchirant leurs

membres sanglants ; vantez-nous vos exploits d'Amérique,

de Gênes et de Toulon ; vantez-nous surtout votre suprême

habileté dans l'art des empoisonnements et des assassinats:

tyrans, voilà vos vertus !...

Illustre parlement de la Grande-Bretagne, citez-nous vos

héros. Yous avez un parti de l'opposition.

Chez vous, le despotisme triomphe; la majorité est donc

corrompue. Peuple insolent et vil, ta prétendue représenta-

tion est vénale, sous tes yeux et de ton aveu ; tu adoptes

toi-même leurs maximes favorites : Que le talent de tes dé-

putés mêmes est un objet d'industrie comme la laine de tes

moutons, et l'acier de tes fabriques; et tu oserais parler de

morale et de liberté ! Quel est donc cet étrange privilège de

déraisonner sans mesure et sans pudeur, que la patience

stupide des peuples semble accorder aux tyrans ! Quoi ! ces

petits hommes dont tout le principal mérite consiste à con-

naître le tarif des consciences britaniques
;
qui s'efforcent

de transplanter en France les vices et la corruption de leur

pays
;
qui font la guerre, non avec des armes, mais avec des

crimes, osent accuser la Convention nationale de corruption,

et insulter aux vertus du peuple français ! Peuple géné-

reux, nous jurons, par toi-même, que tu seras vengé : avant



— 343 —
de nous faire la guerre, noua exterminerons tous nos enne-

mis, la maison d'Autriche périra plutôt que la France;

Londrefl Bera libre avant que Paris redevienne esda\

destinées de la République et celles de la terre ont été pe-

!ans les balances éternelles : les tyrans ont été trouvés

plus légers.

Français, oublions nos querelles et marchons aux tyrans;

domptes- les, vous, par vos armes, e't nous par nos lois. Oue

les traîtres tremblent, que le dernier des lâches émise

de nos ennemis disparaisse, que le patriotisme triomphe,

et que l'innocent se rassure. Français, combattez ; votre

cause est sainte, vus courages sont invincibles; vos re-

présentants savent mourir, ils peuvent Taire plus: ils g

vaincre!

FIN

18





INDEX

An-lolorrc. 137. 150.

ApftMgM. 9fi.

Arrestations arbitraires. 2'i0.

u. 70. 71. M&
Audace. 14. 87. ils. 282.

Uail!.

li.tr.Tr

Belgique. 39 ! 7. ISA H',i.

Deeneavillc

I. 203.

; 'm II". I !

Cautionnement

Comini M tim I !.. 141 !

«..il, iliatiuii
I

Ceeetitatiesv M M n ; 119

.r eerpe. '»'
!

!

Déooeci.ti i

Dépense* ueretee. 31. 33. 34.

Desmoolias. '.. 15. 8s. loi. Ht, 269.

13 '.

.

Dictature, -X>. M. III

KlrctUMle I.lluTtf . l'.t.

Émigrés. 15. 87.

Fsebra

100.

ï'.lat civil. 95.

i I

Kabre -ÎK-Iantiii.-
I

so.

telee Mtioaak
Foiiiliuiiii.iir.-

Il 109.

Gérai. 71

Gerdei aatioealee. I

ur 1V\— -rKl.i .-»•. là

G

Cm,, SI. 204. 977.

lin.T.v M 17. M '

ln.livi.il. .8.93.99.

i

i.- l"i.



Instruction publique. 72. 87. 94. 219.

233.

Impôt. 22.

Judiciaire (Organisation). 27. 121.

Laclos. 17. 262.

La Fayette. 6. H. 15.22. 28. 30. 83.

131. 203. 249.284.

Lasource. 28. 171.

Lepelletier. 43. 133. 159. 219.

Levée en masse. 48. 74. 116. 117. 140.

154. 197. 199.225.

Liste civile. 72.

Louis XVI. 16. 17. 21. 37. 38. 39. 40.

41. 132.

Marat. 7. 10. 11. 28. 49. 51.53.85.

86. 125. 127. 182. 279.

Matrimoniales (Conventions). 76.

Ministère. 37. 91. 97. 103. 135. 145.

154.

Ministérielle (Responsabilité,!. 87.

Mirabeau. 109. 261. 273.285.

Misère. 5. 100.

Montesquiou. 28.

Panthéon. 56. 88.

Paris. 57. 58. 63. 64. 117. 125. 134

139. 160. 196. 204. 206. 251.

Pétion. 37. 42. 49. 126. 133. 257.

Pétition (Droit de). 18.36 49. 54. 63

Peuple. 160. 230.

Presse (Liberté de la). 36.

Piètres. 69. 82. 83. 131. 229.

— (Mariage des) 68.

Prêtres (Salaire des). 29. 38. 131.

Propriété. 25. 120. 144. 195.

Robecqui. 33.

Réquisitions. 74. 223.

République. 32. 56.

Révolutionnaire (Énergie). 151. 157.

212. 237.

— (Mesures.) 24. 26. 115. 117.

Riches. 195. 200. 223.

Robespierre. 17. 19. 21. 28. 36. 61,

86. 104. 129. 254. 273.

Roland. 21. 29. 33. 36. 47. 51. 127.

134. 159. 180. 183. 212. 257. 266.

Ronsin. 243.

Royauté. 113. 114.

Saint-Just. 106. 259.

Sieyès. 14.

Sociétés populaires. 56. 85.

Slsngel. 45. 268.

Subsistances. 48. 73. 78. 132. 213.

Suspects. 72. 87. 217.

Terreur. 25. 229.

Théâtres (Liberté des). 42.

Tribunal révolutionnaire. 79. 153.

157. 226.

Unité. 126.

Unité du pouvoir. 14. 47. 77. 79-

83.91. 145. 212. 230.

Vergniaud. 53. 193.

Vincent. 243.

Visites domiciliaires. 116. 134.

Vote (Liberté du). 67.







TABLE

I\THHIH CTION ill.vrolll'jlK 1

ilation comme substitut du procurent <le la

Minime ; Ml
ministre de la justice, sur les mesures ré-

volutionnaires 11"»

Seeood discours sur !» même sujet ii~

Sur l.'s principes révolutionnaires et le maintien des propriétés. 119

Sur ta droit des J0fH parmi tous les citoyt us l-'l

Sur les accusations de dictature

Sur le rapport de Koland i-7

Sur le salaire d 131

! :

! i-iit-r 1-'

Sur la n'-unioti dé I Iran.-.-

Sur la défi

Sur l'abolition delà contrainte par corps III

Sur l'unité dn pouvoir I4B

Sur
|

de lins troo| BS

Bar l'organisation dn tribunal révolutionnaire

Sur l'activité révolutionnaire

Sur sa conduite ne 161

Sur SCS rapports a\»-c Ihiiuouri'/.

Sur I i\
< | u i propti-cnt il-'

;

l I t.i !
|

I 1
."

. ..... . I 'I

S*f I l 11!

>ur l'impôt -m



— 316 —
Sur les nouvelles levées de volontaires 199

Sur l'insurrection du 31 mai 203

Sur la guerre 207

Sur la démonétisation des assignats 209

Sur l'érection du comité de salut public en gouvernement pro-

visoire 211

Sur l'arrestation des suspects 217

Sur l'instruction gratuite et obligatoire 219

Sur les réquisitions 223

Sur la formation d'une armée sectionnaire 215

Sur l'abdication des prêtres et le régime de la terreur. . . . 229

Sur l'organisation de l'instruction publique 233

Contre les arrèlés des représentants 23o

Sur les moyens de rendre justice aux victimes des mesures et

arrestations arbitraires 239

Sur la misa en liberté de Vincent et de Ronsin 243

Sur l'abolition de l'esclavage 247

Sur l'examen de la conduite de tous les fonctionnaires publics. 249

Derniers discours de Danton à la Convention 251

APPENDICE

Rapport sur le manifeste des Rois ligués contre la république

(omis dans les œuvres de Robespierre) 30o

FIN DE LA TABLE

POISSï. - T1P. tl SfEU. DE A. BOtKET.







BINDJNG SECT. ZZ1 6 - 196ff

DC Danton, Georges Jacques
146 .ivres de Danton
D2A2
1866

PLEASE DO NOT REMOVE

CARDS OR SLIPS FROM THIS POCKET

UNIVERSITY OF TORONTO LIBRARY




